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PREFACE.

La vérité historique di'vrait être non moins sacrée que la

relij^non. Si les préceptes de la loi élèvent notre âme au-

dessus des intérêts de ce monde, les enseignements de l'his-

toire, à leur tour, nous inspirent l'amour du beau et du

juste, la haine de ce qui Fait o])Sta('le aux progrès de l'hu-

manilé. Ces ensei{jnements, jkhu- être profitables, exigent

certaines conditions. Il faut que les faits soient reproduits

avec une ligoureuse exactitude, que les changements poli-

tiques ou sociaux soient philosophiquement analysés, que

l'attrait piquant des détails sur la vie des hommes pulolics ne

détourne pas l'attention de leur rôle politique et ne fasse pas

oublier leur mission providentielle.

ïrt)p souvent l'écrivain nous présente les différentes

phases de l'histoire comme des événements spontanés, sans

rechercher dans les faits antérieurs leur véritable origine et

leur déduction naturelle ; seiidilable au peintre; f{ui , en

reproduisjiut les accidents de la natiue, ne s'attache qu'à

leur effet pittoresque, sans pouvoir, dans son tableau, en
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donner la (k'monsti'alion scientifique. L'historien doit être

jjlus qn un peintre; il doit, comme le géologue qui explique

les phénomènes du globe, découvrir le secret de la transfor-

mation des sociétés.

Mais, en écrivant l'histoire, quel est le moyen d'arriver à

la vérité? C'est de suivre les règles de la logique. Tenons

d'a])ord pour certain qu'un grand effet est toujours dû à une

grande cause, jamais à une petite; autrement dit, un acci-

dent, insignifiant en apparence, n'amène jamais de résultats

importants sans une cause préexistante qui a permis que ce

léger accident produisît un grand effet. L'étincelle n allume

un vaste incendie que si elle tom]3e sur des matières com-

bustibles amassées d'avance. Montesquieu confirme ainsi

cette pensée : « Ce n'est pas la fortune, dit-il, qui domine

» le monde Il y a tles causes générales, soit morales,

» soit physiques, qui agissent dans chaque monarchie, l'élè-

)) vent, la maintiennent ou la précipitent; tous les accidents

» sont soumis cà ces causes, et si le hasard d'une bataille,

«c'est-à-dire une cause particulière, a ruiné lEtat, il y

» avait une cause générale qui faisait que cet Etat devait

» périr par une seule bataille; en un mot, lallure pi'inci-

» pale entrahie avec elle tous les accidents particuliers ''^ ))

Si, pendant près de mille ans, les Romains sont toujours

soi'tis triomphants des plus dur(;s épreuves et des plus grands

périls, c'est qu'il (existait une cause générale qui les a tou-

(') Moiili'stjuioii, Grandeur et Décadence des Romains, .wiu.
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joui'S rendus siipériours à leurs ennemis, et qui a permis que

des défaites et des niallieurs partiels n'aient pas entraîné la.

chute de leur empire. Si les Romains, après avoir donné au

monde Texeniple d'un peuple se constituant et grandissant

par la liberté, ont semblé, depuis César, se précipiter aveu-

{jlément dans la servitude, c'est qu'il existait ime raison

généi-ale qui empêchait fatalement la Répid^lique de revenir

à la pureté de ses anciennes institutions ; c'est que les besoins

et les intéiêts nouveaux d une société en travail exijjeaient

d'autres moyens poiu* être satisfaits. De même que la l()(]iqu(>

nous démontre dans les événements importants leur raison

d être impérii'use, de même il faut reconnaître et dans la

lon^jue durée d'ime institution la preuve de sa lionté, et

dans l'influence incontestable d'un honune sui- son siècle la

preuve de son génie.

La tûche consiste donc à chercher l'élément vital qui fai-

sait la force de 1 institution, comme l'idée prédominante qui

faisait agir l'homme. En suivant cette règle, nous éviterons

les erreuis de ces histoiiens qui recueillent les faits transmis

pai' les âges précédents, sans les coordonner suivant leur

importance philosophie pie; {jlorifiant ainsi ce qui mérite le

blâme, et laissant dans l'ondjre ce qui appelle la lumière.

Ce n'est pas l'analyse minutieuse de l'organisation romaine

qui nous fera comprendre la durée d'im si {jraiid empire,

mais l'examen approfondi de l'esprit de ses institutions; ce

n'est pas non plus le léiit détaillé des moindres actions d un

homme supérieur qui nous révéh-ra le secret de son ascen-
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daut, mais la recherche attentive des mobiles élevés de sa

conduite.

Loreque des faits extraordinaires attestent un génie érai-

' nent, quoi de plus contraire au hon sens que de lui prêter

toutes les passions et tous les sentiments de la médiocrité.'

Quoi de plus laux que de ne pas reconnaître la prééminence

de ces èties privilégiés qui apparaissent de temps à autre

dans l'histoire comme des phares lumineux , dissipant les

ténèbres de leur époque et éclairant l'avenir? Nier cette

prééminence serait d'ailleurs faire injiue à l'humanité, en la

croyant capable de subir, à la longue et volontairement, une

domination qui ne reposerait pas sur une grandeiu' véritable

et sur une incontestable utilité. Soyons logiques, et nous

sei'ons justes.

Trop d'historiens trouvent plus facile d'abaisser les

hommes de génie que de s'élever, par une généreuse inspi-

ration, à leur hauteur, en pénétrant leurs vastes desseins.

Ainsi, pour César, au lieu de nous montrer Rome déchiré.'

par les guerres civiles, corrompue par les richesses, foulant

aux pieds ses anciennes institutions, menacée par des peuples

puissitnts, les Gaulois, les Germains et les Parthes, inca-

pable de se soutenir sans un pouvoir central plus fort, plus

stable et plus juste; au lieu, dis-je, de tracer ce tableau

fidèle, on nous irpréscute César, dès son jeune âge, médi-

Umt déjà le pouvoir suprême. S'il iTsiste à Sylla , s'il est en

désaccord avec Çicéron, s'il se_ lie avec Pompée, c'est par

l'effet de cette astuce prévoyante qui a tout tleviué pour
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tout asservir; s'il s'élance^dans les Gaules, c'est.pom* acqué-

rir des i'iclies,$es_^iaiLie^ pillage''' ou tles soldats dévoués à

SCS Pi;siËtSi_s jL-traverse _la, mer pour porter les aigles ro-

maines dans un pays inconnu , mais dont la conquête affer-

mira celle^djgâ. Gaules '^', c'est poiu- y clierclicr des perles

qu'on croyait exister dans les mers de la Grande-Bre-

tagne '''. Si, après avoir vaincu les redoutables ennemis de

l'Italie au delà des Alpes, il médite une expédition contie

les Paitlies pour venger la défaite de Crassus, c'est, disent

certains historiens, que 1 activité convenait à sa nature et

qu'en campagne sa santé était meilleure '
; s'il accepte du

sénat avec reconnaissance une couronne de lauriers et qu'il

la porte avec fierté, c'est pour cacher sa tête chauve; si,

enfin, il a été assassiné par ceux qu'il avait comblés de ses

l)ienfaits, c'est parce qu'il voulait se faire roi; comme s'il

n'était pas pour ses contemporains ainsi que pour la posté-

rité plus grand que tous les rois ! Di;puis Suétone et Plu-

tarque, telles sont les mesquines interprétations qu'on se

plaît à donner aux choses les plus nobles. Mais à quel signe

reconnaître la grandeur d'un homme? A l'empire de ses

idées, loi-sque ses principes et son système triomphent en

dépil (K; s;» mort ou de sa défaite. N'est-ce pas, en eflet, le

(') Suétone, César, xxii.

(*) " César résolut de passer dans la lîretafjne, dont les peuples avaient,

dans presque toutes les {juerrcs, secouru les Gaulois. «(César, Guerre des

Gaules, IV, XX.)

(') Suétone, César, xi,vii.

'" Appien, Guerres civiles, I, ex, .'Î2(), édition Scliweifjliieuser.
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propre du génie de survivi-e au néant, et d'étendre son

empire sur les générations futures? César disparaît, et son

influence prédomine plus encore que durant sa vie. Cicéi-on

,

son adversaire, est contraint de s écrier : « Toutes les actions

)) de César, ses éci'its , ses paroles , ses promesses , ses pensées

,

)) ont plus de force après sa mort que s'il vivait encore '"'. ))

Pendant des siècles, il a suffi de dire au monde que telle

avait été la volonté de César pour que le monde oljéît.

Ce qui précède montre assez le but que je me propose en

écrivant cette histoire. Ce but est de prouver que, lorsque

la Providence suscite des hommes tels que César, Charle-

magne. Napoléon, c'est pour tracer aux peuples la voie

qu'ils doivent suivre, marquer du sceau de leur génie une

ère nouvelle, et accomplir en quelques années le travail de

plusieurs siècles. Heureux les peuples qui les comprennent

et les suivent ! malheur à ceux qui les méconnaissent et les

combattent! Ils font comme les Juifs, ils crucifient leur

Messie; ils sont aveugles et coupables : aveugles, car ils ne

voient pas l'impuiasance de leurs efforts à suspendre le

triomphe définitif du bien; coupables, car ils ne font que

retarder le progrès, en entravant sa pi'ompte et fiéconde

application.

En effet, ni le meurtre de César, ni la captivité de Sainte-

Hélène, n'ont pu détruire sans retour deux causes ]îopu-

laires renversées par une ligue se couvrant du masque de la

(') Cicéroii, Eplstohe ad Attictnn, XIV, x.
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lil)i'r(c'. Brutiis, en tuant César, a plon^jé Rome dans les

liorreui-s de la {juerre civile ; il n'a pas empêché le règne

(rAu(^;iiste, mais il a rendu possibles ceux de Aéron et de

(lali{>ula. Lostracisme de Napoléon par 1 Europe conjurée

n'a pas non plus empêché l'Empire de ressusciter, et,

cependant, que nous souuues loin des {grandes questions

résolues, des passions apaisét^s, des satisfactions lé{]itimes

données aux peuples par le premier Empire !

Aussi se vérifie-t-elle tous les jours, depuis 1815, cette

prophétie du captif de Sainte-Hélène :

« Combien de luttes , de sang , d'années ne faudra-t-il pas

1) encore poiu" que le bien que je voulais faire à l'humanité

» puisse se l'éaliser '
! »

Palais des Tuileries, le 20 mars 1862.

NAPOLÉON.

(') En effet, que d'afjitatioiis, de guerres civiles et do révolutions en

Europe depuis 1815! en France, en Espagne, en Italie, en Pologne, en

Belgifiuc, on Hongrie, en Grèce, en Allemagne!





LIVRE PREMIER.

TKMPS DE ROME ANTÉRIEURS A CÉSAR.

CHAPITRE PREMIER.

IKIME SOUS LES llOIS.

I. « Dans la naissance des sociétés, dit Montestjiiieu, ce

» sont les chefs des lépnbliqnes qui forment l'instilntion, c)

» c'est ensnite riiistitntion qni forme les chefs des lépii-

« bliques. » Et il ajonte : « Une des canses de la prospérité

» de Rome, c'est que ses rois furent tons de {fiands peisoii-

» nages. On ne trouve point aillenrs, dans les histoires, une

» suite non interrompue de tels hommes d'J'^tat et de tels

» capitaines '''. »

Le récit plus ou moins fal)uleux de la fondation de Rome

n'entre pas dans le cadre (jne nous nous sonuncs tracé; et,

sans vouloir déiuéler ce que l'histoire de ces premiers temps

contient de lictions, nous nous proposons seulement de lap-

peler que les rois jetèrent les fondements de ces institutions

auxquelles Rome dut sa grandeur et tant d'hommes extraor-

dinaires, qui étonnèrent le monde par leurs vertus et par

leurs exploits.

La royauté dura deux cent (juaraut('-(|ualre ans; et, à sa

chute, Rome était devenue l'I'^tat le [)lus puissant du Latiinn.

La \ illc avait une vaste étendue, puisque, des cette (''|)Oque,

('1 Grandeur et ilecndeiice des lioinuiiis.

I.
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les sept collines étaient ili'jà presque toutes renfermées dans

un mur d'enceinte protégé à l'intérieiir et à l'exti-rieiir par

un espace sacré appelé Puiuccriitin <'\

Cette enceinte resta longtemps la même
,
quoique l'ac-

croissement de la population eût amené l'établissement

d'inimeuses faubourgs, qui finirent par envelopper le

Pomœrium<^'.

Le territoire romain proprement dit était restreint, mais

celui des sujets de Rome et de ses alliés déjà assez considé-

rable. Quelques colonies avaient été fondées. {Voir In carte

n° 1.) Les rois, par une politique habile, avaient réussi

à attirer dans leur dépendance lui grand nombre d'Etats

voisins, et, lorsque Tarquin le Superbe convoqua les Ber-

niques , les Latins et les Volsques
,
pour une cérémonie

destinée à sceller sou alliance avec eux, quarante-sept peu-

plades distinctes prirent part à l'inauguration du temple de

Jupiter Latialis*''.

lia fondation d'Ostie, par Ancus Marcius, à l'emboiuhure

du Tibre, montre que l'on comprenait déjà l'importance

politique et commerciale de communications faciles avec la

mer; d'un autre côté, le traité de commerce conclu avec

Carthage à l'époque de la chute de la royauté, et dont

(') Tite-Livc, I, xnv. Deiiys d'Halicaniasse dit en parlant de la jjartic du

icmpait qui s'étendait entre la porte Esquiline et la porte Colline : « Rome est

munie d'un fosse profond de trente pieds, et larjje de cent et davantage à l'endroit

où il l'est le moins. Au-dessus de ce fossé s'élève ini mur soutenu, en dedans,

d'une haute et lar(je terrasse, de sorte qii'il ne peut être ébranlé par les béliers,

ni renversé pai- la sape. » (Anltijuitcs rotnuines , IX, lxvni.)

(-) » Depuis ce temps-là (Servius Tullius), Rome n'a plus été agrandie et

si, en face de ce spectacle, quelqu'un voulait se faire une idée de la grandeur

de Rome, il se tromperait certainement, car il ne pourrait distinguer jusqu'où

la ville s'étend et où elle cesse, tant les faubourgs sont contigus à la ville

L'Aventin est resté jusqu'au règne de Claude en dehors du Pomoerium, malgré

le grand nombre d'habitants qu'il contenait. >i (Auhi-Gclic, II, xni. — Denys

d'IIalicarnasse, IV, xni.)

W Denys d'IIalicarnasse, IV, xi.ix.
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Polybc- nous a conservé les détails, indique des relations

plus cteudues qu'où ue le supposerait'"'.

II. La société romaine, née probaljlenient tlanciennes

transformations sociales, se composait, dés les premiers

temps, d'un certain nombre d'afjrégations, appelées (/eûtes,

formées des familles conquérantes, et ayant quelque lapport

avec les clans d'Ecosse ou les tribus arabes. Les cbels de

ces familles (ijntres fiiini/ias) et leurs membres {jxili-irii)

étaient unis entre eux non-seulement par la parenté, mais

encore par des liens politiques et religieux. De là une

noblesse héréditaire, ayant j)onr marques distinctives le

nom de famille, des costumes particulieis^\ et les images

en cire des aïeux (Jus iiiinyiiiuni).

Les plébéiens, race peut-être antérieurement soumise, se

trouvaient, à l'égard de la race dominante, dans la même
situation que les Anglo-Saxons à l'égard des Normands, au

XI" siècle de notre ère, après l'invasion de l'Angleterre.

C'étaient, en général, des agriculteurs exclus, à l'origine,

de toute charge militaire et de tous les emplois ^'.

(') P;ir ce Iraifc, les Romains et leurs alliés s'cny;a{;cnt à ne pas iiavi^juer au

delà <lii Rcaii promontoire (caj) situé au nord et vis-à-vis de Cartilage, et ajjpclé

aiijoiii'd'liui par les navigateurs rap de Porto- Farino) Les Carthaginois

s'engagent à respecter les Ardéates, les Antiales, les Laurentins, les Circéens, les

Terraciuiens, enfin tons les peuples latins sujets de Home. » (Polvbe, III, xxii.)

W " Lorstjue Tarquin r.\neien régla, avec la prévoyance d'un prince habile,

l'état des citoyens, il attacha une grande importance à l'iiabillemcnt des enfants

<le condition , et il voulut ipic les fils des patriciens portassent la bulle avec la

I obc bordée de pourpre, mais sculenient ceux dont les pères avaient exercé une

dignité cnrule; les antres avaient simplement la ])rétcxlc, encore fallait-il ([ne

leurs père» eussent servi le titmps voulu dans la cavalerie. » (Macrobe, Satiir-

ntiles, I, VI.)

W • Les plébéiens étaient exclus de lunlcs ionctions, et uniijucincnt appiicjni'.s

à l'agriculture, à l'élevage des bestiaux et aux industries mercantiles. » (Dcnys

<ritalicarnasse, II, ix.) — " Nunia encouragea les agriculteurs; ils étaient dis-

pensés d'aller à la guerre, déchargés ilu soin des alliiires de la ville. » (Dcnys

d'IIalicarnassc, II, Lxxvi.)

1.
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Les laniillos patriciciuics avaient réuni autour d'elles,

sous le nom de clients, soit des étrangers, soit une grande

partie des plébéiens. Denys d'Halieariiasse prétend mémo
«pie Romulns avait exigé que eliacun de ces derniers se

choisît un patron <''. Les clients cultivaient les champs et

taisaient partie de la famille '^\ Le patronage avait créé de

telles obligations réciproques, qu'elles équivalaient à des

liens de parenté. Pour les patrons, elles consistaient à prêter

aux clients assistance dans les affaires publiques et privées,

et, pour ceux-ci, à aider constamment les patrons de leur

personne, de leur bourse, et à leur garder une fidélité invio-

lable ; ils ne j)ouvaient se citer réciproquement en justice,

portei- témoignage les uns contre les autres, et c'eût été un

scandale de les voir se séparer dans une question politique.

Cet état de cln^ses avait quelque analogie avec la féodalité-;

les grands protc'geaient les petits, et les petits payaient la

protection par des redevances et des services; toutefois, il

existait une différence essentielle : les clients n'étaient pas

des serfs, mais des hommes libres.

L'esclavage formait ilcpuis longtemps un des éléments

constitutifs de la socii'té. Les esclaves, pris parmi les étran-

gers et les captifs '\ et associés à tous les travaux inté-

rieurs de la famille, recevaient souvent la liberté comme
récompense de leur conduite. Nommés alors nffrniic/iis, ils

entraient dans la clientèle du patron, sans participer à tous

les droits de citoyen '''.

La yc)is se composait donc de la réunion de familles pati'i-

(') Dcnvs (l'IIaliiainasso, II, ix. — l'liitai(|iir , JîoiuiiIk.'^ , xv.

(-) » Affl'onim partes alliilim raiit li'iiuiiiribus. >• (rcstiis, au mol l'atrcs,

p. 246, uil. O. Millier.)

W Denys il'IIalicarnas.se, IV, xxiv.

(') Ces (juestions ont été l'olijct de savaiiles leilierclios; mais, après une

lecture attentive des ouvrages de Beaufort, iSiebidu', Ga'ttliufj, Duruy, Mar-

ipiardt, Monunsen, Lan^je, etc. on est effiayé de la diversité des opinions;

nous avons adopli' (l'ilcs ijiii moms (iiiI semblé les [jlns probables.
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cioniios avant un ancètro commun; aiitonr d'cllp se {jioupait

nn prand nombre de clients, d'athancliis et d'esclaves. Ponr

donner nne idi'C de l'importance des tjcntcs dans les pre-

miers siècles de Rome, il snffit de rappeler qne, vers l'an

251, lin certain Attns Clansus, appelé depuis Appins Claii-

dius, Sabin de la ville de Rcgille, aussi distingué, dit Denys

«rHalicarnasse, par l'éclat de sa naissance que par ses

grandes richesses, vint se réfnyier chez les Romains avec

SCS parents, ses amis, ses clients et tontes leurs familles, au

nombre de ciiuj mille hommes en état de porter les armes'''.

I.ors(pi'en 275 les trois cents Fabius, formant la (jens Fahia

,

voidurent à eux seuls combattre les Véicns, ils étaient suivis

de quatre mille clients *^ Souvent la haute classe croyait,

avec le grand nombre de ses adhérents, pouvoir tout

accomplir par elle-même. En 280, les plébéiens ayant

refusé d'assister aux comices consulaires, les patriciens,

suivis de leurs clients, élurent les consuls-; et en 2i)G, un

Claudins disait avec orgueil que la noblesse n'avait pas

besoin des plébéiens pour faire la guerre coulie les Vols-

qnes '
. Les familles d'origine ancienne formèrent longtemps

l'Ktat à elles seules. C'est à elles que s'appliquait exclusi-

vement le nom de populiis ''^\ comme celui de pichs aux

plébéiens'"'. En effet, quoique ensuite le mot jkijiuIus eut

pris une signification plus étendue, Cicéron dit (jn'il iaiit

(') Doiivs (l'Ilalicainasse, V, xi.. — Tilo-I.ivc, II, xvi.

W Tite-I.ive, H, xlvih. — Dcnys <rilaiicaniassc, IX, xv.

W Tite-Live, II, isiv.

(*) Dcnvs d'IIalicaniasse, X, xv.

W « On appelait décret du peuple (sciluni pnpuli) la incsiire iiii'a\ ait votée

l'ordre des patriciens, sur la proposition d'un patricien, sans la participation de

la plèbe. - (Voyez Fesfns, an mot Scilum poputi, p. 330.) En parlant des

tribuns, Tite-Live met dans la bouche d'.\pj>ius Clandiu.s les paroles snivantes :

" Jion cnini populi, scd plcbis, enm nia{;istra(uni esse. >• (Tite-Live, II, lvi.)

^^) ' La plèbe était composée de tout ce cpii, ilans le peuple, n'c'Iail ni séna-

teur ni patricien. » (Voyez Fcstns, an mot Sriluin popuh.)
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entendre par là non rnniversalité des habitants, mais lire

réunion d'hommes Hés par une communauté de droits et

d'intérêts*').

Organisation III. Dans lui pays où la principale occupation était la

'"'"
guerre, l'organisation politique devait dépendre de l'orga-

nisation militaire. A un chef unique la haute direction, à la

réunion de personiiages importants et âgés le conseil , à

ceux-là seuls qui supportaient les fatigues de la guerre les

droits politiques.

Le roi, élu généralement par l'assemblée des fjentes ^^\

commandait l'armée. Souverain pontife, législateur et juge

eu toutes matières sacrées, il rendait la justice **) dans les

affaires criminelles qui intéressaient la République. Il avait

pour insignes une couronne d'or, un habit de pourpre, et

avait pour escorte vingt-quatre licteurs '-''\ portant les uns

des haches entourées de verges , les autres de simples

verges*^'. A la mort du roi, un magistrat appelé intcrroi

C) a Pnpiiliis iiulciii non onniis honiirunn cœtus qiioijno modo conp-cgatiis,

» sed fœtus iiiidtitudinis juris consensu et iitilitatii» coinmnnione sociatiis. "

(Cicéron, De (a République , I. xxv.)

W I. Popnlus curiatis cum (Xiiiiiani) couiiliis regeiii esse jtisseiat. Tidluiii

» Hostiliuin populus regem, intciTcge rogante, comitiis curiatis creavit. ServiiiSy

» Tarquinio scpulto, populum de se ipse consuluit, jussusqiie regnare legeiii de

» iiiipeiio suo cuiiataiu tulit. » (Cicéron, De la Rcptibliqne , II, xiii-xxi.)

W » Les prédécesseurs de Servius Tullius évoquaient toutes les causes à leur

tribunal et prononçaient comme ils l'entendaient sur toutes les contestations qui

regardaient l'État ou les particuliers. Pour lui, il sépara ces deux choses, et,

ne se réservant que la connaissance des affaires où l'Etat était intéressé, il

abandonna à d'autres juges les cansos <les particuliers, avec ordre néanmoins

de régler leurs jugements sur les lois (pTil avait portées. » (Dcnys d'IIalicar-

nasse, IV, xxv.)

{*) .1 1,es consuls, comiiic les anciens rois, ont don/.i' licteurs portant des haclics

cl don/.e licteurs portant des verges. » (Appieu, Guerres de Syrie, sv.)

(0 » Depuis ce temps-là, Tarquin l'Ancien porta, tout le reste de sa vie, une

couroinie d'or, une toge de pnuipre brodée, nu sceptre d'ivoire, cl son trône

était aussi <rivoiro; lorsqu'il rendait la insliio ou qu'il marchait par la ville, il
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était noninio par le séii.it pour exercer durant cinq jours

l'autorité royale jusqu'à la désignation du successeur. Cette

lonction se conserva, avec le même titre, sous la république

consulaire, lorsque l'absence des consuls empêchait de tenir

les comices.

Le sénat, composé des patriciens les plus riches et les

plus illustres, au nombre de cent d'abord, de deux cents

après la réunion avec les 8abins, de trois cents après

l'admission des (jenles minores sous Tarquin, était le

conseil des anciens, s'occupant des intérêts de la ville,

dans i('S(|iu'Is se couceutiaient alors tous les intérêts de

l'État.

Les patriciens occupaient tous les emplois, supportaient

seuls le poids de la guerre, et, par conséquent, avaient

seuls le droit de voter dans les assemblées.

Les (jentes étaient réparties dans trois tribus. Chacune,

commandée par xui tribun ''\ devait, sous Homulus, fournir

mille soldats (eu effet, miles vient de titille) et cent cavaliers

{celeres). La tribu se divisait en dix curies; à la tête de

chaque curie était un curion. Les trois tribus, fournissant

trois mille fantassins et trois cents cavaliers, formèrent

était prcc-éilé ile ilou/.c licU'iirs ijni portaient des liaclies entouiées tie verges.

{Denys ne compte pas les douze autres licteurs ne portant que des verges.)

Après (jiie les rois curent été cliassés de Rome, les consuls annuels continuèrent

à s'en servir, excepté de la couronne et de la robe à lisérés de pourpre. On leur

ôta seulement ces deux insignes, parce qu'ils étaient odieux et désagréables au

peuple. On ne les leur retrancha pas pourtant entièrement, puisqu'ils se servent

des ornements d'or et îles babils de pourpre brodés, lorsque, après quelque

victoire, le sénat leur décerne les liounours du triomplie. » (Dcnys d'Halicar-

nasse, III, lxii.)

(') " Les soldats de Roniulus, au nombre de trois mille, furent divisés en

trois corps, a|)pelés trihtis. » (Dion-Cassius, Fraijm. XIV, éd. Gros.) — Denys

d'IIalicarnasse, II, vu. — Plutarque, lioinultis, xxv. — «Le nom de tribun

des soldats vient de ce que les trois tribus des Ramnes, des Lucères et des

Tilies en envoyaient trois chacune à l'armée. » (Vanon, De la Lamjur. latine

,

V, S 81, p. 32, éd. O. Millier.)
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(l'abord Lt h'gioii. Elles furoiit bientôt portées au doiiljle par

l'adjonction de nouvelles cités *'\

La curie, dans laquelle entrait un certain nombre de

gentes, était alors la base de l'organisation politique et

militaire, et de là vint pour \c peuple romain le nom de

Quirites.

Les membres des curies étaient eonstitnc's en associations

religieuses, ayant cliacune des réunions et des repas solen-

nels qui établissaient entre eux des liens d'affiliation; lorsque

leurs assemblées avaient un but politique, les votes se recueil-

laient par tête^''; on décidait de la paix ou de la guerre; on

nommait les magistrats de la ville ; on confirmait ou l'on

abrogeait les lois*''.

L'appel au peuple <', qui pouvait infirmer les jngemenis

des magistrats, n'était autie cbose que l'appel aux curies,

et c'est en y recourant, après avoir été condamné par les

duumvirs
,
que le siu'vivant des trois Horace trouva son

salut.

La politique des rois consista à fondre ensemble les diffé-

^') Deiiys d'IIalicarnassc, II, xxxv. — On a clierché à expliquer de diverses

façons l'origine du mot ctiric. On le fait venir du mot curare, ou du nom de

la ville de Cures, ou de xupioç, « seigneur; •> il semble plus naturel de le faire

<lerivcr du mot (piiris (ciiris), qui signifiait lance (Denys d'IIalicarnasse, II, xlviii.

— Plutar(|ue, Romvtiis, xli), car ainsi nous arriverons à un terme identique

à relui du moyen âge, où lance signifiait nn homme cfarmes, accompagne de

six ou huit suivants armes. Et, coniuie le but principal de la formation de la

<aric c-laif <Ie fournir un certain nombre de citoyens armés, il est possible

(pi'on ait <lnnne au tout le nom de la partie. Ou lit dans Ovide, Faslcs, II,

vers 'f77-V80 :

Sive quod liasla luii,-! piiscis est diila Saliiiiis,

Bcllicus a telo venit in astra Dons :

Sive ^iio rq;i noineii posuerc Quirites;

Srii ipua Itoiiiaiii-i jnnxeral ille Cures.

W Tite-I.ivc, I, xi.Mi.

(') Denys d'IIalicarnassc, II, xiv, et IV, xx.

W " I/appel au peuple existait même sons les rois, comme le montrent les

livres des pnniiles. " (Ciccriui, De la [îi'piililniiie , II. xxxi.)
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rentes races et à abaisser les barrières qui séparaient les

diverses classes. Pour obtenir le premier résultai, ils divi-

sèrent le bas peuple en corporations <'', augmentèrent le

nombre des tiibus et en changèrent la constitution'*^; pour

obtenir le second, ils firent entrer, au grand niécontenti inent

de la haute classe, des plébéiens parmi les patriciens'', et

ils ('levèrent des afhaïuhis au rang de citovens''\ De cette

manière, clia(jue curie se trouva considéral)lement accrue;

mais, les votes se recueillant par tète, les patriciens pauvres

l'emportaient nnuK-iiquement sur les patiiciens riches.

Servius Tullius, tout en conservant les curies, leur enleva

leur organisation militaire, c'est-à-dire qu'il n'en ht plus la

base du recrutement. Il institua les centuries, dans le double

but de donner en principe le droit de suflrajfe à tous les

citoyens, et de créer une armée plus nationale, puiscpi'il y

faisait entrer h-s ph'bt'iens; il voulut enfin faire jieser sur les

plus riches le fardeau de la guerre"', ce qui était juste,

chacun s'équipant et s'entreteuant à ses frais. La classifica-

tion des citoyens n'eut plus lieu par castes, mais d'après la

fortune. Patriciens et plébéiens furent mis sur le même rang

si leur revenu était égal. L'influence des plus riches prédo-

mina, sans doute, mais en propoition des saciilices rju'oii

exigeait d'eux.

Servius Tullius ordonna un recensement général de la

population, dans lequel tout le monde devait dc'clarer son

âge, sa fortune, le nom de sa tribu, celui de son père, le

0) Plulaïqiic, Aunia, livii. — Pline, llisloirc naliircllf , XXXIV, i.

l') • Servius Tullius iic se ii'ylail plus cnuiuie autrefois «l'après l'ordre ancieu

lies trois tribus distinguées par oriijine, mais d'après celui des quatre tribus

nouvelles qu'il avait établies par quartiers. » (Dcnys d'Halicarnas.se, IV, xiv.)

W Denvs d'Malicarnasse, III, xi.i. — Titc-I,ive, I, xxxv.

W Dcnys d'IIalicarnasse, IV, xxii.

(') Dcnys d'IIalicarnasse, IV, xix. — •• .Servius Tullius n'jcl.i, par ce moyen,

sur les plus riches tout le poids des frais et des dau(;<'rs de la {;ucrre. » (Denys

d'Hulicarnassc, IV, xx.)
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nombre de ses enfants et de ses esclaves. Cette Ojjération fut

appelée cejis'''. Le recensement était inscrit sur des tables'^',

et, une fois terminé, on convoquait tous les citoyens en armes

auChamp-de-Mars. Cette revue se nommait c/ô/«ref/u lustre,

parce qu'elle était accompagnée de sacrifices et de purifica-

tions nommées liistrations. Ou appela lustre l'intervalle de

cinq ans entre deux cens ^^K

Les citoyens furent divisés en six classes ''*' et en cent

quatre-vingt-treize centuries, d'après la fortune de chacun,

eu commençant par les plus riches et en finissant par les plus

pauvres. La première classe comprit quatre-vingt-dix-huit

centuries, dont dix-huit de chevaliers; la seconde et la

(') " Si Knina fut le légishiteiir des institutions religieuses, la postérité pro-

clame Servius le fondateur de l'ordre (jui distingue dans la Republique les dilFé-

rences de rang, de dignité et de fortune. C'est lui qui établit le cens, la plus

salutaire de toutes les institutions pour un peuple destiné à tant de giandeur.

Les fortunes, et non plus les individus, furent a|)pelées à porter les charges de

l'État. Le cens établit des classes, des centuries, et cet ordre qui fait l'orne-

ment de Rome pendant la paix et sa force pendant la guerre. » (Tite-Live, I, xlii.)

P) Denys d'Halicarnasse, IV, xvi.

P) « Lorsque Servius Tullius eut achevé le recensement, il ordonna à tous

les citoyens de se réunir en armes dans la plus grande des plaines situées près

de la ville, et, ayant rangé les cavaliers par escadrons, les fantassins en pha-

langes, et les hommes armés à la légère dans leurs ordres rcspectiii, il les

sonmit à une lusfration par l'immolation d'un taureau, d'un bélier et d'un bouc.

Il ordonna que les victimes fussent promenées alentour de l'armée, après quoi

il sacrifia à Mars, auquel ce champ est dédié. Depuis cette époque jusqu'à pré-

sent, les Romains ont continué de faire accomplir la même cérémonie par la plus

sainte des magistratures, à l'achèvement de chaque recensement ; c'est ce qu'ils

nomment bistre. Le nombre total de tous les Romains recensés donna, d'après

ce qui est écrit dans les tables du cens, 85,000 hommes, moins 300. >• (Pcnys

d'Halicarnasse. IV, xxii.)

(*) » Ce bon ordre du gouvernement (sous Servius Tullius) s'est maintenu

chez les Romains pendant plusieurs siècles, mais de nos jours ii a été changé,

et, par la force des choses, a fait place à un système plus démocratique. Ce

n'est pas qu'on ait aboli les centuries, mais on ne convoquait plus les votants

avec l'ancienne exactitude; leurs jugements n'ont plus la même équité, comme

je l'ai observé eu assistant souvent aux comices. i (Penys d'ilalicarnassr, IV, xxi.)
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quatrième, vingt-deux; la troisième, vinjyt; la cinquième,

trente; la sixième, quoique la plus nombreuse , n'en forma

qu'une seule*''. I-a première classe, qui comptait moins de

citoyens, avant cependant un plus {^rand nombre de centu-

ries, devait paver plus de la moitié de l'impôt et fournir

plus de légionnaires qu'aucune antre classe.

On continua de recueillir, ainsi que dans les cuiies, le vote

par tète, mais la majorité des voix dans chaque centurie ne

comptait que pour un suffrage. Or, comme la première

classe en avait quatre-vingt-dix-huit, tandis que les autres,

[)rises ensemble, n'en avaient que quatre-vingt-quinze, il

est c;lair qu'il suffisait des votes de la première classe pour

obtenir la majorité. Les tlix-linit centuries de chevaliers

donnaient d'abord leurs aoIx, puis les quatre-vingts centu-

ries de la première classe; si elles n'('"taient pas d'accord,

on appelait au vote la deuxième classe, et ainsi de suite;

mais, dit Titc-Live, il n'arriva presque jamais qu'on fût

obligé de descendre jusqu'à la dernière '*'. Quoique, d'après

sa signification originelle, la centurie dût repr('"sentei- cent

hommes, elle en renfermait déjà un nombre plus considé-

rable. Chacune fut divisée en partie active, dans laquelle

eutraient tons les hommes de dix-sept à quarante-six ans,

et en partie sédentaire, chargée de garder la ville, composée

d'hommes de quarante-six à soixante ans '''.

Quant à ceux de la sixième classe, que plusieurs auteurs

même ne comptent pas, ils étaient exempts de tout service

militaire, ou bien on ne les enrôlait que dans un extrême

(') • Les plus pauvres citoyens, ninlfjré leur grand nombre, étaient les

derniers à donner leur voix, et ne disaient qu'une centurie. » (Denys d'IIali-

carnasse, IV, xxr.)

W Tite-Livc, I, xi.iii.

(•) « Des loge de di\-sept ans, on était appelé sous les drapeaux. La jeu-

nesse commençait à cet .ige et se prolongeait jusqu'à quarante-six ans. Alors

commençait la vieillesse. . (Aulu-Gelle, X, xxviii. — Denys d'Halicarnasse,

IV, XTI,)
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danger '''. Les centuries de chevaliers, qui formaient la

cavalerie, recrutées parmi les plus riches citoyens, ten-

daient à introduire dans la noblesse un ordre à part-*'; ce

que prouve l'importance du chef appelé à les commander.

En effet, le chef des crleres était, après le roi, le premier

magistrat de la cité, comme plus tard, sous la république,

le mncjisler eqnitiim devint le lieutenant du dictateur.

Le premier recensement de Servius TuUius donna un

effectif de quatre-vingt mille hommes en état de porter les

armes <'', ce qui équivaut à deux cent quatre-vingt-dix mille

personnes des deux sexes, auxquelles ou pourrait ajouter,

suivant des conjectures, d'ailleurs assez vagues, quinze mille

artisans, marchands ou indigents privc'S du droit de citoyen,

et quinze mille esclaves '^*.

y'} Tite-Livc ne parle que de cent quatre- vingt -ilouze centuries; Dcnys

(l'Ualicarnasse en compte cent quatre-vingt-treize. " Dans la plèbe romaine,

les citoyens les plus pauvres, ceux qui ne déclaraient pas au cens plus de

quinze cents as, furent appelés prolétaires ; on appelait capite censi ceux

dont l'avoir ne dépassait pas trois cent soixante et quinze as, et qui ne possé-

daient ainsi presque rien. Or, la fortune elle patrimoine du citoyen étant pour

l'État une sorte .de garantie, le gage et, le fondement de l'amour de la patrie,

on n'enrôlait les gens des deux dernières classes que dans un extrême danger.

Toutefois la position des prolétaires était un peu plus honorable que celle des

capite censi : dans les temps diflUcilcs, la jeunesse venait-elle à manquer, on

les incorporait dans une milice formée à la hâte, et on les équipait aux frais

de l'État : leur nom ne faisait pas allusion à leur simple recensement par

tête; moins humiliant, il rappelait leur destination de donner des enfants à la

patrie. L'exiguïté de leur patrimoine ne leur permettant pas de venir en aide à

l'État, ils contribuaient du moins à peupler la cité. » (Aulu-Gelle, XVI, x.)

(-) » Tarquin l'Ancien donna ensuite aux chevaliers l'organisation qu'ils ont

conservée jusqu'aujourd'hui. » (Gicéron, De la République , II, xx.)

(^) " On dit que le nombre des citoyens inscrits à ce titre fiit de 80,000.

Fabius Pictor, le plus ancien de nos historiens, ajoute que ce nombre ne com-

prend que les citoyens en état de porteries armes. » (Tite-Live, I, xliv.)

W Les recensements de la population fournis par les anciens historiens ont

été diversement expliqués. Les chiffres donnés désignaient-ils tous les citoyens,

DU senlcincnt les chefs de famille, ou bien ceux qui avaient atteint l'àjje de

])iibert(-V A ii avis, rcs l'hiHic-s, dans Tite-I.ive, Deiiys d'IIalicarniisse et
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Los comices par ceiiliiiios furent chargés de l'clectioii dos

magistrats, mais les comices par curies, étant la forme pri-

mitive de l'assenihU-e patiicieuiie, continiiérenl à statuer

sur les affaires religieuses et militaires les plus importantes,

et restèrent eu possession de tout ce qui u'aA ait pas été for-

mellement attribué aux centuries. Solon opérait, vers la

même épo(pie, à Athènes, une révolution semblable, de

sorte que les deux villes les plus fan>euses du monde ancien

prenaient en même temps, comme base du droit do suffrage,

non plus la naissance, mais la fortune.

Servius Tullius })romulgua un grand nond^re de lois favo-

l'Iiitarqiio, .s'.i|i|ili(|m'ii( à tous les lioiiitiios en état de porter les urines, c'esl-

à-dire, suivant l'organisation de Servius Tullius, à ceux de dix-sept à soixante

ans. Cette catégorie tonnait en effet les véritables citoyens romains. Au-dessous

de dix-sept ans, on était trop jeinie pour compter dans l'Etat; au-dessus de

soixante, on était trop vieux.

On sait que les vieillards sexaj;éuaires étaient appelés depontaiii, parce

(ju'on leur interdisait les ponts (pi'il fallait ])asscr pour aller voter, (l'cstus,

au mot Sexiiycnariiis , p. 334. — Cicéron, Discours j)Oiir S. lîosciiis

Aiuerinus, xxxv.)

80,000 liounues en état de porter les armes représentent, suivant la statis-

tique acinellc, les cinquante-cin(| centièmes de la partie mâle de la population,

soit 145,000 hommes, et, pour les deux sexes, en les supposant égaux en

nombre, 290,000 àraes. En effet, en France, sur 100 habitants, il y en a

33 n'ayant pas dépassé l'àgc de dix-sept ans, 55 .'igés de dix-sept à soixante

ans, et 10 âgés de |)lus de soixante ans.

A l'appui du calcul ci-dessus, Denys d'Halicarnasse rapporte qu'en 247 de

Home on fit une souscription en l'honneur d'Horatius Codés : 300,000 pei-

sonncs, lionnncs et fennnes, donnèrent la valeur de ce que chacun pouvait

dépenser en un jour pour sa nourriture. (V, xxv.)

Quant an nombre des esclaves, nous trouvons dans un autre passage île

Denys d'Halicarnasse (IX, xxv) que les femmes, les enfants, les esclaves, les

marchands et les artisans s'élevaient à un chiffic triple de celui des citoyens.

Si donc le nombre des citoyens en état de porter les armes était de 80,000,

le reste de la popidation égalant trois fois ce chiffi'e, on aura pour la popu-

lation totale 4 X 80,000 = 320,000 âmes, et, en retranchant de ce chiffi-e les

290,000 obtenus plus haut, il restera 30,000 pour les esclaves et les artisans.

Quelle que soit la proportion admise entre ces deux dernières classes, il en

résidtera toujoins que les esclaves étaient alors peu lUMnbri'tiN.
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lablos au peuple ; il étal)lit que la propriété seule du débi-

teur, et Hon sa persouue, répondrait de la dette. Il autorisa

aussi les plébéiens à devenir les patrons de leurs aflranehis,

ce qui permettait aux plus riches des premiers de se créer

une clientèle semblable à celle des patriciens <''.

IV. La religion, réglementée en grande partie par Xuma,

était, à Rome, un moyen de civilisation, mais surtout de

gouvernement. ICn faisant intervenir la divinité dans les

pactes de la vie publique ou privée, on imprimait à tout un

'caractère sacré. Ainsi se trouvaient sous la sauvegarde des

dieux l'enceinte de la ville avec ses servitudes ^^\ les limites

des propriétés, les transactions entre citoyens, les engage-

ments, enfin, même les faits importants de l'histoire consi-

gnés dans les livres sacrés'''. Au foyer domestique, les dieux

j
Lares protégeaient la famille; sur le champ de bataille,

I l'emblème placé sur l'étendard était le dieu protecteur de

la légion *^'. Par les oracles ou les prodiges, on entretenait

I

le sentiment national et la pensée que Rome deviendrait un

I jour la maîtresse de l'Italie ('^'; mais si, d'une part, le culte,

avec ses inipeifections même, contribuait à adoucir les

(') Dciiys (rHalicarnasse, IV, ix, xxiii.

W « Au dedans de la ville, les édiliees ne pDiivaieiit élre coiitigiis aux reui-

parts, qu'ils touchent d'ordinaire aujourd'hui, et, au dehors, s'étendait un

espace qu'il était interdit de cultiver. Tout cet espace où il u'était permis ni

d'habiter, ni t!e labourer, au delà ou en deçà du mur, les Romains lui don-

niicnl le nnni de Poinœriuin. Quand, par suite de ra;>raudissenient de la

ville, on reculait le rempart, on ménageait toujours <le chaque côté cette zone

consacrée. » (Tite-Live, I, xiiv.)

W u Fondé sur le féiuoijjnage des livres sacrés ([uc l'on jjarde avec f;rand

soin dans les temples. » (Denys d'Halicarnasse, XI, i,xii.)

W « Ces ])récieux gajjes, qu'ils regardent connue autant d'in)a(;es des dieux. »

(Denys d'IlaHcarnassc, VI, xi.v.)

W • De là l'interprétation du nom donné an Capitole : en creusant les fon-

dations du tenq)le, nu trouva une tête humaine; les au(jmes déclarèrent que

Rome devicndr.iil la capitale <le loidc l'Italie. .. (Denys d'Halicarnasse, IV, lxi.)
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iiuniis et ù élever les esprits ''\ de l'autre il faeililait mer-

veilleusement le jeu des institutions, et conservai! aux hautes

classes leur influence.

La religion aceouluniait aussi les peuples du Latiuni à la

suprématie romaine; car Servius TuUius, en leur persua-

dant de contribuer à l'élévation du temple de Diane ', leur

faisait, dit Tite-Live, reconnaître Rome pour leur capitale,

prétention qu'ils avaient tant de fois combattue par les

armes.

L'intervention supposée de la divinité permettait, dans
f

une foule de cas, de revenir sur toute décision gênante./"

Ainsi, en interprétant le vol des oiseaux '^', la manière dont

mangeaient les poulets sacrés, les entrailles des victimes, la

direction des éclairs, on annulait les élections, on bien on

éludait ou l'on retardait les délibérations soit des comices,

soit du sénat. Personne ne pouvait accepter de fonctions,

pas même le roi monter sur le trône, si les dieux n'avaient

manifesté leur adhésion par des signes réputés certains de

leur volonté. Il y avait des jours fastes et néfastes; dans ces

derniers il n'était permis ni aux juges de tenir audience, ni

au peuple de s'assembler^*'. Enfin, on pouvait dire, avec

Camille, que la ville était fondée sur la foi des auspices et

des augures ^'K

(') • Ce recours aux avis des prêtres et l'observation du culte lircut oublier

an peuple ses habitudes de violence et son goût pour les armes. Les esprits.,

sans cesse occupes d'idées religieuses, reconnurent l'intervention de la Provi-

dence dans les choses humaines, et tous les cœurs furent pénetiés d'une piété

«i vive, que la bonne foi, que la fidélité au serinent régnaient dans Rome

plus que la crainte des lois et des ch.itiuients. « (Tite-Live, I, xxi.)

W Tite-Live, I, xlv.

t') « Assemblées du peuple, levées des troupes, enfin les opérations les plus

importantes étaient abandonnées, si les oiseaux ne les approuvaient pas. » (Tite-

Live, I, XXXVI.)

W " Numa établit aussi des jours fostes et des jours néfastes, car avec le

peuple un ajournement pouvait quelcjucfois être utile. » (Tite-Live, I, xix.)

W « Nous avons une ville fondée sur la foi des auspices et des augures
;
pas
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Les piùtics ne formaient pas uu ordre à part, mais tous

les citoyens j)onvaient faire partie de collèges particuliei's.

En tête de la hiérarchie sacerdotale se trouvaient les pontifes,

au nomhre de cinq''^; le roi en était le chef^''. Ils décidaient

de toutes les questions qui tenaient à la liturgie et au culte,

veillaient à ce que les sacrifices et les cérémonies se fissent

conformément aux rites traditionnels'', surveillaient les autres

ministres de la religion, fixaient le calendrier''*', ne répon-

daient de leurs actions ni devant le sénat ni devant le peuple '"'.

Après les pontifes, la première place appartenait aux

curions, chargés dans chaque curie des fonctions religieuses

et qui avaient à leur tête un grand cnrion; puis venaient les

flamines, les augures'®', les vestales, chargées d'entretenir

le feu sacré; les douze prêtres Salieus '', gardiens des hou-

cliers sacrés, nommés ancilin; enfin \cs fecia/es, hérauts

un lieu dans ces luuraillcs (|iii ne soit plein (les dieux et de leur culte; nos sacri-

fices solennels ont leurs jours fixes comme la place où ils doivent se faire. »

(Titc-Livc, V, MI, Discotirs de Camille; — VI, xii.)

(') Cicéron, De la Re]ntbii(jiie, II, xiv.

(-'' " Tous les actes religieux, publics et particuliers, étaient soumis à la déci-

sion du pontife : ainsi le peuple savait à cpii s'adresser, et l'on prévenait les

désordres (jue pouvait amener dans la religion l'oubli des rites nationaux ou

l'introduction de rites étrangers. Le même pontife devait encore régler ce tpn

concernait les funérailles, les moyens d'apaiser les mânes, de distinguer, entre

les prodiges annoncés par la foudre et d'autres pliénomènes, ceux <pii exigeaient

une expiation. » (Tite-Live, I, xx.)

W " Le grand pontife remplit les fonctions d'inlcr|)réte et de devin ou plutôt

d'hiérophante. Il ne préside pas seulement aux sacrifices publics, mais il surveille

encore ceux qui se font en particulier, et il prend garde qu'on ne transgiesso

les ordoinianees du culte. Enfin, c'est lui qui enseigne ce que chacun doit taire

pour honorer les dieux et ])Our les apaiser. » (Plutanpie, Stiiiia, xn.)

(') Kunia divisa l'année en douze mois, suivant le couis de la Irnie; il ajouta

à l'année ^((/(ii/cr vl février. (Tite-Live, I, xix. — Plularcpie, yanta, xxni.)

(0 Denys d'IIalicarnasse, II, i.xxiii.

C) Denys d'IIalicarnasse, II, ixiv.

W Salion vient de salire (sauter, danser). (Denys d'IIalicarnasse, II, i.xx.) Ils

devaient, cji certaines occasions, exécuter des danses sacrées et chanter des

livinrici en I'Iidiimiui' (hi diru de la {jucrre.
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(I aiiiics au iKimhic de \iii{;l, cliaijjcs (!(' icdijjri- l(\s iiaift-s

<•! dCii assiiici' ICxcciitiuii, de déclaroi' la jjiiciic <! dr vcillrM'

à robservatiou do tous les rapports inleniatioiiaiix ' .

Il Y avait aussi des confréries religieuses (sndnlitdft's ),

iiis(ilu('"es pour reudre uu culte spi-cial à certaines diviuitc's.

l'id était le collcjje des frères Arvales, doul l(\s i)rièi'es et

les processions appelaient la (aveui- du ciel sur les mois-

sons; telle encore l'association ayant mission de fètei Ii's

tiUpercales, fond(''es en l'honneur du dieu liUpercus, |)ro-

tecl<Mir des troupeaux et destructeur des loups. Les dieux

Lares, jfcnies tutidaiies des villes on des familles, avaient

aussi leur fête institui'-e par Tidlus Hostiliiis, et célébn'e à

certaines é|>o(pies, pendant l(S([ueII('s les esclaves ('-taienl

exemptes de tout travaih^^

Les rois firent bâtir un yrand nombre de temples destines

à d<'-iKcr, les uns la gloire'' , les autres les vertus^'', les autrcsi/

l'utilit»'- "\ d'autres la reconnaissance envers les dieux '^'''.

(') Doiiys d'Halicaiiiasso, II, i.xxii. — • Le nom dc^ J^cciiiles vient i\v. vr

qu'ils prcsidnieiit à la foi |)ul)Iitjiie ciitre les peuples ; car c'est par leur inter-

vention (pic la {{uene entreprise prenait le caractère d'une guerre juste, et que,

la guerre une ti)is terminée, la paix recevait d'un traité sa garantie. Avant d'en-

treprendre la guerre, ou envoyait quelques-uns d'entre les féciaux pour réclamer

ce qui était h réclamer. » (Varron, De la Lanijiir laline, V, § 86.) — • !>'•>

alliés se plaignaient-ils que les Romaijis leur eussent liait tort et en deman-

daient-ils réparation, c'était au\ J'eciales d'examiner si l'on avait violé le traili'. »

(Dcnys d'Ilalicarnasso , II, lxxii.) — Ces prêtres féciales avaient été institues

par ?(uuia, le plu» doux et le plus juste des rois, pour être les gardiens de la

paix, les juges et les arbitres des motiKs li'gitimos cpion avait d'entreprendre la

guerre. (Plutarqnc, Camille, \x.)

'*) Dcnys d'ilalicarnassc, IV, xiv. — i'Iifie, Il/sloirc ntilinrilr . .\.\l. mm./

'^'1 » Nunia éleva lui temple à Itoinnliis, ipi'il déifia sous le nniii i\r Qiiin'iius, J'

(Dciivs d'Haliearnasse, II, lxiii.^

" « Temple de Vesta, emblème de la iliaslele; temple à la l'oi |inliiii|Me.

élevés par Kuma, " (Den>s d'Haliearnasse, II, i.xv et Lxxv.';

'"' » I,e dieu 'renne; la fêle en riionneiir de l'aies, déesse des pasteurs,

Saturne, dieu de l'agricultiin'; les dieux <les jachères, des engr.iis, etc. (Dcnys

d'Ilalicarnasse, II, lxxiv.)

"' « .Vprès avoir lait ces choses dm» l.i |iai\ et dana la guerre, Si rvin? rnllins

I. 2
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Les Romains aimaient à tout lepréseuter par des sifjnrs

extérieurs; ainsi Nimia, pour mieux constater l'état de paix

ou do {fuerre, fit ('levci' à Jauus un temple, ouvert pendant

la guerre, fernn* pendant la ]iaix; et, chose rcmarfjua])lc,

ce temple ne fut fermé que trois fois en sept cents ans<''!

Résultats

obtenus

jiar

la royauté.

V. I) après ce qui précède, on peut se convaincre que la

Republique romaine <"'' avait déjà acquis sous les rois une

forte organisation '''. Son esprit conquérant débordait an

delà de ses étroites limites. Les petits Ltats du Latium qui

l'entouraient avaient peut-èti'c des hommes aussi éclair<''s,

des citoyens aussi courageux, mais il n'existait ccrtainemeni

pas chez eux, au même degit' (pi'à Rome, le gf'-nie de la

guerre, l'amour de la patrie, la toi dans de hantes dcstini'es,

la conviction d'une snpérioriti' incontestable, mobiles jinis-

sants incidqués avec j)ersévérance par de giands hommes

pendant deux cent (piarante-quatre ans.

La socié'té romaine était ioiiilce sur le rcsjiect de la fa-

ut bâtir doux temples à la l'ortiiiie, qui semblait lui avoir été favorable peiidaiil

toute sa vie, l'un dans le marehé aux bœufs, l'autre sur le bord du Tibre, et il

lui donna le surnom de virile, qu'elle a conservé jus(|u'aujourd'lMii elie/. lr>

llomains. » (Denys d'Halicarnasse, IV, xxvii.)

(" « Le temple de Janus a été fermé deux fois depuis le réfjiie de Nmna : la

prennère, par le consul Titus Mnnlius, à la fin de la première {fuerre punique
;

la seconde, (juand les dieux ont accordé à notre siècle de voir, après la bataille

d'Actiuni, César-Augnste Imperator donner la paix à l'univers. « (Titc-Live.

1, XIX.) — Et Plutarque dit, dans la Vie de Numa , xxiv : •• Néanmoins ce

leuqjle fut fermé après la victoire de César-Aiiçuste sur Antoine, et il l'avait été

aiq)aravant sous le consulat de Marcus Atilius et de Titus Maiilius, peu de feuq)s

il est vrai; on le rouvrit presque aussitôt, parce qu'il survint une yiierrc nou-

velle. Mais, sous le rèfjnc de Numa, on ne le vit pas ouvert un seul jour. »

(-) Nous employons à dessein le mot republique , parce que tous les ancien»

huteurs ont donné ce nom à l'Etal , sous les rois comme sons les empereurs.

Ce n'est qu'en traduisant fidèlement l<s (U'iiominatioris (|u'oii peut se faire une

idée exacte des sociétés ancieinies.

W « On reconn.iîl combien la Iti'publiipie dut à cliarun d<' nos rois d'irislitu-

lions bonnes et utiles. » (Gicéron, De la Hépuhliijue , 11, xx..'
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iiiillo, de la lelijjioii, de la piopiiété; le {jcnivorneiuent, ^iir

l'cleetion ; la j)oliti(|iie, sur la coïKiuête. A la Itlc de l'Iltal

est une aiistoeiatie puissante, avide de j;l<)ire, mais, eoinnie

toutes les aiistoeiaties , impatiente de la royauté, dédai-

{fueiise de la multitude. Les rois s'elforceut de eféer uui

peuple à côt«'' de la caste privilégiée, et introduisent des//

plébéiens dans le sénat, des aifVancliis parmi les citoyens,

et la plupart des citoveus dans les rangs de la milice.

lia famille est fortement constituée : le père y rèjfue en

maitre absolu, s<Md ju{;e''^ de ses enfants, de sa femme, tie

ses esclaves, et cela durant lnule leur \ ie ; eep<>ndant le rôle

de la femme n'est pas avili comme dans les sociétés bar-

bares : elle entre en communauté de biens avec son mari;

maîtresse dans sa maison, elle a le droit d'acquérir, et pai-

lage également avec ses frères l'béritage paternel ^*.

F<a base de l'impôt est la base tin rec lutenuiit el des

droits p<iliti(|ues; il n'y a de soldats cpte les citoyens; il n'y a

de citoyens ([ue ceux cpii possèdent. t'Ius on est ricbe et plus

ou a de pouxiiir et de dignités, mais plus ou a de charges à

supporter, de devoirs à rem])lii-. Pour condjatti'c comme

pour voter, les Romains se divisent par classes suivant leur

fortune, el. dans les comices comme sur le champ de ba-

taille, les plus riches sont aux premiers rangs.

Initié aux pratiques apparentes de la liberté, ie peu|)le

est coutenu par la supeistition et le icspeel pour les hautes

<lasses. Ku faisant intervenir la diviniti- dans toutes les

actions de la vie, on idt'alise les choses les plus vulgaires,

-

et on aj)pri'nd aux hommes «pran-dessus des intérêts maté-

''* • Che^ les Hoiiiains, les ciiFaiils ne possotlciil rien en ])io|irr ilii vivant de

leur |»ére. Celui-ci peut disposer ncm-sculenient île tous les biens, mais même

»le la vie de se» enfants. » (Denys d'Ilalicarnasse, VIII, lxxix; II, xsv.}

(') Denys d'Halie.irnasse, II, xxv, xxvi. — • Dés l'oriipne, dit Moninisen, la

t'aniille ruiuainc présentait, par l'ordre moral ipii ri'Rnail entre ses membres et

leur subordination nniluelle, les condition» d'une civilisation supérieure. » (W/i-

loire roiiinine , V édit. I, p. 54i)

3.
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riels il v a une Providence qui dirifjc leurs actions. Le sen-

timent (lu droit et de la justice entre dans les consciences,

le serment est chose sacrée, et la vertu, cette expression la

plus élevée du devoir, devient la règle générale de la vie

publique et de la vie privée ^'^ La loi exerce tout sou empire,

et, par l'institution desfeciates, les questions internationales

se discutent au point de vue du droit avant d'être tranchées

par les armes. I>a politique consiste à attirer par tous les

uioveus possibles les peujiles environnants sous la dépen-

dance de Rome; et, lorsque leur résistance oblige de les

vaincre, ils sont, à différents degrés, irnuK-diatement asso-

ciés à la commune fortune'^', et maintenus dans l'obt'issauce

par des colonies, postes avancés de la domination future'*'.

Les arts, quoique grossiers encore, s'introduisent avec

les rites étrusques et viennent adoucir les mœurs et prêter

(') « Les iiiœuis étaient si pures que, pendant deux cent tieiite ans, on ne

vit aucun mari répiulier sa femme, ni aucune femme se séparer de son mari. »

(Plutarque, Parallèle de Thésée et de Romubis.)

W Cicéron admire la profonde sagesse des premiers rois d'adiucttre au nombre

des citoyens les ennemis vaincus. « Leur exemple, dit-il, a fait autorité, et

jamais nos ancêtres n'ont cessé d'accorder aux ennemis vaincus le droit de

cité. > (Discours pour Balbiis , xxxi.)

-') COI-OXIES nOMAIXES {COLOMf.E CIVWM CLM JCItE ULTFlUtill ET UOXORUI).

1" période ; 1-244. (Sons les rois.)

CoEMNA (Sabine). Inconnue.

Ante5i>.e (Sabine). Inconnue.

Camehia (Sabine). Détruite en 252. Inconnue.

Medullia (Sabine). Sant'-Atiyelo. Voy. Gei.l, Tojwijr. of Ronin , 100.

Cbistcmeria (Sabine). Inconiuie.

FiDENj; (Sabine). Ruines près de Ginbileo et Serpentiua. Recolonisée

en 32C. Détruite, d'après une hypothèse de M. Madvig.

COLLATIA.

OsTiA (eudjoucliurc du Tibre). Ruines entre Torrc Bovtirciaiin et Oslia.

COLOXIKS I-.VTI.NES {COLOM.E I.ATiy.E). — \" ymmlc : I-IU. (Soiis les rois.)

Un ne peut menlionner avec rerlitnile aucune colonie latine foixlee à celle

r|uupie. d'après les aniein-.s aiicicii.-i. Les colonies de Sicma et de Circeii ont

toutes (l<Mi\ éle n'coldiii.M'rs diiis 1:( |i('i imic siiiv.iiiln. où nous 1rs ri'pl.ic'ons.
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leur c'oucdurs à la rclijiioii; partout des temples s'c'IcvtMil
,

(les cirques se construisent ''\ de {jrands travaux d'utilit(''

publique s'exc'eulcnt . et IJunic, par ses instilutious
,
prcpaii'

sa prééniiueuce.

Presque tous les iuaj;istrats sont le produit de l'clcetiou ;

une fois noninu-s, ils possèdent un pouvoir étendu et fout

mouvoir rt'solùment ces deux puissants levi<Ms des actions

Imuiaines , le ciiàtimeut et la r(''compeuse. A tous les

citoyens, pour une faiblesse devant l'ennemi ou pour une

infraction à la discipline (*\ les veryes ou la hache du lic-

teur; à tous, pour une belle action, les i ouronnes houori-

Hques *''
; aux généraux, l'ovation, le triomphe'*^ et les

dépouilles opimes'" ; aux {(raïuls liommes, rapoth<''ose. Pour

C' - Tar(|iiiii ('icil)fllit aii<>i ! (;raii(l «ini |iil ivst riitii' ]r moiit Aventin cl

le mont Palatin; il tut le premier qui fit coiistiuiie aiili)iii de ce einjiie des sù'ijes

coiiverls. <• (Denvs d'Halicarna.sse, lit, lxviii.;

•*' Tite-Live, I, itiv. — " Aussitôt les eentiirions dont les centuries avaieni

piis la fuite, et les aniesii/naiii qui avaient perdu leur étendard, furent eon-

daninés à mort ; les uns em-ent la tête tranchée; les autres expirèrent sous le

bâton. Quant au reste des troupes, le consul les fit décimer : de chaque di/.ainc

de soldats, relui sur <pii tomba le sort fut conduit au supplice et paya pour les

autres. C'est la punition ordinaire chez les Romains poin- ceux ((ui ont <|uiftc

lem- ranf; ou abandonné leurs étendards. » (Denys d'Ilalicarnasse, IX. i..)

rt « Koniulus mit siu' ses cheveux une couroime de lauriers. "
( Pliitaïqiic ,

lioinutus, XX.)

W • Le sénat et le peuple déccrucreiit au mi Tarcpiiri les liiiimcurs du

triomphe. » (Combat des liomains cl des Etnisijues, Denys cl'Halicarnasse,

III, I.X.) — " 1,'ovatiou difli're du triomphe, premièrement, en ee que celui

<pii en reçoit les hoinieurs entre à pied à la tête île son armée, sans être monté

sur un char; secondement, en ee qu'il n'a ni la ronronne d'or, ui la tojje

brodée d'or et de iliverses couleurs, et qu'il porte seulement une trahée blanchi-

bordée de pourpre, habillement ordinaire des généraux et des consuls. Outre

qu'il n'a qu'une couronne de lainier, il ne porte point do sceptre. Voilà ce que

le petit triomphe a de moins que le grand : en loule autre chose il n'y a aucune

ilifiercnee. - (Deiivs irilalicarnasse, V, xi.vn.)

W . Itomnius tue Acron, met les ennemis eu di'Knilc, cl revient offrir à

Jupiter Férétrien les noliles dépouilles enlevées à ee prince.

' .'Vprès Koniulus, Corneliu» Cossus fiit le premier qui consacra au même
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honorer les morts et pour se délasser des luttes saufflantes,

les citoyeus courent aux jeux du cirque, où la hiérarcliic

donne à chacun son rang^''.

Ainsi Rome, arrivée au troisième siècle de son existenie,

se trouve constituée par les rois avec tous les germes de'

grandeur qui se développeront dans la suite. Ti'homme a

I
créé les institutions; nous verrons maintenant comment les

j institutions vont former les hommes.

(lion (le soiiiblables dépouilles, ayant tué de sa main, dans nii ronibat où il

iiinnnandait la cavalerie, le général des Fidénatcs.

•< On ne doit pas séparer l'exemple de M. Marcellns des den\ précédeTits. Il

enl assez, de courage et d'intrépidité pour attaquer sur les bords dn Pô, à lu

tête d'une poignée de cavaliers, le roi des Gaulois protégé par une armée nom--

brense; il lui abattit la tête et lui enleva son nrnmre , dont il fit lioniniage \

Jupiter Férétrien. (An de Rome 531.)

» Le même genre de bravoure et de combat signala T. Munlius Torquatns,

Valerius Corvus et Scipion Émilien. Ces guerriers, provoqués par des cliefs

ennemis, leur firent mordre la poussière; mais, comme ils avaient combattu

sous les auspices d'un chef supérieur, ils ne vinrent pas faire offrande de leurs

dépouilles à Jupiter. - (Ans de Rome 392, 404, 602.) (Valère Maxime, III, ii,

§.§ 3, 4, 5, 6.)

0) I. Tarqnin partagea les sièges (du grand cirque) entre les trente curies,

assignant à chacune la place qui lui appartenait. » (Denys d'Halicarnasse, III,

i.xviii.) — " C'est alors (après la guerre contre les Latins) qu'on choisit l'em-

placement qu'on appelle aujourd'hui le grand cirque. Ou y désigna des places

particulières aux sénateurs et aux chevaliers. » (Tite-Live, I, xxxv.)
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(De m :1 U6.)

I. Les l'dis sont i-xpiilses i\v Uuiiic. Ils tlisparaisscMit paicoi

(|ii.' Iciii- inissic.ii est accomplie. 11 existe, ou le dirait, tlaiis

l'oidie moral ainsi que dans l'oidie physicfue ,
ime loi

suprême (pii assijjuc aux iustitutious , comme à certains

êtres, une limite fatale, mar(|uée par le terme de leur utilit..

Tant que ce terme providentiel n'est pas arrivé, rien d'op-

posé ne prévaut : les complots, l.'s révoltes, tout éclion<-

contre la force irrésistible qui maintient ce qu'on voudrait

renverser; mais si, au contraire, nu état de choses, inébran-

lable eu apparence, cesse d'être utile aux proj^fès de l'hu-

manité, alors ni l'empire des traditions, tii le coura^je, ni le

souvenir d'un passé jjlorieux, ue peuvent retarder d'un jour

la chute décidée par le destin.

I,a civilisation semble avoir été transportée de la Grèce

en Italie \)i>u\- y créer un immense foyer d'où elle pût

se répandre dans le monde entier. Dès lors le ffénie de-

là force et de l'orjjanisation devait nécessairement présider

aux premiers temps de Rome. C'est ce qui arriva sous

les rois, et, tant que leur tache ue fut pas accomplie, ils

triomphèrent de tous les obstacles. Eu vain les sénateurs

tentèrent do se partafjer le pouvoir en l'cxereaut chacun

pendant cinq jours ('>; eu vain les passions se soulevèrent

1 «Les cent séii.ilom-s se pa.lagùienl en .liv <\éciuic's, et chacune choisit

un .le SCS membres ,.o.ir exercer l'autorité. I.e pouvoir était colle.tif :
u.. seul

en portait les insignes, et marchait précédé .les licteurs. I.a .iuréo <ie ce p...,-
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contre l'autorité d'un chef iiuique : tout fut inutile, et le

meurtre même des rois fortifia la royauté. Mais, une fois

le moment venu où ils cessent d'être indispensables , le

|jlns simple accident les précipite. Un homme abuse d'une

femme, le trône s'écroule, et, eu tombant, il se partage

en deux : les cf)nsuls succèdent à toutes les prc-rogalives

des rois''. Rien n'est changé dans la K(''pnblit{ue, si ce n'est

qu'au lien d'un chef ileetit à vie il y aura di'sormais deux

chefs élus pour un au. llette transfcjrmation est évidem-

ment l'œuvre de l'aristocratie; les sénateurs veulent i;on-

veruer eux-mêmes, et, par ces élections annuelles, chacun

espère prendre à sou tour sa part de la souveraine puis-

sance. Voilà le calcul étroit de l'homme et son mobile mcs-

(juiu. Voyous à quelle impidsion supt'rieure il obi'issait sans

le savoir.

Ce coin de terre, situé au bord du Tibre et pn-destiné à

l'empire du monde, renfermait en lui, ou le voit, des germes

féconds qui demandaient uue expansion rapide. Elle ne pou-

vait s'effectuer que par l'indépendance absolue de la classe

la plus éclairée, s'emparaut à son proHt de toutes les pré-

rogatives de la loyauté. Le régime aristocratique a cet

avantage sur la monarchie, qu'il est plus immuable dans sa

durée, plus constant dans ses desseins, plus fidèh' aux tra-

ditions, et (ju'il peut tout oser, paice que là où nu grand

nombre se partaffe la iesponsal)ilit('', personne n'fsl iiulivi-

vi)ir était de itiii| jours, et «liaïun l'exerçait à son tour La plèbe ne tarda

|)as à niiiriiiiirei . Ilii n'avait fait qiragfjraver sa servitude : au lieu d'un njaître,

«Ile en avait <eul. Elle paraissait disposée à ni' plus soutTrir iju'un roi, et à le

choisir elle-même. •• (Tite-I.ive, I, xvii.)

W « Au reste, cette liberté consista d'abord |)lutôt dans l'élection annuelle

lies consuls que dans l'aflàiblisscuicnt de la puissance royale. Les premiers

consuls en prirent toutes les prérogatives , tous les insignes ; seulement on

craignit <|ne, s'ils avaient tous deux les faisceaux, cet appareil n'inspirât trop

de terreur, et Rrutus dut à la déférence de son collègue de les avoir le pre-

mier. " (Tite-Live, II, i.
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tliiollfinfiit iesp<)iisal)Ir. Honic, iwcc sos limites lessoi le'os,

n'avait plus besoin de la concentration de l'antorité dans

une seule main, mais il lui fallait un nouvel oi(he de choses

qui donnât aux {jiaiuls le lihie accès au pouvoii' suprême et

secondât, par l'appât des liuinieiirs, le développement des

facnltt's de eliacuii. ri'imjxntaiit était de créer une race

d'hommes d'elit<- (jiii , se succédant avec les mêmes prin-

cipes et les mêmes veitus, perpétuassent, de {fénération eu

{jéuératiou, le systèine le plus capable d'assurer la {frau-

deur de la patrie. {JjIX chute de la rovanté fut donc un

—

9^

é'véuemeut favorable au développement de Rome^

liCS patriciens occu|)èreiit seuls pendant longtemps les

eliai{;es civiles, militaires et reli{;ieiises, et, ces charfjes (''tant
-'•*

la plupart annuelles, il n'y avait an sénat presque aucun

membre qui ne les eût remplies, de sorte que cette assem-

blée se troinail composée d'hommes formés aux luttes du

Forum comme à celles du champ de bataille, façonné's aux

difficultés de ladministration, enfin difjnes, par une expé-

rience durement acfpiise, de présider aux destinées de la

Ké'publicpie.

Ils n'étaient pas classés, ainsi cpie dans notie société

moderne, en spécialités envieuses et rivales : on n'y voyait

pas riiomme de yuerre mépriser le civil, le jurisconsulte ou

l'orateur se séparer de l'homme d'action, ou le prêtre s'isoler

de tous. Pour s't'lever aux dignités et mériter les suffrages

de ses concitoyens, ue patricien était astreint, dès son jeune

âge, aux é'preuves les plus diverses. On exigeait de lui

l'adresse du coips , l'élocjuence , l'aptitude aux exercices

militaires, la sciemi' des iciis civiles el reli{;ienses , le taltMit

de commander une armée ou de diriger une Hotte, d'admi-

nistrer la ville ou de commander une province; et l'iibliga-

tioii de ces diveis a|)prentissages non-seulement donnait un

plein essor à toutes les capacités, mais elle réunissait, aux

yeux du peuple, sui- le magistrat revêtu de dignités dilb-
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rentes, Ja consicUM'atiou attachée à cliaemie d'elles. Pendant

longtemps, celui qu'honorait la conHance de ses conci-

toyens , outre l'illustration de la naissance
,

jouissait du

triple prestifje que donne la fonction du jnfje, du prêtre,

du guerrier.

r/indépondance presque absolue dans l'exercice du coni-

niaudenient contribuait encore au développement des facul-

'tés.fAujourd'hui nos habitudes constitutionnelles ont érigé

^ en principe la défiance envers le pouvoir; à Rome, c'était la

confiance/jDans nos sociétés modernes, le dépositaire d'une

autorité quelconque est toujours retenu ])ar des liens puis-

sants; il o])éit à luie loi précise, à un règlement niinulieux,

à un supérieur. T^e Romain, au contraire, abandonné à sa

seule responsabilité, se sentait dégagé de toute entrave; il

commandait en maitre dans la sphère de ses attributions. TiC

contre-poids de cette indépendance était la couite dur<''e des

magistratures et le droit, donné à chacun, d'accusiM' tout

magistrat au sortir de sa charge.

/ lia prépondérance de la haute classe leposait donc sui'

y une supérioiit('' légitime, et cette classe, en outre, savait

rexploiter à son avantage les passions populaires. Elle ne

^ /voulait de la liberté que pour elle-même, mais elle savait

len faire biiller l'image aux yeux de la foule, et toujours le

nom du peuple était associé aux décrets du si'uat. Fière

M avoir contribué à la chute du pouvoir d'un seul, elle avait

/ soin d'entretenir parmi les masses la crainte imaginaire du

Vîlgtour de la royauté. Entre ses mains la haine des tyrans

deviendra une arme redoutable à tous ceux qui s'élèveront

au-dessus des autres, soit en menaçant ses privilèges, soit

eu ac(juérant trop de popularité par leurs bienfaits. Ainsi,

sous le prétexte, sans cesse renouvelé, d'aspirer à la royaut('-,

snccondieront le consul Spurius Oassius, on 2G9, parce qu'il

avait prés(Mil('' la première loi a{;raire ; Spuiins Melius,

en 315, parce (piCn distribuant du ble au peuple, pendant
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la disette", il iii(|iii(lait les patriciens^'*; en '}(>}), Maulius,

saiiveiir de Rome, parce ([u'il avait dt'pensé sa fortune pour

\('nir en aide aux débiteurs insolvabl(>s '"\ Ainsi tomheront

victimes de la même accusation l(" réfoimatcur Tiherius

Sempronius (iracclius, et plus tard, euHu, le };raud (>ésar'j

lui-même.

i^Ma^is sna^crainte simulée du rclfliu' à rancien^rëginie éta it

^tin moveu puissant de {jouveruemcut eiilre les mains des

\ patijcjens , la ciaiiUo réelle de voir leurs privilèges attaqués

J par les plébéiens les contenait dans la modération et la

(
Justice

.

V ;tn effet, si la classe nombreuse, ("xclue de toute fonction,

n'était pas venue par ses ri'clamalious ine^ttn^ d(\s boi-ues

aux pri\ il(''{;es de la noblesse, la coutraiudri' à se rendre

\digne du pouvoir pai' ses vertus, et la rajeunir, eu quelque

sorte, par l'infusion d'un saiifj nouveau, la corruption ou

l'arbitraire l'auraient, quelques siècles plus tôt, entraint'e

vers sa ruine. jUnc caste (pie nr renouvellent pas des ('li''-

nients étrauffers est condamnée à disparaître; et le pouvoir

absolu, qu'il a|iparticnnc à nu homme ou à une classe d'in-

dividus. Huit toujours par être éffalemeut daujjeri'ux à celui

((ui Ic^xerce. dette concurrence des plébéiens excita dans la

Hepubliquc une heureuse émidation qui produisit de {jrands

hommes, car, comme le dit Machiavel ''
: ((La crainte de

perdre fait naitre dans les coeurs les mêmes passions que le

désir d'acquérir.)'- Quoique l'aristocratie ait défendu louf;-

temps avec opinîatr("te ses privile{>es, elle fit à propos d'utiles

concessions. Habile à reparer sans cesse ses défaites, elle

l'epreuait , sous une autre forme, ce (pi'elle avait été cou-

llO

—

>

(') • La mort do Meliii.s était justifit'O, disait Quinctiiis pour apaisci le pciipli',

((iiand même il serait iniiocont du crime d'aspirer à la royauté. » (Tite-Live, IV, xv.)

(i) a De ce.s cœurs inflexibles sortit une senlenoo fatale, odieuse aux juges

niêuics. » (Tile-Livc, VI, ix.)

'" Discours sur Tite-Live, I, v.
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tiaiiite d'abaiidouner, perdant souvent fjnel(jue.s-unes de ses

attributions, mais conservant son prestiffe toujours intact.

xi_ U^insi, le fait caractéristique des institutions romaines était

de former des hommes aptes à toutes les fonctions^) Tant

que sur nu théâtre restreint la classe dirigeante sut borner

son ambition à faire prévaloir les véritables intérêts de la

patrie, que la séduction des richesses et d'un j)ouvoir illimité

ne vint pas l'exalter outie mesure, le système aristocratique

se maintint avec tous ses avantages et domina l'instabilité

des institutions. Lui seid, en effet, était capable de supporter

longtemps, sans succomber, un régime où la directiou de

l'Etat et le commandement des armées passaient chaque

année dans des mains diffc'rentes et dépendaient d'élections

dont l'élément est toujours si mol)ile. En outre, les lois

faisaient naître des antagonismes plus propres à amener

l'anarchie qu'à consolider la véritable liberté. Examinons,

sons CCS dcM'iiiers rajiports, la constitution de la République.

Institution-! 11. Les deux consuls, dans l'origine, ('talent à la lois

République généraux
,
juges , administratenrs ; ('gaux en pouvoirs, ils se

trouvaient souvent en désaccord, soit au Eoruni" , soit sur

le champ de balailh' *
. Tjcurs dissentiments se rcprodni-

;i
I Preuves du désaccord des deu\ consuls : .. Cassius fit venir secièteuienl

autant de Latins et d'Herniques qu'il lui fut possible pour avoir leurs sufhages
;

il en arriva à Rome un si grand nombre qu'on peu de temps la ville se trouva

pleine d'hôtes. Virginius
,
qui en fat averti, fit publier |)ar un héraut dans tous

les carrefours que ceux qui n'avaient point de domicile à Rome eussent à se

retirer incessamment; mais Cassius donna des ordres contraires à cciw de son

collègue, défendant à quiconque avait le droit de bourgeoisie romaine de sortir

de la ville jusqu'à ce que la loi fut confirmée et rerue. « (An de Rome 268.)

(Dcnys d'IIalicarnasse, 'X'III, ixxii.) — " Quiitctius, plus indulgent que son

collègue, voulut qu'on cédât au peuple tout ce cpi'il demanderait de juste et

de raisonnable; .\ppius, au contraire, aimait niiiiiv innuiii «pie de céder. "

(An de Rome 283.) (Deuys d'Ilalicarna.sse, IX. ximm.

P) « Les deux consuls élaieiil du caractère le plus opposé et toujours en

discorde (disstiniles discordcsipu', - (Tite-Livc, XXII, xli.) — - Tandis
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sirciil iii;iiiit('s fois jtis(|iii' sons le ((iiisiilin (1(" ('('"sai' rt i\c

niltiiliis; cl ils |)(iuviiicMl (Icvcnir d'autaiil plus (laiijjci'iMix

que la décision (11111 consul était annuler par roj)positioii de

son eollè{{iie. D'un autre côte, la eourle durée de l(Mir niaffis-

trature les contraijfuait ou de brusquer une bataille pour en

(Milevcr la {jloire à leur sueeesscur *'\ on tl'interronipre une

eanipa{|ne pour venir à Itoini' tenir les eoniiees. I,(^s detailes

(le la Trebia, de (".aunes et celle de iServiliiis Ca'pion j)ar les

C.inihres *' lurent des exemples funestes du dt'laut d'unité

dans la direelioii de la {jueire.

Afin de pallier les mauvais effets de l'exercice simultané

de leurs prcMogatives , les consuls convinrent qu'eu cam-

pajfiie ils alterneraieni jouriiellenienl dans le coinmande-

inenl , el (pi'à Home cliaeiin aiirail les laiseeanx pendant un

mois; mais celle innovation eut encore des cous(''quences

iViclienses ^". On crut même devoir, neuf ans après la clinte

des rois, recourir à la dictaluie; et cette autoriti" ajisolue,

liiniti'e à six mois, (•'est-à-diie à la plus loujfue (lni'(^e d'une

eampajjue, ne reni('-diait que tiMiipurairement, et dans les

circonstances extraordinaires, à l'absence du pouvoir d'un

seul.

Ce (InalisMH^ el celle instabilit<' de l'antoritt^ suprême

n'elaieiil donc |)as nu (''li-ment de force; l'unité et la fixit('-

rm'ils pcrdfiit les iiiomnits ni <|ii('rclli,'.s plutôt (|ii <ii (IflibciiiliDiis " (Titc-

Livc, XXII, XLv.)

(') Tite-Live, XXI, lu. — Dion-Cassius, Irai/im-nls , CCLXXI, (dit. Gios.

*') Tite-Live, XXI, i.ii.

W " Dans l'aniiec romaine les <loii.\ consuls jouissaient d un pouvoir eyal
,

niais la déférence d'Ajjrippa, en concentrant l'autorité dan» les mains de son

l'ollègiie, établit cette imité si nécessaire au succès des {jiandes entreprises. »

Tite-Live, III, nx.) — » Les deux consuls commandaient souvent tous les

deu.x le jour de la bataille, n (Tite-Live, Bataille du mont Ycmivc , VIII, ix;

liataillc lie Senlinum, X, xxvii.) — « Innovation funeste; dès lors cliacun eut

en vue son intérêt personnel et non rinlérét général , aimant mieux voir la

Ilépnblitpie essuyer un écliec que son collègue se couvrir de gloire, et des maux

siHis noiidiri' affligèrent la patrie. • (Dion-Cassius, h'raijincnta, Ll, édit. Gros.)
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de direction nécessaires chez un penpie toujuiiis en {{ueiic

avaient disparu; mais le mal eiit été pins jjravc si la confor-

mité d'intérêts et de vnes d'individns appartenant à nue

même caste n'était venne l'atténuer. L'homme valait mienx

qne les institntions qni l'avaient formé.

r^g_i'i^atii» n dp 'i- trihnns dii p(nij)Ie, dont le rôle devint

pins tard si important, fut, en 2G0, uiicjmuvcLUl,cause de

discorde i les plébéien s
,
qui composaient la pins jfrande

partie de l'armée, denifindèrent à avoir leurs chefs niilit ajjes

pour magistrats'''; l'autorité des tribuns fut d'abord res-

treinte : on peut s'en convaincre par les termes suivants île

la loi qui les établit '""^
:

"Personne ne contraindra un lril)nn du peuj)le, comme

>' un homme du commun, à faire quelque chose maljjré lui;

>• il ne sera permis ni de le frapper, ni de le faiie maltraiter

' nar un autre, ni de le tnei- ou de le laii'c tuer'''. "

UJn'on jnj;(' par là du deyré d'infériorité auquel étaient

réaïiits les plébéieus\ Le feto^Les tribnn̂ _jK)nvait iiâan-

moins arrêter les propositions de lois et les décisions dtîs

consuls et du sénat, les levées de tiou|)es , la ccjuvoca-

tion des comices, l'élection des nia{;isli als ''

. Dés 2!>7, leur

'' » Ctii appela tribuns du peuple ceux qui, de tribuns des soldats ipi'ils

étaient d'abord, furent cbaryes de défendre le peuple pendant sa retraite à

Crustumére. •> (Varron, De la Latxjxie latine, V, 81, édition 0. Millier.)

(-) » Les mécontents obtinrent des patriciens la confirmation de leurs niajjis-

Irats; ensuite ils demandèrent au sénat la ])ermission d'élire tous les ans deux

plébéiens {édiles) pour seconder les tribuns dans toutes les choses où ils auraient

Ijesoin d'aide, pour juger les causes que ceux-ci leur remettraient entre les

mains, pour avoir soin des édifices sacrés et |)ublics, et |)onr assurer les appro-

visionnements du marché. » (An de Rome 260.) |l)envs d'Halicariiasse, VI, xc.)

^•') Denys d'Halicarnasse, VI, lxxxix.

(*) Los tribuns s'opposent à l'enrôlemenl des troupes. (An de Rome 269.)

(Denys d'Halicarnasse, VIII, i.xxxi.) — « Liciiiiiis et Sextins, réélus tribuns du

peuple, ne laissèrent créer aucun m.ijjisirat l'urule; et, comme le peuple renom-

mait toujours les deux tribuns, (jui toujours repoussaient les élections de tribuns

militaires, la ville de ma cini] ans privée de magistrats. » (An de Rome :578.)

(Tite-Live, VI, xxxv.) — « Toutes les bnn que les coiiijuls convoipiaienl le
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nombre fut porté à Aiyù c'ost-à-diro à tlciix par tliaciiiii' des

cinq classes soumises spécialement au leii iilenicnl '; jinm

Ici mesure ne profita {juèic aux j)lél)éiens; plus^ le noniiiic

des tribuns aujjmeiHaitj^
lili"'

'^ devenait facile à l'aristo-

cj'atie de troiiverparmi eux un instrument de ses desseins.

Peu à peu leur influence s'accrut; ils s'arrogèrent, en 298,

le droit de convoquer le sénat, et cependant ils furent long-

temps encore sans faire partie de cette assemblée"''.

(j^uant aux comices, le peuple n'y avait qu'une faible

jnfluençiU-Daus les assemblées par centuries, le vote des

premières classes, composées des citoyens les plus riilies,

on l'a vu, l'emportait sur tojis les autres; dans les comices

par curies, les |)alriei(Mis (''lai<'nt maitres al)sohis, et lorsfjue,

vers la fin du troisième siècle, les plébéiens ojjtiiireiil les

comices pai' liibus^'*, cette concession n'ajouta pas sensi-

blement à leurs prérojjatives. Elle se bornait à la faenltc de

se réunir sur la place publique, où, divisés pai' tribus, ils

mettaient leurs votes dans des urnes pour rclectiou de Icuis

Iribuns et de leurs ('iliies, ('lus jus(|ue-là jiar les centuries ^'•'

;

[iriiple pour coiiféiTi- le coiKsiiInt aux postulants, les tribuns, eu vertu de leur»

pouvoirs, eniji^'-ehaicut la tenue des assemblées. De uiêuie, lorsque eeiix-ei

assemblaient le peuple pour faire l'élection, les consuls s'y opposaient, préten-

dant <pie le droit de convo<|uer le peuple et de recueillir les suiifiafjc's ii|)part(-

nait à eux seuls. » (An de Rome 271.) (Denys d'iialicarnasse, VIII, \i:.) —
« Tantôt les tribiuis empêchaient les patriciens de s'assembler pour l'eleition

lie l'iuteiToi, tantôt ils défendaient à l'interroi lui-méune de faire le sunatiis-

consulte pour les comices consulaires. " (An de Rome 333.) (Tite-I.ive, tV, xi.iii.;

'.') Tile-Live, III, xxx.

1') Denys d'Halicarnassi-, X, xxxi.

i.-") « L'événement le plus remanjuable de cette année (an de Kouie 282'j. m'i

les succès militaires furent si balancés, où la discorde éclata au camp cl daiiN

la ville avec tant de fureur, fut l'établissement des comices par Irilnis , inno-

vation cpii donna aux plébéiens l'Iioimeur de la victoire, mais peu d'avautajjcH

réels. En effet, l'exclusion des patriciens ôta aux comices tout leur éclat sans

augmenter la puissance du peuple ou affaiblir celle du sénat. » (Titc-Live, II, lxi)

'*) Âascmblée du peupb' tant de la ville <|ue de la caui|)a;;ne ; les suffrages

s'y donnent, non j)ar centuries, nuiis par tiibus : • I,e jour tlu troisième marché,
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leurs décisions s'appliquaicMit a rii\ soiils (M u'ohlijM'aiciil

pas les patriciens; de sorte (juc la même ville oifrail alors le

spectacle de deux cilc'-s ayant chacune ses magistrats et ses

lois ''. (Les patriciens ne voulurent pas d'abord faire partie

des assemblées j)ar tribus, mais bientôt ils en reconnurent

lavanta^fe et y entrèrent avec b^irs elit-nts, \ers 305t.

Transforma- lU. Cette or{i;anisation |)olitifpie, rcHct d'une société

Je composée de tant d éléments divers, aurait difficilement

I aristocratie, constitue' uu oi-dr<- dc cboscs durable, si l'aseeudant d'une

classe |)rivil('{jiée n'eût pas dominé les causes de dissen-

sions. Cet ascendant lui-même se serait bientôt affaibli si

des concessions forcées ou volontaires n'eussent jieu à peu

abaissé les barrières entre b^s deux ordres.

ili's le {jiaiid matin, la ])lace publique >(• tiouva occupée par une si grande

toute (le j;eiis de la campagne , qu'on n'y en avait jamai» tant vu. Les tribuns

assemblèrent le peuple par tribus, et, ])arlageant le Forum par îles cordes ten-

dues, forniércnt autant d'espaces distincts ([u'il v avait dc tribus. Ce fut alor.i

pour la première fois que le peuple romain donna ses sufRages par tribus,

malgiè l'opposition des patriciens, qui voulaient rempcclicr et qui demandaient

qu'on s'assemblât par centuries, selon l'ancienne coutume. » (An dc Rome 203.)

(Deiivs d'Flalicarnasse, VII, lix.) — Depuis cette époque (an 283, consulat

d'Appias) jusqu'à nos jours, ce sont les comices par tribus qui ont élu les

tribuns et les édiles, sans auspices ni observation d'autres augures. Ainsi finirent

les troubles dont Rome était agitée. » (Denvs d'IIalicarnasse, IX, xi.ix.) — « Le

peuple romain, plus aigri qu'auparavant, voulut qu'on ajoutât par chaque tribu

uw troisième urne pour la ville de Rome, atin d'v mettre les snffiages. "

(An de Rome 308.) (Denys d'IIalicarnasse, XI. ii.i

(') » Duas civitates ex una factas : suos cuiquc parti magistratus, suas leges

esse. » (Titc-Live, II, xi.iv.) —• « ... En eflf'et nous sommes, comme vous le vovez

vous-mC-mes, partagés en deux villes, dont l'inie est gouvernée par la pauvreté

et la nécessité, et l'autre ]>ar l'abondance de tontes clioses, par la fierté et par

l'insolence. » (An de Rome 200.) {Di.scoiir.'i de Tiliis Larcins (iii.x cnvoyc's

des Vo/sfjuci; Denys d'IIalicarnasse, VI, xxxvr.)

-' Les clients eonnnencèrent à voter dans les comices par tribus après la loi

Valeiia Iloralia; on voit, par ce (pie ra])porte 'i'ite-Live (V, xxx, xxxn), (jii'au

Iciiips dc i;aiiiillc les clients et les patriciens ('tniciit (h'jà entrés dans les comices

iKir liil.li>.
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En cffot, r.'irbitrairc des roiisiils, cl<'sij;ncs pciit-ctir oii-

j;iiiiiiri'iii('iit p.ir le s('mi;i1 seul '"', excitait de vives L'(''erimi-

aiations. "(l,';nit(irile eoiisidaire , st-eriaieiit les jilt'héieiis,

"était, en léalité, |)i(\sfjue aussi dîne (|iic colle des rois,

i» Au lieu d'un uiailie ils eu avaient deux, revêtus d'un

1» pouvoii- absolu et illiniitc'-, sans rèjfle et sans frein, qui

i>' tournaient contre le peuple toutes les menaces des lois,

>vtous les supplices^'^j» Quoique des 283 les patriciens et

les plébéiens lussent soumis au.\ mêmes jtiffcs '''', le délaut

de lois fixes laissait les biens et la vie des citoyens livrés au

bon plaisir, soit des consuls, soit des tribuns. 11 devint

donc indispensable d'asseoir la li'jjislation sur des bases

solides, et on clioisit, eu ,'}(.'{, dix mafjislrats appelés

<lcrcmvirs, investis de la donhle |)iiissanee consulaire et

tribunitieiuie, qui leur dnimait le didil de convoquer «'{[a-

lement les assemblées par cenluries et par tribus. Ils Ini'enl

cliargés de rédijfei' un code de lois appelées depuis Lt)ts

(les Douze Tahlcs, jjravées sur l'airain, et devenues le lon-

dement du dioit publie romain. Cependant elles conti-

nuaient à priver des eitcts civils l'union contractc'-e entre

personnes des deux ordres, et laissaient le débiteur à la

merci du crc-ancier, contrairement à ce (pi'avait décidé

JServius Tnllius.

Les décemvirs abusèrent de leui' pouvoir, et, à leur

chute, les prc'teiitions des |)l(''b(''icns s'accruriMit ; le tribu-

nat, aboli pri!(l;iiil Imis ans, Fut rc'tabli ; on d(''cida qu'il

seiait pcM'uiis d'en appr-ler au peiq)le de la dé-cision de tnni

niayistiat, et que les lois laites dans les assemblées par

(') Appien, Guerres civiles, I, i.

<«) Tite-Live, III, ix.

W Lccioi'ius, le |ilus iiye (l«'s tribuns du |ifU|)Io, parla (Ks lois faites il n'y

avait pas lonjjtcinps. •• Par la preiuiorc, qui iqpudait la liiuislalimi <lcs ju(;c-

iiipnls, le sénat accordait au peuple le pouvoir de jn(;cr cpii il VDiidrail |iaiiiii

les patriciens. « (An de Ilnuic 283.) (Drnvs d'Ilalicaruassc, l\, xi.m.)

I. i
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tribus, comme dans les assemlilées par centuries, seraient

obligatoires pour tous ^'\ 11 y eut donc ainsi trois sortes de

comices : les comices })ar curies, qui, conférant Viinperiiini

aux magistrats élus par les centuries, sanctionnaient en

quelque sorte l'élection des consuls ^^*
; les comices par cen-

turies, présidés par les consids, et les comices par tribus,

présidés par les tiibuns ; les premiers nommaient les con-

suls, les seconds les ma{;istrats plébéiens, et tous deux,

composés à peu près des mêmes citoyens, pouvaient éga-

lement a])prouver ou rejeter les lois; mais, dans les unes,

les bommes les plus ricbes et la noblesse avaient toute l'in-

fluence, parce qu'ils formaient la majorité des centuries et

votaient les premiers; dans les autres, au contraire, les

votes étaient confondus avec ceux de la tribu à laquelle ils

appartenaient. < Si, dit un ancien auteur, on recueille les

ji suffrages par gcntes [ex (jcnerihus homiiitini), les comices

» sont par curies; si l'on vote d'après 1 âge et le cens, ils sont

>> par centuries; enfin, si l'on vote par eirconseriplion territo-

(') « Les lois volées p,ir le priiplc <laii.s les coinices par tribus devait'iil ôlrc

obligatoires pour tous les Romains, et avoir la même force que celles qui se

faisaient dans les comices par centuries. On prononça même la peine de mort

et la confiscation contre quiconque serait convaincu d'avoir abrojjé ou viole

en quelque cliose ce règlement. Cette nouvelle ordonnance cou|)a court au\

anciennes querelles des plébéiens et des patriciens, qui refusaient d'obéir au\

lois faites par le peuple, sous prétexte que ce qui se décidait dans les assem-

blées par tribus n'obligeait pas toute la ville, mais seulement les plébéiens,

et qu'au contraire ce qu'on décidait dans les comices par centuries faisait loi,

tant pour eux-mêmes que pour les autres citoyens. » (An de Rome 305.) (Denys

d'ilalicarnasse, XI, xlv.) — « tin point toujours confcsté entre les deux ordres,

c'était de savoir si les patriciens étaient soumis aux plébiscites. I,e premier

soin des consuls fut de proposer aux comices réunis par centuries une loi por-

tant que les décrets du peuple assemblé par tribus seraient lois de l'Etat. ••

(An de Rome 305.) (Titc-Live, III, i.v.) — «Les patriciens prélcinl.iieiil (piCux

seuls pouvaient donner des lois. " (Tite-Live, III, xxxi.)

(') « Les comices par curies pour tout ce qui touche au\ clio.scs militaires,

les comices par centuries pour l'élection de vos consuls et <le vos lril>uns mili-

taires, etc. I. (Tite-Livo, V, m.)
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• ri;>lc- \^re(jionibus), ils sont par tiibtis'''\ " Maljjro ces coii-

cossioiis, l'antagonisme légal rcjjiiail toujoiiis nilrc l(-s pou-

voirs, entre les assemblées cl cnlie les (litleieiites classes de

la société.

Les plébéiens prétendaient à tons les emplois, et snrtont

an cousnlat, reinsant de s'enrôler tant qu'on n anrait pas

satisfait à leurs demandes, et, dans leurs prc-teutions, ils

allaient jnstju'à invoquer rori{;ine plébéienne des rois :

' Voulons-nons donc, s'écriait le tiibun (lauuleius en s'adres-

" sant au penple, avoir des consnls cpii ressemblent aux

'• décemvirs, les pins vils des mortels, tons patriciens, pln-

lot qu'aux meilleurs de nos rois, tons bommes nouveaux! "

c'est-à-dire hommes sans ancêtres ^'.

jC sénat résistait, parce qu'il n'cutcudait pas cuntérci' à

les plébéiens le droit attribué aux cousnls, pour la convo-

itiou des comices, de prendre les {jrands auspices, privi-

vilégc tout religieux, apanage exclusif de la noblesse ''\

i') Aulu-Gello, XV, XXVII. — Fcstiis, au mot Scituin popiili.

(') Tite-I.ive, IV, m.

W " L'inclijjnation du peuple était exlrênic, parce qu'on lui refusai! de [Ji-ctuli e

les auspices, coiniiic s'il eût été l'objet de la réprobation des dieux iiumortels. »

— «Le tribun demanda pour quel luutif un plébéien ne pouvait être consul,

et on lui répondit que les plébéiens n'avaient pas les auspices, et que les

déceiuvirs n'avaient interdit le mariage entre les deux ordres que pour empo-

cher i|uc les auspices ne fussent troublés par «les hommes d'une naissance

éqiiivocpic. • (Tile-Live, IV, vi.) — • Or en quelles mains sont les auspices

d'après la coutume des ancêtres? Aux mains des patriciens, je pense; car on

lie prend les auspices pour la nomination d'aucun magistrat j)lébéien. » —
« N'est-ce doue pas anéantir dans cette cité les auspices ([ue de les enlever,

eu nommant des plébéiens consuls, aux patriciens, qui seuls les peuvent

observer? - (An de Rome 386.) (Titc-Live, VI, xli.)

Au consul, au préteur, au censeur, était réservé le droit de prendre les

grands auspices; aux magistiatures moins élevées, celui de prendre les plus

petits. Les grands auspices paraissent, en effet, avoir été ceux dont l'exercice

iuipoiiait le plus aux droits de l'aristocratie. Les anciens ne nous ont pas laissé

une déRnitioii précise des deux classes d'auspices ; mais il semble résullrr de

ce qu'en dit Cicéroii {J)c.i Lois, II, 12), qu'on entendait par (pands auspices

3.



30 TEMl'S AMEniEURS A CKSAH.

Afin d'obvier à cette difficulté, le sénat, après avoir siip-

1/ primé les obstacles léganx qui s'opposaient aux maria^jes

entre les deux ordres, consentit, en 309, à la création de

six tribuns militaires revêtus de la j)uissance consulaire
;

mais, cliose essentielle, c'était riut(Mroi qui convoquait les

comices et ])renait les auspices *'\ Pendant soixante et dix-

sept ans, les tribuns militaires alternèrent avec les consuls,

et on n e rétablit le consula t d'une inanjère__4LerinancjjjLc.

en^387, que lorsqu'il luti)erinis aux plébéiens d 'y parvejuu'.

Tel fut le résultat d'une des lois de Licinius Stolon. Ce tribun

parvint à faire adopter plusieurs mesures cpii semblaient

uuviir une ère nouvelle oi'i les dissensions s'apaisèrent.

(^["-epeudaut les patiieiens tenaient tellement au privib'-ge

de prendre seuls les auspices, qu'en 398 on nonnna, eu

l'absence du consul patricien , un iuteiroi cbargé de pré-

^sider les comices, afin de ne pas laisser ce soin au dictateur

\pt à l'auti'e consul, qui ('taicnt plébéiens '^K

Mais en permettant à la classe populaire d'arriver au

consulat, ou avait eu soin de retirer à cette dignité une

graude ])artie de ses attributions, pour les conférer à des

magisirals patriciens. Ainsi on avait successivement enlevé

aux consuls, par la création de deux questeurs, en 307,

l'administration de la caisse militaire ^^^
;
par la crc^ation des

ceu\ pour Icsijiiols l'iiitc rvcritioii des aujjiii'es tilail iiulispcnsable ; li'S petits, nu

toutniirc, ceux qui se preii.iient sans eux. (Voy. Aulu-Gelle, XIII, xv.)

Quant aux auspices pris dans les comices où s'élisaient les tribuns consulaires,

les passages de Tite-Livc (V, xiv, lu ; VI , xi) prouvent qu'ils étaient les niêuies

que pour l'élection des consuls, conséquemnient que c'étaient de grands aus-

pices, car nous savons par Cicéron (De la Divination, I, 17; II, 35. —
Cf. Tite-Live, IV, vu) que le magistrat qui tenait les comices devait amener

un augure auquel il demandait ce qu'annonçaient les présages. En faisant tenir

les comices, pour les élections des tribuns consulaires, par nu iulerroi choisi

dans l'aristocralie, on niainlenail les piivilégcs (!<• la noblesse.

(') Tite-Livc, VI, v.

K^) Tite-Live, Vit, xmi.

W En 333, bin unnibic (iil porte à ipiatre. Deux, pn'pose» à la garde du
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censoms, on 311, le droit do drosser la liste du coiis, l'as-

sietto du rovonu do l'Iùat, ot do voilier sur la niorah^

publique; par la oréatiou dos préteurs, eu 387, la juridic-

tion souveraine on matioio civile, sous le pr(''te.\te que la

noblesse seule possédait la couuaissauce du droit des Qui-

ntes; enfin, par la création des édiles curules, la prési-

dence des jeux, la surintoudauce dos bâtiments, la police

et les approvisionnonieuts do la ville, reufretieu dos voies

publiques ot l'inspection dos marchés.

I/intontion de l'aristocratie avait été ilo limiter les con-

cessions oblifjéos ; mais, après l'adoption des lois lici-

nicnncs, il lui lut impossible d'empêcher on principe l'ad-

mission des plébéiens à toutes les magistratures. Dos 380

ils «'taient parvenus à la charge importante de maitro dos

chevaliers [inagister cfjuitum)
^
qui ('tait pour ainsi dire le

lieutenant du dictateur [Dirujislcr jxipiili') C; en 387 l'accès!

aux fonctions religieuses leur avait été ouvert <"•
; en 345

ils obtinrent la questure; en 398, la dictature elle-même;

on 403, la censure; enfin, en 417, la prétnre. /i

En 391 le pciq)lo s'arrogea le droit de nommer une

partie des tribuns légionnaires, choisis jusqu'alors par les

cr)usuls '
.

Kn 415 la loi de Q. l'uhliliiis IMiilon enlevait au s('-nal la

faculté do roluser Viiiiclorilds aux lois vot<»(\s par les comices, Il

ot elle roi)ligoait à dénlaror par avance si la loi j)roposéo

(résor cl au iiiiiniemcnt (les deniers publics, furceil nouuut'S par les consuls,

les deux autres, cliar{;<'s de l'adiniiiisfiation de la caisse militaire, ftuent nonimi's

par les tribus.

(') • Le maître ffcs clievtiliers «tait ainsi appelé parce (piil everçait le pou-

voir suprême sur les chevaliers et les accensi, coiiuuc le dictateur l'exerçait

siu- tout le peuple romain, d'où le nom de maître dit peuple, qu'on lui donna

aus.si. (Varron, De la Latujiie latine, V, 82, éd. Millier.)

(') • Les duumvirs chargés <lcs rites sacrés furent remplacés par des déccm-

virs, moitié plébéiens, moitié patriciens. • fTitc-l.ive, VI, xixvii.)

» Tite-Live, VII, v.
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était conforme an droit public et religieux. De plus, l'obli-

gation imposée par cette loi d'avoir toujours un censeur pris

parmi les plébéiens ouvrait les portes du sénat aux plus

ricbes d'entre eux, puiscpi'au censeur appartenait de fixci'

le rang des citoyens et de prononcer sur l'admission ou

l'exclusion des sénateurs. I^a loi publilienne tendait donc à

élever au même rang l'aristocratie des deux ordres, et à

!
créer la noblesse [nohilitrts)^ composée de tontes les familles

illustrées par les fonitions qu'elles avaient remjilies.

Éléments lY. Au commcncemcut du V siècle de lîome, le rappro-

dissoiution. clicmcnt dcs dcux ordres avait donné à la société une plus

grande cousistauce ; mais, de même que nous avons vu,

sous la rovauté, poindre les principes qui devaient un jour

faire la grandeur de Rome, de même nous voyous, alors,

ajiparaître des dangers qui se renouvelleront sans cesse. La

corruption électorale, la loi de perduellion, l'esclavage,

l'accroissement de la classe pauvre, les lois agraires et la

(piestiou des dettes, viendront, vn dilfc'rcutes circonstances,

menacer l'existence de la République. Constatons sommai-

rement que ces questions , si graves dans la suite
,
furent

ysoulevécs de bonne beurc.

Corruption électorale. — La fraude s'introduisit tlaus les

('lecliuns des que le nombre des électeurs s'accrut et obligea

à recueillir plus de suffrages pour obtenir des cbarges

publiques; en 396, en effet, luie loi sur la brigue, proposée

par le lrii)uu du peujile C. Pœtclius, atteste d(jà l'cxistcuce

(le la corruption électorale.

Loi de lèse-majesté. — Dès 305 et 3()1), l'applii alioii do

la Idi de perduellion ou d'attentat contre la République

louruit à larbiti'airc une arme dont on fit plus tard, sous les

empereurs, un si dcploraljlc usage sous le nom de loi de

lèse-majesté '"'.

C) « .Vpiiiiis convofjiic une a.sseiiiblcf, accuse Valerius et Iloiatiiis du criuie
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Ivscl;ivaj|C. — r/(\s(l;iv;ij;c |)i(''sciilail de jyravcs dangers

pour la s()cict('', car, d'iiii (()t('', il leiulail, pai' lo mcillciir

marclit' do la luaiu-d'u-iivio, à se substituer au travail des

lioiniues lii)ies ; de l'autre, niécouteuts de leur sort, les

esclaves ('taiiuil toujours pri'ts à seeouei- le joufj et à deveuir

les auxiliaires de tous les auibitieux. En 253, 294 et 33(>,

des soule\-euieuls partiels auuoueèreut l'état dr'yk redou-

table d'uue liasse d(''sli(''rit(''e de tous les avantages, (juoicjue

liée intiuieuieut à tous les besoins de la vie commune ''>. Le

noud)re des esclavi's s'act-i'ut pi'omptement. Ils remplaçaient

les lionnues libriîs que les jfuerres continuelles aiiacbaient

aux travaux de la terre. Plus tard, quand ces derniers reve-

naient dans leurs foyers, le sénat était obligé de les nourrir,

en envoyant cberclier du blé jus(|u'en Sicile pour le livrei',

soit gratis, soif à prix réduit''^'.

liois agraires. — O'i'i'it '^i'^ ''*''' agraires et à la question

<le pordiu'Ilioii , coiiiptaiit ciiliùrcmont sur la puissaiire (libiiiiilii'iiiio ddiit il

était it'vôtu. " (Ail de Rome 305.) (Denys d'Halicarnasse, XI, xsxix.)

(') " Pendant qne ces choses se passaient, il y eut à Rome une conspiralioii

de plusieurs esclaves, qni formèrent ensemble le dessein de s'emparer des forts

et de mettre le feu aux différents (piarliers de la ville. » (An de Home 253.)

(Denys d'Halicarnasse, V, li.) — <^ Du haut du Gapitole, Herdonius appelait

les esclaves à la liberté. Il avait pris en main la cause du malhenr; il venait

rétablir dans leur patrie ceux ipie l'injustice en avait bannis, délivrei- les esclaves

d'un joug pesant; c'est au peuple romain qu'il veut accorder l'honneur de cette

entreprise. • (An de Rome 294.) (Tile-I^ive, III, xv.) — « Les esclaves con-

jurés devaient, sur différents points, incendier la ville, cl, le peuple une lois

occupé à porter secom-s aux toits embrasés, envahir en armes la citadelle et

le Capitole. Jupiter déjoua ces criminels projets. Sur la dénonciation de deux

esclaves, les coupables furent arrêté» et punis. « (An de Rome 336.) (Tile-

Live, IV, xLv.)

(*) «Enfin, sous le considat de M. Miuucius et d'A. Sempi'ouius, le blé airiva

en abondance de Sicile, et le sénat délibéra sur le prix auquel il fallait le livier

aux citoyens. » (An de Rome 263.) (Tite-I^ive, II, xxxiv.) — • Connue le défaut

de cultivateurs faisait ciain<lre la famine, on envoya cliereber <lu blé en Ktrurie,

dans le Poniptinuni, à Cumes, et enfin jnsipren Sicile. " (.\n <lo Rome 321.)

(Tile-Live, IV, xxv.)
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ik's tk'lles, elles ne tardèrent pas à devenir une eausc inces-

sante d'agitation.

lies rois , avec les terres conquises , avaient constitué xin

domaine de l'Etat (figer pithlicns), l'une de ses principales

ressources '"', et ils eu distribuaient généreusement une

partie aux citoyens pauvres '. En général on enlevait aux

vaincus les deux tiers de leurs terres ^''. De ces deux tiers,

« la partie cultivée, dit Ajipien, était toujours adjugée aux

"nouveaux colons, soit à titre gratuit, soit par vente, soit

!• par hail à redevance. Quant à la partie incidte, qui, par

" suite de la guerre, était presque toujours la plus considi'--

» rablc, on n'avait pas coutume de la distribuer, mais on en

" abandonnait la jouissance à qui voulait la défricher et la

» cultiver, en réservant à l'Etat la dixième partie des niois-

,'» sons et la cinquième partie des fruits. On imposait égale-

>' meut ceux qui édevaient du gros ou du petit bétail (afin

(') « 0"<>'i'l Roimilus eut distribue tout le peuple par tribus et par curies, il

divisa aussi les terres en trente portions égales, dont il donna une à chaque

curie, en réservant néanmoins ce qui était nécessaire tant pour les temples

que pour les sacrifices, et une certaine portion pour le domaine (te ta

Rt'pnblitpie. « (Denys d"Halicarnasse, II, vu.)

(-) " Kuma distribua aux plus pauvres des plébéiens les terres que Itomulus

avait conquises et une petite portion des terres du domaine public. » (Denys

d'Halicarnasse, II, lxii.) — Mesures semblables attribuées à Tullus liostilius

et à Ancus Martius. (Dcnvs d'Halicarnasse, III, i, xlvmi.) — « Dés qu'il fut

monté sur le trône, Servius Tullius distribua les terres du domaine public aux

Ihétes (mercenaires) des Romains. » (Denys d'Halicarnasse, IV, xhi.)

W Romulus, selon Denys d'Halicarnasse, envoya deux colonies à Csenina

et à Antemnes, ayant pris à ces deux villes le tiers de leurs terres. (H, xxxv.)

— En l'an 252, les Sabins perdirent dix mille ar|)euts (jugera) de leurs

terres arables. (Denys d'Halicarnasse, V, xlix.) — Vn traité conclu avec les

Herniques, en 268, leur enlevait les deux tiers de leur temtoire. (Tite-Live,

II, xi.i.) — « En 4-13, les Privernates perdirent les deux tiers de leur terri-

toire; en 416, les Tiburtins et les Préneslins perdirent une partie de leur

territoire. » (Tite-Live, VIII, i, xiv.) — .. En 503, P. Cornélius .Scipion

Nasira ôta aux lioïens prés de la moitié de leur territoire. « (Tite-Live,

XXXVI. XXXIX. ;
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> HVnijxclier lis praiiics de s'étendre au détriment des

• Ici Tes l;il)our;il)los). On faisait cela en vue de l'accroisse-

" nient de la population italirpie, fpi'on jiijjeait à Rome la

» plus laiiorieuse, et pour avoir des allic-s de sa propre race.

>> Mais la niesuie jiroduisit un n'-sullat roiitiaiic à ce uuOri

'• avait espc'rc. Les riches s'appropiii rcul la plus fyrande

'•partie des terres non parta{;(''es , cl, comptant cpie la

» longue dur(''e de leur occupation ne permettrait à personne

" de les expulser, ils aclietcrent de gri- à {;r('' ou enlevèrent

'• par la force aux petits propiii'taires voisins leurs' modestes,

» lu-ritages, et lormcrent ainsi de vastes domaines, au lieu

"des simples champs (ju'eux-mêmes cultivaient aupa-

>• ravant '''. "

Les rois avaient toujours cherché à réprimer ces usur-

pations '*, et peut-être Servius Tullius paA a-t-il de sa vie

une tentative semlilable. Mais, après la chut(> de la royauté,

les patriciens, devenus [)lus puissants, voulurent conserver

les terres dont ils s'i'taieiit injustement emparés ^''.

H faut bien le reconnaître, comme ils soutenaient la plus

{jrandc partie du poids de la guerre et des impôts, ils

(') Appien, Guerres civiles, I, vu. — Cette citation, quoique d'une date

postérieure, s'applicpie néanmoins à l'époque dont nous parlons.

(*) a Servius publia un édit pour oblij;cr tous ceux qui s'étaient approprié,

à fifre d'usufruitiers ou de propriétaires, les ferres du domaine public, à les

rendre dans un certain délai, et, par le même édit, il était ordonné aux

citoyens qui ne possédaient aucun héritage de lui apporter leurs noms. «

(Denys d'Halicarnasse, IV, x.)

W • Il ne faut pas s'étonner si les jiauvrcs aiiiiciit inii iix (jur" les liMies du

domaine soient distribuées (à tous les citoyens) que de soufli-ir qu'un petit

nombre des plus effrontés en demeurent seuls possesseurs. Mais s'ils voient

qu'on les Ole à ceux qui en perçoivent les revenus, et <jue le public rentre

en possession de son domaine, ils cesseront de nous porter envie, et le désir

qu'ils ont de les voir distribuer à chaque citoyen pourra se ralentir, quand on

leur fera connaître que ces terres seront d'une plus (jrande utilité étant pos-

sédées en commun |iar la République. » (An de nonic 2()S.) {Discours d'Appius

;

Denys d'Halicarnasse, VIH, i.xxni.)
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avaient plus de droits que d'autres aux terres couquiscs
;

ils pensaient d'ailleurs que les colonies suffisaient pour

entretenir une population agricole, et ils agissaient plutôt

en fermiers de l'I^tat qu'en propriétaires du sol. D'après le

droit public, en cftct, Vnç/er pidjUciis citait inaliénable, et ou

lit dans un ancien auteur : -< Les jurisconsultes nient que le

>' sol qui a une fois commencé à appartenir au peuple

jii romain puisse jamais, par l'usage ou la possession, deve-

" nir la propriété de qui que ce soit au monde '''. >^

3Ialgré ce principe, il eût été sage de donner aux

citoyens pauvres qui avaient combattu une part des

dépouilles des vaincus; aussi les demandes fuient-elles

incessantes, et, dès 268, renouvelées, presque d'année en

année, par les tribuns ou par les consuls mêmes. Eu 275,

un patricien, Fabius Caeson, prenant l'initiative d'un par-

tage de terres récemment conquises, s'i-cria : u N'est-il pas

» juste que le territoire enlevé à l'ennemi devienne la pro-

" priété de ceux qui l'ont payé de leur sueur et de leur

" sang <*'? " I^e sc'uat lut inflexible pour cette proposition

comme pour celles qui turent mises en avant par Q. Cousi-

dius et T. Geuucius en 278, par Cn. Genucius en 280, par

les tribuns du peiq^le, avec l'appui des consids Valerius et

.Emilins, eu 284 '»\

(') Ageiinius Urbicus, De conlroveisiis iK/roriim, dans les Gromatici

veleres, édit. Lachmanii, t. I, |). 85.

W Tite-Live, II, xlvim.

W " Luoius iEmilius dit qu'il était juste que les biens communs fussent

partagés entre tous les citoyens plutôt que d'en laisser la jouis.sance à un iiotit

nombre de particuliers; qu'à l'égard de ceux qui s'étaient emparés des terres

pidjliqnes, ils devaient être assez contents de ce qu'on les en avait laissés

jouir pendant si longtemps sans les troubler dans lein- possession, et que, si

on les leur ôtaif dans la suite, il ne leur convenait pas de s'entêter à cn

conserver la jouissance. Il ajouta qu'outre le droit reconnu par l'opinion

générale, et d'après lequel les biens publics sont comnnms à tous les citoyens,

de même que les biens des particuliers appartiennent à ceux qui les ont acquis

légitimement, le sénat était obligé, par une raison spéciale, à distribuer les
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Copt'iulaiit , après cinfuiantc-fpiatrc ans do luttes, depuis

l'expiilsioii (les Tarquiiis, le trihim Icilius, en 2î)8, ohtiiil le

partajje des teri'es du mont Avenlin, nl<)^('nnant une iiidein-

iiiti'' à ceux (pii eu avaient usui[)('' une certaine ('tendue '''.

ii application de la loi Icilia à d'autres parties de l'(i</cr

l>iil)liiiis '-^ fut vaiiienuMil sollicitc'e en 2î>8 coniuie dans les

années suivantes; mais, en 3150, nu nouvel imp(^t tut pi'(''lev(''

sur les possesseurs des terres pou»' jiayer la solde des

troupes. Rien no lassait la perst-vi-ranee des tribuns, et,

pendant les trente-six années suivantes, six nouvelles pro-

positions échouèrent, même celle qui était relative au terri-

toire de Boles, récemment pris sur l'ennemi ^''. Eu 3G1 seu-

lement un séiiatus-cousidte accorda à cluupH' père de

famille et à chacpie personne libre sept arpents du territoire

(jui venait d'être concpiis sur les Vc-iens '•^\ En 371 , après

une résistance de cinq années, le sénat, pour s'assurer le

terres au iiciiple, piiis(jiril en avait fait une ordonnance il y avait di-ja dix-sept

ans. • (Deiiys d'Halicainasse, IX, li.)

(0 Tite-Live, III, xxxi. — Deuvs d'Halicaina.s.se, X, xxxin et suiv.

W « Les plébéiens se plaignent hautement qu'on s'est emparé de leurs

conquêtes; (pi'il est indigne qu'ayant conquis tant de terres sur l'ennemi il ne

leur en reste pas la moindre portion
;
que ViKjer pjiùUrus est possédé par

des hommes riches et influents qui en perçoivent injustement le revenu, sans

antre litre (|ue leur puissance et les voies de fait les plus inouïes. Ils demandent

enfin <|ue, partageant avec les patriciens tous les périls, ils puissent aussi avoir

leur part des avantages et du ])n>Hf qu'on en retire. » (An de liomc 298.) (Pcnys

d'Ilalicarnasse, X, xxxvi.)

W " Le moment eût été bien choisi, après s'être vengé des séditions, de

proposer, pour adoucir les esprits, le partage du territoire de lioles; ou eût

ainsi aflaibli font désir d'une loi agraire qui chassait les patriciens des héritages

jiublics injustement usurpés. Car c'était une indignité qui blessait le peuple au

cœur, (|ue cet acharnement de la noblesse à retenir les terres publiques qu'elle

occu]>ait de force
,
que son refiis surtout de ])artagcr au peuple même les

terrains vacants pris réceunnent sur l'cmiemi, et ipii deviendraient bientôt,

comme le reste, la proie de quelques nobles. • (An de Ilomc 341.) (Tite-

Live, IV, Ll.)

(*> Tite-Live, V, xxx.
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concours du peuple dans la guerre contre les Volsqucs,

consentit au partage du territoire de Pomptinum (INlarais-

Pontins) enlevé à ce peuple par Camille, et déjà livré aux

empii'tenicnts des grands <"•. Ces concessions partielles ne

jiouvaicnt m'-annioins satisfaire les plébéiens ni n'-parer les

injustices; la loi licinienne fit triompher les prétentions du

peuple, combattues depiiis cent trente-six ans ^*' ; elle ne

privait pas complètement les nobles de la jouissance des

terres injustement usurpées, mais elle en limitait la posses-

sion à cinq cents jucjern (cent vingt-cinq hectares). Cette

ri'partition faite, le terrain restant devait être distribué aux

pauvres. Les propriétaires étaient obligés d'entretenir sur

leurs terres lui certain nombre d'hommes libres, afin d'aug-

menter la classe dans laquelle se recrutaient les légions
;

enfin on fixa le nombre des bestiaux de chaque domaine

pour ri'streindre la culture des prairies, en général la plus

lucrative, et augmenter celles des terres labourables, ce qui

affranchissait l'Italie de la nécessité d'avoir recours aux blés

étrangers.

Cette loi de Licinius Stolon assurait d'heureux résultats
;

elle réprimait les empiétements des riches et des grands,

mais ne procédait dans ses effets rétroactifs qu'avec modé-

ration ; elle arrêtait l'extension iuquic'taute des domaines

privés aux dépens du domaine pidîlic, l'absorption des biens

de tous par quelques-uns, la dépopulation de l'Italie, et par

conséquent l'affaiblissement des armées ''^

De nombreuses condamnations infligées pour infractions à

la loi Liciuia prouvent qu'elle fut exécutée, et pendant deux

W Titc-Live, VI, xxi. Il paraît que les Marais-Pontin.s (-laiciit alors trè.s-fertiles,

puisque Pline rapporte, d'après Licinius Mucianus, qu'ils renfermaient plus «le

viu{jl-quatre villes florissantes. {Histoire naturelle, III, v, 59. cdit. Silli;;.)

'^' Tite-Live, VI, xxxv à xlii. — Appien, Guerres civiles, 1, viii.

(') Voyez le remarquable ouvrage de M. A. Mace, Sur les lois tiijruires;

Paris, 1846.
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cents ans elle eontril)ii;i , avee r<'tal)lissenieut de nouvelles

colonies^'', à enlrek-iiii- cette classe d'aifiiciilleiirs, f<)rc(>

première de l'Illal. On reniar<jiie en eliet <|Me, (!<• ce

moment, le sciiat prit lui -même l'initiative de nouvelles

distiihulions de terres au peuple '^'.

Dettes. — La question des dettes et de la diminniion dn

taux de l'iuli-ret ('lait depuis longtemps le sujet de vives

préoccupations et de (h'-hats passionnés.

Comme les eit(»yens laisaieut la jfuerre à leurs frais, les

(') COLONIES ROMAINES. - II' [irrlo.le : 244-4I6.

Labici (Labiciini) (336). Latiiini. (Via Lavionui.) Lu (\iloniui.

ViTELLiA (3.59). Volsqiics. [Via Prœnestina .) Inccit. Civilcllri on

Vatinonlonc.

iJATRicuM (370.) Vols(iiic.s. lUvo (If r.VsItiia. Casulc ili Conçu, eiitic

Anzo ft Velletri.

COLONIES LATINES. — II» période : 2U-.l\6.

Anticm (287). Volsqucs. Torre d'Anzio ou Porto d'Anzio.

SiESSA PoMETiA (287). Prés des Muiais-Piiiitiiis. ^)i.^|)anlt ilo Ixiniic liciirc.

ConA. Voisques. (287). Cori.

SiGsiA (259). Vols(|uos. Sc(jni.

Vki,itb£ (260). Voisques. Velletri.

XoRBA (262). Voisques. Près du villa{;c actuel de Noriint.

Abdea (312). Rutules. Arilea.

CincEii (361). Aurunces. Monte Cirrcllo : San Felicc ou Porto

di Paolo.

Satbiclm (369). Volstjues. Casale di Conca.

Sl-ïiui-m (371). Etnuie. {Via Cassia.) Sutri.

Sktia (372). Voisques. Sezze.

jN'epete (381). Efrurie. ]\'ej)i.

i*) C'est ainsi que nous voyons, eu 416, cliiiciue <iloyeu pauvre iicrvoir

i\n\x jtKjera , pris sur les terres des Lalins cl de Icius allies. Eu 479, après le

de|)art de Pyrrhus, le sénat fit distrihuer des leires à ceux (pii avaient coni-

Ijattu le roi d'Épire. Eu 531, la loi flauiiiiicMue, que Polylje accuse à toit

d'avoir amené la corriq)lion dans llouie, partagea par l<;te le territoire romain

situe entre Itiuiiui et le Pieeuuui ; en 554, après la piisc de Cartlia{;e, le st'uat

fit distribuer des terres aux soldats de Scipion. Pour clia<|ue aimde de service

en Espagne ou en .\hique, chaque soldat reçut ilvi{\ jiiijera , et la distribution

eu (ut faite |iai- des dc-ceiuvirs. (Tile-l.ivc, XXXI, xlw.j
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moius riches, tant qu'ils étaient sous les armes, ne pou-

vaient prendre soin de leurs champs ou de leurs 1( inies, et

empruntaient pour subveuir à leurs besoins et à ceux de

leurs familles. La dette avait, dans ce cas, une noble ori-

gine, le service de la patrie *''. L'opinion jiublique devait

doue être favorable aux débiteurs et hostile à ceux qui

,

spéculant sur la gêne des défenseurs de l'Etat, exigeaient

un gros intérêt des sommes prêtées. Les patriciens aussi

abusaient de leur position et de la science des formules

judiciaires pour exiger de fortes sommes des plébéiens dont

ils défendaient les causes (*\

Les rois, accueillant les réclamations des citoyens obérés,

s'étaient souvent em[)ress('"s de les secourir'^''; mais, après

leur expulsion , les classes riches
,

plus indépendantes

,

devinrent plus intraitables, et l'on vit des hommes, ruinés à

(') • Mardis Valerius leur diJmoiiIra (|iie la |iriulciice ne leur permettait pas

(le refuser une chose de peu d'importance aux citoyens qui, sous le gouver-

uenieut des rois, s'étaient signalés dans tant de batailles pour la défense de la

République. " (An de Rome 256.) (Denys d'Halicarnasse, V, i.xv.) — » D'un

côté, les plébéiens feignaient de n'être point en état de paver lei:r.s dettes; ils

s(^ plaignaient que, pendant tant d'années de guerre, leurs terres n'avaient

rien produit, que leurs bestiaux avaient péri, que leurs esclaves s'étaient

échappés ou leur avaient été enlevés dans les différentes courses des ennemis,

et que tout ce qu'ils possédaient à Rome, ils l'avaient dépensé pour les frais

de la guerre. D'un autre côté, les créanciers disaient que les portes étaient

communes à tout le monde; qu'ils n'en avaient pas moins souffert que leurs

débiteurs
;
qu'ils ne pouvaient se résoudre à perdre encore ce qu'ils avaient

|)iété en temps de paix à quelques citoyens indigents, outre ce cpie les ennemis

leur avaient enlevé pendant la guerre. " (An de Rome 258.) (Denvs d'Hali-

carnasse, VI , xxn.)

(') Ceux qui plaidaient les causes des particuliers étaient presque tous séna-

teurs, et exigeaient pour ce service de très-fortes sommes, à tilre d'honoiaires.

(Tite-Live, XXXIV, iv.)

W « Les jours suivants , Scrviiis Tidlius lit dresser un l'tal des débiteurs

insolvables, de leurs créanciers cl du moulant respectif de leius dettes. Dés

qu'il eut ce relevé, il fit établir des comptoirs dans le forum, il, ,i la vue de

tous, remboursa .nix préteurs ci' ipii leur ('tait dû. « (Denys (Itlalicarnasse,

IV, X.)
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canse de lotir si^vite iiiilil;iii(> , ('tir voiulus à l'oiuaii ,

coininc esclaves'''', par leurs eicaiiciers. Aussi, lorsfjue la

guerre était ininiineule, les pauvres refusaieiU-ils souveiil

de s'enrôler ^*', s'éeriaut : ' (Jue nous servira-t-il de vaiui i

c

>' les eiuieiiiis du dehors, si nos ereaueiers nous nielteul ilaus

» les ters pour les dettes que nous avons contiaelees ? Quel

«avantage aurons-nous d'alïerniir l'cnipiie de Konie , si

' nous ne pouvons pas conserver notre libertc- individuelle'"'?»

Cepenclaut les patriciens, qui concouraient plus que les auties

aux cliaiges de la guerre, rcclauiaieut , non sans laisou, de

leurs d('biteurs le payement des sommes prêtées ; dr là de

perpétuelles dissensions ^'
.

'.') • Servilius fit publier par un héraut qu'il était défendu à toutes personnes

de saisir, de vendre ou de retenir en gage les biens des Romains qui seiviraient

contre les Volsqncs, d'enlever leurs entants on aucun de leur familb- pour

quelque conU'al que ce fut. » — « tJn vieillard se plaint que son créancier l'a

réduit en servitude : il dit à haute voix qu'il était né libre, qu'd avait servi

dans toutes les campagnes tant que son âge le permettait, qu'il s'était trouvé à

vingt-huit batailles, où il avait remporté plusieurs prix de valeur; mais que,

depuis (pie le." temps ét.iient devenus mauvais, et que la Républicjue s'était vue

réiluitc à la dernière extrémité, il avait été contraint de faire des enq)runts pour

paver les impôts. Après cela, ajoula-t-il, n'ayant plus de quoi |)ayer mes dettes,

mon impitoyable créancier m'a réduit en servitude avec mes <lenx enfants, et

m'a Fait indignement frapper de plusieurs coups, parce que je lui ai répondu

quelques mots quand il m'a commandé des choses trop difficiles. " {\n de

Rome 2.59.) (Denys d'Halirarnasse, VI, xxvi.) — > Les créanciers contribuaient

à soulever la popidacc ; ils ne gardaient plus de mesure, ils mettaient lems

débiteurs en prison, et les traitaient connue clés esclaves qu'ils auraient achetés

à prix d'argent. « (An de Rome 254.) (Denys d'Ilalicarnasse, V, un.)

C) « Les pauvres, surtout ceux qui n'étaient pas en état de payer leurs dettes,

et qui faisaient le plus grand nombre, reftisaient de prendre les armes et ne

voulaient avoir aucune communication avec les patricictis, tant ((ne le sénat ne

ferait point d'ordonnance pour l'abolition i\c^ dettes. > (An de Ronii' 256.)

(Dcuys d'FIalicarnasse, V, i.xni.)

<,'> Denys d'Halicarnasse, V, i.xiv.

W « Appius Claudius Sabinu» ouvrit un avis tout contraire a celui de Marcus

Valcrius : il dit ({u'on ne pouvait douter (pie les riches, ipii n'étaient pas moins

citoyens que le menu peuple, qui tenaient le premier rang dans la République,



48 TEMPS AXTERIEUnS A CESAiî.

En 305, les lois des Douze Tables décidèrent qne le taux

de l'intérêt serait réduit à 10 p. 100 par année; mais une loi

de Licinius Stolon résolut seule, d'une manière équitable,

cette grave question. Elle statuait que les intérêts préci'-

demment payés par les délimiteurs seraient d(''duits du capital,

et que le capital serait remboursé par portions ('{jales dans

un intervalle de trois ans. Cette mesure ('tait avantajjeuse

pour tous, car, dans l'état d'insolvabilité où se trouvaient

les débiteurs, les créanciers ne touchaient aucun intérêt et

risquaient même de perdre le capital : la nouvelle loi garan-

tissait les créances; les débiteurs, à leur tour, devenus

propriétaires, trouvaient à se libérer au moyen des terres

qu'ils avaient reçues, et du dc'dai qui leur ('tait donné.

L'accord ('tabli en 387 ne fut que momentané, et, au milieu

de dissentiments de plus en plus animés, on arriva, en 412,

jusqu'à di'créter l'entière abolition des dettes et la défense

d'exiger aucun intc'-rêt, mesures révolutionnaires et tran-

sitoires.

V. Cet aperçu rapide des maux déjà sensibles qui travail-

laient la s()(i(''t('' i(iniain(> nous conduit à cette n'-flexion : le

sort de tous les gouvernements, quelle que soit leur forme,

est de renfermer en eux des germes de vie qui font leur

force, et des germes de dissolution qui doivent un jour

amener leur ruine. Suivant donc qne la Rc'-publiijuc lui eu

progrès ou en dé'cadi'uce, les j)reiniers ou les seconds se

développèrent et dominèrent tour à tour; c'est-à-dire, tant

qne l'aristocratie conserva ses vertus et sou patriotisme, les

él('"ments de j)rosp(''i'il(' pi'c'dominèrent ; mais, dès qu'elle

commeiua à dégc'iH'rer, les causes de perturbation prirent

le dessus et ('brauleicnt l'c'diHce si laborieusement élevé.

0('rn|iai('Mt «les cinpldis |iiil)lii's , cl .iviiii'iit servi dans IouIps les (juciTCS, ne

trollv.issent tori mauvais qu'on (lécliar;;eàl Icnrs tleiiilnirs de lHhlijjalion de

les payer. » (An de Homo 256.) (Dciiys d'tlalicarnasse, V, i.xm.)
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(^i la chute (le la royauté, eu tlouuaut à l'aiistocratie plus

de vitalité et d'iuilépeuilance, reuditla constitutiou de l'Iltal

plus solide et plus durable, la deuioiratie n'eut pas d'alioul

à s'en féliciter. !lX)eux cents ans s'éeoulèient avant <jue les

plébéiens pussent obtenir uon-scnlemeut l'égalité des dioits

politiques, mais encore le partage de l'ac/cr i)iil>linis et un

ndoucissemeut eu faveur des débiteurs, olx'rés par des

gneires iucessantesJLe même temps environ inl nc'eessaire

à la PK'publifpie pour reconquérir sur les peiqiles voisins la

snpri'inatie (prelle avait exercée sons les derniers rois^'\

(') Il résulte des témoignages de Polybe, de Denvs <rnalicaniassc, de Tile-

Livc, de Florus et d'Eutrope, qu'au moment de la chute de Tarquiii le

Superbe la domination de Kouie s'étendait sur tout le Latium, sur la plus

grande partie du pays des Sabins, et même jusqu'à Ocriculum (Otricoli), en

Oinbrie; que l'Étrurie, le pays des Herniques, le territoire de Citre (Cervetri)

étaient unis aux Romains par des alliances qui les constituaient , à l'égard (!<

ceux-ci, dans un état de sujétion.

(L'établissement du gouvernement consulaire fut pour les peuples sujets de

Rouie le signal de la révolte! En 253, tous les peuples du Latium étaient

ligués contre Rome; la viclon-e du lac Réfplle, en 258, c'est-à-dire quatorze

ans après le renversement des Tarquins, commença la soumission du Latium,

que compléta le traité conclu par Spurius Cassiiis avec les Latins, en l'an de

Rome 208. Les Sabins ne furent définitivement réduits que par le consul

Horatius, en 305. Fidènes, qui avait reconnu la suprématie de Tarquin, fut

prise en l'an 319, puis reprise encore, une insm-rection ayant éclaté en 328.

Anxur {Terracinc) ne fut soumise définitivement qu'après la défaite des

VoIsquesj et Veïcs, paieries, ne tombèrent au pouvoir des Romains que dans

les années 358 et 359. Circeii, où une colonie latine avait été étalîlie au temps

des rois, n'en reçut une nouvelle qu'eu l'an 360. Ca'rc fut réunie au territoire

romain en l'an 364, et ce fut seulement au temps de l'invasion gauloise

qu'Antium et Ecetra fiirent définitivement annexés au territoire de Rome.

En 408, la prise de Satricum, à l'entrée du pays des Volsques, empêcha ce

peuple d'appuver un soulèvement qui s'annonçait déjà chez les Latins. En 41 1
,

toute la plaine du Latiuui était occupée par des citoyens romains ou des

allies, mais dans les' montagnes il restait des cités volsques et latines indé-

pendantes et secrètement ennemies. Néamnoins on peut dire que vers celle

époque la Républii|ue avait reconquis le territoire qu'elle posséflait sous les

rois, quoique Rome ait eu encore, en 416, à réprimer une dernière insur-

rection des Latins.

I. 4
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laut il faut d'anin-es à im i^ays pour se remettre des secousses

et de l'altaiblisseineut causés par les révolutious, même les

[)Ius légitimes.

lia société romaine avait été néanmoins assez vigoureu-

sement constituée pour résister à la fois aux attaques du

dehors et aux troubles intérieurs. Ni les envahissements de

Porsenua, ni ceux des Gaulois, ni la conjuration des peuples

voisins, ne purent compromettre sou existence. Déjà des

hommes émincnts, tels que Valerius Publicola, A. Postu-

mius, Coriolan, Spurius Cassius, Ciucinnatns, Camille,

s'étaient distingués comme législateurs et comme guer-

riers, et Rome pouvait mettre sur pied dix légions, ou

45,000 hommes. L\u dedans, de sérieux avantages avaient

été obtenus, de notables concessions faites pour amener la

réconciliation entre les deux ordres ; on avait adopté des

lois écrites, et mieux défini les attributions des différentes

magistratures, mais la constitution de la société restait la

même. La facilité accordée aux jilébéicus d'arriver à tous

les emplois ne fit qu'accroître la force de l'aristocratiaç elle

se rajeunit saus se modifier, diminua le nombre de ses adver-

saires et accrut celui de ses adhérents. (Les familles plé-

béiennes riches et importantes vinrent bientôt se confondre

avec les anciennes familles patriciennes, partager leurs

idées, leurs intérêts, leurs jiré-jugi's même; aussi un savant

historien allemand remarque avec raison qu'après l'abolition

de la royauté il y eut peut-être un plus grand nombre de

plébéiens dans le sénat, mais que le mérite personnel, sans

naissance et sans fortune, éprouva plus de difficultés à

parvenir '''.

Il ne suffit pas, en effet, pour a})précier l'état d'une

société, d'a})prof()ndir ses lois, il faut encore bien constater

l'action qu'exercent les nneurs. Les lois proclamaient l'éjja-

(') Moiiiiuscn, Histoire romaine , I, p. 2V1 , %" cilil.
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litc et la liberté, nmis les iiinpiir»; lai«;nipnt If; ;; linnnmii-c et

la piépoiidéranec à la classe élevée. L'admission «iix emplois

ir('tait j)liis interdite aux plébéiens, mais l'élection les en

(•(artaif presque toujours. Pendant cinquante-neuf aunt'es,

deux cent soixante-quatre tribuns militaires remplacèrent

lis ((insnls, et dans ce nombre ou compte seulement dix-huit

plébéiens; lors même que ces derniers purent prétendre au

consulat, le choix tomba, le plus souvent, sur des patri-

ciens '''. Depuis longtemps le mariage enti-o les deux ordres

se concluait sur un pied d'éjjalitt', et cependant les prc'juyés

de caste étaient loin d'être détruits en 45G, comme le prouve

l'histoire de la patricieuuc Virginia, mariée an plébéien

Volumnius, et que les matrones repoussèrent du temjjle de

la Piulicitia patricia <*'.

I^s^lois protégeaient la liberté; mais elles étaient rare-

ment exécutées, comme le témoigne le renouvellement con-

tinuel des mêmes règlements. Ainsi en 'Mo on avait décide'"

que les plébiscites auraient force de loi, et malgré cela on

se crut obligé de rappeler la même disposition par les lois

Hortensia, eu 4G0, etlNIaenia, en 4(58. Cette dernière sanc-

tionnait eu outre de nouveau la loi Publilia de 415. 11 en fut

de même de la loi de Valerins Pnblicola (de 24G), qui auto-

risait à en appeler au peuple des sentences des magistrats.

Klle semble avoir été remise en vigueur par Valerins et

Iloratius en 305, et plus tard par Valerius Corvus en 454.

Kt, à ce propos, le grand historien romain s'écrie : « Je ne

" puis ni'expliqncr ce fréquent renouvellement de la même
" loi qu'en supposant que le pouvoir de quelques grands

» parveuiiit toujours à triompher d(^ la liberté du peuple'^'. >'

[j'admissii)ilité au sénat était reconnue en principe, cepen-

(') En (iiiiitiii/c ans, de .TJO à 412, les |Kilii<;iens ne laissèrent arriver qne

six plébéiens au consulat.

(0 Tife-Live, X, xxiii.

'?) Tite-l.ive, X, ix.
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(lant on no jiouvail y entrer sans avoir olitciiu un di'crct du

censeur, ou avoir exercé inie maffistrature curule, faveurs

presque toujours réservées à l'aristocratie . T.a loi qui exigeait

lin plébéien parmi les censeurs demeurait souvent sans api^-^

cation, et, pour devenir censeur, il fallait généralement avoir

«'té consul.

Toutes les fonctions devaient être annuelles, et néanm.)ius

les tribuns comme les consuls se faisaient renommer plusieiu's

fois à de courts intervalles : tels que Liciuius .Stolon, rc'i'lu

tribun pcMulant neuf années de suite; Sulpicius l'eticus, cinq

fois consid (de 390 à 403); Popilius I.,a'nas i^t ^larcins llutihis,

tous les deux quatre fois, le ])remier de 395 à 406, le second

de 397 à 412. Vainement la loi de 412 vint exiger dix ans

d'iutei'valle pour pouvoir jn-i'-teudre à la même magistrature,

plusieurs personnages n'en furent pas moins réélus avant le

temps exigé, tels que Valcrius Corvus, six fois consul (de 40G

à 455), et consécutivement pendant les trois dernières années
;

Papirius Cursor, cinq fois (de 421 à 441).

La vie des citoyens étaitjrotégéej)ar de s lois , mais l'opi-

nion publique restait impuissante devant l'assassina t de ceux

qui avaient encouru la baine du sénat; et, malgré la loi du

consid Valcrius Piiblicola, on applaudissait à la uioit violente

du tribmi Genucius ou du ricbe j^b'-béien Sj)urius Melius.

Les comices étaient libres, mais le si-nat avait à sa dis-

position le veto des tribuns pu les scrupules religieux. Un
consul pouvait empêcber la réunion de ces assemblées ou

couper court à toutes les délibérations, soit en déclarant

qu'il ol)S(>rvait le ciel, soit en supposant un coup de tonnerre

ou toute autre manifestation céleste; enfin il dépendait de la

déclaration des aiigures^'annulgi:Jes_élections '"'. D'ailleurs

le peuple se bornait, au fond, à désigner les personnes aux-

(') " Qui ne voit ilaiieiiiciit que le vice du <licfaleiu' (.M.ircellus) aux you\

fies augures, c-'csl qu'il est plébéien?» (Tile-Livc, VIII, xxiii. — Cicéron,

De la Divination, II, .35 et 37; — Dcx Lois, II, 13.)
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quelles il voulait eonlerci' les uiajjistratures, ear, pour cutici-

en fouctious, les eousuls et les préteurs devaieut souuiettre

leurs pouvoirs à la sauetiou des euries (/e.v cidiata de iiiipc-

rio) ('\ IWtail doue possible ;W<wioblei>u;-4«-4tttt'c rcveuir

sur les t'ieetious qui lui déplaisaient; e'est ce qu'explique

Cicéron dans les teruies suivants, tout eu préscutant cette

mesure sous un jour favorable au peuple : « Vos ancêtres

» exigeaient deux lois vos sulirajfes pour tontes vos niaji'is-

" Iratures, ear, lors(pi'on j)roposait eu laveur des niafjislrats

'• patriciens une loi curiate, on votait en réalité une seconde

" IqIs sur les mêmes persouncs, de sorte que le peuple, s'il

" venait à se repentir de ses préférences, avait la lacnlt('' d'y

" renoncer ^*'. «

La dictature était aussi un levier laissé aux mains de la

noblesse jjour faire tomber les oppositions et influencer les

comices. I.tç_dictateur n'était jamais élu, mais nommé par un

consul ^^L Dans l'espace de viujjt-six ans seulement, de 390

à 416, il y eut dix-linit dictateurs.

Le sénat restait donc tout-puissant malgré la victoire des,

plébéicnSj car, indépendamment des moyens mis à sa dis-

position, il étai t le maîti'c d'éluder les plébiscites dqntHexé-

cution lui était confiée. 8i l'influence d'une classe prédo-

minante tempérait l'usage de la liberté politique, les lois

restreignaient plus encore la liberté individuelle. Ainsi,

non-seulement tous les membres de la famille étaient soumis

à l'autorité absolue; du chef, mais encore chaque citoyen

('lait tenu tl'obi'ir à une foule d'oblijfations rigoureuses <*'. Le

(') Les consuls et les prêteurs ne pouvaient asseiiiLlcr les comices, com-

mander les armées, juger eu dernier ressort dans les affaires civiles, qu'après

avoir été investis de l'intperium et du droit de promlre les auspices (Jus ausjii-

ciorum) par une loi curiate.

(-) Deuxième discours sur la loi mjretirc , ix.

(') Tite-Live, IV, xxxi.

W Si un citoyen rcftisail de donner son nom pour le recrutement, ses biens

étaient confîsiiués ; s'il ne payait pas ses créanciers , il était vendu comme
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censeur surveillait la pureté des mariages, l'éducation des

enfants, le traitement des esclaves et des clients, la culture

des champs ''\ « Les Romains ne croyaient pas , dit Plu-

" tarque, qu'on dût laiss eï' à chaque particulier la liberté de

>) se marier, d'avoir des enfants, de choisir son geni^e djvylc,

» dèTaire des festins, enfin de suivre ses^désirs et ses^oûts,

I' sans subir une inspection et uu jugement préalables '^K "

L'état de Rome ressemblait alors beaucoup à celui de

l'Auglctcrre avant sa réforme électorale. Depuis plusieurs

siècles, on vantait la constitution anglaise comme le palla-

dium do la ]ibert(', quoique alors, comme à Rome, la nais-

sance et la fortune fussent la source unique des honneurs et

de la puissance. Dans les deux pays l'aristocratie, maîtresse

des élections par la brigue,, par l'argent au par les buunjs

pourris, laisait nommer, à Rome des patrijciens^ au.Parlçjr

ment des membres de la noblesse ^ et^faiite d'un cens élevé,

on n'était citoyen dans aucun des deux pays. Néanmoins, si

le peuple, en Angleterre, n'avait point de j)art à la direction

des affaires, on vantait avec raison, avant 1789, une liberté

qui retentissait avec éclat au milieu de l'atmosphère silen-

cieuse des Etats du continent. L'observateur désintéressé

n'examine pas si la scène où se discutent les graves ques-

tions politiques est plus ou moins vaste, si les acteurs sont

plus ou moins nombreux : il n'est frappé que de la grandeni-

esclave. — Il était interilit aux femmes de boire du vin (Pulybc, VI, ii); le

nombre des convives qxi'on pouvait admettre dans les festins était réglé.

(Athénée, VII, xxi, p. 274.) Les magistrats qui entraient en charge ne pou-

vaient accepter d'invitations à dîner que chez certaines personnes désignées.

(Aulu-Gelle, II, xxit. — Macrobe, II, xin.) Le mariage avec une plébéieime

ou une étrangère était entouré de mesures restrictives; il était détendu avec

une esclave ou une affi'anchie. Le célibat, à un certain âge, était puni d'une

amende. (Valère Maxime, II, ix, 1.) Il existait des règlrinciils ponr le dciiil

et les hmérailles. (Cicéron, Des Lois, II, 2V.)

() Aulu-Gelle, IV, xii.

l*) Plutarqne, Calon le Censeur, xxni.



LIVRE I, CIlAPnr.E II. — KT.Vr.I.ISSEMKM DE I.A UKI'L lil.IQUE. 55

du spectacle. Aussi, loin de nous riuteution de hlàincr la

noblesse, pas plus à Rome qu'en Anjjlcteire, d'avoir coi:-

servé sa prépondérance par Ions les moyens cpie les lois on

les habitudes mettaient à sa disj)osilion ! Le pouvoir devait

rester aux patriciens tant cpi'ils s'en montreraient diynes,

et, il faut bien le reconnaître, sans leur pers(''vérance dans

la même politique, sans cette hauteur de vues, sans celle

vertu sévère et inflexible, caractère distinctit de larislo-

cratie, l'œuvre de la civilisation romaine ne se sérail pas

accomplie.

Au commencement du V siècle, la Pu'pnblique, conso-

lidée, va recueillir le fruit de tant d'efforts soutenus. Plus

uuis désormais à l'intérieur, les Romains tourneront tonte

leur énergie vers la conquête de l'Italie, mais il faudra près

d'uu siècle pour la réaliser. Toujours stimulés par les insti-

tutions, toujours contenus par une aristocratie inicllijjente,

ils donneront l'c-tonnant exemple d'un peuple conservant,

an nom de la libert»'- et au milieu des ajjitations, l'immobi-

lité d'un sysicmc qui le rendra le maîlie ùu monde.





CHAPITRE TROISIEME.

CONQUÊTE DE L'ITALIE.

(De 416 à 188.)

I. I/Italie ancieiiiic iic comprenait pas tout lo toriitoiic

(pii a pour limites naturelles les Alpes et la mer. Ce (pi'on

appelle la partie continentale, c'est-à-dire la {{rande plaine

traversée par le Po et (jui s'<'tend entre les Alpes, les Apen-

nins et l'Ailiiaticjue, en ('-lait séparé. Cette plaine et nue

partie des nionta{jnes sur les côtes de la ]Mi''diterran('e for-

maient la I.,i{furie , la Gaule cisalpine et la V('n(''lie. F^a prcs-

(pi'ile, ou Italie proprement dite, était horiu'c : au nord, par

le Rnbieon, et, vraisemblablement, par le cours inférieur de

l'Aruo '

; à l'ouest, parla Méditerranée; à l'est, par l'Adria-

tique; au sud, par lanier Ionienne, (^l'oyez lescartesit" I et ii°2.)

Les Apennins traversent l'Italie dans toute sa Iou{;neur.

lis conimeuccnt où Hnisscnt les Alpes, prés de Sa\dne, et

leur chaîne va toujours eu s'élevant jus(ju'au centre de la

presqu'île. Le mont Velino eu est le point culminant, et de

là les Apennins veut eu s'abaissant jusqu'à l'extri-mitc d\i

royaume de Naplcs. Dans la région septentrionale, ils se

rapprochent de l'Adriatique; mais, au centre, ils coupent la

presfju'ile eu deux parties à peu prés ('{jales; puis, arrivés

'.') Les historiens ont toujours indiqué comme frontière septentrionale de

l'It.ilie, sons la République, la rivière Macra, en Etrurie; mais ce ipii prouve

que cette liniilc était plus au sud, c'est que César venait prendre ses «piarliers

d'hiver a Lucques; celle ville devait donc être dans son conunandenient et

faire partie de la Gaule cisalpine. Sous Auguste, la fronlière de l'Italie septen-

trionale fiit portée Jusipi'à la Macra.
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au mont (iaïuso (/ ulttir), près de la source du Bi'adano

(/»rrt(/«//«i), ils se jiarla^fciit eu deux branches, dont l'une

pénétre en Calabre, l'autre dans la Terre de Bari JTisqu'à

Cirante.

Les deux versants des Apennins donnent naissance à

divers cours d'eau qui se jettent, les uns dans la mer Adria-

tique, les autres dans la Méditerranée. Sur le versant oriental

les principaux sont : le Rubicon, le Pisaurus [Foglin), le

Metaurus {Metauro), l'/Ksis (Esiiiu)^ le Trueutus {Truntu),

l'Ateruus [Pescai-n), le 8au{jrus (Snnijro)^ le Trinius (Tfi(jn()),

le Frcuto (Foftoi\-), l'xVufidus [Ofnnto), qui suivent fjéné-

ralenieut une direction perpendiculaiie à la chaîne de

niontafjnes. Sur le versant occidental, l'Arnus (Ârno),

rOmbro [Oinbroiie), le Tibre, l'Auiasenus {Anidseno), le Liris

[Gariylinnu), le Vulturmis {J'olturno), le Silarus {Silaro

ou Selc), coulent parallèlement aux Apennins; mais près

de leur embouchure ils prennent une direction prescpie

perpendiculaire à la cote. Dans le goUe de Tarente se

trouvent le Bradanus [Bradano), le Casiieutus (^Basieiito),

l'Aciris [A(jri).

On peut admettre dans l'Italie ancienne les fjrandes divi-

sions et les subdivisions suivantes :

Au nord, les Sénous, peuple d'xjriyine jjauloise, occupant

les rives de la mer Adriatique, depuis le Rubicon jusques

auprès d'Ancône; l'Ombric, située entre les Sénons et le

cours du Tibre; l'IClrurie, entre le Tibre et la mer Médi-

terranée.

Au centre, le Piceuum, entre Aucune et Hadria , dans

l'Abruzze idtf'ricurc; le Latium, dans la parlic tpii s'clend

de l'Apennin à la Méditerranée, depuis le Tibre jusqu'au

Liris; au midi du Latium, les Yolsques, les Aurnuces, dc'biis

des anciens Ausones, retirés entre le Liris et l'Amaseuus, cl

confinant à un autre peuple de nu'uie race, les Siilicins, ('lablis

cuire le Liris et le \'nltnrne; entre le Piceuum et le Latium,
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la Sabine; à l'est du Latiiim, dans les inoataffiies, les Eques;

les Ileiiiiques, adossés aux populations de souche sabellique,

à savoir, les Marses, les l'éli{;niens, les Vestins, les Marru-

cius, les Fientaniens, distribués dans les vallées traversées

par les rivières que reeoit l'Adriatique, depuis l'extrémité

du Piccuuni jusqu'au Forlore.

Le Samniuni, ré[)oiidaiit à la plus jjraiule partie des

Abruzzes et de la proviuee de Molise, s'avaueait à l'ouest

jusqu'au cours supérieur du Vulturiie, à l'est jusqu'aux rives

du Fortore, et au midi jusqu'au mont Vultur. Au delà du

Vulturue, s'étendait la Campanie {Terre de Labour et partie

de la principciutc de Salcrne), depuis Siuuessa jusqu'au fjollc

de Pœstuni.

I/ltalie uuridiouale ou Grande Grèce comprenait sur

l'Adriatique :
1" l'Apulie {Ctipitanale et Terre de Bari) et la

Messapie {Terre d'Olrante); cette dernière se terminait au

promontoire lapyfjieu, et sa partie centrale était occupée

par les Salenlius et diverses autres populations messapieunes,

taudis que sur le littoral existaient uu jjrand uombrc de

colonies yreccpies; 2° la Lucauie, qui répondait presque à

la province actuelle de la Basilicate et que baignent les eaux

du j^olle de Tareute; 3° enfin le Bruttium (aujourd'hui les

Cal(d)res), formant la pointe la plus avancée de l'Italie et

finissant au promontoire d'Hercule.

Dispositions II. En 410, r.ome avait définitivement dompté les Latins

''**.
et possédait une partie de la Campanie. Sa suprématie s'étcu-

peuplcs ri * *
^

.le l'Italie Jait depuis le territoire actuel de Viterbc jusqu'au jjolfe de
.i l'égard ... /r. i< / \ • ^ l:

.10 Rome. Naples , depuis Autnim {Porto d Jiizo) jusqu a Sora.

Les frontières de la Rf'publique étaient difficiles à

défendre, ses limites mal déterminées, et ses voisins les

i)euples les plus belliqueux de la Péninsule.

Au nord seulement, les monts de Vitcrbe, couverts d'une

forêt épaisse {silva Ciiiiinia), formaient un rempart contre
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rj'Jiiiiic. La partie mt'iidionale Je ce pays était depuis

longtemps à demi roniaine; les colouies latines de Sutiium

(5/</;/) et de Nepete [Nepi) servaient de postes d'obser-

vation. ^Jais les Etrusques, animés depuis des siècles de

sentiments hostiles euA'ers Rome, tentaient sans cesse de

reprendre le territoiie perdu. Les Gaulois Sénons, qui

en 3G4 avaient pris, brûlé Rome et renouvelé souvent leurs

invasions, étaient encore venus tenter la fortune. Malgré

leurs dé'faites en 404 et 405, ils se tenaient toujours prêts à

se joindre aux Ondjriens et aux l"Ltrus({iies pour attacpier la

Rc'publicpie.

Les 8abins, quoique entretenant, de temps immi'-morial,

des relations assez amicales avec les Romains, n'oltraient

qu'une alliance douteuse. Le Picenum, contrée leitilc et

populeuse, était paisible, et la plupart des tribus monta-

gnardes de race sabellique, malgré leur bravoure et leur

énergie, n'inspiraient encore aucune crainte. Plus près de

Rome, les Eques et les Ilerniques avaient été réduits à

1 inaction; mais le sénat gardait le souvenir de leurs hosti-

lités et nourrissait des projets de vengeance.

Sur les côtes méridionales, parmi les villes grecques

adonnées au commerce, Tarenle passait pour la plus puis-

sante; mais ces colonies, d('jà en décadence, étaient obli-

gées, pour résister aux indigènes, d'avoir recours à des

tioupes mercenaires. Elles dispulaieni aux Samuit(\s et aux

Romains la pr(''pond(''rancc sur les peuples de la Grande

Grèce. Les .Samnites, en effet, race uiale et inil(''pendante,

tendaient à s'emparer de toute l'Italie nu-ridionale; leurs

citi's formaient une conféd(''ration redoutable par son étroite

luiidu dans la guerre. L(^s tribus (l(\s montagU{\s se livraient

au biMi^andage, et, chose digne d'attention, des événements

récents ])ronvent que de nos jours les mœurs n'ont pas

encore clian{;('' dans celte eouln'c. Les Samnites avaient

amasst' des l'iihcsses considerabl(\s ; leurs armes étaient
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tl'iin luxe excessif, (>t, si l'on en ( roil (ic-s.ir'', elles s(-i\ iieut

tic.modèle à celles des IJoniains.

Entre les Romains et les Samnites r(''j;iiail ilcpuis idii;;-

temps une rivaliU' jalouse. ])ii moment où ces deux jx-upies

se trouvèrent en |)i'(''sence, ils devaient (''\ idemmen) en venir

aux mains; la Inlle tut lnnj;ne et teriihle, et, |)endanl le

V siècle, c'est autour du Samninm qu'ils se disputèrent

l'empire de l'Italie. I^a position des Samnites ('tait trè.s-

avautagiMise. IJelranelies dans leurs monlajfiies, ils pou-

vaient, à leur choix, ou desctnidre dans la vallée du I.,iris,

de là atteindre le pays des Aurunces, toujours prêts à se

révolter, et couper les communications de IJome a\ec la

Campanie; ou bien remonter par le liant Liris dans le pa\s

des Marses, soule\'er ces deiiiiers et tendre la main aux

l'Jrnsques en tournant IJome; ou enliu pt'iK'trm' dans la

(lampanie par la vallée du Vulturne, et tond)er siii' les

Sidicins, dont ils convoilaient le territoire.

An milieu de tant de peuples hostiles, pour rpi'nn petit

Etat parvînt à s'élever au-dessus des auties et à les subju-

guer, il devait avoir (^n lui des ('IcMuents particuliers de

supériorité. Les peuples qui entouraient Ronu^ helHipuiix

et fiers de leur indépendance, n'avaient ni la même nuilc-,

ni le même mobile, ni la même orjjanisation aristocrali(juc

puissante, ni la même confiance aveufde dans leuis desli-

n(''es.fOn d<''convrait en eux plus d'c'jjoïsme que diunhilioii.

S'ils combattaient, c'c'-tait biiMi pins pour accroilic leurs

richesses par le pillage que poui' an{;nieiilei' le nond)ii> de

leurs sujets. Rome triompha, jiarcc que seide, dans des

vues d'avenir, elle fit la {fuerrc non pour (h'truiie, mais

pour conserver, et (ju'a[)rès la conqiu'te matérielle elle

s'applicpia toujours à faire la conquête morale des \aineiis.

(') Discours fie Cc-sar an st'iiaf, ia|)|ioiiu par Salliisto. (Cdiijtir/ilion de

Catilina, i.i.)
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J)cptiis (jiKifrc cents ans, les institutions avaient formé

une race animée de l'amour de la jjatric et du sentiment du

devoir; mais, à leur tour, les hommes, sans cesse retrempés

par les luttes intestines, avaient successivement amené et

des mœurs et des traditions plus fortes que les institutions

elles-mêmes. Pendant trois siècles, en effet, on vit à Rome,

malgré le renouvellement annuel des pouvoirs, nue telle

persévérance dans la même politique, une telle pratique

des mêmes vertus, qu'on eût supposé au gouvernement une

seule tête, une seule pensée, et qu'on eiit crn tous ses géné-

raux de grands hommes de guerre, tons ses sénateurs des

hommes d'I^tat exjx'rimentés , toiis ses citoyens de valeureux

soldats.

Ija position géographique àc Rome ne concourut pas

moins à l'ac^croissenient rapide de sa puissance. Située an

milieu de la seule grande plaine fertile du I^atinm, aux

bords du seul fleuve important de l'Italie centrale qui l'unis-

sait à la mer, elle pouvait être à la fois agricole et maritime,

conditions indispensables alors à la capitale d'un nouvel

empire. Les riches contrf'es qui bordent l(>s rivages de la

Méditerranée devaient tomber facilement sous sa domina-

tion; et, quant aux pays de montagnes qui l'environnaient,

il lui fut possible de s'en rendre maîtresse en occupant peu

à ])en le débouché de toutes les vallées. I^a ville aux sept

collines, favorisc'-e par sa situation naturelle comme par sa

constitution politifpie, portait donc eu elle les germes de sa

.«rrandeur future.

Traiii-niont HI. A partir du commencement (]i\ V siècle, Rome se

vabcus j)r<'pare avec énergie a soumettre et a s assimiler les peuples

^iii habitent depuis le Rubicou jusqu'au détroit de IMessiue.

''Rien ne rcmpêchera de surinoultn- tous les obstacles, ni la

coalition de ses voisins conjur(''S contre elle, ni les innivelles

iiuiirsioiis des (".aiilois, ni l'invasion de l'\iilms. l'Ille saura
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se relever de s(\s diMaites pai'tielles et eonstiluer l'iiiiid'- de

l'Italie, non en assujettissant ininic-diatenient tous les peu-

ples aux inémes lois et au même rc-ffime, mais eu les faisant

entrer peu à ])eu et à dilféienls dc{jr(''s dans la f;rande famille

romaine, i De telle eité elle fait son alli('-e; à telle autre elle

>• accorde l'honneur de vivre sous l;i lui quiritaire, à celle-ci

'• avec le droit de suffra^fc, à celle-là en lui conservant son

>' propi'e gouvernement. INIunicipes de divers defjrés, colo-

» nies maritimes, colonies latines, colonies romaines, j)ré-

" fectiircs, villes alliées, villes libres, toutes isoh'cs par la

•'différence de leur condition, toutes unies par leur (''fjale

" dépendance du sénat, elles formeront coninir un vaste

' réseau qui enlacera les peuples italiens, jnsfju'au jour où,

'• sans luttes nouvelles, ils s'éveilleront sujets de Rome'''. »

Examinons les conditions de ces diverses cati'jjories :

Le droit de cité, dans sa plénitude (jus cinitatis optinio

jure), comprenait les priviN'fjes politiques particulifMs aux

lîomains, et assurait pour la vie civile certains avantages /

dont la concession pouvait se faire séparément, par degrés.

^'enait d'ahord le commercimn, c'est-à-dire le droit de pos-

si'der et de transmettre suivant la loi romaine; puis le

roitniihiitni ou le droit de contracter maiiage avec les avan-

tages établis par la b'gislation romaine (^'. I^e coniDicrrimn

et le conitiihiiiin rc-unis formaient le droit quiritaire (jus

(jiilritiiiiii).

11 y avait trois sortes de mnuicipes^'' :
1° les niunicipes

dont les habitants, inscrits dans les tribus, exerçaient tous

(') Celle phrase expiiinaiit , avec ime {;iaii(lc ncttoto, la politique du sénat

romain, est extraite de l'cxccllriite HLsIoire roiiiaiiic de M. Diiniv, t. I,

clinp. XI.

i-) Connue, par exemple, de mettre l'epoiise dans l'obt'issance complète de

son mari; de donner au père une autorité absolue sur ses enfants, etc.

W Dans l'origine, les mnnicipes étaient des villes alliées conservant leur

autonomie, mais s'cngafjeant à rendre à Rome certains services (munus); de \à

le nom de municiprs. (Aulu-Gclle, XVI, xni, 16.) >



64 TEMPS ANTÉRIEURS A CÊSAn.

les droits et étaient soumis à toutes les oliliyations <les

citoyens romains; 2° les munieipes sine siiffra(ji(), dont les

habitants jouissaient en totalité ou en partie du droit quiri-

taire, et qui pouvaient ol)tenir le di-oit eouiplet de citoyens

romains sous certaines eoiulitions '^
: c'est ce qui constituait

le jus Latii; ces deux premières cati'fjories conservaient

leui' autonomie et leurs magistrats; 3° les villes qui avaient

perdu toute indc'pcndance en échanf>e des lois civiles de

Rome, mais sans jouissance, |)Our les liahilants, des droits

politiques les plus importants : ('(tait le ilroit îles Cœiitcs,

parce que Ca-rc avait la pi'cinicre ét(^ ainsi trait(''e "
.

Au-dessous des municipes qui avaient leurs propres

magistrats, venaient, dans cette hiérarchie sociale, les pr('"-

lectures '•^\ appeh'^es de ce nom parce qu'un préfet y ('tait

envoyé tous les ans pour rendre la justice.

Les (/e(//</f// étaient plus maltraités encore. Livrés par la

victoire à la discrétion du sénat, ils avaient dû donner leurs

armes et des otages, abattre leurs murailles ou y recevoir

garnison, payer un inqK)t et (ournir un contingent déter-

miné. A l'exclusion de ces deiniers, les villes qui n'avaient

pas obtenu pour leurs habitants les droits complets de

citoyens romains appartenaient à la classe des alliés (fd-dr-

rati socii). Leur condition différait suivant la nature de leurs

engagements. Les simjiles traités d'amiti('' ^*', ou de com-

(') Pour ])()iivoii- jiiiiir du droit de citi-. il lîillait i'trc domiiiliL' à Uoinc,

avoir laissé un fils majeur dans son nuniici|ic ou v avoir c\<'rcc une uiayis-

tiaturc.

(') Aulu-Gcllf, XVI, xni. — Paul Diacre, au mot MtDÙcliniiiii, p. 127.

i') Dans cette caté(;orie se trouvaient parfois des muuicipes du troisiinie

tle(ji-c, tels (juc Cœrc. (Voy. Festus, au mot Prœfectttrœ, p. 233.) Plusieurs

(le ces villes, telles que Fundi, Formies, Aipiiiuni, obtinrent dans la suite le

droit (le suffiage ; on continua cependant, par im ancien usage, de leur donner

le nom de préfecture , i\m fut aussi abusivement appliqué à des colonies.

W Socius et amicits. (riti--Live, XXXI, xi.) — Conf. Denys d'ilalicar-

nassc, VI, xcv; X, xxi.
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nicrcc "^'^ on (ralliaiicc clcfciisivc, ou offensive et tlifcn-

sive**', conclns sur le pied de l'i-yalité, se noniniaiiMit /ù-(/er</

œqiia. Au contiairc, loisque l'une des parties contraetantcs

(et ce n'étaient jamais les Romains) se somnettait à des obli-

gations onc'ieuses dont lautie était exemptée, ces traités

s'appelaient ^(v/('/Yt non iC(jiiii. Ils consistaient presque tou-

jours dans la cession d'une partie du territoire des vaincus

et dans la défense d'entreprendre aucune guerre de leiu-

chef. On leur laissait, il est vrai, une certaine indépen-

dance; on leur accordait le droit d'échange et le libre éta-

blissement dans la capitale, mais on les liait aux intérêts de

Rome en leui' iniposaul une alliance offensive et di'lensive.

La seide clause ('tablissant la prépondérance de Rome était

couçuc en ces termes, Majcslntcni populi Romani comitev

conscn'iinto '^^^
; c'est-à-dire, " Ils riM'tjnnailront loyalement

" la snj)rématie du peuple romain. " Chose remarquable, à

dater du règne d'Auguste on divisa les affranchis eu catégo-

ries semblables à celles qui existaient pour les liabilants de

l'Italie ('>.

Quant an\ cohjuies, elles furent établies pour conserver

les possessions acquises, assurer les nouvelles frontières et

garder les passages importants; même, dans le principe,

(') Par exemple, avec Carlhaî;e. (Polvbe, 111, xxii. — Tito-l.ivi', Vil, xxmi;

IX, XIX, xi.iii.)

(') Ainsi avec les Latins. " Ut eosdciii rjiios pupulus roiiianiis ainicos at(|i!c

liosles habeant. » (Tite-Live, XXXVllI, vni.)

() Ciceron, Disrorirs pour ISidhits, xvi.

W Les afifiancliis étaient, en effet, ou eilovens romains, ou latins, ou

rangés au nombre des tictiilitii. Les esclaves qui avaient, pcM<iaiit (|u il>

étaient en servitude, subi un cliàtiincnt j;ravc, s'ils venaient à être afhancliis,

n'obtenaient (|ue rassimilation aux dcilititii. Si, au contraire, l'esclave n'avait

subi aucune peine, s'il était âgé de plus de trente ans; si, en niênie temps,

il appartenait à son maître selon le droit des Quirites, il si les fornialilc's di-

la nianumission ou de raffiaiicbisscment exigées par la lui romaine avaient été

observées, il était ciloven romain. Il n'était que latin, si nui' de ces circon-

stancrs manquait. (Jiistitiilcs de Gains, 1, SS 12, 13, l.">, Ki, 17.)

1. 5
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pour se dcbaiTasscr de la classe turbulente'' . Il y en avait

de deux sortes : les colonies romaines et les colonies latines.

Les unes différaient peu des muuicipes du premier degié,

les autres des municipes du deuxième degré. Les premières

étaient formées de citoyens romains, pris avec leurs familles

dans les classes soumises au service militaire, et même, à

l'origine, uniquement parmi les patriciens. Les colons con-

servaient les privilèges attachés au titre de citoyen*-, se trou-

vaient astreints aux mêmes obligations, et l'administration

intérieure de la colonie était une image de celle de Rome *^'.

Les colonies latines, à la différence des autres, avaient

été fondées par la coufédération des Latins sur divers points

du Latium. Émanant d'une ligue de cités indépendantes,

elles n'étaient pas, comme les colonies romaines, rattachées

par des liens étroits à la métropole '^^ Mais la confédération

une fois dissoute, ces colonies furent mises au rang des

villes alliées {socii la IIni). L'acte {formula) qui les insti-

tuait était une sorte de traite garantissant leiu's franchises *''\

(') " Valeiius envoya sur les terres conquises des Volsques une colonie tl'un

certain nombre de citoyens choisis parmi les pauvres, tant pour y servir de

garnison contre les ennemis que pour diminuer à Rome le parti des séditieux... »

(An de Rome 260.) (Dcnys d'Halicarnassc, VI, xliu.) — Ce grand nombre de

colonies, en déchai-geant la population de Rome d'une multitude de citoyens

indigents, avait maintenu la tranquillité (452). (Tite-Live, X, vi.)

l*) I.cs auteurs modernes ne sont pas d'accord sur ce point, qui exigerait

une longue discussion ; mais on peut considérer la question comme tranchée

dans le sens de notre texte par Madvig, Ojniscula, I, p. 244-254.

(') Le peuple (popiilus) y nommait ses magistrats ; les dinnnviri remplis-

saient les fonctions de consuls ou de préteurs, dont quelquelbis ils prenaient

le titre {Corpus iitscriptionuin latin, passim); les qiiiiHjucnnalcs correspon-

daient aux censeurs. Enfin il y avait des questeurs et des édites. Le sénat,

de mSme qu à Rome, sç composait de membres nommés à vie, au nombre

de cent; il était complété tons les cinq ans (Icclin scnatiis). (T/ilitilii Ilcra-

cleetisis, cap. v et seq.)

W Un certain nombre de colonies figurent dans la liste ipn' iloiiiie Denys

d'Halicarnassc <les membres de la confédération (V, lsi).

« Pline, Ilisloirc iinliirrtlc, III, iv, § 7.
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Peuplées d'abord de Latins, ces colonies ne taidèrent pas

à recevoir des citoyens romains que leur panvrelt- engageait

à échanger leur titre et leurs droits contre les avantages

assurés aux colons. Ceux-ci ne figuraient point sur les listes

des censeurs, l^a fonnuift fixait simplement le tribut à payer

et le nombre des soldats à fournir. Ce que la colonie per-

dait eu privilèges, elle le regagnait en indépendance <''.

-L'isolement des colonies latines, placées au milieu du

territoire ennemi, les obligeait de rester fidèles à Rome et

de surveiller les peuples voisins. Leur importance militaire

était au moins égale à celle des colonies romaines; elles

méritaient aussi bien que ces dernières le nom de projiii-

(jnnciila iwpeiii , de spécula ^*\ c'est-à-dire boulevards et

vigies de la conquête. Au point de vue politique, elles ren-

daient des services analogues. Si les colonies romaines

annonçaient aux peuples vaincus la majesté du nom romain,

leurs sœurs latines donnaient une extension toujours plus

grande au noinen latinum ''', c'est-à-dire à la langue, aux

mœurs, à toute la civilisation de cettt; race dont Rome

n'était que le premier représentant. [Les colonies latines

étaient fondées ordinairement pour ménager les colonies de

citoyens romains, chargées principalement de défendre les

côtes et de maiirtenir les relations commerciales avec les

peuples étrangers*

Lu faisant du droit de citoyen romain un avantage que

chacun était heureux et fier d'acquérir, le sénat donnait un

appât à toutes les ambitions, et c'est un trait caractéristique

(') Puisqu'elle nommait ses magistrats, battait monnaie (Mommscn, Miinz-

wesen, p. 317), droits refiises aux colonies romaines, et conservait ses lois

parliciiliéres d'aiirés Irf |>rineipe : « Niilla popiili Ttoniani lege adstricti, nisi in

(juam populus eoruni fundus fàctus est. » (Auln-Gelle, XVI, xiii, 6. — Conf.

Ciceron, Discours pour Biilbus, vm, 21.)

<•) Cieeron, Discours sur la loi (Kjrulre , ii, 27.

C» Titc-I.ivc, XXVII, IX.
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clt^s mœurs de l'antiquité que ce désir général , non de

détruire le privilège, mais de compter au nombre des privi-

légiés. Dans la cité non moins que dans l'État, les révoltés

ou les mécontents ne cherchaient pas, comme dans nos

sociétés modernes, à renverser, mais à parvenir. Ainsi cha-

cun, suivant sa position, asj)irait à nu but légitime :( les

plébéiens, à entrer dans l'aristocratie, non à la détruire; les

peuples italiques, à avoir une part dans la souveraineté de

RoniCj^jion à la contester; les provinces roiiiaines, à être

déclarées iilHées et amies de Rome, et non à recouvrer leur

indépendance.

Les peuples pouvaient juger, d'après leur conduite, quel

sort leur serait réservé. Les intérêts mesquins de cité étaient

remplacés par une protection efficace et par des droits nou-

veaux plus précieux souvent, aux yeux des vaincus, que

l'indé-pendance même. C'est ce qui explique la facilité avec

laquelle s'établit la domination romaine. On ne détruit,

en effet, sans retour que ce que l'on remplace avanta-

geusement.

Un coiqi d'œil rapide sur les guerres qui amenèrent la

conquête de l'Italie nous montrera comment le sénat appli-

quait les pi'iucipes indiqués plus haut ; commeiit il sut pro-

fiter des divisions de ses adversaires, réunir toutes ses forces

pour en accabler un; après la victoire, s'en faire un allié;

se seivir des armes et des ressources de cet allié pour sub-

juguer un autre peuple; briser les confédérations qui unis-

saient entre eux les vaincus ; les attacher à Home par de

nouveaux Jicns ; établir sur tous les points stratégiques

importants des postes militaiies; enfin, répandre partout la

race latine, en distribuant à des citoyens romains luie partie

des terres enlevées à l'ennemi.

Mais, avant d'entrer dans le récit des év(''ncinents, nous

devons nous reporter aux années qui préci-dèreiit immédia-

tement la pacification du Latium.
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Soumission IV. P(Miclanl cciU soixaiilr-scpt ans, Roino s'otait boiiiéc

''"apt'os"
' 1""'''' foutro SOS voisins pour rrcoucpu'iir une suprématie

la première peiduc clcpuis la cliute des rois. Elle s'était presque tou-

Bamnito. jours tenue sur la défensive, mais, à partir du V sieele,

elle prend l'offensive et inaugure le système de conquêtes

suivi jusfpi'au moment où elle succombe elle-même.

Eu 411, elle avait, de concert avec les Lalins, comjjattu

pour la première fois les Samnites et eomiuencé contre ce

peuple redoutable une lutte qui dura soixante et douze ans

et qui valut vingt-quatre triomphes aux généraux romains'"'.

Fiers d'avoir contribué aux deux grandes victoires du moût

Gaurus et de Suessula, les Latins, avec le sentiment exa-

géré de leur force et la prétention de marelier à l'égal de

Rome, eu étaient venus à exiger que l'un des deux consuls

et la moitié des sénateurs fussent pris parmi eux.{_Dès-CC

jour la guerre leur fut déclarée. Ee sénat voulait bien des

alliés et des sujets, mais il ne pouvait soufi'rir d'égaux; il

accepta alors sans scrupule les services des ennemis de la

veille, et on vit dans les champs du Vcseris et de Trifanum

les Romains, unis aux Samnites, aux Herniqnes et aux peu-

ples sabelliens, combattre contre les Latins et les Volsques.

Le Latium une fois soumis, il restait à régler le sort des

vaincus. Tite-Livc rapporte un discours de Camille qui

explique clairement la politique conseillée par ce grand

citoyen. " Voulez-vous, s'écrie-t-il eu s'adressant aux mem-

» bres de l'assemblée, user avec la dernière rigueur des

" droits de la victoire? Vous êtes les maîtres de détruire

>• tout le Latium et d'en faire un vaste désert après en

>' avoir tiré souvent de puissants secours. Voulez-vous, au

-1 contraire, à l'exemple de vos pères, augmenter les re;:-

» sources de Rome? Admettez les vaincus an nondue de vos

"Concitoyens; c'est un moyen h'coiid d'accroître à la fois

(0 iK.iiis, I, XVI.
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» votre puissance et votre gloire *''. " Ce dernier avis l'em-

porta.

On commença par rompre les liens qui faisaient des peu-

ples latins une espèce de confédération. Toute communauté

politique, toule guerre jiour leur propre compte, tous droits

de roiiunercinm et de coiuiiihiiiin , entre cités différentes,

leur furent interdits (*'.

Les villes les plus près de Rome reçurent le droit de cité

et de suffrage <^\ D'autres conservèrent le titre d'alliées et

leurs ])ropres institutions, mais elles perdirent une partie

de leur tenitoire '^'. Quant aux colonies latines fondées

auparavant dans l'ancien pays des Volsques, elles formè-

rent le noyau des alliés latins {socii nominis latini). Vélitres

seule, s'étant déjà plusieurs fois révoltée, fut traitée avec

«ne grande rigueur; Antium dut livrer ses navires, et devint

colonie maritime.

Ces mesures sévères, mais équitables, avaient pacifié le

T.alinm; appliquées au reste de l'Italie et même aux pavs

étrangers, elles faciliteront partout les progrès de la domi-

nation romaine.

Ij'alliance momentanée des Samnites avait permis à Rome
de soumettre les I^atins ; néanmoins le sénat n'hésita pas à

se retourner contre les premiers, dès que le moment parut

opportun. Il conclut, en 422, un traité avec les Gaulois et

Alexandre le Molosse, qui, déhartjué près de Pn^stum, atta-

quait les Lucaniens et les Samnites. Ce roi d'I^pire, oncle

d'Alexandre le Grand, avait été appelé en Italie par les

Tarcntins; mais sa mort prématurée trompa les espérances

") Titc-I.ive, VIII, xm, xiv.

W Tile-Live, VIII, xiv. Ces villes curent le dmit de cité sans siiffi'age; de

ce nombre furent Capoue, en considéralion de ce (|uc ses chevaliers n'avaient

pas pris part à la révolte, Cunics, Fiiudi, Foriiiics.

W Velleius Palerculus, I, xv.

« Tile-IJve, VIII, x,\

.
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que sa coup.ratioii avait Fait iiaitic, et les Samnites rocom-

mencèrent leurs iueursions sur les terres de leurs voisius.

L'iuterveution de Rome arrêta la guerre. Toutes les forces

d<- la Képublique furent employées à réprimer la révolte des

villes volsques de Fuudi et de PriveruumC. Eu 425, Anxur

{Tennciiie) fut déclarée colonie romaine, et, eu 42G, Fré-

gelles {Ceprano?), colonie latine.

L'établissement de ces places fortes et de relies de Calés

et d'Antium assurait les communications avec la Campauie;

le Liris et le Vulturue devenaient par là les principales

lignes de défense des Romains. Les cités situées sur les

bords de ce magnifique golfe nomme dater par les anciens,

et de nos jours golfe de NapLes , s'aperçurent alors du

danger qui les menaçait. Elles tournèrent les yeux vers les

populations de l'intérieur, non moins inquiètes pour leur

indépendance.

V. Les contrées fertiles qui bordent la côte occidentale

de la Péninsule devaient exciter la convoitise des Romains

et des Samnites et devenir la proie du vainqueur, .{l.a Can^^

..panic, en effet, dit Flofus «^^ est le plus beau-pays de

« l'ïtlinrinmême de l'univers entier. Rien de plus doux que

,. son climat. Deux fois chaque année le printemps y fleurit.

» Rien de plus fertile que son sol. On l'appelle le jardin de

n Cérès et de Racchus. Point de mer plus hospitaUerc que

«celle qui baigne ses rivages^» En 427, les deux peuples

s'en disputèrent la possession, comme ils l'avaient fait

en 41 1. F,es habitants de Pahropolis ayant attaqué les colons

romains de \a,jer Camp'uius, les consuls marchèrent contre

cette place, qui bientôt fut secourue par les Samnites et les

habitants de Nola, tandis que Rome s'alliait aux Apidiens et

C: Titr-I.ivc, VIII, XIX et siiiv. — Valen- Maxime, VI, ii 1.

W l-'loriis, I, XVI.
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aux I^ucaiiit'iis. Le siège traîna en loiiffiieur, et la nécessité

de continuer la campagne au delà du terme ordinaire amena

la prorogation du commandement de Publilius Pliilon avec

le titre de proconsul, qui aj^parait pour la première fois

dans les annales militairc^s. Bientôt les Samuites furent

chassés de la Campanie; les Palaeopolilains se rendirent; on

rasa leur ville; mais ils s'è'tablirent tout auprès, à Naplcs

[Xeapolis), où un nouveau traité leur garantit inie indépen-

dance presque absolue, à la charge de fournil' un certain

nombre de vaisseaux à Rome. Des lors, presque toutes les

villes greccpies , successivement soumises, obtinrent des

conditions aussi favorables et formèrent la classe des socii

navales '^\

La guerre néanmoins se prolongea dans les montagnes

de l'Apenuiu. Tarente s'unit aux Samuites, seuls redou-

tables encore <^'. Les Lucaniens abandonnèrent l'alliance

des Romains; mais, en 429, les deux capitaines les plus

célèbres de ce temps, Q. Fabius Rullianus et Papirius

Cursor, pénétrèrent dans le Samnium , forcèrent l'ennemi

à payer une indemnité de guerre et à accepter une trêve

d'un an.

A cette épocpie, un événement imprévu, qui changea les

destinées du monde, vint montrer quelle différence existe

outre la création rapide d'iui homme de génie et l'œuvre

patieuti' d'inie aristocratie intelligente. Alexandre le Grand,

ajirès avoir j(^t('' un éclat immense et soumis à la Macédoine

les plus puissants royaimies de l'Asie, mourait à Babylonc.

vSon influence h'conde et décisive, qui avait fait péniétrer la

civilisation grecque eu Oiient, lui survécut; mais, à sa mort,

[il'empire fondé par lui eu quelques années se démembra (431);

'l'aristocratie roiuaine, au contraire, se perpétuant d'Age en

(') Titc-Live, VIII, xxvi; XXI, xlix; XXII, xi.

(-) » Eaiii solnm gcntein ipstarc. » (Titc-Livc, VIII, xxvii.)
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âffo , poursuivait avi'c plus de lenteur, mais sans iiiten-un-

tioii, le système <pii, rattachant lous les peuples à nu centre

commun, devait peu à peu assurer sa domination sur l'Ilalie

d'abord, sur l'univers ensuite.

La défection d'une partie des Apuliens, en 431, encou-

ragea les Samniles à repreiulre les armes. lîattus l'année

d'après, ils demandèrent \c r(''tablissement des rapports

d'amitié; mais l'orgueilleux refus de Rome amena, eu 433,

la fameuse défaite des Fourches Caudines. La générosité du

général saïunite, Ponfius lïerennius, qui accorda la vie

sauve à tant de milliers de prisoiniiers, sous la conilition de

remettre eu vigueur les anciens traitc's, nr toucha pas le

sénat. Quatre h'-gions avaient passé sous le joug : il ne vit là

(prnn affront de plus à venger. Le traite- de Caudium ne fut

pas ralifii^ , cl des suhtertujfcs peu cxcusaldes, rpioifpu'

approuves phis tard par C-icéron*", donnèrent au refus une

apparence de bon droit.

Cependant le sénat mit tout en ceuAre pour réparer cet

échec, et bientôt Puldilius Philon battit les ennemis dans le

Samniuni, et, dans l'Apidie, Papirins, à son tour, fit passer

7,000 Sanuiitcs sous le joug. Les vaincus sollicitèrent la

paix, mais en vain : ils n'obtinrent qu'une trêve de deux

ans (430), et à peine était-elle expiiée, que, pénétrant dans

le pavs des Volsques, jusques auprès de Terraciue, et se

plaçant à l.anlula', ils l)attaient uiu^ armi'-e romaine lcv(''e à

la hàtc et commanch'c ])ar Q. Fabius (430).— (lapoue fit

défection, Nola, Nucc'rie, les Aiuunces et les Volsques du

Liris, prenaient ouvertement le parti des Samniles. li'esprit

de rébellion s'était propagé jusfpi'à Préneste. l{ome fut en

danger. Quelle énergie ne fallait-il [las au sc'nat pour con-

tenir des populations d'une fid<'-lité tonjoius douteuse! La

fortune seconda ses efforts, et les allies coupables de tra-

(') Cicoron, Des Devoirs, m, :îO.
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hison leçureut un châtiment cruel, expliqué par la terreur

qu'ils avaient inspirée. En 440":'', une armée nombreuse alla

chercher, non loin de Caudium, les Samuites, qui perdirent

30,000 hommes et furent rejetés dans l'Apennin. Les légions

romaines vinrent camper devant leur capitale, Bovianum,
et y prirent leurs quartiers d'hiver.

L'année suivante (441), Rome, moins occupée à com-
battre, en profita pour s'emparer de positions avantageuses;

elle établit en Campanie et en Apidie des colonies qui entou-

raient le Samnium. A la même époque, Appius Claudius

transformait en chaussée régulière la voie qui a conservé

son nom <*\ L'attention des Romains se porta aussi sur la

défense des côtes et sur les communications maritimes ; on

envoya des colons dans l'ile de Pontia *'', en face de Terra-

cine, et l'on commença à armer une flotte, qui fut placée

sous le commandement de (liitnni'iri navales ''^\ La guerre

durait depuis quinze années, et, quoique Rome ne fût par-

venue qu'à refouler les Samnites sur leur territoire , elle avait

cependant conquis deux provinces, l'Apulie et la Campanie.

ïroisième VI. Une lutte si acharnée avait retenti en Etrurie ; l'an-
gucrre

. i i •

samnite. cicnnc ligue se reforma. Aguerris par leurs combats jovu-
Coalition

naliers avec les Gaulois, et enhardis par le bruit de la défaite
(les Samnites.

_

' I

des de Lautulae, les Etrusques crurent lo moment venu de re-
Élrusques, . . . i i i r . ri- • •

(les Ombriens prendre leur ancien territoire, au sud de la foret (.iminienne;

,
„"'. ils étaient d'ailleurs enconrafîés par l'attitude des peuples du

(les Hemiques (j I il
(413-449). centre de l'Italie, fatigués du passage continuel des légions.

Les armées de la République, de 443 à 4-49, furent obligées

de faire face à différents ennemis à la fois. En Etrurie,

Fabius Ruiliaiius dégage Sutrium, rempart de Rome du côté

l") Tite-Live, IX, xxiv, xxviii.

W Diodore de Sicile, XX, xxxvi. — Tite-Live, IX, xxix.

W Diodore de Sicile, XIX, ci.

W Tite-Live, IX, xxx.
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du uoid''; il traverse la forêt Ciminiciiin^ , et par les vic-

toires du lac Vadimon (445) <*> et de Péroiisc force toutes les

villes étrusques à demander la paix. En même temps, une

armée dévastait le pays des Samnites; la flotte romaine,

composée des vaisseaux fournis par les alliés maritimes,

pour la première fois prenait l'offensive. Sa tentative près

de Nuceria Alfaterna {Nocera, ville de Campanie) fut mal-

heureuse.

La guerre se rallume ensuite dans l'Apulic, le Saninium

et l'Étrurie, où le vieux Papirius Cursor, nommé de nouveau

dictateur, remporte une éclatante victoire à Langula (445).

L'année suivante, Fabius pénètre encore dans le Samnium,

et l'autre consul, Decius , maintient l'Etrurie. Tout à coup

les Ombriens conçoivent le projet de s'emparer de Home
par surprise. I^es consuls sont rappelés pour défendre la

ville. Fabius bat les Etrusques à Mevania (confins de l'Etrurie

et de rOmbrie), et, l'année suivante, à Allifa- (447). Parmi

les prisonniers se trouvèrent des Equcs et des Herniques.

Leurs villes, se vovant compromises, déclarèrent ouverte-

ment la guerre aux Piomains (-448). Les Samnites reprirent

courage; mais la prompte réduction des Herniques permit

au sénat de concentrer ses forces. Deux corps d'armi'e
,

pénétrant dans le Samnium par l'Apnlie et la Campanie,

rétablirent les anciennes frontières. Bovianum fut pris pour

la troisième fois, et pendant cinq mois le pays fut livre- à la

dévastation. En vain Tarentc essaya de susciter de nouveaux

embarras à la République et de forcer les Lucaniens à em-

brasser le parti des Samnites. Le succès des armes romaines

amena la conclusion de traités de paix avec tous les peuples

de l'Italie méridionale, contraints désormais de reconnaître

(') Diodoie <Ic Sicile, XX, xxxv.

W Aujourd'hui lar/o di VacUmone on fift/jui-iccio, situii sur la rive droite et

à trois milles du Tibre, outre ce fleuve et le lac Ciminius, à peu près à la liau-

Irur de Xiirnt.
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la nui/este du peuple roniaiu. Seuls les Equcs restaient expo-

ses à la colère de Rome; le séuat n'oublia pas rpi'à Allifae ils

avaient combattu dans les rangs ennemis, et, nue fois dégagé

de ses plus graves embarras, ii infligea à ce peuple un cbû-

timent terrible : quarante et une places furent prises et brû-

lées eu cinquante jours. Cette période de six ans se termina

ainsi par la soumission des Herniques et des Eques.

Cinq années moins agitées laissèrent à Rome le temps de

régler la position de ses nouveaux sujets, d'établir des colo-

nies et des voies de communication.

Les Berniques furent traités de la même façon que l'avaient

été les Latins eu 416, et privés du conunerciiiin et du coiiiiii-

biinn. On imposa à Anaguia, à Frusino, et aux autres villes

qui avaient fait défection, des préfets et le droit des Ca^rites.

I^es cités restées fidèles conservèrent leiii- ind(''peudance et

le titre d'alliées (448)''^; les Eques perdirent une partie de

leur territoire et reçurent le droit de cité sans suffrage (450).

Les Samnites , suffisamment bumiliés , obtinrent enfin le

renouvellement de leurs anciennes conventions (450) '^\ Des

fœdern nmi <vqita furent conclus avec les Marses, les Péli-

gniens, les Marrucins, les Frentaniens (450), les Vestins

(452) et les Picentins (455)''. Avec Tarente on traita sur le

pied de l'égalité, et Rome s'engagea à ne pas laisser sa

flotte dépasser le promontoire Lacinien (au sud du golfe de

Tarante)'*'.

Ainsi, d'une part, les territoires partagés entre des citoyens

romains, de l'autre, le nombre des municipes, se trouvaient

considérablement augmentés. De plus, la Ri'publiquc avait

acquis de nouveaux alliés; elle possédait enfin les passages

'' Tite-Livc, IX, xi.iii. — Ciceioii, Dhcojir^ pour Balhiis. xiii. — Festus,

au mot Prœfcctiirœ, p. 23-3.

W Tite-Livo, IX, xi.v. — Diodoïc de Sicile, XX, ci.

(») Tite-Livo, IX, xlv; X, m, x.

W Appicn, Gjicrrcs siiitinites, § i, p. 56, édit. Scliweif;lia?user.
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des Apennins et duiuiiiait sur les deux mers ''^ Une eeintiuc

do forteresses latines protégeait Rome et roiirpait les eoin-

nuiuications entre le nord et le midi de l'Italie : chez les

Marses et les Èques, c'étaient Alba et Carseoli; vers les

sources du I.iris, Sora ; euHn, eu Ombrie, Narnia. Des routes

. militaires relièrent ces colonies avec la métropole.

Quairicmo VII. I^a paix ne pouvait durer longtemps : entre Rome et

samiitc les Samuites, c'était un duel à mort. En 450, ces derniers

Deuxième étaient déjà assez remis de leurs désastres pour tenter une
coalition ••

, , a, t.

des Samuites, fois de phis le sort des armes ^-\ Rome envoie au secours

''*'*

des Lucanieus, subitement attaqués, deux armées consn-
ttrusques, '^-» i i

(les Ombriens laires. Vaiucus à Tiferiuuii j)ar l'abius, à IVIaleveutuui par

des Gaulois Dccius, les Sauiuites voient tout leur pays livré à la dévas-

(156-V6H.
j.,^Jqjj Cependant ils ne perdent pas courage; leur chef,

Gellius E{{natius, conçoit un plan qui met Rome en grand

danger. Il divise l'armée samnite en trois corps : le premier

reste pour défendre le pays ; le second prend l'offensive en

Campanie; le troisième, qu'il commande en personne, se

jette en l-ltrurie, et, grossi par le concours des Etrusques,

des Gaulois et des Ombriens, forme bientôt une armée nom-

breuse'''. L'orage grondait de tous côtés, et, tandis que les

généraux romains étaient occupés les uns dans le Samnium,

les autres en Campanie, arrivèrent des dépêches d'Appius,

placé à la tète de l'armée d'l-:trnric, annoneant la terrible

coalition ourdie dans le silence par les pen})Ies du nord, qui

concentraient toutes leurs forces en Ondirie pour marcher

sur Rome.

La terreur fut extrême, mais l'énergie se trouva à la hau-

teur du péril. Tous les hommes valides, jusqu'aux affran-

chis, furent enrôlés, et (piatre-vingt-dix mille soldats mis sur

(') Diodorc de .Sicile, XIX, x.

C-) Titc-Livc, X, xi et suiv.

W Tite-Livc, X, xxii cl suiv. — l'oiybc, II, xix. — Llniiis, I, xmi.
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[)iecl. Dans ces graves eireoustauces (458), Fabius et Deeius

lurent, une lois de plus, élevés à la magistrature suprême,

et ils remportèrent, sous les murs d;' Scntinum, une écla-

tante victoire, longtemps disputée. Pendant la bataille,

Deeius se dévoua, à l'exemple de son père. La coalition une

fois dissoute, l'abius battit une autre armée sortie de Pérouse,

puis vint triompher à Piome. L'Etruric fut domptée (460), et

obtint une trèAC de quarante ans'''.

Les Samnites soutinrent encore une lutlc opiniàtie entre-

mêlée de succès et de revers. En 461, après avoir iait

serment de vaincre ou de mourir, trente mille d'entre eux

jonchaient le cham^J de bataille d'Aqnilonia. Quelques mois

plus tard, le célèbre Pontius, le héros des Eouiches Cau-

dines, rej)araissait, au bout de vingt-neuf ans, à la tête de

ses concitoyens et faisait subir au fils de Fabius un échec,

dont celui-ci se releva bientôt avec l'aide de sou père '*^

Enfin, eu 464, deux armées romaines recommencèreut, dans

le Samuium, une guerre à outrance qui amena pour la qua-

trième fois le renouvellement des anciens traités et la

cession d'une certaine étendue de terres. A la même épo-

que, une insuirection qui éclata dans la Sabine fut promp-

tement réprimée par Curius Dentatus. f/Italie centrale était

conquise.

La pai.x avec les 8amnites régna pendant cinq ans

(464-469). Rome étendit ses frontières et fortifia celles des

peuples placés sous son protectorat; en même temps elle

établissait de nouveaux postes militaires.

Le droit de cité sans suffrage fut accordé aux Sabins, et

l'on donna des préfets à quel([ues villes de la vallée du

Vultuiiie {rciKifnmi et AlHf(e)^^K Pour surveiller l'Italie

méridionale on envoya à Venouse une colonie latine de

(0 Vulsiiiii'S, PiMousc et Arrcliiiiii. (Tito-I,ivo, X, xxxvii.)

» Orose, m, XXII. — Zciiiarc, VII, 2. — Eutiopc, H, v.

W Vellcius PateiLiilus, I, xv. — Fcstiis, au mot Prœfcctitrœ ,
\i. 233.



i.ivuE I, ciiAi-rrRE m. — coxolète de litai.ie. 70

viiifjt mille liomines '
. Elli' iloininait à la fois le Sanuiium,

lApulie et la I.ucauie. Si, gràee au traité coutlu avec les

villes grecques, la supréuiatic romaine s'étendait sur le

midi de la Péninsule, au nord les Étrusques ne pouvaient

pas compter comme alliés, puisqu'on n'avait conclu avec

eux que des trêves. Dans l'Ombrie, la peuplade des Sarsi-

nates restait indépendante , et tout le littoral eutre le

Rubicou et l'J-sis était au pouvoir des Sénous ;
sur leur

frontière méridionale on fonda la colonie romaine de Seua

Gallica {Siiiifjmjlia) ; la côte du Picenum fut surveillée par

celle de Castrum Novum et par la forteresse latine de

Hatria (465)'-'.

VllI. I.a puissance de F.ume s'était considérablement

accrue. Les Samnites, qui jusqu'alors avaient joué le pre-

mier rôle, étaient bors d'état d'ourdir encore une coalition,

et un peuple seul ne pouvait être assez téméraire pour pro-

voquer la République. Cependant les Lucaniens, toujours

hésitants, donnèrent cette fois le signal d'une rébellion

générale.

L'attaque de Tburium, par les Lucaniens et les Bruttiens,

devint l'occasion d'une nouvelle ligue où entrèrent suc-

cessivement les Tarentins, les Samnitcs, les Étrusques et

jusqu'aux Gaulois. Bientôt le nord fut en feu, et l'Elrurie

servit encore de champ de bataille. Une armée romaine,

accourue pour dégager Arrctium, fut mise en déroute par

des Étrusques réuuis à des mercenaires gaulois. Les Sénons,

auxquels ceux-ci appartenaient, ayant massacré les ambas-

sadeurs de Rome, envoyés pour demander raison de la

violation de leur traité avec la République, le sénat fit mar-

cher contre eux les légions, qui les rejetèrent au delà du

() Denys crilalicainasse, Exccrpl.i, p. 2.325, L^dit. S.hwcifjlia'iiser.

«) Polybe, II, XIX, xxiv. — Titt-I.ive, Epitome ,
XI.
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lîubicou. La tribu gauloise des Boïens, émue du sort des

Séuous, dcsceudit aussitôt dans l'Ombrie, et, ralliant les

]']trusques , elle se préparait à venir renouveler le sac de

lîome ; mais sa marcbe fut arrêtée, et deux victoires suc-

cessives, au lac Vadimon (471) et à Populonia (472), per-

mirent au sénat de conclure une convention qui refoulait

les Boïens sur leur ancien territoire. Les hostilités conti-

nuèrent avec les Etrusques pendant deux années, après

lesquelles leur soumission compléta la conquête de l'Italie

septentrionale.

Pyrrhus IX. Libres au iioi'd, les l'iumains lournèreut leurs eltorts

Soumission contre le midi de l'Italie : la gueri'c fut déclarée à Tarente,
''•' dont le peuple avait attaciué une flottille romaine. Pendant

Tarenlc ri 1

(iTV-iss . que le consul /Kmilius investissait la ville, les premières

troupes de Pyrrhus , appelées par les Tarenfins , débai-

quaient dans le port (474).

Cette époque marque luie phase nouvelle dans les des-

tinées de Rome, qui va, povir la première lois, se mesurer

avec la Grèce. Jusqu'ici les légions n'ont pas eu à combattre

d'armées vraiment régulières, mais elles se sont aguerries

par des luttes incessantes dans les montagnes du Samnium

et de l'Etrurie ; désormais elles auront en face de vieux

soldats façonnés à une tactique habile et commandés par

un homme de guérie expérimenté. Le roi d'J'^pirc, après

avoir déjà deux fois perdu et regagnt' son royaume, envahi

et abandonné la jNIacédoine, rêvait la conquête de l'Occident.

Sur la nouvelle de son arrivée à la tête de 25,000 soldats

avec vingt éléphants '

'\ les Romains enrôlent tous les citoyens

en état de porter les armes, même les prolétaires; mais,

admirable exemple d'énergie ! ils repoussent l'appui de

(') Tile-Livo, Ef)itomc , XIII-XIV. — PlMtai([iic, Pyrrhus, xv ot siiiv. —
FlofllS, I, xviii. — Eiiliopc, M, vi-Mii. — Zdiiarr, VIII, 2.
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la Hotte t;utliaj;iii()isc avec celte Hère déclaiatioii : .< La
>• Héj)iil)li(|iic n'eutrepreiul de guerres que celles qu'elle

'• peut soutenir avec ses propres forces ''K » Taudis que

50,(X)0 liouuues, sous les orilres du cousul La'viuus, uiar-

clicut contre le roi d'Kpire, afin d'empêcher sa jonction

avec les Samnites, un autre corps d'armée entre dans la

liUcanie. I.e constd Tiherius Coruucanius maiuticut l'Étru-

rie, de nouveau agitée. Enfin un corps de réserve garde la

capitale,

liievinus rencontra le roi d'Kpire près d'IIi-raclée, colonie

de Tarcute ( 4~4). Les légions chargèrent à sept reprises la

phalange, près de céder, lorsque les éléphants, inconnus

aux Romains, vinrent décider la victoire en faveur de

l'ennemi, lue seule hataille avait livré à Pyrrhus tout le

sud de la l'éuinsule, où les villes grecques raccucillircul

avec enthousiasme.

Mais, quoitpie vaincpieur, il avait éprouve- des pertes sen-

sihlcs et reconnu à la fois la mollesse des Grecs d'Italie cl

l'énergie d'un peuple de soldats. 11 oflrit la paix et demanda

au s<'-nat la liberté des Samnites, des Lucauiens, et surtout

des villes grecfpies. Le vieil Aj)pius Claudius la d('clara

impossible tant que Pyrrhus occuperait le sol de l'Italie.

Son avis l'emporta, et la paix fut refusée. I^e roi se rt'-solut

alors à marcher contre Rome en passant par la Camjianie,

oii ses troupes firent un grand hulin.

La-vinus, rendu prudent par sa dé'faite, se contenta d'ob-

server l'armée ciniemie et parvint à conviir Capoue; de là

il suivit Pyrrhus d'étape eu ('tape, ('plant une occasion favo-

rable. Ce prince, s'avançant sur la voie Latine, ('tait arriv(''

sans obstacle jusqu'à Préneste *', lors(pie, entoure'' par trois

arnK'cs romaines, il se vit forc('' de r(''tio;;rader et de se

(') Valùre Masiiiio, III, vu, 10.

W Ap|>ion (Guerres samnites, X, m, p. 0.")) dit epic Pyrilms s'avança jiis-

(ju'à Aiiaf;iiia.

I. C
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retirer eu Ijucaiiic. L'année suivante, comptant trouver de

nouveaux auxiliaires chez les peuples de l'est, il attaqua

l'Apulie; la fidélité des alliés de l'Italie centrale n'en fut

poiut ébranlée. Vainqueur à Asciduni [Ascoli de Sutrinito)

(475), mais sans succès décisif, et rencontrant toujours la

même résistance, il saisit la première occasion de quitter

l'Italie, pour couquérir la Sicile (47G-478). Pendant ce temps,

le sénat rétablissait la domination romaine dans l'Italie mé-

ridionale et s'emparait même de quelques villes grecques,

entre autres de Locres et d'Héraclée "^'^ Le Samnium, la

Lucanie et le Bruttium étaient de nouveau livrés au pou-

voir des légions et forcés à céder des terres et à renouveler

des traités d'alliance ; sur la côte , Tarente et Rhegium

restèrent seules indépendantes. Les Samnites résistaient

encore, et l'armée romaine campa dans leur pays en 478

et 479. Sur ces entrefaites, Pyrrhus rentre eu Italie, comp-

tant arriver à temps pour délivier le Samnium; mais il est

battu à Bénévent par Curius Dentatus et regagne sa patrie.

L'invasion de Pyrrhus, cousin d'Alexandre le Grand et l'uu

de ses successeurs, semble être un des derniers efforts de

la civilisation grecque venant expirer aux pieds de la gran-

deur naissante de la civilisation romaine.

La guerre contre le roi d'Kpire produisit deux résultats

remarquables : elle améliora la tactique romaine et amena

cuti'e les condjattants ces procédés des nations civilisc'-es

(jui apprennent à honorer les adversaires, à épargner les

vaincus, et à ne pas laisser la colère survivre à la lutte. Le

roi d'Epire traita les prisonniers romains avec une graiulc

générosité. Cinéas envoyé à Rome auprès du S(''nal , comme
Fabrieius auprès de Pyrrhus, rapportèrent chacun, de

leur mission, une profonde estime pour ceux (pi'ils avaient

combattus.

(') Ciccion, Discours pour Bidbtis, xxii.
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Dans les aniiccs suivantes Rome prit Taiente (482)*'',

pacifia définitivement le ^Samuinni et s'emi)ara de Ilhejjium

(483-485). Depuis la bataille du mont Ganrus, soixante et

tlouze ans s'étaient écoulés et phisieuis jfénérations s'étaient

succédé sans voir la fin de cette longue et sanglante (pu--

rellc. Les Samnites avaient été presque exterminés , et

cependant l'esprit d'indépendance et de liberté demeurait

profondément enraciné dans leurs monlajjnes. F^orscpie, au

bout de deux siècles et demi, viendra la guerre des alliés,

t'est encore là cpu- la cause de l'égalité des droits trouvera

son plus ferme appui. Aussi le nom sauuiite reslera-t-il

toujours odieux à l'aristocralie et à Sylla, mais sympathique

à César.

Les autres peu[)les subirent promptemcnt les lois du

vainqueur, f.es habitants du Picenum, en punition de leur

révolte, furent dcpouilics d'une [)artie de leur territoire, et

un certain nombre d'entre eux reçurent de nouvelles terres

au midi de la Campanie, près du golfe de Salerne {Picentini)

(48G). En 487, la soumission des Salentins permit aux

Romains de s'emparer de Brindes, le port le plus important

de l'Adriatique '-^K Les Sarsinates furent réduits l'année

suivante^''. Enfin Volsinies, ville d'Étrurie, compta de nou-

veau parmi les alliés di- la Républifpie. I-es Sabins reeiueut

le droit de suffrage. I/Ilalie, devenue di'-sormais romaine,

s'(-lendait depuis le liul^icoii jusqu'au d(-lr()it de Messine.

X. Pendant celte [x'riode, la foudalion de colonies vint

assurer la conquête des coulr<'es soumises. Rome se tiouva

ainsi entoun'e d'une ceinliire de places fortes eommandaul

tous les i)assages qui eonduisaieiil au Laliuni el hn-maiil les

(') Titc-Live, Efiitomc, XIV. — Oio>c, IV, m.

W Florus, I, XI.

(=) Titc-Livc, Efiitoiiie, XV. — l'uiù ctiiiiloliiii, aiin. 487.
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l'oiiles de la ('.ainpaiiie, du Sainuiiiin, de rjiitnirie et de la

Gaule (".

Au d(''l)ut de la liilfe (jiii se lerinina jiar la conquête de

(') COLONIES ROMAINKS. - ni' in^iiode: 416-488.

Antiim (416). Colonie inariliine (Volsijucs). Torre d'Aiizo ou Porto

d'Anzo.

Tehracini (425). Colonie iiiaritime (Auiuiices). {Via Appia.) Tcrracina.

Mi>TiRx.E (459). Colonie inaiitinie (Auruntes). {Vùi Appia.) Ruines près

de Trajctta.

Sim;ess\(459). Colonie maritime (Campanie). (Via Appia.) Près iIk Rocca

di Moiidrayoïic.

Sexa Gallica (405). Colonie niarilime (Onibrie, in ayro (jullico). Via

l 'a leriu . ) Sin i(j inj lia

.

CAsmiM NoviM (465). Colonie maritime (Picennm). (17a Valeria.)

GiiiUii nnovci.

COLONIES LATINES.

Cales (420). Campanie. {Via Appia.) Cnlvi.

Fuegell.ï (426). Volscjues. Vallée dn Kiiis. Ccpi-ano {'!). Déiruile

en C29.

LrcEKiA (440). Apulie. Lnccra.

SuESSA ArnL'NCA (441). Anrnnees. {Via Appia.) Sc.ua.

PoxTi* (441). Ile en face tlo Circeii. Pnnza.

Saticula (441). Limite <lu Sanmium et île la Campanie. Prcslia, près

(le Santa A(jata de' Goti. Disparnt de lioime heure.

IxTEi\AMxA (Liiinas) (442). Volsques. Teramc. Inhabitée.

Sora (451). Limite des Volsques et des Sanmites. Sora. Colonisée dijà

précédemment.

Alba Fvcexsis (451). Marses. (Via Valeria.) Allxi , village près d'.^i'c;-

zano.

Karxia (455). Ombrie. {Via Flaminia.) ]S'arni. Renforcée en 555.

Cakseou (450). Kfjues. {Via Valeria.) Cerita , Osteria del Cavalière

,

près de Carsnli.

Vesvsia (463). Fionticrc entie la Luc anic et rA|)iilie. ( Via Appia.)

Vcnosa. Renforcée en 554.

Aui\iA (ou IIaiuia) (465). Picemun. {Via Valeria et Salaria.) Ailri.

CosA (481). Étrurie ou Campanie. Aificdonia ('?), près A'Orltitcllo.

Renforcée en 557.

P.tSTi'M (481). Lncanie. Pcsto. Ruines.

AniuiNVM (486). Ondirie, in aijro ijallico. {Via Flaminia.) lîina'ni.

RE.\KVENTr.M (486). Sanmium. {Via Appia.) Benevento.
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rilalic. il uv ;n;iil (iiif \ iiij;l-s('[)l Irilnis de <il((\('iis iniiiains;

la création do huit ikhiacIIcs (les deux dcrnirns en 513) ou

('lova dc-Huitivcniciit le luiuibro à trento-<iiK| , doiii \iiigt et

imo liiiciit r(''S("i'V(''t's à l'aucioii peuple inniaiii cl ipiatorzc

aux eitovens uouveaux. Les I'"truscjnes en avaient quatre;

les Latins, les Volsrpn^s, l(>s Ausonos, les l'-ques, les Sahins,

deux cliacun; mais, ees trihus i-tant assiv. ('loijpK'es de la

eapitale, les uouveaux eilovens ne pouvaient [jnère assister

à tous les eouiiecs, et la uiajoiili', eonime rinfluenec, restait

à e(Mi\ (pii liahitaient Rouie'''. Après 513, ou ne eica plus

de li-il)us; ou se horua à inserii'o dans les aneiennes ceux qui

recevaient l(\s droits de citoveu ; de sortr^ (jne les uicnd)i'cs

d'une uièuie tribu se tronvèient disséminés dans les pro-

vinces, et le cliifïre des inscrits s'aufjmenta consid(''rahle-

mcnt j)ar l<'s adjnuclions individuelles et par la tendance de

plus eu plus inarcjuce à ('lever au ranj; de nuniicipcs d(;

premier oi'dre ceux du second. Ainsi, xci's le milieu du

VI' siccio, les villes des lùpies, des Ileruicpies, des Voisques,

et une partie do celles de la (lauq)anie, v compris les

aueieuues cites samuites Vcuafrnm et .\llifa', ohlinrcnt l(^

droit i\c cité avec sidïrajfe.

Rome, vers la fin du V siècle, dominait doue, mais à

divers degrés, les peuples de l'Italie proprcuienl dite. I/I'.tat

italien, si l'on peut lui dounoi' ce nom, ('lait couqxisc- d'une

classe réffuante, les citoyens; d'une classe de pi()lcj;('-s ou

tenus en tutelle, les alliés, et d'une troisiènu' classe, les

sujets. Alliés ou sujets étaient tous ol)li{f('s de donner des

eontiuffcnts militaiies. Les villes {frecques marilinn-s foiir-

") Canipanion.s : Slctlutinn . Klriis<[iics : Troiiiciitiiiit, Suhudiiii, Aritiriixis,

on 307 (Tilc-Live, VI, v). Latins : Mœcia et Scaptiii , en 422 (Titc-I,ivo,

VIII, xvii). Voisqdps : l'oniplina ot Publiliti, en ."$90 (Tile-I.ivc, VII, xv).

Ansoncs : Vfentinti et F/ilerna, en 436 (Titc-Live, IX, xx). K([iies : Anien.sh

et TereiUina, en 45.5 (Titc-T,ivc, X, ix). Sabin.s : Vclina el Qtnrinti, en 513

(Tile-I.ive, Ejntome , XIX).
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uissaient des marins à la flotte. Les eités mêmes qui ffai-

ilaieut leur indépeudauee pour les affaires intérieures obéis-

saieut, pour l'administration militaire, à des fonctionnaires

spéciaux dé'siynés par la métrojiole *'^ Les consuls avaient

le droit de lever dans les contrées voisines du théâtre de la

guerre tous les hommes en état de porter les armes. L'équi-

pement et la solde de ces troupes restaient à la charge des

cités; lîomc pourvoyait à leur entretien pendant la guerre.

L'infanterie auxiliaire était ordinairement égale en nombre

à celle des Romains, la cavalerie double ou triple.

En échange de ce concours militaire, les alli('s avaient

droit à une part du terrain conquis, et, contre une rede-

vance annuelle, à l'usufruit des domaines de l'Etat. Ces

domaines, considérables dans la Péuin.side ^*^, formaient

l'unique source de revenus que le fisc tirât des alliés,

exempts d'ailleurs de tribut. Pour surveiller l'exécution des

ordres du sc'iiat, rcqui[)ement de la flotte et la reutn-e des

fermages, on établit quatre questeurs (/luœstoi-es classici).

Rome se réservait exclusivement la direction des affaires

extérieures et présidait seule aux destiuées de la République.

Les alliés n'intervenaient jamais dans les décisions du Forum,

et chaque ville ne sortait pas des bornes étroites de son

administration communale. La nationalité italiote se trouva

peu à peu constituée au moyen de cette centralisation poli-

tique, sans laquelle les diffV'rentes peuplades se seraient

affaiblies mutucllcmeut par des guerres intestines, plus rui-

neuses que les guerres étrangères, et l'Italie eût été hors

(') Ali Cdiiiineiiccmciif de chaque iniice consulaire, les iiia^isliats ou députes

des villes devaient se rendre à Rouio, et les consuls y fixaient le contingent que

chacune d'elles était obligée de fournir suivant les listes du cens. Ces listes

étaient dressées par les magistrats locaux, qui les cnvoyaionl au sénat, et renou-

velées tous les cinq ans, sauf dans les colonies latines, où l'on semble avoir pris

pour base conslaiile le nombre des colons primitifs.

(*) I,e jiavs des Saninitcs, entre autres, était couipléliiaent découpé par ces

ilimiaini's.
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d'rtat tlo rrsister à la ddiiMo (tiointc tics ("Fatilois et dos

C.artliaj}iitois.

I>a foi'iuc adoptt'c par Rome pour ivyir l'Italie était la

meilleure, mais comme forme transitoire. On devait tendre,

en effet, à l'assimilation complète de tous les habitants de

la Péninsule, et c'était évidemment le but de la safje poli-

tique des Camille et des Fabius. Ouaud on considère que

les colonies de citoyens présentaient mu- inia{;c hdrle de

Rome, que les colonies latines avaient des institnlions et

des lois analogues, qu'en outre un grand nombre de citoyens

romains et d'alliés latins étaient dispersés, daus les diffé-

rentes contrées de la Péninsule, sur les vastes territoires

cédés à la suite d'une guerre, on juge combien dut être

rapide la diffusion des moeurs romaines et du langage latin.

8i Rome, dans les siècles postérieurs, ne sut pas saisir le

moment favorable où l'assimilation, opérée déjà dans les

esprits, aurait pu passer dans le domaine des faits, cela

tient à l'abandon des principes d'équité qui avaient guidé 1(>

sénat durant les premiers siècles de la République, et sur-

tout à la corruption des grands, intéressés à maintenir la

condition d'infériorité des alliés. Le droit de cité étendu à

tons les Ilalio(es, en temps utile, eût donné à la République

une noiiv.lle force; mais un refus opiniâtre devint la cause

de la révolution commencée par les Gracjpu^s ,
continuée

par Marins, éluiiifV'c momentanément par Sylla et achevée

par César.

XI. A l'époque (pii nous occupe, la R<-pul)li<iue est dans

toute sa splendeur.

Les institutions forment des hommes remarquables, les

élections annuelles portent au pouvoir les pbis dignes et les

y rappellent après nu co.ut inlervalle. La sphère d'action

des chefs militaires ne s'éfinl pas au d.-là des frontières

naturelles de la Péninsule, et leur ambition, contenue tia.is
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le devoir par l'opiiiioii publique, ne d(''passe jias un but

léffitinic, la réunion île toute l'Italie sous une même domi-

nation. I^es membres de l'aristoeratie semblent hériter des

exploits comme des vertus de leurs ancêtres, et ni la j)au-

vreté, ni une naissance obscure, n'empêchent le m('rite de

parvenir. Curius Deutatus , Fabricius , Cormicanius , ne

peuvent montrer ni leurs richesses, ni les images de leurs

aïeux, et dépendant ils attcif^nent aux plus hautes dignités;

d'ailleurs la noblesse pléb(''ienne marche de pair avec la

noblesse patricienne : toutes deux tendent de plus eu plus à

se confontlre, eu se séparant de la multitude*''; mais toutes

les deux rivalisent de patriotisme et de désintéressement.

Malgré le goût des richesses, introduit par la guerre des

Sabins <*', les magistrats maintiennent la simplicité des

mœurs, et garantissent le domaine public contre l'empicte-

nient des riches, par rexc'cution rigoureuse de la loi qui

limitait à cinq cents arpents l'étendue des propriétés qu'il

létait peimis de posséder'^'.

IjCS |)remicrs citoyens donnent les exemj)les les plus re-

marquables d'int('-grité et d'abnégation. Marcus Valerius

Corvu.s, après avoir occupé vingt et une charges curules,

retourne à ses champs sans foitnne , mais non pas sans

gloire (419). Fabius Rullianus, au milieu de ses victoires et

de ses triomphes, oïd^lie son ressentiment contre Pajiirius

(airsor et \c nonnne dictatcMir, sacrifiant ainsi sa lauiune

aux intéiéts de la j)atrie (429). Manius Curius Deutatus ne

garde rien pour lui des riches (h'pouilles enlevées aux

'0 Titc-Eivc iiii'l dans la boiulie (lu consul Dciius, en 4.")2, ccHc phrase

remai-quabl L"
: « Jani no iiohililalis qnidcni snae picbcios- pœnilcie » (Tite-Live,

X, vu); et plus tard encore, vers 538, un tribun s'evprinie ainsi : « Nani plc-

'• beios nob iles \am cisdeni initialos esse sacris, et conteinncre plebeni, ex (|uo

» contemni dosieriiit a |)atiibus, coppisse. » (Tife-I.ive, XXII, xxxiv.)

W Titc-Livo, XIV, xi.viii.

W La preuve en es( dans la ((iiidaMinalion de ceux (pii eiitiii;;iiaieiil la lui de

Slolon. (Tilc-I.ive, X, xni.)
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Sal)ins, et, apii's avoir vaincu Pyi rhiis , ropiciul la vie

simple de la <'ain])affii(' (479) ''\ Fahriciiis repousse l'arj^Mit

fjiie lui offieut les Sauuiites eu iV'eompeuse de sa {[(MUMeuse

toiuluile en\('i's eux, et dédai^ijuc les pr<''sents de IS i rlius

(47G). Coruueauius douiu^ l'exemple de toutes les vertus (^\

Fabius Gurjfés, Fabius Pietor et 0{;uluius ^e^seut dans le

trf'sor les dons nia;;uiH((ues qu'ils out lappoitc'-s de leur

andiassado à Aloxaiulric '^^ M. Rutilius (leusoriuus, frapp*'

du dan{fer de confier deux fois de suite la censure aux

mêmes mains, refuse d'être r(''<''lu censeur (488).

15ieu d'autres noms pourraient eucoi'e être cit(''S, rpii

honorèrent alors et dans les siècles suivants la R(''pid)li(pH^

romaine; mais ajoutons (juc si la classe diriffcaute savait

appeler à elle tous les liommes ('Uiinents, elle n'oubliait pas

de i'('"compenser avec ('clat ceux surtout (pii tavoi'isaicnt ses

iutc'réts : Faljius Ruilianus, par exemple, vaimpieur dans i

tant de batailles, ne reçut le nom de très-{jrand [M(ixi>inis)

((ue pour avoir, lors de sa censure, annulé dans les comices

l'inHuence de la classe pauvre, composée d'affranchis, qu'il

distribua parmi les trii)us urbaines (454), où leurs votes se

perdaient dans le fjrand nombre'*'.

IjC parti j)opulaire, de sou cAté, ne cessait de rc'clamer

de nouvelles concessions , ou de l'cveudiipu^r celles (pii

<'taient tombées en dc-suétude. Ainsi il obtint, en 428, le

i(''tablissemeut de la loi de Servius Tullius, qui d<''cidait «pie

les biens seuls du dc'-biteur, et non son corps, rc'pondraieut

de sa dette ("^ En 450, l'iavius, fils d'un affranchi, rendit

publics ]c calendrier et les formules de procédure, ce tpii

(') Valère Maxime, IV, m, 5. — iMiilanjiio, C/iloii , m.

(') Valcre Maxime, IV, m, 6.

(.') Valère Maxime,, IV, m, 9.

W Titc-Live, IX, xlvi.

W « Les biens tlii <lul)iteiir, non son corps, ré|)on(lraient de sa dette. Ainsi

tous les cilovens captifs furent libres, et on défendit |)i)nr toujours de remettre

aux fers un di-biteur. •• (Titf-I.ivc, VIII, xxviii.)
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enlevait aux patriciens la conuaissauce exclusive du droit

civil et religieux''. Mais les jurisconsultes trouvèrent moven

d'atténuer la mesure de Flavius en inventant de nouvelles

formules peu intelligibles pour le public*-'. Les plébéiens,

eu 454, furent admis dans le colb'ge des pontifes et dans

celui des augures; la même anné'e, on fut obligé de renou-

veler pour la troisième fois la loi Valeria, De provocntione.

En 468, le peujile se retira encore sur le .lanicule,

demandant la remise des dettes et s'indignant contre

l'usure '''. La concorde se rétablit seulement lorscpi'il eut

obtenu, d'abord par la loi Hortensia, que les plébiscites

fussent obligatoires pour tous; ensuite, par la loi Masnia

,

' qu'on remît en vigueur les dispositions provoquées par

Publilius Philon en 415. Ces dispositions, comme on l'a vu

plus haut, obligeaient le sénat à déclarer d'avance si les lois

présentées aux comices n'étaient pas contraires au droit

public et religieux'*'.

L'ambition de Rome semblait démesurée ; cependant

(toutes ses guerres avaient pour raison ou pour prétexte la

défense du faible et la protection de ses alliés. En effet, la

cause des guerres contre les Samnites fut tantôt la défense

des habitants de Capoue, tantôt celle des habitants de

Palaeopolis , tantôt celle des Lucaniens. La guerre contre

Pyrrhus eut pour origine l'assistance réclamée par les habi-

tants de Thurium ; enfin, l'appui que solliciteront les

INIauiertins en Sicile amènera ])icntni la première guerre

punique.

Le sénat, on l'a vu, mettait en pratique les j)rincipes qui

(') L'ignorance du calendiier et du mode de fixation des fêtes laissait aux

pontifes seuls la connaissance des jours où il était permis de plaider.

(-) «Les jurisconsultes, de peur que leur ministère n^ devînt inutile pour

procéder en justice, imaginèrent certaines formules, afin de se rendre néces-

saires. » (Cicéron, Pour I\hiri'na, xi.)

W Tife-Live, Ejàlomc , XI. — Pline, XVI, x, 37.

(') Cicéron, Ilriiliis, c. xiv. — Zonarc, Annules, VIII, 2.
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foiidoiit It's empires et les vertus que la {jucne ciilaiile.

Ainsi, pour Ions les citoyens, ('"{jalité de droits; devant les

dangers de la patrie, égalité de devoirs et suspension nièuu'

de la liberté. Aux plus dijynes les lionneurs et le eonunan-

demeut. Point de magistrature à «jiii n'a pas servi dans les

rangs de l'armée. L'exemple est donné par les familles les

plus illustres et les plus riehes : à la hataille du lac Régille /
(258), les principaux sénateurs sont confondus dans les

rangs des Ic'gions C^; au combat près du Crémère, les trois

cent six Fabius, qui tous, selon Tite-Livc, étaient capables

de remplir les plus liantes fonctions, périssent les armes à

la main. Plus tard, à Cannes, quatre-vingts sénateurs, qui

s'étaient (Mirôb's comme simples soldats, tombent sur le

cliamp de bataille <*\ I^e triomphe est accordé pour les

vi<'toires qui agiandissent le territoire, mais non pour celles

qui fout recouvrer le sol perdu. Point de triomphe non plus

dans les guerres civiles'^' : le succès, quel qu'il soit, est

toujours un deuil public. Les cousids ou proconsuls cher-

chent à être utiles à la patrie sans fausse susceptibiliti';

aujourd'hui au premier rang, demain au second, ils seiviiil

avec le même di'vouement sous les ordres de celui aucpiel

ils commandaient la veille. Servilius, consul en 281, devient,

l'année suivante, lieutenant de Valerius. Faljius, après tant

de triomphes, consent à n'être que le lieuteuant de son fils.

Plus taiil, Flamininus, vain({ueur du roi de Macédoine,

redescend par patriotisme, après la victoire de Cynoscé-

phales, au grade de tribun des soldats'*^; le grand Scipion

(') " Vous voyez ici tous les principaux senat<>ui-s qui vous donnent rexcinpie.

Ils veulent partager avec vous les fatigues et les périls de la guerre, (pioiquc

les lois et leur âge les exeni|>tent de porter les armes. • (Discours du dicta-

teiir Postumiiis à ses troupes; Denys d'Halicarnasse, VI, ix.)

« Tite-Live, XXII, xiix.

(') Valère Maxime, II, vni, 4, 7.

(') Plulanpie, Fliiininiiuis , xxvnt.
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lui-incnic, après la dclaito d'Aïuiibal, sert de lioiitciiant à

son Iroi'c dans la fjiicrre contre Antioehns.

Tont sacrifier à la patrie est le premier devoir. Eu se

d(''voiiant aux dieux infernaux, comme Cnrtins et comme les

deux Decins, on croit aciieter, an prix de sa vie, le salut

des autres ou la victoire ''. — I/observation de la discipline

va jusfpi'à la crnautc" : Manlius Torquatus, à l'exemple de

Postnmins Tnhertus, punit par la mort la désobéissance de

son fils, quoique vainqueur. T>cs soldats qui ont fui sont

décimés, ecnix qui abandonnent leurs raufjs ou le iliamp de

bataille sont vont's, les nus au siqiplice , les autres au

déslionneur, et l'on nqiousse, comme indiffues d'être raclie-

tés, les prisonniers faits par l'ennemi "\

Entourée de voisins belliqueux, Rome devait en triom-

pher on cesser d'exister;— de là cette supériorité'' dans l'art

de la guerre, car, ainsi que le dit ^Montesquieu, dans les

guerres passagères, la plupart des exemples sont perdus;

la paix donne d'autres idt'es, cl l'on oublie ses fautes et ses

vertus mêmes; — de là ce nn'piis de la trahison et ce

dechiin des avantages qu'elle j)romet : Camille renvoie à

leurs parents les enfants des premières familles de Paieries,

livr(''s par leur instituteur; le s«''uat rejette avec indignation

l'oifi'e du mi'decin de Pvrrhus, proposant d'cuqjoisonner ce

prince; — de là cette religion du serment et ce respect des

engagements contraet(''S : les prisonniers romains auxquels

, Pyrrhus avait permis de se rendre à Rome pour les fêtes de

Saturne retournent tous aujirès de lui sans manrpier à leur

parole, et Regnlus laisse l'exemple le plus nuMnorable de la

fidélité à la foi jurée ;
— de là cette politicjne habile et

inflexible qui refuse la paix après une défaite, on un traité

avec l'ennemi tant (piil est sur le sol de la [)atrie; qui se

(') Aiircliiis Victor, Hoiiiiiics illustres, xxvi et xxvii.

W Titc-Livc, IX, X.
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.sert lie la jfiiciie pour faiie diver.siou aux trouljles iuti'-

ricurs*'^; yaffue les vaiiieus par des bienfaits s ils se sou-

metteut, les admet par dej;r('' dans la {jrandc famille

romaine; et, s'ils n'-sistent , les frappe sans pilii' et les

réduit à l'esclavajje *"
;
— de là celte pri'oeeupation de

niiiltiplier sur les territoir(\s eoiupiis la race des labonienrs

et des soldats; — de là eutin l'imposant spfcctaclc d'une

ville qui devient nu peuple et d'nu peuple cpii embrasse

l'univers.

(') " Uno siklilidii s'clcvait dcjà entre ie.s |)atricii'ii.s el le piiiple, et la Ici rem

(l'une guerre si .soudaine (avec les Tibmlins) l'étontÏTi. » (Tite-Live, VII, xii.)

— « Appiiis Sahiims, pour prévenir les niau.x (jui sont inie suite inévitable <ie

l'oisiveté jointe à l'iniHycncc, voulait occuper le peuple dans les <jtterrcs du

dehors, tijin ipie, (jaijnanl sa vie par lui-inêiiw , et trouvant abondanniient

sur les terres de l'ennemi les vivres qui manquaient à Rome, il rendît en même
temps quelque service à l'Etat, au lien de troubler mal à propos les sénateurs

dans l'administration des aflaires. Il disait qu'une ville qui disputait, eouime

Home, l'empire à toutes les autres, et qui en était baie, ne pouvait pas niancpier

d'un lionnêlc prétexte ])our faire la guerre; que, si l'on voulait juger de l'avenir

par le passé, on verrait elairenicnt que toutes les séditions qui avaient jusqu'alors

déchiré la République n'étaient jamais arrivées que dans les temps de paix,

lorsqu'on ne craignait plus rien au dehors. « (Denys d'IIalicarnasse, IX, xlmi.)

(-) Claudius fit aussi la guerre dans rOnd)rie et s'empara de la ville de

Camerinum, dont il vendit les habitants comme esclaves. (Voy. Valère Maxime,

VI, V, § 1. — Tite-Live, Epitome , XV.) Camille, après la prise de Veïcs, fait

vendre les têtes libres à l'encan. (Tite-Live, V, xxii.) — En 365, les prison-

niers, la |)lupart Elius<pies, furent vendus à l'encan. (Tite-Live, VI, iv.) —
Les auxiliaires des Samnites, après la bataille d'Allif.e (447), furent vendus

connue esclaves au nombre de 7,000. (Tite-Live, L\ , xi.n.)





CHAPITRE OUATRIËME.

PROSl'lir.lTÉ DU DASSIN DE LA MÉ DITE lUl AN KE

AVANT LKS CCElinES PUMQUES.

I. Deux cent (|iiarantt-(|uatic ans avaient élé iiécossaires

à Home pour se constituer sous les rois, cent soixante et

clonze pour élalilir et consolider la lî('i)ul)liquc consulaire,

soixante et douze pour faire la conquête de l'Italie, et main-

tenant il lui faudra près d'un siècle et demi pour dominer le^

monde, c'est-à-dire l'Afrique septentrionale, l'Espagne, le^

midi de la Gaule, l'illyrie, l'Épire, la Grèce, la xMacèdoinc,

l'Asie Mineure, la Syrie et l'Éyypte.

Avant d'entreprendre le récit de ces conquêtes, arrêtons-

nous un instant pour considérer l'état où se trouvait alors le

bassin de la Méditerranée , de cette mer autour de laquelle

se sont déroulés sncccssivement tous les grands drames de

l'histoire ancienne. Dans cet examen nous ne verrons pas

sans un sentiment de regret que de vastes contrées, où jadis

produits, monuments, richesses, armées et flottes nom-

breuses, tout enfin révélait une civilisation avancée, soient

aujourd'hui désertes ou barbares. {Voyez la carte n' 3.)

La Méditerranée avait vu grandir et prospérer tour à tour .

sur SCS côtes les villes phéni<iennes Sidou, Tyr, et ensuite'

la Grèce.

Sidon, déjà florissante avant le temps d'Homère, est

bientôt éclipsée par la suprématie de Tyr; puis la Grèce

vient faire, concurremment avec elle, le commerce de la

mer Intérieure : âge de grandeur pacifique et de rivalités

fécondes. Aux l>liéniciens principalement, le Sud, l'Orient,
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rAiriijue, l'Asie au delà tlu mont Taiirus, la mer Krythri'e

(mer JiuiKje et (jolfe Persifjiie) , l'Océan et les lointains

voya{jes. Aux Grecs, tous les rivages du Nord, qu'ils

couvrent de leurs mille établissements. La Pliénicie s'adouue

aux entreprises aventureuses et aux spéculations lucratives.

La Grèce, artiste avaut d'être commerçante, propage, par

ses colonies, son csj)rit et ses idées.

Celte heureuse ('mulalion disparaît hientôt devant la

création de deux nouvelles colonies sorties de leur sein. La

splendeur de Carthage remplace celle de Tyr. Alexandrie

se sul)stituc à la Grèce. Ainsi une Phénicie occidentale ou

espagnole partage le commerce du monde avec une Grèce

orientale et égyptienne, fruit des conquêtes intelligentes

d'Alexandre.

Afrique H. Riclic dcs dc'pouilles de vingt peuples divers, Cartilage
septentrionale , . , . ,

i i> • n
était la capitale superbe d un vaste emj)ire. aes ports,

creusés de main d'homme, pouvaient contenir un grand

nombre de navires''-. Sa citadelle, Bvrsa , avait deux milles

de circuit. Du côté de la terre la ville était défendue par

une triple enceinte longue de vingt-cinq stades, haute de

trente coudées, garnie de fours à quatre étages, pouvant

abriter 4,000 chevaux, 300 éléphants et 20,000 fantassins^*';

elle renfermait uu(^ immense population, pidsquc, dans les

dernières années de son existence, après une lutte séculaire,

elle comptait encore 700,000 habitants '^'. Ses monuments

étaient dignes de sa grandeur; on y remai-quait le tem])lc

du dieu Aschmouu, assimih' par les Grecs à l'^scidape ''

,

celui du Soleil , recouvert de lames d'or valant mille

(•) « Ec |)oi I iiiililaire en coiitenail à lui seul deux cent vinjjt. » (Ajjpicii, Guerres

jmnupics, xcvi, 437, éd. Sclnveigliieiiser.)

(^) Appieii, Guerres prtniipies , xi:v, 436.

« Strabon, XVII, m, 707.

W Ap])icii, Guerres piiniijiies , cxxx, 492.
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lalciils '., et le inaiite.Tii ou jirjtlmii desliiK- à riiiiajje de

leur {{laiule déesse, (|ui en avait euiilt- 120'* . L'empire de

Cartha^jc s'étendait depuis les froiitièies de la Cyrénaï(pie

[
pays de Barca, régenee de Tripoli ) juscpien Espagne; elle

<'tait la métropole de tout le nord de l'AfVicpie, et, dans la

Libye seulement, elle possc'dait Irois cents villes '''. Presfjue

toutes les iles de la Méditeirant'e, à l'ouest et au sud de

l'Italie, avaient reeu ses eompfoiis. Clartliage avait fait pré-

valoir son hégémonie sur tous les anciens ('tablissements

phéniciens de cette partie du monde, et leur avait imposé

un contingent de soldats et un tribut annuels. J^ans l'inté-

rieur de l'Afiique, elle envoyait des caravanes chercher les

éh'phants, l'ivoire, l'or et les esclaves noirs, qu'elle exportait

ensuite dans les places commerciales de la Méditerranée (^'.

En Sicile, elle récoltait l'huile et le vin; à l'ile d'Elbe, elle

exploitait le 1er; de Malte, elle tirait des tissus estimés; de

la Corse, la cire, le miel; de la Sardaigne, des blés, des

métaux et des esclaves; des Bah'ares, les mulets et les

fruits; de l'Espagne, l'or, l'argent et le plomb; de la Maii-

i') 5,820,000 fiaiics. (Appien, Guerres pum<iucs , cxxvii, 486.) D'après

le» travaux de MM. Letroniic, Bôckh , Moiiiinseii, etc. nous avons admis poui

les sommes indiquées dans le cours de cet ouvrage les rapports suivants :

L'uï de cuivre =: -j^ deiiierj = 5 eenciiiies.

Un sesterce zz: 0,975 grainiiies z=. 19 centimes.

Le denier r= 3,898 gianinies =: 75 centiines.

Le r/raïul sesterce = 100,000 sestcices = 19,000 fi

.

Le talent attique ou euhoique, de SG^jiyOE' z= 5,821 fr. 00 c.

La mine 436 = 97 00

La drachme 4 ,37 == 97

L'obole ,73 = 16

Le talent éffincfiijue équivaut à 8,500 <lracliuies attiques (37'', 2)= 8,270 tiancs.

— Le talent babylonien d'argent est de 33'',42 = 7,426 hancs. (Voir, pour

les détails, Momuisen, Rumhches Miinzwcsen, p. 24-26, 55. — Hultscli

,

Griecliisclic und roinisclie Melroloijie , p. 135-137.)

l') Près de 700,000 fiancs. (Athénée, XII, lviii, 509, éd. Scliweigiueuser.

W SIrabon, XVil, m, 707.

v') Scylax de Caryanda, Pcripic , [p. 51 et suiv. éd. Hudson.

I. 7
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litanie, des peaux d'aiiimaiix ; elle envoyait jusqu'à l'extié-

niitf' de la Bretagne, aux îles Cassiti-iides (/es tSorliiujucs)^

des navires aeheter l'étain^''. iJans ses murs, l'industiie était

florissante, et l'on y fabriquait des tissus très-renommés'^'.

Aucun marché du monde ancien ne pouvait être comparé

à celui de Carthagc, où se pressaient des hommes de toutes

les nations. Grecs, Gaulois, Ligures, Espagnols, Libyens,

accouraient en foide sous ses drapeaux *'; les \umides lui

prêtaient une cavalerie redoutable'''. La flotte était formi-

dable : clic s'éleva, à cette époque, jusqu'à cinq cents vais-

seaux. Garthage possédait lui arsenal considérable'"'; on

peut en apprécier rimj)ortance par ce fait (pielle livra à

Scipion victorieux deux cent mille armes de toute espèce cl

trois mille machines de gueirc'"'. 'l'ant de Iroujjcs et d'ai)-

provisionnements supposent d'immenses revenus. Menu-

a|)rès la bataille de Zama , Polybc j)ouvait encore l'appeler

la ville la plus riche du monde. Klle avait déjà pourtant

})ayé aux Romains île lourdes contributions'^'. Une agricul-

ture perfectionnée ne contribuait pas moins que le com-

(" Voyez l'ouvrage de Heeren, Iileen ûber die Po/ilik, ilcn Ycrkelir iiiitl

lien Handel (1er vornehmslcn Volher der nltcn Welt, part. I, t. II, .•iccl. \

cl VI, p. 163 et siiiv. 188 et sniv. 3« éd.

(^) Atiiéiiee nous apprend que Polénion avait coni|)n.s(- linil iiii Irailr sur le.

manteaux des divinités de Cartlia{;e. (XII, i,\ni, 509.)

W Hérodote, VII, clxv. — Polybc, I, lxmi. — Tite-Livc, XXVIll, xii.

(*) En taisant, d'après Tite-I^ive, le relevé de ses troupes au temps de la

seconde guerre punique, on trouve un eflbctif de 291,000 fantassins cl

9,300 cavaliers. (Tite-I.ive, liv. XXI à XXIX.)

i'I Cartilage, en certaines circonstances, put façonner par joui ir\i\ (|iiar;irili'

boucliers, trois cents e'pées, cin(| cents lances et mille traits pour les i al.ipiilli s.

(SIrabon, XVII, m, 707.)

i») Strabon, XVII, m, 707.

(') En .513, 3,200 talents cuboùpies (18,(127,200 fr.); en ,510, 1,200 taliiils

(6,985,200 fr.); en 552, 10,000 talents (58,210,000 fr.). Scii>ion , le premier

Africain, rap|)orta, en outre, de celte ville 123,000 livres d'argent, (l'nivlie,

I, i.xii , i.xiii, i.xxxvnii XV, wui. — Tile-I.ive, XXX, xxxmi, xi.v.)
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niercc à sa piospéritt'. L'u grand nombre de colonies ajjii-

coles *'' avaient l'-tc- ('lablies , <|ni, an leui|)s (rAjfadioclc,

s'(''levaicnt à |)lns de deux cenls. Klles tnreul ruinées pai' la

{fiierre ^*^ (440 île HoineJ. La By/aeène [partie sud de la

icijence de Tunis) était le grenier de daithage'' .

Cette [)rovince, surnommée l-.iHjxirin , c'est-à-dire la eon-

lr(''e commerçante par excellence, esl vantée j)ar le jji-o-

eraplie .Sc\ lax ' comme la partie la pins magiuKcpie et la

pins fertile de la Libye. Elle a\ait, du temps de Strabon,

des villes nond)renses, entrepôts des marcliandises de l'in-

lericiir de i'AhiipH-. l'olybe'-'' parie de ses chevaux, de ses

bœnis, de ses montons, de ses clicvres , coninie forniani

d'innombrables tronpeaux, tels qn'il n'en avait pas vn ail-

leurs. La seule petite ville de Lcptis payait aux Carthaginois

l'énorme contribution d'un talent par jour (5,821 francs)'"^

Cette fertilit('' de l'Alricpie expjicpie l'imporlance des villes

du littoral des Syrtes, importance révélée, il est vrai, par

des ti-moiguages post(''rieurs, puisipi'ils datent de la déca-

dence de Cartilage, mais (pii doivent s'ap|)li(pier d'autan I

plus à l'état florissant cpii avait précédé. Eu 537, le vaste

porl de l'île Cerciua (Keikeiti, régence de Tunis, en face de

•Sfaxj avait payé dix talents à Servilins ^^\ Plus à l'ouest,

Hij)po-I{egins (liùm" ('tait encore une ville maritime eousi-

dc'iable au temps tic .lugurtlia *"'. Tingis [Taii(/er), dans la

-Mauritanie, cpii se vantait d'une origine très-ancienne,

faisait un grand commerce avec la Beliqne. Trois peuples

atricains suijissaient dans ces contrées l'iidlnence el souvent

'.' .Vristotc, Politique, VII. iii, ,^ 5. — l'nivbo. I, lxxii.

**) Dio<loic de .Sicile, XX, xvii.

''1 l'Iiiie, Histoire naturelle, V, m, i'*.

^" Scylax <le Caryanda, Périple, p. 49, cd. lliuUoii.

(•) Polybe, XII, m.
(") Tite-Live, XXXIV, i.xii.

(•) 58,200 fiaiics. (Tite-I-ivc. XXII. xxm.;

'•'I SailiiKlc, Juijurtlia , \ix.

'XJrîivorsftiT'Vy

BIBUOTHECA J
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la suzeraineté de Caithajfc : les Numides massylieiis, qui

depuis cuieut Cirta (Cunstantine) pouv capitale; les Numides

massésyliens , cpii occupaient les provinces d'Alger et

dOran
; enfin les Maures, répandus dans le Maroc. Ces

peuples nomades entretenaient de riches troupeaux , et

tiraient du sol d'abondantes céréales.

Hannt)n , amiral carthaginois , envoyé , vers 245 ,
pour

explorer l'extrémité de la côte africaine jusqu'au delà du

détroit de Gadès , avait fondé un grand nombre d'établisse-

ments dont, au temps de Pline, il ne restait plus de traces ''.

Ces colonies portèrent le commerce chez les tribus maures

et numides, chez les peuples du Maroc et peut-être même
du Sénégal. Mais ce n'était pas seulement en Afrique que

s'étendaient les possessions des Carthaginois, elles embras-

saient l'Espagne, la Sicile et la Sardaigiie.

K^|l.^sIle. m. L'Ibi'rie ou l'Espagne, avec ses six grands fleuves,

navigables pour les anciens, ses longues chaînes de mon-

tagnes, ses bois épais, les vallées fertiles de la Bétique

(Andalousie), paraît avoir nourri une population nombreuse,

guerrière, riche par ses mines, ses céréales et son com-

merce. Le centre de la Péninsule était occupé par les races

ibérienue et celtibéricnne ; sur les côtes, les Carthaginois et

les Grecs avaient des établissements ; au contact des mar-

chands phéniciens, les populations du littoral atteignirent

un certain degré de civilisation, et du mélange des indi-

gènes et des colons étrangers sortit une population métisse

qui, tout en conservant le génie ibérique, avait adopté les

habitudes mercantiles des Phéniciens et des Carthaginois.

Une fois établis en Espagne, les Carthaginois et les Grecs

utilisèrent les bois de construction cpii couvraient les mon-

(') Pliiio, cil citant ce fait, le revo(|iic en doute. (Histoiri' luttiirclle , V, i, 8.)

— Voy. le Pc'rijilc (l'IInniioii , dan,, la enlliHiion îles l'elil» j;eo(iia|>lies grecs.
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ta{jiR'S. Gadc's (Cndl.v), sorto de faclorcMio fondée à l'extré-

niité de la Bétique j)ar les Carthaginois, devint un de leurs

nrineipaux arsenaux maritimes, (l'est là que s'armaient des

bâtiments qui se hasardaient jusque dans l'Océan pour aller

chercher les produits de l'Armorique, de la Bretagne et

même des Canaries. Bien que Gadès eût perdu de son im-

portance par la fondation de Carthagène {l(i nouvelle Cnr-

tlt(i(/e) en 52G, elle avait encore, au temps de Strabon, une

si nombreuse popuiatidu, (inelle ne le cédait en grandeur

qu'à Rome seule. Les tables du cens poitaient cinq cents

personnes auxquelles leur fortune donnait le droit d'être

comptées parmi les chevaliers, fait dont Padoue seule offrait

l'exemple en Italie <'\ A Gadès, célèbre par son temple

d'Hercule, affluaient les richesses de toute l'Espagne. Les

montons et les chevaux de la Bétique le disputaient en

renom à ceux des Asturies. Corduba {Conloiie), Ilispalis

[Sévitle), où les Romains fondèrent plus tard des colonies,

('•taient déjà de grandes places de commerce et avaient des

ports pour les bâtiments qui remontaient le Bétis {Guadril-

li'Espagne possédait beaucoup de nu'taux pr(''cieux ; i'fir,

l'argent, le fer, le plomb, v étaient l'objet d'une active

industrie ''. A Osca (Hiiescn), on exploitait des mines d'ar-

fent ; à Sisapon [Àhnndeii), l'argent et le mercure (^'. A

Cotinae, le cuivre se trouvait à côt('' de l'or. Chez les Orétans,

à Castulo (Caziona, sur le Guadaliniar), les mines d'argent

occupaient, au temps de Polybe, 40,(X)0 personnes, et pro-

duisaient par jour 25,(MX) drachmes (''. En trente-deux ans,

les généraux romains rapportèrent de la Péninsule des

(I) strabon, III, v, 140.

(«) Strabon, III, ii, 117.

W Plino, Histoire ualtircllf, III, m, 30. — Strabon, III, ii , 120.

W Strabon, III, ii, IIV. — Pline, III, i, 3; XXXIII, vu, 40.

'») \ peu près 2.5,000 ftancs. (Strabon, III. ii, 122.)
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sommes considc-rahles ''. I/iil)()ii(liiii<e iK-s métaux en Es-

pagne explique comment se trouvait ehez plusieurs des

chefs ou petits rois des nations ilièies un si grand nombre

de vases d'or et d'argent. Polybe compare l'un d'eux, pour

son luxe, au roi des fabuleux Phéaciens'-\

Au nord et au centre de la Pc-uinsule, l'agriculture et

l'élève des bestiaux étaient la principale source de richesse.

C'est là que se fabriquaient les saies , vêtements de laine ou

de poil de chèvre, qui s'exportaient en grand nombre en

Italie (*'. Dans la Tarraconaise, la culture du lin était très-

productive ; les habitants avaient été les premiers à tisser

«'es toiles si fines appelées cnrbasn et qu'on recherchait jus-

(tu'en Grèce ^^'. I-e cuir, le miel, le sel, étaient apporti's par

cargaisons dans les principaux ports de la côte : à Enipori;e

[ Einpuyins\^ établissement des Phoct-ens dans la Catalogne;

à Sagoute<''\ fondée par des Grecs venus de l'ile de Zacyntbe;

à Tarraco (Tarrat/nne), un des plus anciens (tablisscments

des Phéniciens en Espagne ; à Malaca [Mnlaç/n), d'où s'ex-

portaient toutes sortes de salaisons ("^ Tia liusitauie, négligée

(') T67,C9J livres d'argent et 10,918 livres d'or, sans coini)tor ce que fimr-

nirent cei-taines impositions partielles, parfois ftirt élevées, comme celles de

Marcolica, 1 million de sesterces (230,000 fr.), et de Certima, 2.400,000 ses-

terces (550,000 fr.). (Voy. les livres XXVIII à XLVI de Tite-Live.) Telles

étaient les ressources de l'Espagne, même dans les moindres localités, qu'en

602 C. Marcellus imposait à une petite ville des Celtibères (OcilLs) une con-

tribution de trente talents d'argent (environ 174,000 fr.), et cette contribution

était regardée parles cités voisines comme des plus modérées. (Appien, Gvci-rrs

{{"Espagne, xlviii, 158, édit. Schweighœuser.) Posidonius, cité par Strabou

(III, IV, 135), rapporte que M. Marcellus tira des Celtibères un tribut ilc si\

cents talents (environ 3.492,600 t'i-.).

(») Peuple de bi taljlr ilonl |i.ule Honién>. ' AIIk'iu^c. I. xxviii, 60, ((Ml.

.Scbweighaîuser.)

(') Diodore de Sicile, V, xxxiv, xxxv.

(*) Pline, Histoire nalureltc, XIX, i, 10.

W A l'époque d'Annibal, cette ville était nue des plus riclies de la Péninsule.

(.Vppien, Guerres tfEspaijue , xii, 113.)

"^ Strabou, III. iv. 130.
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par les navirt's plK'iiii'icns on c'iii(li;ij;iii()is, ('(ait moins favo-

risée. On voit ('(•|)pn<lant
,
par le passade de Polylie '' (pii

('•nnnière les denrées de celte province avec leni's |>i'ix, qne

les prodnits de laffrienltnre y t^aienl très-abondanis ''.

La prospt'rih' de rKspa{;ne ressort d'ailienrs dn chiffre

('levé de sa popnlation. Selon (pielqnes anIcMirs, Tiherins

(Jiacclins anrait pris aux Celtibères trois cents iij)j)i(l(i.

Dans la Tnrdi'tanie (partie de l'Andalousie), Strabon ne

compte pas moins de deux cents villes '*\ L'historien des

guerres d'Espagne, Appien, signale* la multitude des peu-

plades que les liomains (Mirent à soumettre <*', et, peu-

" l'olvbe. XXXIV. Fraijw. S.

'' L(? inediinne d'oiffo (52 litics) so vendait i drachme (0 ft. 97 cent.); le

niiidimne de fiouiciit , 9 oboles (envicon 1 fi-. V5 cent.). (Les 52 litres valent

en moyenne, en France, 10 h:) Un inetrc'U':'! de vin (:î9 litres) valait 1 drachme

(0 fi-. 97 cent.); nn lièvre, 1 obole (0 fi-. 16 cent.); une chèvre, 1 obole (0 fi-.

16 cent.); nn agneau, de 3 à 4 oboles (0 fi-. 50 cent, à fi-. 60 cent.); un

porc de 100 livres, 5 drachmes (4 fi-. 85 cent.); une brebis, 2 drachmes (1 fi-.

95 cent.); un bfrnf d'attelage, 10 drachmes (9 fi-. 70 cent.); un veau, 5 drai-hmes

(4 fi". 85 cent.); un talent (26 kilo{;r.) de figues, 3 oboles (0 fi-. 45 cent.)

W Strabon, III, ii, 116.

0) Appien, Guerres dEspayne , i, 102. — Pompée, dans les tro|)lii-cs qu'il

s'était fait élever sur la côte de la Catalogne, affirmait avoir soumis huit cent

soixante et i\\\-ie\A oppida. (Pline, Histoire yiaturclli; , III, m, 18.) Pline en

«-omplait deux cent <|uali-e-vin{;t-treize dans l'Espagne citéricnrc, et cent soixante

et dix- neuf dans la Bélique. {Histoire naturelle, III, ni, 18.) — On peut

d'ailleurs apprécier le nombre des habitants par le calcul des tioupes levées

poiu- résister aux Scipions. En additionnant les chiffies fournis par les auteurs,

on arrive au total effrayant de 317,700 hommes tués ou faits prisonniers.

(Tite-Live, XXX et suiv.) En 548, on voit deux nations de l'Espagne, les Iler-

gètes et les Ausétans, réunies à quelques petites peuplades, mettre sur pied

30,000 fantassins et 4,000 chevaux. (Tite-Live, XXIX, i.) On en remarque

qnin/.e à vingt autres dont les forces sont égales on supérieures. Api-ès la

bataille de Zama, l'Espagne fournit à Asdrubal 50,000 honmies de pied et

4,500 chevaux. (Tite-Live, XXVIII, xii, xni.) Gaton n'a |)as plutôt paru avec

sa flotte en face d'Emporia- ([u'uiu- année de 40,000 Espagnols, qui ne pou-

vaient s'être i-assemblés que dans le pays environnant, est déjà pi-C'te à le

repousser. (Ap|)ien, Guerres d'Espagne, xi, , 147.) Pans la Lnsitanie nii'me,

])avs beaucoup moins peuplé, on voit Servius (^alba et I.nciilliis Inci- .iii\ Lnsi-
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daut la campagne de Cn. Scipioii, plus de eent vingt se

rendirent '".

La péninsule ibérique -«•oniptait donc alors parmi les ré-

gions les plus peuplées et les plus riches de l'Europe.

IV. La partie de la Gaule cpic baigne la INIéditerranée

n'offrait pas un spectacle moins satisfaisant. Des migrations

nombreuses, venues de l'est, avaient refouli' la population

de la Seine et de la Loire vers les bouches du Rhône, et,

dès le milieu du m' siècle avant notre ère, les Gaulois se

trouvaient à l'étroit dans leurs frontières. Plus civilisés que

les Ibères, mais non moins énergiques, ils unissaient des

mœurs douces et hospitalières à une grande activité, que

développa encore leur contact avec les colonies grecques

répandues des Alpes maritimes aux Pyrénées. La culture

des champs, l'élève du bétail constituaient leur principale

richesse, et leur industrie s'alimentait des produits du sol et

des troupeaux. On y fabriquait des saies, non moins renom-

mées que celles des Celtibères, exportées en grande quan-

tité en Italie. Bons mariniers, les Gaulois transportaient par

eau, sur la Seine, le Rhin, la Saône, le Rhône et la Loire,

les marchandises et les bois de construction qui, même des

côtes de la Manche, venaient s'accumuler dans les places

commerciales phocéennes de la Méditerranée*-'. Agde
{Jgatlin), Antibes [Antipolis), >"icc {Nicœa), les îles

d'Hyères (Stœclindcs), Monaco { t'nrtiis Herculis Monœci),

étaient autant de slatious na\ales qui entretenaient des

relations avec l'I-lspaguc et l'Italie <^\

laniens 12, .500 hommes. ( Appicn, Cuerrcs d'Espagne, lviii et lix, 170 ef

suiv.) Qiioi<|iic «lév.isté cl iri |i;iiiic dépeuple par ces deux {jénëraiix, le pavs,

au bout de cpielques années, fomiiil erieore à Viriatlie des foi-ees eniisidriahles.

« Tite-I.ive, XXII, xx.

(*) Strahoii, IV, 1, l.-):i; n, 157; m, 160.

W Voyez, ee ipie dil \1. Aiuedc^e Tliieny, Histoire des Gantois, II, i:i'f et

suiv.' 3» .^dil.
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Marseille n'avait (lu'uii territoire trés-tircoiiscrit , mais

son influence s'exerçait au loin dans l'intérieur de la Gaule.

C'est à cette ville qu'on doit racclimataliou de la vif;ne et

de l'olivier. Des milliers de hceufs venaient tons les ans

paître le thym aux environs de Marseille <''. I.cs marchands

marseillais parcouraient en tous sens la Gaule afin d'y

vendre leurs vins et le produit di- leurs manufactures (*\

Sans s'élever au ranj; de {;raude puissance maritime, la

petite république phocéenne avait cependant des ressources

suffisantes pour se faire respecter de Carthaf^e; elle s'allia

de bonne heure aux Romains. Des maisons marseillaises

avaient, dès le V siècle de Rome, établi à Syracuse, comme

elles le firent plus tard à Alexandrie, des comptoirs qui

attestent une trè.s-fjraude activité commerciale <''.

V. Seuls dans la mer Tyrrhénicune, les Lijjures n'étaient

point encore sortis de cette vie presque sauvage qu'avaient

menée à l'origine les Ibères, issus de la même souche. Si quel-

ques villes du littoral ligure, et Gènes notamment {Gcniin).,

faisaient le commerce maritime, elles se soutenaient par la

piraterie*"' plutôt que par des échanges réguliers (".

Au contraire, la Gaule cisalpine proprement dite nour-

rissait, dès l'époque de Polybe, une population nombreuse.

On peut s'en faire nue idée par les pertes qu'essuya cette

province pendant une période de vingt-sept années, de l'an

554 à l'an 582; Titc-I.ive donne nu total de 257,4<;)0 hommes

tués, pris ou transportés W. Les tribus gauloises fixées dans

la Cisalpine, tout eu conservant les mours originelles.

(0 Pline, XXI, xxxi.

W Diodore de Sicile, V, xxvi. — Atliéi.éc, IV, xxxvi, 9V.

W Démosthène, A'A'A7/' Discours, coiUre 7J>wlhthnh, 980. e.lit. Il.kker.

W Strabon, IV, vi, 169.

(5) Diodore de Sicile, V, xxxix.

(•) Vov. Tite-I.ive, XXXII à XI.U.
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('tiiieiit, jjai' leur contact avec les l'.triisques, parvenues à

un certain degré de civilisation. Le nomjjre des villes dans

cette contrée n'était pas fort considérable , mais ou y comp-

tait beaucoup de bourgades •'•. Adonu<''s à ragriculturc

comme les autres Gaulois, les (lisaipins élevaient dans leurs

forêts dos troupeaux de porcs ou telle quantité, qu'ils

auraient suffi, au temps de Strabon, à l'alimeutation de

Rome '''\ liCs monnaies d'or pur que l'on a, dans ces der-

niers temps, découvertes dans la Gaule cisalpine, surtout

enlie le Pô et l'Adda, et qui portent le tv])e des Boïens et de

quelques populations ligures, témoignent de l'abondance

de ce métal, qui se recueillait en paillettes dans les eaux

des fleuves (''. De plus, certaines villes d'origine étrusque,

telles que Mantouc [ Miintiia], Padoue { l'atavium), conser-

vaient des vestiges de la prospérité (pi'elles avaient atteinte

au temps où les peuples de la Toscane étendaient leur domi-

nation jusqu'au delà du Po. A la fois ville maritime et place

de commerce, Padoue, à une époque reculée, possédait un

vaste territoire et pouvait mettre sur pied 120,000 hommes '^K

fjcs transports des denri'es ('taicnt rendus faciles au moyen

de canaux traversant la YénK'tie, creusés en partie par les

Etrusques. Tels ('taient notamment ceux qui joignaient

Ravenne à Altinum (Jltino), devenu plus lard le grand

entrepôt de la Cisalpine '^''^

TiCS relations commerciales entretenues par la Vi'-nétie

avec la Germanie, l'Illyrie, la Rhétie, remontaient bien au

(0 Voy. Strabon, V, i, 179, 180.

W Strabon, V, i, 181.

('^ 1,'nr était aussi, originairomont , trcs-abondaiil dans la Gaule; mais les

uiini's (i'oii il était extrait, les rivières (|ui le charriaient, durent s'épuiser pronip-

leuient, car le titre des monnaies d'or {jauloises s'abaisse d'autant |>lns que

l'époque de leur fabrication se rapproche davanlaf;e de la conquête nuiiaine.

'" Strabon, V, i, 177. — Tite-I.ive, X. ii.

'^' Pline, HUtoire ittitiirellr . III. \m, 110. — Marlial, X/'A/r. IV, ssv. —
ItiiK'riiirc d'Aiiloniii , 12fi.
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delà (le I'('|)(k|ii<' roniaiiio, et, des une liaiitr aiiti(jiiit('-
,

('('tait rii V<'Mi(''ti(' f(ii(' parvonait l'ambre des lioitls de la

|{nlli(|ii<' '
. Toiil le Iratic (|iii se <(meeiili a plus lard à

A(|iiilee, tdiidee par les Ruinains après la soumission des

N't'uètes, avait alors pour centre K^s villes de la Vén(''tie, et

les colonies nombreuses ('-tablies par les Romains dans cette

pai'tie de la j)resfprile prouvent ses immenses i'<>ssoui'ees.

I) ailleni's, les \'cnrl(^s, iieeupés à enlliv(>r bnirs terres et à

«'•lever leurs chevaux, avaient des mo-urs pacifiques qui

facilitaient les lelations commerciales et contrastaient avec

les liai)itudes de l)ri{;andaj(e (\c^ populations rc'pandnes sur

les côtes nord et nord-est de l'Adriatique.

fies Istrieus, les F^iburnes et les IlIvriiMis «'taient des

nations plus redoutables par leurs coisaires que par leurs

armi'-es; leurs bar([ues lé(;ères et rapides couvraient l'Adria-

tique et entravaient la navigation entre l'Italie et la Gi'èce.

En l'an 524, les lllvriens mettaient à la mer cent /chi/;/'*',

tandis que leur armée de terre ne comptait {>uère plus de

5,()00 hommes''*. Ti'Ulyric ('-tait pau\i'e et n'offrit rpie peu

de ressources aux Romains, maljirc- la fertiiiti' du sol.

li'afjricidture y «''tait ui''j';l ![;('•<, même an temps (l«^ Sirabon.

I/lstri«> l'cnlermait nue po|)nlation beaucoup plus cousidé-

rabl«', ru «'-{jard à son «''lendiie <*'. Cependant, pas plus que

la Dalmalie et le reste de l'illvrie, elle n'avait atteint, à

l'i-porpie «pii nous occupe, ce haut dej;r<'' di- prosp<''ril«''

<|u'ell«' a«'(piit plus lard |>ar la fondation «ii' Tei'jjesle

(Trirste) et de Pola. I.a couquêtc romaine dt'divra l'Adria-

titpie des j^irates «pii l'infestaient*"', et aloi's senlement les

(') Pline, Histoire naluri-lle, XXXVII, m, § 43.

(*^ Pelit.s b:itiinents, fins voilipi-s et bons mardiriiis , rxiellciils |)(iiii la pira-

terie, aussi appelés tihiiriwi, <lii nom du peuple ijiii les employait.

'^> Polybe, II, V.

'*) Tite-Live, XI.I, ii, iv. xi.

"1 Polvbe, II, vin.
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])orts de Dyi liuliiiim et d'Apolloiiie obtiiiiciit uni' v(''iital)l('

importance.

VI. L'Epiie, pays de pâturages et de bergers, entre-

coupé de montagnes pittoresques, était une espèce d'Hel-

vétie. Ambracia (aujourd'hui Àrtn), cpie Pyrrhus avait

choisie pour sa résidence, devenue une très-belle ville,

possédait deux théâtres. Le palais du roi (P)'rrli('tiiii) for-

mait un véritable mus('-c, car il fournit pour le trionij)hc de

M. Fulvius Nobilior, en 565, deux cent quatre-vingt-cinq

statues de bronze, deux cent trente de marbre <'\ et des

tableaux de Zeuxis mentionnés dans Pline *
. I^a ville paya

en outre, à cette occasion, cinq cents talents (2,900,000 francs)

et offrit au consul une couronne d'or pesant cent cinquante

talents (près de 4,000 kilogrammes)'". 11 parait qu'avant la

guerre de Paul-l^mile ce pays renfermait une population

assez nombreuse et comptait soixante et dix villes, la |)ln-

jiart situées dans le pays des Molosses^''. Après la bataille

de Pydna, le général romain y fit un butin si considérable

(jue, sans compter la part du trésor, chaque fantassin reçut

200 deniers (200 francs environ), chaque cavalier 400; en

outre, la vente des esclaves s'éleva au chiffre é'uorine

de 150,000.

VII. Au commencement de la première guerre pnMi(|ue,

la Grèce proprement dite se divisait en quatre puissances

principales : la Macédoine, l'Ktolie, l'Achaïe et Sparte.

Toute la partie continentale , c(ui s't'-tend an nord du golie

de C.orinthe jusqu'aux montagnes du Pinde, ('-tait sons la

di'pcndance de Philippe; la partie occidenlalo ap|)artenait

(') Tite-Eive, XXXIX, v.

« Pline, XXXV, lx.

W Polybe, XXII, xiii.

"^ Polvbe, XXX. XV. .T. — Tili'-I.ivi', XI, V, xxsiv.
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aux l^tolicus. Le Péloponnèse était partajjé entre les

A<héens, le tyran tie Sparte, et des villes indépendaiiles.

La Greee, en déeatleni'e tlepuis un sieele en\ii'()n, avait \m

son j'spril jjnerrier s affaiblir et sa population diminuer; el

cependant Plnlarcpu^ en eoni[)renant sons ce non» les peu-

ples de race hellénique, avance que ce pays fournissait au

roi Philippe l'argent, les vivres et les approvisiounenicnts

de sou année <'\ La marine {jrecqiie avait presque disparu.

La lijfiie Achéenne, qui comprenait l'Arffolide, Corinthe,

Sieyonc et les cités maritimes de l'Achaïe, avait peu de

vaisseaux. 8ur tei're K's iorces lieiiéuicjues étaient moins

insij;nifiautcs. La lij;ue ]",tolienne mettait 10,000 hommes
sur pied, et, lors de la jjuerre contre Philippe, prétendait

avoii' contribué plus que les liomaius à la victoire de Cynos-

céphales. La Grèce était encore riche eu objets d'art de

toute espèce. Lorsqu'eu 535 le roi de Macédoine s'empara

(le la ville de Thcrn^e, en l'.tolie, il y trouva plus de deux

mille statues "^

.

Athènes, malgré la peite de sa supiémalie maritime,

conservait les restes d'une civilisation qui avait atteint jadis

le plus haut degré de splendeur ^'', et ces constructions

incomparables du siècle de Périclès , dont le nom seul rap-

pelle tout ce que les arts ont produit de plus parfait. On
remarquait, entre autres, l'Aciopole, avec son Parthénon,

ses Propylées, les chefs-d'œuvre de Phidias, la statue de

Minerve eu or et en ivoire, et nue autre en bronze, dont on

apeicevait au loin, de la mer, le easfpie et la lance''*. L'ar-

senal du Piiée, bâti par l'architecte Pliilon , ('tait, suivant

Plutarque, un ouviage admirable'"'.

(') Plutarque, blmiiinimis , ii.

W Polybe, V, ix.

W Aristide, Paiiiillwn. p. 1V9.

W Paiisanias, Allii/iic , xxviii.

W Pliilar(|ue, SylUt , xx.
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SjniiMc, (juoiquc bien cléchiio, se clistiiij;iiail par .ses iiio-

iiiiineiils et son industrie; le fameux portique des Perses^'
,

éJevé après les {{uerres médiqnes, et dont les colonnes en

marbre blane représentaient des vaincus illustres, faisail

le principal ornement du marché. Le 1er, tirf- eu abon-

dance du mont Tavjjète, était merveilleus( iucu( (ra>aill('

à Sparte, dont les fabriques d'armes et diustruments a{;ri-

coles avaient de la célébriti' <->. Les côtes de l>aconie abon-

daient en coquillajfcs doii l'on lirait la poiir|)i(' la |ibis

estimée après celle de Phénicie ^'^
. JiC port de Gvdiiuni,

très-peuplé et très-actif en 559, avait encore de ;;rauds

arsenaux <^'.

Au centre de la presqn de, l'Arcadii^ qnoirjue sa popu-

lation lut composi'c de pasl(Mirs, avait pour les aits le même
amour ([ue le reste de la Grèce. Elle possédait deux temples

célèbres : celui de Minerve, à T('';;ée, construit par larchi-

lecl<' Scopas "
, oii se trouvaient r(''nuis les dois ordres d ar-

cliiteclure, e( celui d'Apollon à Pbij;alie "', situe a 3,UU0 pieds

au-dessus de la mer, et dont les restes font eiu-ore ladmiia-

lion des voxajjeui's.

L'Klide, protéjfi'e par sa nrniralile, s'adonnait aux aris

de la |)aix ; rajjricultui'e y florissait; ses pêcheries ('taient

productives; ou y fabriquait des tissus de hyxsiis qui rivali-

saient avec les mousselines de Cos et se vendaient au poids

de l'or'''. La ville d'l-",lis possc'dail le plus beau j;vuiuase de

(') Paiisanias, LtKOnic , \i. — Il i.ini iiiiciri' litir le tameiix Iciiiplc de

hroiizo de Mii)crve, les deux oymnases et le l'Ialaiiisle, grande place ou ivaieiil

lieu les coiicoiiis d'adoleseeiifs. (Paiisanias, Laconie , xn .)

1*) Etienne de liyzance , au mot AaxîSaï[Jio)v, |>. 41:}.

W Paiisanias, Laconie, xxi.

W Tite-Live, XXXIV, xxix.

(') Pausanias, Arcailic, xi.v.

W Pausanias, Afcadir , xii. 'Irentc-si\ colonnes sin- liiiile-liinl soni cilcoie

debout.

(') Pline, llisioiic iiciliirc//c. MX, i, V.
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la Gicce; on venait s'y pn'paicr, (iiiflquclois un an à las aiuc,

[luiir le coneonrs des jeux Olympiques '*.

Oiviupie était la eite sainte, (('léhre par son sancinaiic cl

sou jardin sacré, où s élevait, au milieu d une uudtitnde <!(•

chefs-d'ceuvre, une des merveilles du monde, la statue de

Jupiter, œuvre de Phidias -, et dont la majesté était telle,

que Paul-Emile, à son aspect, se crut en présence de la

divinité elle-même.

Aiffos, patrie de plusieurs artistes célèbres, comptait des

temples, des fontaines, un {fvmnase, un théâtre, et sa place

|)ul)liqu<' avait servi de champ (!< l);;taille aux arnit-es de

l'viihus et dAutifjone. l^lle resta, jusque sous la domina-

tion l'omaiue, une des plus belles villes de la Grèce. Dans

son territoire se trouvaient le superbe temple de .lunon,

l'antique sanctuaire des Arjjieus, avec la slatue d'or cl

d'ivoire de la déesse, ouvrage de Polyclète, et le vallon de

Némée, où se célébrait une des quatre iètes ualionales de la

Grèce "^'. L'Argolide possédait encore Epitlaure avec ses

sources thermales, son tcnq)le d l'^sculaj)e, enrichi des

offrandes dé])osées par les malades^', et son théâtre, un

des plus grands du pa^s "'.

Gorinthe, admirablemcnl située sur l'isthme ('troit (pii

séparait la mer l'âgée du g(dfe rpii a gardé son iu)m *"', avec

ses teintureries, ses fabiiqnes célèbres de lapis, de bronze,

rappeliiil encore rancieiine |)ros|)('Mil(' helleiiiipie. I,;i jxipu-

I.') Fausaiiiaii , Eliilc , II, xxiii cl xxiv.

(*) l'ausaiiias, Kliilc , I, ii.

« Sfrabon, VIII, vi, :il9, ',1».

(') I*aiisaiiia!> , Corinthie , xxmm, 1.

^') Pausanias, Corinlliie, xxmf.

**' • I.e.s mai'c]iaii(li«e.s n'étaioiil |>;i.s forcées de fane le ileloiii p.ii IJniinthe;

une route «lirertc traversait ri.sllime à sa partie la plii-s étroite, et l'on v avail

mfmc établi un .système do rouleaux sur !<'se]uels on traiis|)ortait d'une mer m

l'autre les vaisseaux d'iui faible tonnage. Dans ce cas, Corinthe ])erccvait in\

droit de transit. • (Strabon, VIII, ii, 287, 288. — l'olybe, IV, xix.)
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lation devait en être considérable, puisqu'on v comptait

460,000 esclaves ''-
;
partout s'élevaient des palais de niarhre,

ornés de statues et de vases précieux. Coriuthe passait pour

la ville la plus voluptueuse. Parmi ses nombreux teinjiles,

celui de Vénus était desservi par plus de mille courtisanes '"
.

Dans la vente du butin fait par Mummius, un tableau d'Aris-

tide, représentant Bacchus, fut vendu 600,000 sesterces'^-.

On vit, au triomphe de Melellus le Macédouiqne, un groupe,

ouvrajfe de Lvsippe, représentant Alexandre le Grand,

vinjft-cinq cavaliers et neuf fantassins tués à la bataille du

Granique; ce groupe, pris à Gorinthe, venait de Dium, en

Macédoine ^^
.

D'auties villes de la (irece n (Paient pas moins riches en

œuvres d'art '>. Les Romains enlevèrent de la petite ville

d'Krétrie, lors de la {juerre de Macédoine, une grande

quantit(> de tableaux et de statues précieuses^"'. On sait par

le vuvagenr Pausauias quelle était la prodigieuse quantité

d'offiandes apportées des contrées les plus diverses dans le

sanctuaire de Delphes. Cette ville, qui par sa réputation de

sainteté et ses jeux solennels, les jeux Pythiqnes, rivalisait

avec Olvmpie, amassa pendant des siècles, dans son temple,

d'immenses trésors, et, quand les Phocéens le pillèrent, ils

V trouvèrent assez d'or et d'argent pour battre 10,000 talents

de monnaie (environ 58 millions de francs). L'ancienne opu-

lence des Grecs avait néanmoins passé dans leurs colonies,

et, des extrémités de la mer ?soire jusqu'à Gyrène, s'éle-

vaient de nombreux établissements remarquables j)ar leur

somptuosité.

(') Pausauias, AUUjtie , ii.

(') Cicéron, De la Rc'pliljlifiiic , II, iv, 7. 8. — Straboii, VIII, vi, 325.

W Strabon, VIII, vi, 327. — Pliiic, Iliitoirc naturelle, XXXV, x, § 36.

(*) Airieii, Expvdidons d'Alexandre , I, 16. — Vclleiii» Paterculus, I, m.

— Plularqiic, Alexandre , xvi.

i^' Alhenco, VI, 27 2.

« Titc-l.ivo, XXXII, XM.
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VIII. La M;uc(l<iiiii' Mlliiail :i rllc, (l(|)iiis .\ Icxiiiulic , les

riclicsscs (i les rcssoiii'C'fs de l'Asie. Ddiniiiant sur im(>

[fraiule pailic de la Gi'cc<> i-l de la Tliiacc, occupant la

Tlicssalic, ("Iciulaiit sur l'I'lpiro sa suzciaiiicU-, ce l'oyauuic

concentrait en lui les forces vives de ces eit(''s jadis ind(''-

pendanles (jni, deux siècles auparavant, rivalisaient de

puissance et de courajfe. Sous une adniinistialion économe,

les revenus publics proveiuint des domaines royaux ''', des

minces d'aijfciit du mont Pangée et des impôts, sntHsaient

aux besoins du pays''^ En 527, Antigone envoyait à Hliodes

des secours considi-rables, qui donnent la mesure des res-

sources de la Macédoine <'\

Vers l'an 503 de Rome, Philippe avait, pai' de sages

nnvsui-es, relevi' l'importance de la Maci'doine. Il icunil

dans ses arsenaux de rpioi équiper trois armées et des vivres

pour dix ans. Sous l'ersée, la Macédoine n't'tait pas moins

florissante, (le piùnce donna à Colys, j)onr un seivice de six

mois, avec l,(K)() (a\alieis, la somme eonsidc'rable de

2(.M) talents <''. A la bataille de l'ydna, (jni consomma sa

ruine, près île 20,000 hommes restèrent sur le terrain, et

I1,(X)0 turent laits prisonniers <"^. La richesse de l'armement

des troupes macédoniennes surpassait beaneoii]) celle des

autres armées. La phalange Lencaspiile était vêtue d'éear-

lale et portail des armures dorées; la phalange Chalcaspidc

avail des bonclieis de l'airain le plus Un '>. \a Inxe prodi-

gieux de la (iiiii (le Persée et celui île ses lavoris nous

*') Tilc-I.ivf, XI. V, xMii.

(*' TitoLivc, XI.Il, XII.

^") « C'étaiciil, CM ai(;<'iit, iOO talents (582,000 fiancs), et en blé, 100,000 al-

lâtes (52,500 iie<:lolilies); enfin îles f|iiaiitiléK considérables de bois de toii-

sliiictioii, de (joiidron, de plomb et de fir. (Polybe, V, i.xxxix.)

(') Environ l,iOV,000 fiaiiis. Peisée lui avail pnmiis le double. (Tile-l.ive,

XLII, ixvii.)

W Titc-Live, XI. IV, xi.ii.

(") Titc-Live, Xi, IV, xi.i.

I. 8
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ipvèleut mieux encore à quel degré d'opulence la Macédoine

«•tait arrivi'-e. Tous déployaient dans leurs habits et sur leur

lalile un taste pareil à celui des rois ^'\ Dans le butin tait

par Paul-lùnilc, se trouvent des tableaux, des statues, de

riches tapisseries, des vases d'or, d'argent, de bronze et

d'ivoire, qui étaient autant de clicts-d'd'uvi'e *''\ Aucun

liiouiphe n'égala le sien '''.

Valèic d'Anlium estime à plus de 120 millions de sesterces

(environ 30 millions de francs) l'or et l'argent exposés en

cette occasion <'\ La Macédoine, on le voit, avait absorbi-

les anciennes richesses de la Grèce. La ïliiae-e, longtemps

barbare, commençait aussi à sortir de l'état d'intV'riorité où

elle avait langui. De nombreuses colonies grecfpies, fondées

sur les rivages du Pont-Euxin, y faisaient pi'nétrer la civili-

sation et le bien-être, et, parmi ces colonies, Byzanee,

quoique souvent inquiétée par les barbares ses voisins, avait

déjà une inq)ortance et une prospérit('" qui ])résagcaient ses

lutui'cs d(\stin(''cs '"'. Des ("trangei's, affluant de toutes parts

ilans ses murs, y avaient introduit une licence qui devint

pio>erbiale '"^ 8on commerce était surtout alimenté par des

<.'> Titf-Live, XI.V, xxxii.

(^) Tite-Live, XLV, xxxiii.

(.') Il tliiia trois jours; le premier suffit à peine à taire défiler les 250 chariots

chai'gés des statues et des tableaux; le secoud jour, <e fui le tour des ai'uies,

placées sur des chars que suivaient 3,000 guerriers portant 750 urni's remplies

«l'aryeut monnayé : chacune, soutenue par quatre hommes, eonlciiail (mis

latents (en tout, plus de 13 millions de francs). Après eux venaient ceux qui

portaient les coupes d'argent ciselées et sculptées. Le troisième jour, on vil

|i;uaîlre, ilaiis la pompe triom|)l)ale, les porteurs d'or monnayé, avec 77 urnes,

ilnnt cliaiiiiie cdiitiTiait trois talents (en toiil . environ 17 millions); paraissait

eiisuilo une coupe sacrée, du poids de di\ lalinls, cl emiclne île jiierres pré-

cieuses, laite par les ordres du général roiiiaiii. TnnI cela préci'dait les prison-

niers, l'ersée elles siens; enfin le char <ln II iciin|iliatenr. (Pintarque, Paul-

EitiUc, XXXII, XXXIII.)

(*^ Tite-Live, XLV, xi,.

<.^) Polylie, IV, xxxvm, xiiv. xi.v.

'») Arisloli', Polilniiic. VI, j\, S I. — Klieii. Jlisloircs vtivircs , III, xiv.
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navires atliciiiriis, (|iii allai<iit rlicrchor les hl('s de la Taii-

lide et les poissons du l'oiit-Kuxiu ". Oiiand Atiièiies sur le

déclin ('lait en proie à ranareiiie, Bvzauce, ou floiissaieul

les aris et les lellies, servait de rel'ujje ;t ses <'.\iles.

IX. L'Asie Miueui-e ((nnprenait nn gi'and nombre de j)ro-

vinees dont plusieurs (hvinrenl, après le d('-nieml)renient

de l'empire d'Alexandic , des i'.lats iudi'peudanls. r>es prin-

cipales se réuuiieut eu quatre {jronpes, composant autant

de royaumes, savoir : le Pont, la Bithynie, la (lappadoce et

Pcr{jamc. Il faut eu exceptei' (pn'lrpies cités {freequcs de la

côte qui gardèrent leur autonomie ou furt^U placées sous

la snzerainet(" de liliodes. Leur étendue et leurs limites

varièrent souvent jusqu'à la conquête romaine, et plusieuis

passèrent d'une domination à une autre. Tous e(\s royaumes

|)articipaieiit à différents déférés de la pr(is|)erite de la

Mac<'-doiue.

" l/Asie, dit ('.icérou, est si l'iclie et si lertile que la

> lécondit*' de ses campagnes, la variété de ses produits,

• l'étendue de ses pâturages, la midtiplicit(- des objets que

>• le commerce en exporte, lui donnent une snperioiité

'• incontestable sur tous les autres pays de la terre (^\ •

F. a ricliesse de l'Asie Mineure l'cssoit du chiffre des iuqx)-

sili(uis qn'i-iie pa\a aux diff(''rents .jji'ueraux romains. Sans

parler des dépouilles enlevées par Scipion, lors de sa cam-

pagne contre Antiochus, et par Manlins Vniso en 505,

Sylla, puis Lucullus et Pompée, tirèrent eiiac un de ce pays

environ 2(>,(MK> talents '', outre pareille somnu' distribuée

par eux à leurs soldats : ce ({iii duuue le cliiffre ('norme de

pi'ès de sept cents uiilliuns, perçus dans un espace de viuj;t-

cinq anni-rs.

1.'^ Sliaboii, Vil, %, 258; Xll, m. V(i7.

W Cicéron, Discours en fni'fiir ilc lu lui Mniiilid, m.

1^') Pliitai'(|iie, Sylla, \\\

.
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Royaume X. Lc plus scptcntiional des quatre fjroupes noinim-s

ei-dessus forma une fjrande partie du royaume de Pont.

Clette j)roviiice, l'ancienne Cappadoee Pontiqne, jadis satra-

pie persane, asservie par Alexandre et ses successeurs, se

releva après la bataille d'Ipsus (453). Mithridate III agrandit

son territoire en y ajoutant la Paphlagouic, et ensuite

Sinope et la Galatie. Bientôt le Pont s'«''tendit de la Colchide

au nord^est jusqu'à la Petite Arménie au sud-est, et vint

confiner à la Bithvnie à l'ouest. Touchant ainsi au Caucase,

dominant sur le Pont-Euxin, ce rovaume, comjiosc'- de peu-

ples divers, offrait, sous des climats varic'-s, des produits

de diff<M'ent(^ nature. Il recevait les vins et les huiles de la

mer Egée, ainsi que les blés du Ik)S|)horc; il exportait en

grand des salaisons ''', l'huile de dauphin ''', et, comme pro-

duits de l'intérieur, les laines de la Gadilonitide*'', les toisons

d'Aucyre, les chevaux de l'Arménie, de la Médie et de la

Paphlagonie ^*', le fer des Chalybes, population de mineurs

au sud de Trapézoute, déjà célèbre au temps d'Homère, et

citée par Xéuophon '*'. Là se trouvaient aussi des mines

d'argent, abandonnées à l'époque de Strabon '*\ et dont

l'exploitation a été reprise dans les temps modernes. Des

ports importants sur la mer Noire ouvraient à ces j)roduits

des débouchés faciles. C'est à Sinope que LucuHus trouva

nue partie des trc'sors qu'il étala à son triom|)lie, et qui

nous donnent une liante idi'-e du rovaume des Mithridate'^'.

<') Surtout ces poissons ajipcles pc'luim'di'.s, recherches dans toute \n Grèce.

(Sfrabon, VII, vi, 266; XII, m, 467, 470.)

(-) Strabon, XH , m, 470.

(')' Strahoii, XII. m. 468. T,a Giuniniiifiih' s'eteiiilail au suil-ouesl d'Auiisus

{S/(msou»).

W Polybe, V, xliv, i.v. — K/.èchicI, xxvii, 1:5, 14.

W Xéuoplion, Retraite fies dix mille, V, v, :î4. — llniiiiMc', Ilindr. II, S,î7.

(») Slrabon, XII, m, 470.

(') On y vil passer une slalnc d'or du lui de l'oiil , ih- six pieds de haiili'ur,

avec sou bouclier fjariii (h' pii'rres prc'cieuses, viiij;t elajjères couvcrii-s de vases
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Ou aclinirail à Siuope la statue trAulDlycus, un des Ik'ios

protecteurs de la ville, oiiviafjo du statuaire SfluMiis *".

Trapézoutc [Trcliizondc), <l"i, ;ivaut Milhiidalc le (Jraiid,

couseivait une sorte d'autouoniie sous les rois de Pout, avait

uu eoninierce ('-teudu, aiusi qu'uue autre colonie {j;recc|iu^,

Auiisus , Sutiisoiin) '', rcffardée, au teuips de lauidius,

couiMie une des plus florissantes et des plus riches du

pays ^^\ A riut<''rieur, Aniasia, devenue depuis une des

{fraudes lortei'esses de l'Asie Mineure et la ui(''tr(ij)()le ilii

I*out, avait di'-jà vraisenihlal)leuient, au temps des {[uerres

piuiiques, un ceitaiu renom. C-ahire, aj)pel(''e ensuite Srhaslf,

puis iVt'occsaree, centre de la résistance de Mithridate le

(uand contre Lucullus, devait à son ma{{nifi(pu' temple de

la Lune une ancienne ('('U'hriti''. ])n pays de Cahire, il n'y

avait, an diie de Lucullus ''', que quelques journées de

niarclie jusqu'en Arménie, contrée dont la richesse peut

s'<''valuer d'après les trésors amassc'-s ])ar Tifjrane <'''.

Ou comprend dès lors comment Mithridate le Grand par-

vint, deux siècles plus tard, à opposer aux Romains des

armées et des flottes considf'-rahles. Il possédait dans la mer

Noire quatre cents navires ^"\ et son aruK'e s'élevait à

250,000 honniu^s et 40,000 chevaux <''. 11 recevait, il est

«l'ai-gciil , tiTMtc-(l('ii\ autres pleines de vaisselle d'or, d'armes du niéme iiielal

et d'or inonriavé : ces étagères étaient portées |)ar des lumiiiies suivis de linit

mulets eliarfjés de lits d'or, et après lesquels en venaient cinquante-six autres

portant l'argent en lingots, et eent sept chargés de tout l'argent monnayé, mon-

tant à 2,700,000 draclimes (2,619,000 francs). (Pintarqiie, Lutulliis, xxxvii.)

(') l>lutaique, Luciilliis, xxiii.

W Strabon, XII, m, 469, 470.

W Appien, Guerres contre Milliridatc , lxxviii.

W Plutanpie, Liiculltts, xiv.

'') Voyez ce qui est rapporté par l'iutanpie {Litciilliis , xxix) des liclicsse^s et

des objets d'art de toute espèce dont regorgeait Tigranocerte.

W Appien, Guerres de Mitliridate , xni, 658; xv, 662; xvii, 664.

"' .'Vppien, Guerres de Milltridate , xvn, 664. I,a Petite Arménie fournissait

1,000 cavaliers. Milhridate avait cent trente chars armés de faux.
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vrai, des secours de rArnuMiie et de l;i Scytliie, du Palus-

Méotide et même de la Thrace.

XI. La Bithynie, province de l'Asie Mineure comprise

entre la Propontide, le Sanffarius et la Paplilafjonie, loruiail

lui royaume qui, au commeucement du vr siècle de lîome,

était limitrophe du Pont et embrassait diverses parties des

provinces contiguès à la Mysic et à la Phrygie. Là se trou-

vaient plusieurs villes tloiit le commerce rivalisait avec celui

des villes maritimes du Pont, et notamment >sicée et Xico-

médie. Cette dernière, fondée eu 475 par Nicomède I", prit

une rapide extension^''. Héracl('"e Poutique, colonie milé-

sieune située entre le Sangarius et le Paitlicuius, gardait

son commerce ('tendu et une indépendance que INIithridate

le Grand lui-même ne put complètement abattre; elle pos-

S(''dait un jiort vaste, sûr et habilement dispose'', qui abritait

mil' Hotte nombreuse ''. La puissance des Bithynicns n'c-tail

pas insignifiante, puisqu'ils mirent sur pied, dans la guérie

de Nicomède contre Mithridate, 56,000 hommes '^'. Si le

trafic était considérable sur les côtes de la Bithvnie, grâce

aux colonies grecques, l'intérieur n'était pas moins prospère

par l'agriculture, et Bithynium était encore, an temps de

Strabon , renommé pour ses troiqieaux '*'.

Une des jirovinces de la Bithvnie tomba aux mains des

Gaulois (478 de Rome). Trois peuples d'origine celtique se

la partagèrent et y exercèrent une sorte de domination féo-

dale. On l'appela Galntie, du nom des conquérants. Les

places de commerce ('-taieut : Ancyre, point d'arrivée des

caravanes venant de l'Asie, et Pessinonte, luie des métro-

(') Stral);in, XII, iv. 182. — Ktioniic do f!v/.anoo, an mot Nizoa>'Î£iov. —
Pline, Hvitnirr nalurelle, V, xxxii, tV9.

(5^ SIrahon, XTT, m, 46.5.

(') Appicn, (jjierrrs de Mllliriilntr , wii.

(*) .SIraboii. XII, v, 48V.
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poKs du viiMix ciillc plirv};i(Mi, où les pèlerins se reiidaienl

en {jiand n()nd)ie ponr adorer C.yhèle ^''. La population di-

la (Jalatie était certaincniout assez considéral)le, puis(|ne,

dans la tainense campajfne de Cna'ns Manliiis Viiiso '-\

en 505, les (lalates perdirent 4<>,0<X) hommes. Les denx

tribus réunies des Tectosages et des Trocmes mettaient sur

pied à cette epoqiu', malf^ré hU'w des dcMailes, ,)(),()(>() ian-

lassius et 1(>,CKM» chevaux*".

j^3 XII. A l'est de la Galatie, la Cappadoce, comprise entre

rapi,aci..ro.
|'|:ij^ly>; pt l'Arménie, éloifynée de la mer, traversée par de

nombreuses chaînes de nionta{>nes, formait im royaume

resté en dehors des ((Hi((Met(>s d'Alexandre, et (|iii, peu

d'annc-es api-ès sa nioit , opposait à l'erdiccas ;}(),(KX» lioinines

de pied et 15,()(M> cavaliers '. An temps de Strahon, le fro-

ment et le bétail taisaient toute la richesse de ce pays "
.

Kn 5(>(;, le roi Ariarathe payait 00() talents l'alliance des

Uomains "
. .Ma/aca (depuis ('rsan'r^, capitale de la Cappa-

doce, ville d'orijiiiie t.uit asiatiipie, avait ét(', des une

l'pcxpie ancienne, reuoinnu'e pour ses pal nra[fes "'.

Royaume WW. La pailii' occiilenlal(> de l'Asie^ .Mineure est mu'ux

doPcrpmo.
^,„„i,in. Klle avait vu, après la bataille d'Ipsns, se toruu-r

le royaume de Pcrfjame, tjui, grâce aux libi'ralilés iutére.s-

(I' Sfraboii (XII, V, 'fS6) nous «lit que Possiiinnte élail le plus f;i;.Ti.l i.ia.rlié

lii- la provinci'.

'*) Tite-Livc, XXXVIII. xxiii.

W Tite-Live, XXXVIII, xxvi.

(*) Dioilore de Sirilo, XVIII. xvi.

W Straboii, XII, m, H>2.

«' Environ 3,500,000 francs. (Tile-I.ivp, XXXVIII , xxxvii.) — Voy. .\ppien ,

(iurrres de Syr'u- , xi.ii, «02. — « neinotiiiis se fit <lonncr pcn après mille

lalenLs (5,821,000 fian.s) par Oloplieino ponr l'avoir établi snr le trône de

Cappadoce. » (.\ppii-n, Giirrrrs dr Syrir .
ximi. ('>07.i

'-) Stral.on, XII. il. Vril-Vfia.
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.si'os des lioinains envers Eumèiie II, s'aecriit sans cesse

jiiscju'au inoiiieut où il tomba sons leur siizeiaineté. A ce

royaume se rattachèrent la Mysie, les deux Phryffies, la

TiVcaonie, la Lydie. ()("tf(^ dernière province, traversée par

le Pactole, avait pour capitale Ephèse, métropole de la

confédération ionienne, à la lois le premier enti'cpôt du

commerce de 1 Asie jNJinenre et une des localitc's où les

heaux-arts étaient cultivés avec le plus d'éclat. Cette ville

avait deux ports : l'un se prolongeait jusqu'au centre de son

enceinte; l'auti'e loi'uiait un bassin au milieu même du mar-

cIk' public ''\ Le tlu'âtrc d'I'^phèse, le plus {;raiul qui ait

jamais été bâti, avait G60 pieds de diamètre et pouvait con-

tenir plus de 00,000 spectateurs. Les artistes les ]>lus cé-

lèbres, Scopas, Praxitèle, etc. travaillèrent à l'qilièse pour

le gi'and temple de Diane. ()e monument, dont la construc-

tion dura deux cent vingt ans, était entouré de 128 colonnes,

hautes chacune de GO pieds, présents d'autant de rois. Per-

oame, capitale du royaume, passait jiour une des plus

belles cités de l'Asie, loiiqe cl/irissiniiuii ^Isicv Pcr(/aiiiu»i , dit

Pline '^'; le port d'Elée renlermait des arsenaux maritimes

et pouvait armer de nf>nibreux vaisseaux *'. Défendue par

i]ru\ torrents, l'acropole de P('r{;auu>, citadelle inaccessible,

('tait la résidence des Attalides; ces princes, zélés protec-

teurs des sciences et des arts, avaient fondé dans leur capi-

tale une bil)liothèque d(^ 200,000 volume***'. Pergame faisait

nu vaste trafic; ses (•('i(''al(\s s'exportaient, en grande qnan-

(') Falkener, Epliesiis; I.oiiilori, 1862.

W Histoire naturelle, V, xxx, 126.

W C'est de là qu'on voit partir les Huiles des lois de l'i r,';aiiic. (Tite-Livo,

XXXVIII, XI., 13; XLIV, xxviii.)

(') Le nom de Pergame, dan.s nos lanjjiii's iiiDdi-nics, s'csl cdiiscivé ilans le

mot parchemin (peiffanicna), par le(|n<'l on dcsiona la pian (pii se prépara dans

celle ville, en (;nise de papier, a|)rés (pic les l'tolcniécs ciniiil priilnbc' la sortie

(In papyrns éfjypiien.
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tili', (laiis la |)lii|)art des localités de la Gicto '

. C\zi(nif,

silin'e dans iiiif ilc siii- la Proj>outidc, avor i\ru\ ports fcr-

uu'\s oilraiit ("iiviioii dmix cents cales |)()iir les navires '-\ \c

disputait aux plus riches citc'S de l'Asie. Elle faisait conune

Adi aniNiliuiir^ un {fi'and commerce de |)arfunis, exploitait

les cariiites de marbre ini'puisahlcs de 1 de de Procoi!-

uèse '*\ et avait des relations si étendues cpie ses pièces d'or

étaient la monnaie acceptée dans tous les comptoirs asia-

tiques <''\ La ville d'Ahydos possédait des mines d'or •'". Les

Mes d Assus étaient i('|)iit(''s les meilleurs du monde, et ré-

servés pour la table des rois de Perse '^'.

On peut évaluer la popidatiou et les ressources de cette

partie de l'Asie d'après les armé-es et les flottes dont disjjo-

sèrent ses rois au temps de la conquête de la Grèce par les

Romains, lin 555, Attale l", et, dix ans après, Eumèiu- 11,

leui- envoyèreut de nombreuses {jalèrcs à cinq ranjjs de

rames '**. Ia-s forces de terre des rois de Perf^ame ('taient

beaucoup moins considérables '*\ I^eur autoiité directe ne

s'exerçait pas sur un territoire Ibrt étendu; cfqiendant ils

avaient beaucoup de villes tributaires : de là de jfiandes

richesses et une petite armée. Les Romains tirèrent de ce

pays, aujourd'hui à peu près stérile et dépeuplé, des impôts

immenses, tant en or qu'eu blé ''"
. La magnificence du

"' Attale I", roi de Pergainc, donnait anx Sicvonicn.s 10,000 médiinncs de

blé (Tile-Live, XXXII, xl); Euméne II en prétait 80,000 aux Riiodiens.

(Polybe, XXXI, xtii, 2.)

(«) SIrabon, XII, viii, 492.

(') Athénée, XV, xxxviii, 513; édif. Schweigliaenser.

W La mer de Marmara a tiré .son nom de ce.s carrières ilc rii.u Ijre.

"' KuÇiXTivoi irtaT^pEç, de là seqiiins.

(«) .Strabon, XII, vin, 492, 493.

('> Strabon, XV, m, 626.

'•) Tite-Live, XXXII, xvi; XXXVI. xuii.

(•) Tite-Live, XXXVII, viii.

('•)I.e petit roi Moagéle, (|ui régnait à r.ibvie, en l'brygic, donna cent talents
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trioni|)lic (le Maiilins et les l'éllcxions de Tite-Livc, rapni'o-

c'hées clii témoifjnafje d'Hérodote, ic'vèlent tonte la splen-

deur du l'oyannie de Perf;anie. C'est après la {jiierre contre

Antioehns et l'expé-dition de Manlins que le Inxe s'introduisit

à Rome *''. Soldats e( "('ni'raux s'c'taieiit prodinicMiscMuiMil

enrichis en Asie '-''.

IjCS anciennes colonies de l' fouie et de l'EoIide, telles que

r.lazoniènc , Colophou el beaucoup d'autres
,

qui d(''pen-

daient pour la plupart au royaume de Pergame, (''taieiil

di'chues de leur ancienne fjrandeur. Sniyrne, rebâtie par

Alexandre, se laisait encore admirer pai- la beauté de ses

monuments. L'expc'ilition des vins, aussi renommés sur les

côtes d'ionie que dans les îles voisines, alimentait surtout

le commerce des ports de lu mer Kfjée.

TjCS trésors du temple de Samothrace ('taient si consicb'--

rablcs, que cela nous enfjafre à parler ici d'un lait qui se

lapjjorte à cette petite île, située assez loin de l'Asie, près

des côtes de la Thrace : les soldats de Sylla s'em])arèrent

,

dans le sanctuaire des dieux Cabires, d'un ornement de la

valeur de 1,000 talcuts (5,820,000 francs V''.

Carie. Lycic X

I

\'
. Sur la côte mc-ridionale d(^ l'Asie Mineure, quekpies

villes soutenaient \c lanj; qu'ell(\s a\ aient atteint nu ou deux

et 10,000 incdimncs de céréales (Polybe, XXII, xvii. — Tite-Live, XXXVIII,

XIV et xv); Terraissus, cinquante talents; Aspciulus, Sagalassus et toutes les

iit('s de la Pauiphylie en payèrent autant (Polybe, XXII, xvui et xix), et les

villes (le celte partie de l'Asie contribuèrent, à la première .sommation du fjénéral

romain, pour environ 600 talents (soit ;î..'î(tO,()0() l'iMors); elli's livrèrent aussi

près de 60,000 médimnes de céréales.

(') Tite-Live, XXXIX. vi.

(*) Manliu.s, quoiipi'il eiil ('le dc^pouillc, à son reloin-, d'une partie de son

immense butin par les niontajinards de la Tlnace, fit encore porter à son

triomphe des couronnes d'or de 212 livres, 220.000 livres d'argent, 2,103 livres

d'or, plus 127.000 tétradraclniies atliques, 250,000 cistnplior.'s l't tf).320 ninii-

naies d'or de Pliilippe. (Tile-I,ive, XXXIX, vu.")

'/•^ Appien . fii/covv r/c Milliriiliilc , ixui.
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si«''clcs auparavant. F-a capital»' de la Carie éîait Halicar-

uasse, ville très-iorte, (h'fciulue par deux eitadelli's <'\ et

i'él«"bre jnir nue des pins belles cenvres de l'art {;r(M', le

Mattsniéf. .Malj;i'('' la lerlilili' extraordinaire dn pa^s, les

('.ariens a\aienl l'iiahilnde de s'eujjajjei', eoniine les Cretois,

en qualité de mercenaires, dans les arnu^es {jreccpies ^*'.

C'est snr lenr territoire (pie se tidiuail la ville ionienne de

.Milet avec ses (pialic ports '. Les MiU'-siens avaient, à enx

seuls, civilis(> les hords de la nier Noiic par la fondation de

près de quatre-viiiffts colonies '\

Tour à tour indi'-pendante on placc'e sons une domination

étrauffère, la I.ycie, province compiise entre la Carie et la

Cilicic, possédait (pielques villes riclies et commerçantes.

L'une surtout, renommée par son antique oracle d'ApolNni,

aussi (('lèl)re que celui de l)elj)hes, se faisait remarquer

|)ar son pori spacieux'' : c'elail Patare, (pii j)ut contenir

toute la Hotte (rAutiochus, l)iùlee par Fabius en 5()5 '''\

Xanthus, la plus graiule ville de la province, jnsfpi'ou

remontaient les navires, ne perdit son importance qu'après

avoir été pillée par Brutus '"'. Ses richesses lui avaient valu

antérieurement le même soit de la part de.s Perses ^^\ Sons

la doiiiiiiation romaine, la F^ycie vit {jradnellemcnt di-cliner

sa population, et de s(tixante et dix villes (pi'elle avait eues,

elle n'en comjitait plus rpie trente-six au viii' siècle de

l'iome <"
.

l'Iiis à l'est, les cotes de la Cilicie ('taient moins lavo-

'^ .\meii, C'iiiiii>ii(/nrs irA/i'.v'iiiiIre, I, xxiii. — Diodore, XVII, xxiii.

") SIrabon, XIV, ii, 5fi5.

«) Strabon, XIV, i, 542.

(*) Pline, Histoire nalurrlli' . V, xxix , xxx.

'' .SIrabon, XIV, m. .568.

•) Tile-Livc, XXXVIII, xxxix.

') Srylax, Prrtfile, 39, .mI. I!ii<ls<in. — riion-r.assiiis, XI.VII, xsxiv.

'•) Héroilole, l,ci.xxvi.

'."> Pline, Histoire natureUf , V, xxvii, ini.
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risi'cs ; toiu- à tour cliuuiiiccs ])ai' les .Maccdniiiciis , los

iLgyptieiis, les Syriens, elles étaient devenues des repaires

de jjirates, qii'enconrayeaient les rois d'Egypte par hostiliti-

lontre les Séleucides <'\ Du haut des montagnes ijui tra-

versent nne ])artic de la province, descendaient des bri-

gaiuls j)uur piller les plaines fertiles situées du côté de

rOrient {^Cilicia raiiipcstris) <*'. Cependant la partie arrosée

j)ar le dvdnus et le Pyranius était plus prospère, grâce à la

iaiirique des toiles grossières et à l'exporlaliou dn salran.

[ià se trouvait l'anticpie Tarse, jadis résidence d'nn sati-apc,

et dont le commerce s'était développe'' avec celui de Tyr^'^;

Soles, rpi'Alexandre imposait à cent talents pour la punir

de sa fidélité aux Perses '*\ et qui, par sa position maritime,

laisait leuvie des Rbodieus *"'. Ces villes et d'autres ])orls

entrèrent, après la bataille d'Ipsus, dans le grand mouve-

ment commercial dont les provinces de Syrie devinrent

le siège.

XV. Par la lonilaliou de Tempire des Séleucides, la civi-

lisation grecque fut portée jusque dans l'intérieur de l'Asie,

011 à l'immobilité' de la société orientale succéda la vie active

(le !'()(( ideut. Les lettres et les arts belléniques fleurireut

dcjjuis la mer de la Piié'nicie jusque sur les bords de

lEuphrato. Des villes nond)reuses furent bâties en Syrie et

dans IWssyri(^ avec toute la ricbesse et l'éb'gance des con-

>lru(lions de la Grèce *'''; quebpies-nnes ('taient presque

« Strabon, XIV, v, 571.

(«) Strabon, XIV, v, 570.

W Tarse avait encore des arsenaux maritimes an lonips de Strabon (XIV,

V, 574).

(*) Arrien, Anabase, II, v.

(5) Polybe, XXII, vu.

(•) Seleueus fonda seize villes dn nom d'Antioclie, cinq du nom de Laodt-

ccc , neuf du nom de Sc'Ietifi'r , trois du nom <r.-(/w»(irV, une du nom de

Sll'tllonicri', et mm |';i;iiiiI iiiimliie (l'aiilrcs i|ui recurent également <les noms
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itiiiMTS (lu Iriiips (le l'liii(> '"'. S(''l(Mici(' , iiiiidcr |)mi' Sriciiciis

Micalor, ;i I (inlxiiicliMic de I Oroiilc, cl (|ui recul, avec liiiil

auli'cs villes élevées par le inème inoiiarfjiie , le nom du

cliet de la dynastie {jréeo-syricniie, deviiil un |)()rt Irès-fre-

(|iieiit(''. ("oiistriutc sur le iiièine lleiive, Aiitioclie rivalisa

avec les plus belles cit<s de l'I'.jjypte et de la Giéee par le

nombre de ses édifices, l'étendue de ses places, la beauté

de ses temples et de ses statues**'. Ses murailles, élevées

par l'architecte Xcna^os, passaient ])our une m«Mveillc, et

au niovcn àjje leurs ruines laisaic^ut ladniiratioii des voya-

jjenrs "^*. Antioehc comprenait fpiatre quartiers, ayant cha-

cun sa propre enceinte <^\ et l'enceinte commune qui les

réunissait parait avoii- (Mobrassi' une ('K^idue de six lieues

de cii'confV'rencc. Non loin de la ville, se trouvait la d<''li-

cieuse r(\si(Ienc(> de Dapliui', dont le bois, consacre à

Apollon et à Diane, ('-tait l'objet de la vénération publique

et le li(Mi où se célébraient des fêtes somptueuses <"'. Apamée

(lait renoniUK-c jxmr ses pàturajfcs. Seleiicus y avait établi

des haras contenant plus de 30,()00 juments, 300 étalons et

500 (''lé-phants '^'. liC temple du Soleil, à Ib-liopolis (aujour-

d'hui Jiddibeli), était l'œuvre d'arcliilccl ure la |)lus colossale

qui eût jamais existe- <'\

lia puissance ilc l'empire d(\s S(''leucides s'accrut jus(|u'au

grecs. (.\ppi('ii , Giierrr.s ilc Syrie, i.vii, 022.) — Pliiip (lli.sloirc iKiliirel/r

,

VI, XXVI, 11") lions apprend que ce furent les Séleiuidcs ipii i(-uiiir<nl <laii>

des villes les habitants de la Babylonie, qui n'hahilaient auparavani ipic <lc.s

bourgades (vict) et rravaicnt d'autres cites cpie Ninive et Habylone.

('J Pline {Histoire nuliirctle, VI, xxvi, 119) cite une de ces villes ipii avait

eu 70 stades de tour et n'elait plus de son temps rpi'inie forleiessc.

» Strabon, XVI, ii, 6:J8. — Pansanias, VI, ii, S
"•

W Jean Malalas, Chronique, VIII, 200 et 202, <(!. Dindoif.

W Strabon, XVI, ii, 038.

(»; Strabon, XVI, ii, 039.

(•) Strabon, XVI, ii, 0'»0.

") II s'élevail sur une terrasse de 1,01)1) piids <\r loiij;ii(iir siii ;iO() pieds

de Iar|;riii-, bnli avec i\rs pierres de 70 pi.'ds de loii|;.
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jour OÙ les ISoiuaiiis s'en cnij)ai<'ioiit. S'éteiKlanI dr la

Mf'ditPiraïK'p à l'Oxus et au Caucase, cet empire (-tail

composé de j)res(jue toutes les proviuces de l'ancien

royaume des Perses, et rcufermait des peuples d'origines

différentes''' : la Médie était fertile, et sa capitale, Echa-

lane, que Polybe nous lepréseute comme l'emportant par

s(\s richesses et le luxe incioyahle de ses palais sur les

autres cité's de l'Asie, n'avait ])oint encore été dépouillée

par Autioclius III '•-'>; la lîalnlonie, naffuère siège d'un

empire puissant, et la I'h('iiicie, longtemps la contrée la

plus commciçante du monde, laisaient [tnrtie d(^ la Syi-ie et

touchaieut aux liontiéres des Parthes. Des caravanes, sui-

vant un itinc'rairc qui est resté le même pendant bien des

siècles, mettaient en relation la Syrie avec l'Arabie '^\ d'où

lui arrivaient l'eliène, l'ivoire, les j)arfums, les résines et

les épices ; les ports syriens ('taiint les cclielles intermé-

diaires poui' les marchands qui se rendaient jusque dans

l'Inde, oi'i iSeleucus I" était alh' concluic nu tiaiti' de com-

merce avec Sandi'ocottus. Les denré-es de ce pavs remou-

laienl r]']u|)hrate jusqu'à Thapsacus; de là elles étaient

exportées dans toutes les piovinces '''. Des relations aussi

lointaines et aussi multipliées cxpliipient la pi'ospérité de

l'cnijjire des Séleucides. I,a IkibNlonic livalisait a-* ec la

Phrygie poui' les tissus brodes; la pourpre et l(\s tissus de

^^ r, les verres, les (uivragcs d'oriévrerie et les teintures de

''' L'ein|)iri' di- Sclciuns cniniiril .siiixaiitc l'I dmi/i' satrii|)ic,s. (Appicii,

Giirrres tic iSyri'c , ixii, 030.)

-) Polvbc X, XXVII : Ecbataiic paya à Aiitiucliii» III un tribut de 4,000 la-

Iciils (talents allicincs = 23,284,000 h-anos), iModnil de la fonte des tuiles

d'argent qui recouvraient un de ses teni])les. Hi'jà Alexandre le Cruiid avail

fait enlever eclles de la toiture du palais des mis.

(') Le pays de Gerrha, ebez les Arabes, payait 500 talents à .Vnlioeluis

(talents atliques = 2,910,500 franes). (Polybe. XtlI. ix.) — Il v avail jadis

beauroup d'oi en Arabii'. (.Inb. xsvm. 1.2. — Piodore de Si<ile, II, i,.)

") Strabon, XVI, iv, 052.
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Sillon, s'('\|)()ilai('iil nu loin. Le coinnicici' a\;iil Mcnctrc

jiis(|M aux fxti'éniitcs de l'Asie. Lrs (''tolTcs de soie ('laicnl

('.\j)('"(lic('.s ilf.s lioiiiirics di- la tlliiiic aux portes C.aspicinics,

puis de là diiij;i''es j)ar «aiavancs, à la fois vers la mrv

Tyrieuuc, la Mi-sopotaniic cl le l'oiil <'
. iMus taid, l'iuNa-

sion des l'arthos, eu iuti'iccptaiil tes loutrs, cuipi'ilia les

Gi'Oi's de pénclior au cu'urdc» l'Asie. Aussi Selcucus Nirator

torma-t-il le projet d'ouvrif une voie de eonuuuuieatiou

dii'ecte eutfe la (Ircee ot la Baetriaue, eu eonstniisaul uu

canal de la mer Noire à la uiei' Caspienne '•'^K liCs niiu(\s de

métaux précieux étaient assez rares dans la Syrie; mais l'or,

l'arjfent, introduits par les l'héiiicieus, importi's de lArahie

ou de l'Asie centrale, a aflluaienl. On p(Mil jujjcM' de la

(pianlite de unnuM'aire (pie possi'-dait Si'lencie, sui' le 'ri.[|re,

par le cliiiïre de la contrihutiou à hupielle la soumit

.Vnlioeluis III (niille talents)''''. Les sommes tpie les mouar-

(pies svi"iens s'en{|a{;('i'enf à payer aux llomains ('taieut

immenses'*'. Le sol donnait des produits aussi considc-rahles

(pie I iiidnsli'ie '
"'. La Snsiaiie, une des provinces (1(^ la l'erse

') S(ral)on. XI. ii. V2(i cl .siii\.

(-1 Pline, Hi.slulrc iiiiliircllf, Yl, xi, l:il.

(•') Polybe, V, iiv. .Si, cnniiiic il est piobahlc. il s'afjil ici de hilciils habv-

Idiiiciis. cela ferait 7, '(50,000 fiaiics environ. .Sdioiicie, .snr \o. Tifjre, élail lorl

|iiii|ilcc. Pline (lli'\lotrf nriturcllc, VI, xx\i, 122) évalue le cliiflfie de si^s

li.iliilaiils à ()00,()00. Slrabon (XVI, ii, ^i^.^H) nous dil'qiie .Sc^leucie surpassail

uiéuie en grandeur Antioche. Cette ville, qui avait snccc'dé à liabylonc, païaîl

avoir Inirité d'une partie de .sa population.

'.') En SCi."), Anliocluis lil .innnc t."), 000 lalculs (lalcnis allicpics =
87,:J15,000 francs). (Polybe, XXI, xiv. — Xilc-I.ive, XXXVIII, xxxvn.)

Dans le traite de l'aniK-c siiivaulc, les Itoniain.s stipuléroul nri fiiliiil «le

12.000 talents île l'or afli(jiu- Ii- pins pur, payables en douze ans, clia(|uc

lalenl de 80 livres romaines (09,852,000 fi-ane.s). (Polybe, XXII, xxm, 111.)

lui outre, Kuincne il.vaif recevoir 3.59 talents (2,089,739 lianes), payables en

ciii(( ans. (Polvhe, XXII, xxm, 120. — Tile-Live (XXXVIII, xxwni) dit

seulement 3.')0 falciils.i

'.'" I.e pi'ic d'Aiilirnliii>. .Seleucil» Calliniciis, envoyail aii\ l'.liodicns
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placées sons la domination des Scloncidcs, avait nue \c\\r

renommée pour ses eért'ales, que lEyypte seide ])ouvait

rivaliser avec elle ''\ La Cœlésyrie était, comme le nord de

la ^Jésopotamie, léputée pour ses tioupeaux '*\ La Palestine

fournissait en abondance le blé, l'iiuile et le vin. L'état de

la Sa rie était encore si prosj)ère au vu" siècle de Rome, que

le pbilosophe Posidonius nous représente les habitants se

livrant à des fêtes continuelles et partajjeant leur temps

entre les travaux des champs, les banquets et les exercices

du {fvmuase '^'. Les fêtes d'Antiochns lY dans la ville de

I)aj)bné ^^ donnent rid(''e du luxe que déployaient les {jrands

de ce pays.

Les forces militaires réunies à diverses époques par les

rois de Syrie permettent d'apprécier la popidatiou de leur

empire. Eu 537, à la bataille de Raphia, Autiochus disposait

de 68,000 hommes '-''>; en 504, à Magnésie, de 62,000 hommes
d'infanterie et de plus de 12,000 cavaliers^"'. Ces armées, il

est vrai, comjirenaient des auxiliaires de difféientcs nations.

Les seuls Juifs du canton du Carmel pouvaient mettre sur

pied40,()0() hommes'''.

200,000 nicdiiiines de ble (104,000 licctolilies). (Polybe, V, lxxxix.) En 556,

Aiitiocliiis (lonn.iit 540,000 mesures de blé aux Iloniaino. (Pcilvbe, XXII,

XXTI, 119.)

() Suivant SIraboii, XV, m, 623, le blé et rorjje v leiidaieiil le cciilui)le,

et niêuie deux fois autant, ce <jni est peu probable.

« Strabon, XVI, ii, 640.

W Atliénée, XII, xxxv, 460, édit. Schweigba;user.

(*) Polybe, XXXI, III. — On voyait dans ces fêtes mille esclaves tenant des

vases d'argent, dont le plus petit pesait 1,000 draclinies; mille esclaves tenant

des vases d'or et une ])r(>fiisioii de la vaisselle la jiliis riclic. Antiocliiis recevait

cliacpie jour à sa table une foule do convives auMjiicls il laissait emporter sur

des chariots d'innombrables provisions de toute sorte. ^Alliénée, V, xlvi, 311,

édit. Schweijjliicuser.)

'.'> Polybe, V, lxxix.

i") Tite-Live, XXXVII, xxxvii.

l') Strabon, XVI, ii, 646.
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T^a inaiiiio ut-lait pas moins imposante. La Phénicie comp-

tait (les ports nombienx et des arsenaux bien approvision-

nés : tels étaient Aratlns [lîiind)^ Berytus {Beyiuiitli), Tyr

[Soiir). Cett(^ dernière ville se relevait pen à pen de sa dé-

cadence. Il en ('tait d(; même de Sidon (Sdidd)^ (pi'Antio-

cliiis III, dans sa {jnerre avec PtolénK'e, n'osa pas attatpiei'

à canse de ses soldats, de ses approvisionnements et tle sa

population '. La plupart des villes phéniciennes jouissaient

d'ailleurs, sons les S('leucides, d'une certaine autonomie

favorable à leur industrie. Dans la Svrie, 8<''leucie, cpi'An-

tioclius le Grand reprit aux Kfjyptiens, ('tait devenue le

premier port du royaume sur la Méditerran<''e ''*'. Laodicéc

taisait un commerce actif avec Alexandrie <''. Maîtres des

côtes de la Cilicie et de la Pampliylie, les rois de Syrie en

tiraient de nombreux bois de construction que le flottage

des fleuves amenait des montajjnes f^-. Réunissant ainsi leurs

vaisseaux à ceux des Phéniciens, les Séleucides lançaient

sur la Méditcrrant'c des arint'cs considérables ^''^

Le commcicc lointain occupait aussi de nombreux navires

marchands; la M<''diterranée, comme rLuj)hiale, ('tait sil-

lonnée par des barrpics (jui a|>[)()ilaient on exportaient des

0) Polybc, V, Lxx.

(*) Tile-Live, XXXllI, xi.i. — Pdlvlx-. V, i.is. — Sli;iI)nM, XVt. ii, G39, fiVO.

W Stiabon, XVI, ii, CVO.

(•) Stiabon, XIV, v, 571, 572.

W En 558, .Vntioclins mit en nu-r cent vaissc.nux couverts et deux cents

bntiincnis légers. (Tile-Livc, XXXllI, xix.) C'est la jibis (jiaiulc (IdIIc syiictine

dont il soit fait mention dans ces gncrres. Au combat de Myoïniése, la flotte

commandée par Poly.xénide se composait de ()nafie-vin(;t-(lix navires pontés (574).

(Appicn, Guerres de Sjrie, xxvn.) En 563, avant la lutte snprêine contre

les Romains, ce prince avait ipiarantc vaisseaux pontés, soixante non pontés

et deux cents b.itiment.s de transport. (Tite-Livc, XXXV, xliii.) Enfin, l'aum'c

suivante, un pen avant la bataille de Magnésie, .Vntioclius possédait, non

compris la flotte pbéuicicnue, cent vaisseaux de moyenne granilcui', <loiit

soixante et dix pontés. (Tile-I.ivc, XXXVI, xi.in; XXXVII, vin.) Celle niariiie

fut détruite par les I!o!iirii;rs.

I. 9
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inaicliaiidiscs de toute sorte. Des vaisseaux voguant sur la

mer Erythrée étaient en conimunieafion, par des eanaux,

avee le littoral méditerranéen. Le fjrand commeree de la

Phénieie avec l'Esjjajjne et l'Occident avait cess('- , mais la

navigation de l'Euphrate et du Tigre le remplaçait pour le

transport des produits, soit étrangers, soit fabriqués dans

la Syrie même, et envoyés en Asie Mineure, eu Grèce ou

en Egypte. L'empire des Sélcucides offrait le spectacle de

l'ancienne civilisation , de l'ancien luxe de Ninivc et de

Babylouc, trausfornu''S par le g(''nie grec.

Egypte. XYL L'Egypte, qu'Iîérodofc appelle un préseul du Nil,

n'égalait pas eu superficie le quart de l'empire des Sélcu-

cides, mais elle formait une puissance bien plus compacte.

Sa civilisation remontait au delà de trois mille ans. Les

sciences, les arts, y florissaicnt d(''jà quand l'Asie INîincure,

la Grèce, l'Italie, ('taieiit encore dans la bailiaiie. La ferti-

lité de la vallée du Nil avait permis à xuie populatiou i;om-

breuse de s'y développer, à tel point que, sous Amasis II,

contemporain de Servius Tullius, on y comptait vingt mille

cités'"'. L'administration habile des premiers Lagides accrut

cousid(''iablemcnt les ressources i\u pays. Sous Ptolémée II,

les revenus annuels s'élcvaieutà 14,800talents(8G,I50,800fr.)

et à 1 million et demi d'artabcs <^^ de blé'''. En dehors des

revenus ("gyptiens, les impôts levés dans les possessions

étran.gères atteignaient le chiffre d'à peu près 10,000 talents

par an. La Cœlésyrie, la Phénieie et la Judée, avec la pro-

vince de Samaric, i'ap|)ortaient annuidicmeut à Ptoh'mée

Évergète 8,000 talents (40 millions et demi) <*'. Une seule

(') Mcrodote, II, ci.xxvii. — Diodorc de Sicile, I, xxxi.

W Mesure assez {ji-aiide pour en faire trente pains. (Franz, Corp?is iii'icrijit.

(jrœcarum, III, 303. — Polylie, V, i.xxix.)

W liôckli, Slfuitsliinishitllutni (1er Alliriicr, I, xiv, 15.

W I-'!aviii.i .T(isr[i1i^' , Aiilhjltitc's jililci'ùjiU'S , NM, n.
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IV'te coûtait à l'iiilaclrlplio 2,240 talents (plus de 13 mil-

lions)'''. I.cs sommes accumulées dans le trésor montaient

au chiftre, peut-être exagéré, de 740,(X)0 talents (environ

4 milliards 300 millions de francs)'-'. Ku 527, Ptoléméc

Kvcr{jéte put, sans trop amoindrir ses ressources, envoyer

aux Rliodiens 3,300 talents d'argent, 1,000 talents de cuivre

et dix millions de mesures de l)lé' '*'. I,es mi'taux ])n''cieux

aliondaient ilans l'empire des Pharaons, comme lai lestent

les traces d'une exploitation auj(jnrd'liui épuisi'-e et la foule

d'objets en or renfermés dans les tomhcaux. Pendant qnekpic

temps maitres du Liban, les rois d'Kjjvptc en tiraient des

bois de construction.

Ces richesses s'étaient surtout acciimidées à Alexandrie,

qui devint , après Carthage , vers le commencement du

vir siècle de Rome , la première ville commerçante dn

monde'*'. Elle avait 15 milles de circonférence, trois ports

spacieux et commodes, cpii permettaient aux plus gros na-

vires de venir mouiller à quai '°'. Là arrivaient les mar-

chandises de l'Inde, de l'Arabie, de l'I'^tbiopie, de la côte

(') Alhent=e, V, p. 203.

W Appien, Préface, § 10. — On peut néanmoins juger par les données

suivantes «le l'énorniité des sommes accumulées dans les trésors des rois de

Perse. Cvrus avait gagné, parla conquête de l'Asie, 34,000 livres d'or mon-

nayé et 500,000 d'argent. (Pline, XXXIII, xv.) Sons Darius, fils d'Hystaspùs,

7,600 talents habvlonicns d'argent (le talent babylonien = 7,426 fi-ancs)

étaient vei-sés annuellement au fisc roval, jdus 140 talents, aftectés à l'enlro-

tien de la cavalerie sicilienne, et 360 talents d'or (4,680 talents d'argent) payés

parles Indes. (Hérodote, III, xciv.) Ce roi avait donc un revenu annuel de

14,360 talents (108 millions do fi-ancs). Darius emmenait avec lui en campagne

deux cents chameaux chargés d'or et d'objets précieux. (Démoslhéne, Sur (es

syiniiioric.t
, p. 185 ; xv , p. 622, éd. Miill<-r.) Aussi, d'après Strabon, Alexandre

le Grand Irouva-t-il dans les (piatrc grands trésors de ce roi (à Suse, Persis,

Pasai-gadcs et Pcrsépolis) 180,000 talents (environ 1,337 millions de francs).

W Polvbe, V, Lxxxix.

W Strabon, XVII, i, 678.

« Strabon, WII. i, 072, 673.
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d'Atiifpic : les unes apportées à dos de ehanieaii de Myos-

Hormos (au nord de Cosseïr), puis transportt'es sur le Nil*'
;

les autres venues par canaux du fond du golfe de Suez, ou

amenées du port de Bérénice sur la mer Rouge '—. L'occu-

pation de cette mer par les Egyptiens avait mis un terme

aux pirateries des Arabes <'' et permis de fonder de nom-

breux comptoirs. I/Inde fournissait les épices, les mousse-

lines et les matières tinctoriales; l'Ethiopie, l'or, l'ivoire et

le bois d'ébéne ; l'Arabie, les parfums. Tous ces produits

étaient échangés contre ceux qui arrivaient du Pont-Euxin

et de la mer Occidentale. L'industrie indigène des tissus

imprimés et brodés, celle des verreries, prirent sons les

l'toli'-mées un nouveau développement. I>es oiijets exhumés

des tombeaux de cette époque , les peintures (pii les dé-

corent, les mentions consignées dans les textes hit'-rogly-

phiques et les papvrus grecs
,
prouvent que les genres

d'industrie les plus variés étaient exercés dans le royaume

des Pharaons et avaient atteint un hatit degré de perfection.

L'excellence des produits, la finesse du travail, attestent

rintelligencc des ouvriers. Sous Ptolémée II , l'armée se

composait de 200,000 fantassins, 40,000 cavaliers, 300 élé-

])hants et 200 chars ; les arsenaux pouvaient fournir des

armes à 300,000 hommes *'. La flotte égyptienne propre-

ment dite comprenait cent douze vaisseaux de premier rang

(de 5 jusqu'à 30 rangs de rames), deux cent viiigt-cpiatrc

de second rang et bâtiments légers; le roi avait, en outre,

plus de quatre niilh^ na\ircs tlaiis les ports phiccs sous sa

(') SUabon, XVI, iv. 664; XVII, i, 692.

» Strabon, XVII, i, 68.3.

W Diodore de Sicile, III, xliii.

W Appieti, Préface, § 10. — En 537, à Raphia, l'année égyptienne s'el»-

vait à 70,000 fantassins, 5,000 cavaliers, 73 éléphants. (Polvbe, V, lxxix;

voyez anssi V, lxv.) Polvbe, qui nous donne ces détails, ajoute que la solde

des officiers était d'une mine (97 fi-ancs) par jour. (XIII, ii.)
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siijc'lioii *''. C'est surtout aj)rt's Aloxaiulic <|ur !;i marine

é{jv|)tieiiiie prit une grande extension.

XVil. Si'parant l'i-'^yple des possessions de Carthage, la

Cyi('Miai<|ne [ràjcnce de Trij>()li), jadis eolonisc-e par les Grecs

et indc'pendanle, était londx'c ;iii\ mains dn pieniior des

Ptolénii'es. Klle possédait des villes coninicrcantes el riehes,

des plaines fertiles; la culture s'étendait niruio jnsfpie sur

les nionlajfues '"
; le vin, l'iiiulc, les dattes, le safran et

diverses plantes, telles que le silpliiuni [Inserpiliinii)'-, fai-

saient l'objet d'un trafic considérable*^'. F,es chevaux de la

Cyrénaïque, qui avaient toute la légèreté des chevaux arabes,

étaient recherchés jusque dans la Grèce '"\ et les habitants

de Cyièue ne [uirent faire de plus beau présent à Alexandre

(pie de lui envoyer trois cents de leurs coursiers*"'. Cepen-

dant les r(''volutious politiques avaient (h'jà })ort('' atteinte à

(') Thcon-itc-, Iiiylle XVII, vers 90-102. — Atliuiiée (V, xxxvi, 284) cl

Appieii {Prcface, § 10) donnent le détail de celte flotte. — Ptolémée IV Pliilo-

pator fit construire jn.s([ii'à un navire de quarante rangs de rameurs, qui avait

280 coudées de long et 30 de large. (.\thénée, V, xxxvii, 285.)

^*) Hérodote, IV, cxcix. Le plateau de I!;uca, aujourd'hui désert, était alors

cultivé et bien arrosé.

W L'objet le plus important du counnercc de la Gyn-naïquo était le silplùiim

,

plante dont la racine se vendait au poids de l'argent. On en extrayait une espèce

de gomme laiteuse qui sen'ait de panacée aux pharmaciens et d'assaisonnement

à la cuisine. Lorsque, en 658, la Cyrénauiuc fut incorporée à la République

romaine, la province payait son tribut annuel en silpliiuni. Trente livres de ce

suc, apportées à Rome en 667, étaient regardées comme une merveille; et,

lorsque César, au commencement de la guerre civile, s'empara du trésor public,

il trouva dans la caisse de l'État 1,500 livres de sili)liiiun enfermées avec l'or

et l'argent. (Pline, XIX, xl.)

t») Diodore de Sicile, III, xlix. — Hérodote, IV, clxix. — Athénée, XV,

XXII, 487; xxxvui, 514. — Strabon, XVII, ni, 712. — Pline, Histoire natu-

relle, XVI, xxxni, 143; XIX, m, 38-45.

W Pindare, Pytliiques , IV, ii. — Athénée, III, i.viii, 392.

(•) Diodore de Sicile, XVII, xi.ix.
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l'antique prospérité de ce pays^'', qui constituait auparavant

par sa navigation, sou commerce et ses arts, ])eut-êtrc la

plus l)ellc des colonies fond(''cs par les Grecs.

Chypre. XVIII. Les îles nombi-cuscs de la Méditerranée jouis-

saient d'une égale prospérité. Chypre , colonisée par les

Phéniciens, puis par les Grecs, passée ensuite sous la domi-

nation des Egyptiens, avait inie population qui gardait, de

sa première patrie, l'amour du commerce et des voyages

lointains. Presque toutes ses villes étaient situées sur les

bords de la mer et munies d'excellents ports. Ptoléméc Sotcr

y entretenait une armée de 30,000 Egyptiens'-'. Aucun pays

n'était plus riche en bois de construction. Sa ferlilité passait

pour supérieure à celle de l'Egypte'''. Aux produits agri-

coles venaient se joindre les pierres précieuses, les mines

de cuivre, exploitées depuis longtemps'*', et si abondantes,

que ce métal tira son nom de l'ile même [Ctiprtini). On \ oyait

à Chyj)re de nombreux sancluaires, notamment le temple de

Vénus à Paphos, qui comptait cent autels''*'.

r:n,o. XIX. La Crète, peuplée de races diverses, avait atteint

dès l'âge liéroï(jue luie grande célébrité; Homère chantait

ses cent villes, mais elle était déchue depuis plusieurs siècles.

Sans commerce, sans marine régulière, sans agricidturc

,

elle n'avait plus guère de produits que ses fruits et ses bois,

et la stérilité qu'on remarque atijourd'hni commençait déjà.

Cependant tout porte à croire qu'à l'époque de la coiifjuéte

(') Aiisfotc, Politliiuc, VII, II, g 10.

W Josophe, Aiiliquitcs jufla'Kjiics , XllI, xii, 2, 3.

W Klicn, Histoire des aniiiumx, V, i.vi. — Eiislallio, Cniuntetil. srir

Dcnys le Pcric'çjâlc, 508. 198, ctl. Doniliardy.

(0 Stiabon, XIV, vi, 583. — Pline, Histoire naturelle, XXMV. ii. iv, 9V.

C) Virgile, Enéide, I, 415. — Stace, Thêbaïde, V, Cl.
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lumaine l'île tlcvait ôtic encore fort peuplée^''. Livrés à la

piraterie^*, réduits à vendre leurs services, les Cretois,

arcliers rcuoniniés, combattaient comme mercenaires dans

les armées de la Syrie, de la Macédoine et de l'Kjfvptc^'^

XX. Si la Crète était en décadence, Rhodes, au contraire,

étendait son commerce, tpii prit graduellement la place de

celui des villes maritimes de l'Ionie et de la Carie. Déjà

habitée, au temps d'Homère, par une population nom-

breuse, et renfermant trois villes importantes, Lindos,

lalysos et Camiros ^*\ l'île était, au \'' siècle de Rome, la

première puissance maritime après Carthaye. La ville de

Rhodes, bâtie pendant la guerre du Péloponnèse (346),

avait, comme la cité punique, deux ports, l'un pour les

bâlinu^nts marchands, l'autre pour les vaisseaux de guerre.

Le dioil de mouillage ra})[)ortait un million de drachmes

par an ''\ Les Rhodiens avaient fondé des colonies sur divers

points ilu littoral mitliterrant'cn '•^^ et entretenaient des rela-

tions d'amitié- avec un grand nombre de villes dont ils

reçurent plus d'une fois des secours et des présents'^). Ils

possédaient, sur le continent asiatique voisin, des villes tri-

(') Slrabon, X, iv, 408 et siiiv.

W Polybe, XIII, viii.

W On trouve des incrcenau-es Cretois au service <le Flauiiuiiuis en 557 (Tite-

Live, XXXIII, m), à celui d'Antiochus en 5C4 (Tite-Live, XXXVII , xl), à celui

de Per-sée en 583 (Tilc-Live, XLII, ii), et au service de Rome en 633.

W Iliade, II, 050, 670.

(*) Polybe, XXX, vu, an de Itonie 590.

W Strabon, XIV, ii, 558, 559. La ville de liltodc en Espaf;ne, les établis-

sements dans les Baléares, Gela en Sicile, Sylitiris et Palœopolii en Italie, éf aient

des colonies rliodicnucs.

(') C'est ce qui arriva nolaïuincnt à rcpixjuc oii s'cirroula le fauicu\ colosse

de Riiodcs, cl où la ville fut violemment éprouvée par un fremblcment de terre.

Iliéron, lyran de Syracuse, Ptiiléuiée, roi d'E(;yple, Aiitiçone Doson, roi de

Macéiloine, et Seleucus, roi de Syrie, envoyèrent des secours aux Hliodicns.

(Polybe, V, Lxxxvni, lxxxix.)
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butaiies, telles que Caimos et Stratonie(''C, qui leur payaient

120 talents (700,000 francs). La navigation du Bosphore,

dont ils s'eifoiraient de maintenir le passage libre, ne tarda

pas à leur appartenir presque exclusivement ('\ Tout le com-

merce maritime depuis le Nil jusqu'au Palns-ÎNIi-otide se

trouvait ainsi dans leurs mains. (Ihargi's d'esclaves, de bé-

tail, de miel, de cire et de viandes salées '"\ leurs navires

allaient chercher sur le littoral du Bosphore C.ininiéri(Mi

(mer d'Azof) des blés alors très-renommés*'', et portaient

sur la côte septentrionale de l'Asie INIineure les vins et les

huiles. Au moyen de ses flottes, et quoique n'ayant qn'ni'.e

armée de tcrie composée d'étrangers <^\ Rhodes fit phisieuis

fois la guerre avec succès. Elle lutta contre Athènes, nc-

tamment de 397 à 399; elle résista victorieusement, en 450,

à Demetrius Poliorcète, et dut son salut au respect de ce

prince pour un magnifique tableau d'Ialysos, œuvi'c de Pro-

togèue<^\ Pendant les campagnes des Romains en Macédoine

et en Asie, elle leur fournit des Hottes considéraliles ^''^ Sa

force maritime se maintint jusqu'à la guerre civile qui suivit

la mort de César; mais à cette époque elle fut anéantie.

(') Nous voyons en effet avec quel soin les Rhodiens se ménageaient des alliés

du côté du Pont-Euxin. (Polybe, XXVII, vi.)

W Polybe, IV, xxxviii.

W Stiabon, VII, iv, 259.

« Tile-Live, XXXIII, xviii.

W Pendant le siège de Rhodes, Dcniefriiis avait formé le projet de livrer aux

flammes des édifices publics dont l'un renfermait le fiimenx tableau d'Ialysos,

peint par Protogène. Les Rhodiens envoyèrent une députation à Demetrius pour

lui demander d'épargner un tel chef-d'œuvre. Après cette entrevue, Demetrius

leva le siège, épargnant ainsi à la fois la ville et le tableau. (.\ulu-Gelle,

XV, XXXI.)

(") En 555, vingt navires; en 55(5, vingt bâtiments |)(>nlés; en 5(i.'5, vingt-

cinq b.atinieiits pontés et trente-six vaisseaux. Cette dernière Hotte de trente-six

vaisseaux fut détruite, et cependant les Rhodiens purent remettre à la mer, la

môme année, vingt vaisseaux. En 584, ils avaient quarante vaisseaux. (Tite-

Live, XXXI, XLvi; XXXII, xvi; XXXVI, xi.v ; XXXVII, ix, xi, xii: XI.II, xi.v.)
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lia ct-li-biité (le lîliodos u'ctail pas moins {fiaïulc dans les

aits et les lettres (|iic clans le eonnneice. Apres le règne

il'Alcxandre, elle devint le si(''}je d nie éeole fameuse de

s<nlpture et de peinture, d'où soitirent Protogèno ot les

anteui's du Lnoroon et du Taurcin hdvncsc. Ou voyait dans

la ville trois mille statues'' et cent six eolosses, entre autres

la fameuse statue du Soleil, l'une des sept merveilles du

monde, haute de 105 pieds, et qui avait eoùtt'- 3,0(X) laleuls

(17,4<X),000 francs)'- . I/é<-ole de rlu'toriquc de Rliodes était

fréquentée par des élèves accourus de toutes les parties de

la Grèce, et César, comme ("icéiou , alla s'y periectiouner

dans l'art oratoire.

Les autres iles de la mer I",{;('e avaient presque toutes

perdu leur importance politique, et leur vie commerciale

é'tait absorbée par les Etats nouveaux de l'Asie Mineure

,

par la ^laccdoine et j)ar lUiodes. Il n'en était pas de même
de l'archipel de la mer Ionienne, dont la prospc'rité continua

jusqu'au moment où il tomba au pouv(Mr des Romains. Cor-

cyrc, qui reçut dans son port les Hottes romaines, devait à

sa fertilité et à sa position favorable un commerce étendu.

Depuis le IV siècle, rivale de Corinthe, elle s'était cor-

rompue comme Byzance et Zacyntbe [Z(iiilc), qu'Agathar-

ehide, vers 640, nous représente amollies par l'excès du

lnxc('\

Parfbigno. XXI. L'état florissant de la Sardaigne venait surtout des

colonies que Cartbagc y avait fondées. La population de

cette île se rendit redoutable aux Romains par son esprit

d'inih'pendance '
. De 541'' à 580, 130,000 hommes furent

C) Pliiip, XXXiV, XVII.

I,*) Straboii, .\1V, ii, 557.

W Athénée, XII, xixv, 401.

W Titc-Livc, XXIII, xxxiv.

W Tile-Livc, XXIII, xl.
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tiiôs
,

pris ou vcutlus "'. Le nombre de ces derniers fut

si considérable, que l'expression Sardes à vendre (^Sardi

vénales) devint proverbiale'"'. La Sardaigue, qui ne compte

aujourd'hui que 544,000 habitants, en possédait alors au

moins un million. La quantité des céréales, le nombre des

troupeaux, faisaient de cette île le second grenier de Car-

thagc '
. L'avidité des Romains l'épuisa promptement.

Cependant, en 552, les récoltes y étaient encore si abon-

dantes, qu'on vit les marchands forcés de laisser aux mate-

lots le blé pour le prix du fret''*'. L'exploitation des mines,

le commerce de la laine, d'une qualiti" supérieure '^\ occu-

paient des milliers de bras.

XXIL La Corse était beaucoup moins peuplée. Diodore

de Sicile ne lui donne guère plus de 30,000 habitants**^',

et Strabon nous les représente comme sauvages et vivant

dans les montagnes'"'. D'après Pline, elle aui-ait en trente

villes '*\ La résine, la cire, le miel '"^ exportés par «piel-

qncs comptoirs que les l'^trusfjues et les Phocéens avaient

(') Tite-Live, XLI, su, xvii, xxvui. — Le chiffio de 80,000 hommes que

les Sardes pei'diient dans la campagne de T. Graccbus, en 578 et 579, était

donné par l'inscription officielle que l'on voyait à Rome dans le temple de la

déesse Matuta. (Tite-Live, XLI, xxvni.)

W Festus, p. 32-2, éd. O. Millier. — Tite-Live, XLI, xxi.

(') Voyez Heeren, t. IV, sect. I. cli. ii. — Polybc, I, lxxix. — Strabon. V,

II, 187. —• Diodore de Sicile, V, xv. — Tite-Live, XXIX, xxxvi.

W Tite-Live, XXX, xxxviii.

W Strabon, V, ii, 187.

('^ Diodore de Sicile, V, xiv. — Les Corses s'étant révoltés, en 573, cnrent

2,000 tués. (Tite-Live, XL, sxxn .) — En 581, ils perdirent 7,000 hommes

et eurent plus de 1,700 prisonniers. (Tite-Live, XLII, vu.)

() Strabon, V, ii , 186-187.

W Pline, III, VI, 12.

(») Diodore de Sicile, V, xni. — En 573, les Corses furent imposés parles

Romains à 1,000,000 de livres de cire, et à 200,000 en 581. (Tite-Live, XL,

xxxiv ; XLII , VII.)
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fondi's sur les côtes, étaicut presque les seules protluclious

(le nie.

XXIll. La Sicile, appelée pai' les anciens le stjuiii' favori

de Cérès, devait sou nom aux Sicaues ou Sicules, lace (|ui

avait jadis peuplé une ])ailie de l'Italie; des colonies pliéni-

ciennes, et ensuite des colonies ;;i("((pies, s'y (''taicnl ('la-

blies. En 371, les Grecs occupaient la partie orientale,

euvirou les deux tiers de l'ilc; les Carlliajfinois, la partie

occidentale. La Sicile, à cause de sa prodiffiense fertilitc-,

était, on le couipreud, un ohjct de convoitise pour les deux

peuples; bientôt elle le lut pour Home elle-même, et, après

la concpicte, elle devint le (freuier de l'Italie ''^ Les discours

de (licf'ron contre Verres montrent les quaulités prodi-

{[ienses de blé qu'elle expédiait, et à quel cliilïre élev('' mon-

taient les dîmes ou taxes rpii procuraient aux publicains des

profits immenses'' .

Les villes (pu, sons la dominaliou romaine, diminuèrent

d'importance, en avaient une considérable au temps dont

nous parlons. La première d'entre elles, Syracuse, capitale

du royaiune de Hiéron, complail G00,000 âmes; elle était

composée de six quartiers compris dans luic circonférence

de 180 stades (36 kilomètres); elle fournit, lorsqu'elle fut

conquise, un butin égal à celui de Carthage'''. D'autres cités

rivalisaient avec Syracuse eu étendue et en puissance. Agri-

gente, au temps de la première guerre punique, contenait

50,000 soldats **'
; c'était une des principales places d'armes

de la Sicile''^'. Panormus {Païenne), Drepanum {Trapuni) et

(') Cicéron, //' action contre Verres, II, ii , lxxiv. — Los liœiifs fournis-

saient (les cuirs, cmployi-s surlout pour les truies; les uioufons, uuc laine

excellcnfc pour les vêtements.

W Cicéron, //' action contre Verres, III, i.xx.

W Tite-Live, XXV, xxxi.

(*) Polybe, I, XVII et xmii.

(0 Polvbc, L\, XXVII. — Stialiou, VI, ii, 22().
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Lilybéc [Marsdla), poss(''tlaient des arsenaux, des chantiers

de construction et de vastes ports. La rade de INIessine pou-

vait contenir GOO vaisseaux '''. La Sicile est encore le pays

le plus liche en monuments antiques; on y admir-e les ruines

de vingt et un temples et de onze théâtres, entre autres celui

de Taormina, (jui contenait quarante mille spectateurs^^'.

Cette descripliou succincte au littoral de la Méditerranée,

deux ou trois cents ans avant notre ère, lait assez ressortir

l'état de prospérité des dillV-rcnts peuples qui l'haliitaient.

Le souvenir d'une telle {ji'andenr inspire un vœu bien natu-

rel, c'est (pie désoi'uiais la jalousie des grandes puissances

n'empêche plus l'Orient de secouer la jjonssière de vingt

siècles et de renaître à la vie et à la civilisation!

(') Voy. ce (|nc disoiil Titc-Livc (XXIX, xxvi) et Polylie (I, xii, xlii, xlvi).

— Florus, II, II.

(-) Voy. l'ouvrage du duc de Serra di Falco, Antichkù delta Slcilia.



CHAPITRE CINQUIÈME.

OrERIlES PUXIOLES, PE MACÉDOINE ET DASIE.

(De 488 à C2I.)

I. Rome, avant ('tt'iulii sa (loiniiiatiou jiisfjirà l'exIrcMnitc'

nu'iididiialo do l'Italio, se trouva en face (riinc puissaiico

qui, par la Torce dos choses, allait devenir sa livale.

Cartliajje, située sur la cote africaine la plus rapprochée

de la Sicile, n'en était séparée (pu^ par le canal de Malte,

qui partage en deux le grand bassin de la Méditerranée.

Elle avait, depuis plus de deux siècles, conclu, à différentes

reprises, des traités avec Rome, et, imprévoyante de l'ave-

nir, félicité le sénat toutes les fois (pi'il avait reniporli'^ d(>

grands avantages sur les Ktrnsques ou les Samnites.

La supériorité de r.arthajje au commencement des guerres

puniques était évidente; la constitution des deux cités faisait

néanmoins prévoir laquelle en définitive devait l'emporter.

Une aristocratie puissante régnait chez l'une et chez l'autre,

mais à Rome les nobles, sans cesse confondus avec le peuple,

donnaient rexemjjh" du patriotisme et de toutes les vertus

civiques, taudis cpi'à Carthage les premières familles, enri-

chies par le commerce, amollies par un luxe effréné, for-

maient une caste égoïste et avide, distincte du reste des

citoyens. A Rome, l'unique mobile était la gloire, la prin-

cipale occupation la guerre, le premier devoir le service

militaire; à Carthage, on sacrifiait tout à rintirct, au com-

merce, et la d(-fense de la patrie était, comme un fardeau

insin)portablc, abandonnée à des mercenaires. Aussi, après

une (b'failc, rarnu'c, à C.aiiliage , se recomposait avec peine;
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à Rome, elle se reformait aussitôt, puisque le jieuple était

soumis au recrutemeut. Si la pénurie du trésor obligeait de

retarder la paye, les soldats carthaginois se révoltaient et

mettaient l'Etat en péril; les Romains supportaient les pri-

vations et la misère sans murmures, par le seul amour de

la patrie.

La religion carthaginoise faisait de la divinitc' une puis-

sance jalouse et malfaisante qu'il fallait apaiser par d'hor-

ribles sacrifices ou honorer par des pratiques honteuses : de

là des moeurs dépravées et cruelles; à Rome, le bon sens ou

l'intérêt du gouvernement tempérait la brutalité du paga-

nisme, et maintenait dans la religion des idées de morale ''\

Quelle différence encore dans la politique ! Rome avait

dompté par la force des armes, il est vrai, les peuples qui

renvironnaicnt; mais elle s'était pour ainsi dire fait par-

donner si's victoires en offrant aux vaincus une patrie plus

grande et une part dans les droits de la métrojiole. D'ail-

leurs, comme les habitants de la Péninsule étaient en gé-

néral d'une même race, elle avait pu facilement se les assi-

miler. Cartilage, au contraire, était demeurée étrangère au

milieu des indigènes d'Afrique, dont la séparaient l'origine,

la langue et les moeurs. Elle avait rendu sa domination

odieuse à ses sujets et à ses tributaires par l'esprit mercan-

tile et les habitvides de rapacité de tous ses agents : de là

des insurrections frécpientes et des répressions d'une cruauté

inouïe. T^a di-fiance envers ses sujets l'avait engagi-e à laisser

ouvertes toutes les villes de son territoire, afin (praucune

(') Ainsi le ,lii|ii(L-r ilii Capiliilo, la .Iiiiinii ilalii|iic, dans leur riilte officiel <lii

moins, étaient les protecteurs des mortels vertueiux et punissaient les méchants,

tandis que le Moloch et l'Hercule phéniciens, adorés à Carlhaffc, n'accordaient

leurs faveurs qu'à ceux qui faisaient couler un sang innocent sur leurs autels.

(Diodorc de Sicile, XX, xiv.) — Ecmarqucr les figurines de Moloch tenant un

gril destiné à des sacrifices humains. (Ail), délia Marmora, Autiifiiitcs sarcles,

pi. 23, 51, t. Il, 254.)
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d'cllfs lie devint le point d'appui d'une révolte. Aussi <]i'u\

cents villes se livrèrent-elles sans résistance à Ajyatlinele
,

dès qu'il parut en Afrique. Rome, au contraire, entourait

de remparts ses colonies, et les murailles de Plaisance, de

Spolètc, de C.asilinum, de Noia, contribuèrent à arrêter

Annibal.

I.a ville de Ilouinlus ('tait alors dans toute la vij'jnenr de

la jeunesse, tandis que Carthage était arrivée à ce degré de

corruption où les États ne sont capables de supporter ni les

abus qui les énervent, ni le remède qui les régénérerait.

A IJome donc appartenait l'avenir. D'un côté, nu peuple

de soldats, contenu par la discipline, la religion, la ])uret('

des mirurs, animé de l'amour de la patrie, entouré- d'alliés

dévoués; do l'autre, un peuple de marchands avec des

mœurs dissolues, des mercenaires indociles et des sujets

mécontents.

Picmicro II. Ces (leux puissances, d'une ambition égale, mais d'un

p°u"nique csprit si opposé , uc pouvaient rester longtemps en pr(''sence

< 490-513,.
gjjjjg gç disputer la domination du riche bassin de la !Médi-

terranéc. La Sicile surtout devait exciter leur convoitise. La

possession de cette île était alors partagée entre Iliéron,

tyran de Syracuse, les Carthaginois et les Mamcrtins. Ces

derniers, issus d'aventuriers anciens mercenaires d'Aga-

tbocle, venus d'Italie en 490, et établis à Messine, se mirent

à guerroyer contre les Syracusains. Ils sollicitèrent d'abord

l'assistance des Carthaginois et leur livrèrent l'acropole de

Messine pour prix de la protection qu'ils en obtinrent;

bientôt, dégoûtés d'alliés trop exigeants, ils envoyèrent

demander des secours à Rome au nom d'une commniu' na-

tionalité, car la plupart se disaient Italiotes, par cousécpient

alliés de la liepuliliqne; (pielqnes-uiis même étaient on se

prétendaient Romains'"'.

W Polybe, I, VII, xi.
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Le sriiat hésitait : l'opinion pnliliijnc l'emporta, et, mal-

gré le peu d intérêt qu'inspiraient les Mamertius, la guerre

fut décidée. Uu (•or[)s de troupes, envoyé' sans retard à

Messine, eu ehassa les Carthaginois. Peu après, une armée

consulaire passait le détroit, battait les Syracusains d'abord,

]iuis les Carlliaginois, et s'(''ta])lissait militairement dans l'Ile.

Tel fut le commencement de la première guerre punicpu^.

Diverses cii'constauces lavoiisèrent les Romains. Les Car-

thaginois s'c'taient rendus odieux aux Grecs siciliens. Les

villes encore indépendantes, comparant la discipline des

h'gious aux excès de tous genres qui avaient signalé le pas-

sage des mercenaires d'Agathocle, de Pyrrhus et des géné-

raux carthaginois, accueillirent les consids connue df^s liiié-

rateurs. Hiérou, maître de Syracuse, premièie ville de la

Sicile, n'eut pas plutôt éprouvé la jouissance des armes ro-

maines qu'il pi(''vit l'issue de la lutte et se déclara jiour le

plus fort. Son alliance, maintenue fidèlement pendant cin-

quante ans, fut d'une grande utilité à la Rc'publique •'
. Avec

son appui, les Romains, au bout de la troisième année de

guerre, s'étaient emparés d'Agrijfcnte et de la plupart des

villes de l'intérieur; mais les flottes des Carthaginois res-

taient maîtresses de la mer et des j)laees du littoral.

Les Romains manquaient de mai'inc militaire''. Ils pou-

vaient, sans doute, se procurer des bâtiments de transport,

ou, par ](>urs alliés [socii navales'), qui-lques trirèmes'*^;

0) Polybe, I, XTi. — Zonaïc, VIII, 16 et siiiv.

(-) Kous avons vu, paye 70, que Rome, après la prise d'Aiitiiim {Porto

iFAnzo), avait déjà une marine, mais elle n'avait pas de galères h trois rangs

ou à cin<| rangs de rames. Rien de plu» vraisemblable alors que le récit de Tite-

Live, qui avance que les Romains prirent pour modèle une qninquérème car-

tliaginoise naufiagée sur leurs côtes. Malgré l'état avancé de la science, nous

n'avons pu retrouver <iu'iinparfaiti'iiieiit la construction des anciennes galères,

et, encore aujourd'hui, le |)r<>l)lùnu' ne serait conqiléteinent résolu que si le

hasard nous offrait un modelé.

W Les Itomains euqiloyèrcnt les trirèmes de Tarcnte, de l.ocres, d'Élée et
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mais ils n'avaient pas do tes naviios à cinq rangs de lauics,

plus propres, par lenr poids et leur vitesse, à enfoncer les

bâtiments ennemis. Une in<()nï])aral)le ('nerjjic supplc'-a en

pen de temps à l'insnfHsanee de la llolle : cent vingt galères

iiirenl coiislrniles d'après le modèle d'une quinquérème car-

thaginoise ('•cliou(''e sur la c-ôle d'Italie; et on exerça à terre

des soldats an maniement des rames '''. Au bout de deux

mois, les ('(juipages s'embarquaient, et les Carthaginois

étaient hallus à >lyles (41)4), et trois ans après à Tyndaris

(497). Ces (]cu\ batailles navales enlevèrent à Carthage le

prestijje de sa supériorité maritime.

Cependant la lutte se jirolongeait sur terre sans résultat

d('"cisit, lorsqiu:" les deux rivales résolurent chacune, par un

effort suprême, de demeurer maîtresse de la mer. Carthage

équipa trois cent cinquante vaisseaux pontés, Rome trois

cent trente d'égale force. En 498, les deux flottes se rencon-

trèrent entre IL'radée Aliuoa et le cap d'Ecuome, et dans

un combat uu-morable, où 300,000 hommes '*' s'entrecho-

fpurent , la victoire resta aux Romains. liC chemin de

rAfri((ue «'lait ouvert, et INI. Atilius Regnlus, inspiré sans

doute pai' l'exemple d'A.gathocle, imagina d'y porter la

guerre. Ses premiers succès lurent tels «pie Carthage, dans

son effroi et pour éviter le siège dont elle était menacée,

s'aj)prétail à renoncer à ses possessions en Sicile. Trop con-

fiant dans la faiblesse des résistances qu'il avait rencontrées,

Regnlus crut pouvoir imposer à Carthage les conditions les

plus dures; le désespoir rendit aux Africains toute leur éuer-

gie, et Xauthippe, aventurier grec, l)on général, mis à la

tic Na|)les pour traverser le détroit de Messine. « I, 'usage des quiiiqnerèmes

était tout à fait ineonnu eu Italie. » (l'olyl)e, I, xx.)

0) Polybe, I, xï, XXI.

W Chaque vaisseau portait 300 ranicurs et 120 soldats, soit 420 liouunes

par bâtiment, ce qui fait, poig- la flotte rartliaginoise, 147,000 hommes, et,

pour la floKe romiiii:-, 138,000. (Polyljo, I, xxv et xxvi.)

I- 10
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tète des troupes, défit le consul, dont il anéantit presque

entièrement l'armée.

Jamais les Romains ne se laissaient abattre par les revers
j

ils reportèrent la guene en Sicile et reprirent Panornie

,

siège des forces carthaginoises. Pendant plusieurs années,

les flottes des deux pays ravagèrent, les unes les côtes

d'Airique, les autres le littoral italien; dans l'intérieur de la

Sicile, les Piomains avaient l'avantage; sur les rivages de la

mer, les Carthaginois. Deux fois les flottes de la République

furent détruites par les tempêtes ou par l'ennemi , et ces

désastres engagèrent à deux rejjrises le sénat à suspendre

toute expédition maritime. La lutte se trouva concentrée

pendant six ans dans un coin de la Sicile; les Romains occu-

paient Panorme, les Carthaginois Lilybée et Drepanum. Elle

aurait pu se prolonger indéfiniment si le sénat, malgré la

pénurie du trésor, ne fût parvenu, an mo^ eu de dons volon-

taires, à équiper encore une flotte de dcn.x cents quinqué-

rèmes. Lntatins, qid la commandait, dispcisa les vaisseaux

de l'ennemi, près des des Jigates , et, maître de la mer,

menaça d'affamer les Carthaginois. Ceux-ci demandèrent

la paix au moment même où un grand honnne de guerre,

Amilcar, venait de rendre le prestige à leurs armes. C'est

que, pendant ces vingt-quatre années, l'énormité des

dépenses et des sacrifices avait découragé Carthage, tandis

qu'à Rome le patriotisme, insensible aux pertes matérielles,

maintenait l'énergie comme aux premiers jours. Les Car-

thaginois , contraints de céder tous leurs étajjlissements eu

Sicile, payèrent une indemnité de 2,200 talents '''. Dès lors

toute l'île, excepté le royaume de Hiéron, devint tributaire,

et, pour la première fois, Rome eut une province sujette.

Si, malgré ce succès définitif, il y eut des échecs momen-

tanés, on doit les attribuer en grande partie à rinstal)ilîté

(') Près <Ic trnzo million-, <lc francs, (l'olyljc, I, i.xii.)
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(les plans de campagne variant annncllenicnl avec les géné-

laux/Phisieuis consuls, cependant, ne manquèrent ni d'ha-

hilelé ni de pers('"vérance, et le sénat, toujours recoiniais-

sant, ic'compeusa dignement leurs services/ Quelques-uns

()l)lini'eii( les liouiiciirs du tii()uq)he, eutie autres, Duilius,

M"' {î''o"'^ '•' pi'i''i''<''''' l)ataille navale, et Lutatius, dont la

victoire décida de la paix. A Cartilage, au contraire, les

meilleurs généraux ('taient victimes de l'envie et de l'ingra-

titude. Xanthippe, vainqueur de Regulus, fut promptement

éloigné par la jalousie de la noblesse, (pi'il avait sauvée'''/

et Amilcar, calomnié par une faction rivale, ne reçut pas de

son gouvernement l'appui nécessaire à l'exécution de ses

grands desseins.

Pendant cette lutte de vingt-trois ans, la guerre manqua

souvent d'une direction habile et suivie, mais les légions ne

perdirent rien de leur ancienne valeur, et on les vit même
un jour en venir aux mains avec les auxiliaires, qui leur di.s-

putaient le poste le plus p(''iilleux ; ou peut citer aussi l'in-

ti(''piilit('' du tribun Calpurnius Flanuua, qui sauva les légions

eidermées par Amilcar dans un défdé. II coiivrit la retraite

avec trois cents hommes, et, retrouvé vivant sous un mon-

ceaji de cadavres, reçut du consul une couronne de feuillage,

modeste récompense, mais suffisante alors pour inspirer

l'héroïsme. Tous les sentiments nobles étaient exaltes au

point de rendre justice à un ennemi. Le consul L. Cornélius

Ht de magnifiques obsèques à Ilannon, général carthaginois,

mort vaillamment en cond)attaut contre lui '^\

/Pendant la première guerre pnniqiu? les Carthaginois

menacèrent souvent les cAtes de l'Italie, sans jamais tenter

un di'barquement séricuix. Ils ne purent trouver d'alliés

parmi les peuples r<''cenuneut soumis : ni les Samuites, ni

(') Polybe, I, xssu.

(') Valore Maxime, V, i, 2.

.)(•
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les Liicaniens/ qui s'étaient dc'elan'S pour Pyrrhus
,
/ni les

villes [frecques du sud de la Péninside , ne montrèrent de

dispositions à la rc'voltc/ Les Gaulois cisalpins, naynère si

remuants, et que nous verrous bienlôt reprendre les armes,

demeurèrent immobiles. Les mouvements qui éclatèrent sur

la fin de la guerre punique parmi les Salentins et les Falis-

ques furent sans importance et ne paraissent pas se ratta-

cher à la grande lutte entre Rome et Carthage '"'.

'Cette résistance à toute tentative d'insurrection prouve

que le gouvernement de la République était équitable, et

qu'il avait donné satisfaction aux vaincus. Xulle plainte ne

se fit entendre, même après de grands désastres; et cepen-

dant les calamités de la guerre pesaient cruellement sur les

laboureurs, sans cesse obligés de quitter leurs champs pour

combler les vides faits dans les légions/ A l'intérieur le sénat

avait pour lui un grand prestige, et à l'extérieur il jouissait

alors d'une réputation de bonne foi fpii lui assurait des

alliances sincères.

/ La première guerre punique exerça sur les mœurs une

influence remarquable. Jusqu'alors les Romains n'avaient

pas entretenu de rapports suivis avec les Grecs. La conquête

de la Sicile rendit les relations nombreuses et actives, et

bientôt se fit sentir ce que la civilisation hellénique renfer-

mait à la fois d'utile et de pernicieux.

Les idées religieuses des deux peuples étaient différentes,

bien que le paganisme romain eût de grands rapports avec

le paganisme de la Grèce. Celle-ci avait des philosophes,

des sophistes, des libres penseurs. A Rome, rien de sem-

blable; les croyances y étaient profondes, naïves et sincères
;

^l'ailleurs, aès une époque très-reculée\ le gouvernement

avait subordonné la religion à la politique, et s'était appli-

qué à lui donner une direction avantageuse à l'I^tat.

(') Tilo-T.ivo, lîiiifotiir, XIX.
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Les Grecs de Sicile introduisirent à Rome deux séries de

|)liil()soj)liie ilout les germes se développciiMit plus laid, el

(jui avaient peut-être plus de rapport avec les iuslinets des

initiés (pi'avee ceux des initiateurs. Le stoïcisme torliHa la

prati(pie des vertus civiques, mais sans modifier leur antique

rudesse; \\'i>ici(risiii(', bien plus répandu, ne tarda pas à

précipiter la nation à la recherche des jouissances maté-

rielles. L'une et l'autre secte, en inspirant le mc-pris de la

mort, donnèrent une puissance terrihic au penph^ qui les

adopta,
y

La guerre avait épuisé les finances de Cartliage. Les mer-

cenaires, qu'elle ne pouvait payer, se ré-voltèrent à la fois

en Afrique et en Sardaigne. Us ne lurent vaincus (jue par le

jjc'-nie d'Amilcar. Dans cette île, les excès des révolli'S avaient

soulevi- les habitants, (|ni pai'vinrent à les chasser du pays.

TiCS Ilomains ne laissèrent pas échapper cette occasion d'in-

tervenir, et, comme précédemment pour les Mamerlins, le

s<''nat , selon toute apparence, prétexta qu'il y avait des

Ifaliotes parmi les mercenaires de Sardaigne. L'île fut prise,

et les vainqueurs imposèrent une nouvelle contribution à

Cartilage, qui avait capturé quelques vaisseaux marchands

naviguant dans ces parages, abus scandaleux de la force,

que Polybe a hautement flétri'"'. Réduits à l'impuissance par

la perte de leur marine, par la révolte de leur armée, les

Carthaginois subirent les conditions du plus lort. Ils étaient

sortis de Sicile sans y laisser de regrets ; il n'en fut pas de

même en Sardaigne; leur gouvernement et leur domination

y étaient populaires, probablement à cause de la commn-

i;aut<'î de religion et de l'origine phénicienne de plusieurs

villes '-^1. Pendant longtemps encore, des rébellions pério-

(') Polybe, III, X, xxmi, xxvrii.

W Les Sardes devaient leur civilisation aux Phéniciens ; les Siciliens avaient

reçu la lenr des Grecs. Cette différence explii|iie l'altaclienirrit des premiers

pour Cartliaye et la répulsion des antres pour la doniination piiiiic|ue.
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diques témoignèrent de raffection des Sardes pour leurs

anciens maîtres. Vers la même époque, les Romains s'em-

parèrent de la Corse, et, de 516 à 518, repoussèrent les

Ligures et les tribus gauloises avec lesquelles ils étaient on

paix depuis quarante-cinq ans.

Guerre III- Tandis (|uo la llcpuhiique j)rot(''geait ses frontières du

,^2."^ nord contre les Gaulois et les Liffures, et qu'elle condiattait
(52o). (T ' 1

en Sardaigue et en Corse l'influence de Carthage, elle entre-

prenait contre un petit peuple barbare une autre expédition,

moins difficile, il est vrai, mais qui devait avoir d immenses

conséquences. La guerre d'Illyrie, en effet, allait ouvrir aux

Romains le chemin de la Grèce et celui de l'Asie, soumise

aux successeurs d'Alexandre, et où dominait la civilisation

grecque. Devenue une grande puissance maritime, Rome

avait désormais dans ses attributions la police des mers. I^es

habitants des côtes orientales de l'Adriatique, adonnés à la

piraterie, désolaient le commerce. Plusieurs fois ils avaient

poussé leurs déprédations jusqu'en Messénie, et battu des

escadres grecques envoyées pour réprimer leurs ravages '"'.

Ces pirates appartenaient à la nation illvrienne. Les Grecs

les consid('raient comme barbares, c'est-à-dire ('traugers à

la race hellénique; il est probable pourtant qu'ils avaient

avec elle une certaine affiniti'-. Alliés incommodes des rois

de Macédoine , souvent ils prenaient les armes pour on

contre eux; peuplades intrépides, féroces, elles étaient

prêtes à vendre leurs services et leur sang à qui voulait les

paver, fort scmblal)lcs, en un mot, aux Albanais d'aujoui-

d liui, qu'on prctcuil être leurs descendants, refoules ilaiis

les montagnes par les invasions des Slaves '^'.

Le roi des Illy riens était un enfant, et sa mère. Tout a,

(') Polybe, II, IV, -v, x.

W Halin , Albanesisclie Studien.
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«'xorcail la r<''(jcncc. Ce fait seul rcvcl»' dos iuk'iiis absolu-

ment étrangères à la cix ilisalioii liellcnifjnc et loniaiiuv Vu

chef de Pliaros (^Ldsliui), iioumu' Dcnictiius, à la solde i\c

Tenta, occupait eu fief l'ile de Corcyre la Noire (aujourd'hui

Ciiizul(i), et remplissait les fonctions de premier ministre,

f.es Romains n'cnient ]ias de peine à le {jajjncr; d'ailleurs

les lllvriens riunnirenl une cause l('';;itime de jjuciTe eu

assassinant un amhassadeni- de la lupublique '^''. Aussitôt le

s(''nat envoya une armée et uue Hotte pour les rc^luire (5:25).

Demetiius livra son île, qui servit de hase d'opérations pour

s'emparer d'Apollouie, de Dyrrachinm, de Xutria et d'uue

grande parti(^ de la cote. Apres quelques mois de résis-

tance, les lllyricns se sonmireni, s'eiijjaQèrent à renoncer

à la piraterie, cc-dérenl (pichpies jiorts, et couseutirent à

tlonner Denieliius , ralli<' des lloniains
,

pour luteur à

leur roi -.

Cette expcditiiui valul à la Hcpuhlicpu^ une (;iande pupr-

larilé dans toute la Gi'cce ; les Athi-nieus, et la lifjne Achéenuc

surtout, lurent prodi;;nes de remercînuMits, cl comnicncèi'cnt

dés lors à consideicM' les l'ioniains comme <ies protecteurs

contre leurs dan};ereux voisins, les rois de Macédoine. Onant

aux lllyricns, la leçon qu'ils avaient reçue ne suffit pas pour

les corrijjcr de leurs habitudes de piralcric. Dix ans plus

tard, nue antre expédition dut allei' châtier les Istriens au

b)ud Ai- I Adiiatifpie '^', et, bientôt après, la (h^sobc'issauce

tle Démet rius aux ordres du sénat lamena la yucrrc eu

lllvrie. 11 fut forcé de se réfufjier auprès de Philippe de

Macédoine, taudis que le jeune roi (le\cuait l'allii' on le sujet

de la I{(''pnhli(pie ''^. Pciulanl ce tiinjis une ucun l'Ile /jucm re

attirait raltenlion des Romains.

(') Floiii.s, II, V. — .l|>iii(ii, (lucrrcs il'lllyrir , vu.

(*) Polybe, II, XI et .siiiv.

(') Titc-Livp, Epitomr , XX, an <lc llouif ô;5;j. — Oif>sc, IV, xiii.

(<) Pnlybo, III, XVI cl siiiv.
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IV. La pensée du sénat était évidemment d'étendre sa

domination vers le nord de l'Italie, et de la préserver ainsi

des invasions des Gaulois. En 522, sui- la proposition du

tribun Flaminius, les Sénons avaient ('t('' expulsés du Pice-

num , et leurs terres, déclarées donuiine pu])lic , parta-

gées entre les plébéiens. Cette mesure, présage, pour les

tribus gauloises voisines, du sort qui leur était réservé,

excita parmi elles une vive inquiétude, et elles se mirent à

préparer une formidable invasion. En 528, elles appelèrent

d'au delà des Alpes une masse de barbares de la race belli-

queuse des Gésates *'\ L'effroi fut immense à liome. Le

même intérêt anima les peuples de l'Italie, et la crainte

d'un danger également menaçant pour tons commença à

leur inspirer le même esprit '-'. Ils coururent aux armes ; on

mit sur pied nue armée de 150,000 liommes d'infanterie, de

6,000 chevaux, et le recensement des lionimes en état de

porter les armes s'éleva à près de 800,000. L'énumération

des contingents de chaque pavs fournit des renseignements

précieux sur la population générale de l'Italie, qui paraît,

à cette époque, avoir été, sans compter les esclaves, à peu

près la même qu'aujourd'hui''', avec cette différence, ccpen-

(') Peuple situe entre le Rliône et les Alpes. (Polybc, II, xxn, xxxiv.)

W " Ce n'était pas Rome seule que les Italiens, elîravés de l'invasion {jau-

loise, croyaient alors défendre; ils comprenaient qu'il s'agissait de leur propre

salut. » (Polybe, II, xxiii.)

W Voici, d'après Polybe (H, xxiv), l'état îles forces de l'Italie :

Deux armées consulaires, chacune de deux léylons, de 5,200 fantassins

et de 300 cavaliers 20,800 1.200

Troupes alliées ;îO,000 2,000

Sabins et Étrusques 50,000 et plus de VjOOO

Les Ombriens et Sarsinates, ha-

bitants de l'ApeiMiin 20,000

Cénomans et Veuètes 20,000

A Rome 20,000 1,500

Alliés (de la réserve) :iO,000 2,000

Latins 80,000 5,000
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(laiil, (jiic It'S liomnios validrs ('laiciil alors dans une pi'o-

portion Ix-aiiconj) plus jjraiulc ''K Cos (lociiiiifiits (loiiiicul

aussi lirii do remarquer que les Sauiuiles, icuiis depuis

«luaraiitc ans seulement dos désastres de leurs luttes san-

glantes, pouvaient encore fournir 77,{H)0 hommes.

Les Gaulois pénétreront jnscpi'an eeiilre i\c la Toseaue,

et défirent à Fiesole une armée romaine; mais, iutimidi's

par l'arrivée imprévue du consul L. Jùnilius venant de

Rimini, ils se retiraient, lorsque, rcneonirant l'antre consul,

Cains Alilius, qui, de retour de Sardaijjue, avait déharipié

à Pise, ils se trouvèrent pris enlre àcu\ armées et iurenl

anéantis. Dans les années suivantes, les Irihus gauloises,

successivement refonlc'es au delà du Pô, essuyèrent une

nouvelle défaite aux bords do l'Adda ; la coalition des

peuples cisalpins fui dissoute, sans anu-ner la soumission

complète du pays. Les colonies de Crémone et de Plaisance

contribuèrent néanmoins à le contenir.

Pendant que le nord de l'Italie semblait devoir aljsorber

l'attention des Romains, de graves événements se passaient

en Espagne.

Deuxième V. Cartilage, humiliée, avait perdu l'enq)ire de la mer,

^TST la ^i<il<^" ^'' '•» -Sardaigne. Rome, au contraire, s'était affermie

Samnitcs 70,000 7,000

lapygiens et Mcssaiiiens 50,000 16,000

LucanicKs 30,000 3,000

Marscs, ManuciiKs, Frciilanii-iis

etVeslins 20,000 '.,000

En Sicile el à ïareiitc, deux !(-

('ions <le 4,200 fantassins cl

200 cavaliers 8,'VOO 400

Citoyens romains et eanipaniens. 2.50,000 23,000

699,200 t'anlassins. 69,100 chevaux.

(I) Voyez, le nien.oiie .le Znn.pl , Sl'ind dcr BcvolL'ninj in, Altrrll„ui,.

lleilin, 18 VI.
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par SCS conquêtes dans la Méditerranée, en lUyric et dans

la Cisaljiinc. Tont à conp la scène change : les dangers qui

menaçaicnl la ville africaine disparaissent. Cartliage se

relève de son abaissement, et Rome, qni a pn compter

nagnère 800,000 hommes en état de porter les armes, trem-

blera bientôt ponr sa propre existence. Un changement si

imprévu s'opère par la simple apparition dans les rangs de

l'armée carthaginoise d'nn homme de génie, Annibal/

Son père Amilcar, chef de la puissante faction des Barca,

avait sauvé Carthage en domjitant linsurrcctiou des mer-

cenaires. Chargé ensuite de la guerre d'Espagne, il avait

vaincu les peuples les plus belliqueux de cette contrée et

formé eu silence une armée redoutable. Ayant reconnu de

bonne heure le mérile d'nn jeune homme nommé Asdrubal,

il se l'était attaché avec l'inlention d'eu faire son successeur.

En le prenant pour gendre, il lui avait confu- r(''{lncation

d'Annibal, sur lequel reposaient ses pins chères espérances.

Amilcar ayant été iwc en 520, Asdiulial l'avait remplace'" à

la tète de l'arnK'e.

Ees progrès des Carthajfinois eu Espajync et l'ctal de

leurs forces dans ce pays avaient alarnu' le sénat, qni,

dès 52G, obligea le gouvernement de Carthage «le souscrire

à un nouveau traité, interdisant à Tarmée punique de passer

l'Èbre et d'attaquer les peuples allic'S de la Rc'pnbliqne <'\

Ce dernier article se rapportait aux Sagontins, qui avaient

eu déjà cjuelques démêlés av ec les Carthaginois. Les Romains

affectaient de ne pas les consid(''rer comme aborigènes, et

s'autorisaient d'une légende qui faisait de ce peuple une

colonie d'Artlée, contenqioraine de la guerre de Troie ^^K

Par une semblable conduite, Rome se ménageait des alliés

en Espagne pour observer ses anciens adversaires, et cette

(') Polybe, III, XXX.

(*) Titc-Live, XXI, vu.
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lois, foniiiic à 1 ('{jard des Mainciiiiis , tdlc iiKnilrail iiiic

synipalliic iiitcrcsscc en laveur d'iiiip iaihic iialioii ('.\|)os(''C

à tic licqiuMites collisions avec les (laitliajpiiois. Asdruhal

avait reçu l'ordre d'exécuter le nouveau traih'; mais il lut

assassiu('' par un C.aulois en 534, cl ranu('(', sans attendre

les ordres tic (iartluijfc, acclama pour son clief Annihal,

alors àjfc de \in{ft-neut ai:s. En dcpil des factions ri\alcs,

ce choix lui maintenu, et peut-circ quelque hésitation de la

part du conseil tic Carlha{^;e cùt-clIc ament' hi révolte tics

troupes. Le parti des Barca l'emporta tians le ;;ouvcrnem(Mit,

et confirma ic p(iu\()ir du jennc j;t''ncral. Adoré tles sol-

dats, tpii voyaient en lui leur élève, il exerçait sur eux une

autorité absolue et croyait avtM- ces \icilles bantlcs j)ou-

voir tt)ut oser.

'Les Sajjontins ('taicnt en puerre avec les Torholètes ('

,

allit'-s on sujets tle Carthage. V\ii mt'pris tlii traitt- de 526,

y

Annibal vint assit'-jjcr Sagonte et s'en cmj)ara après un siège

de plusieurs mois. Il prétendait tpi'cn attatpiant ses j)roprcs

alliés, les .Sagontins avaient t'té les agresseurs. Ceux-ci

sétaienl hâtes dimjiloicr le secours de Piomc. Le sénat se

borna à expédier des commissaires, les uns auprès d'An-

nibal, qui ne les écouta pas, les autres à Carthagc, oij ils

n'arrivèrent que lorsque déjà Sagonte avait cessé tl'exister./

Un butiu immense envoyé par le ^aincpu•nr avait lait taire

la faction hostile aux Barca, et le pcn[)le, comme les sol-

dats, exalté par le succès, ue respirait que la guerre. Les

ambassatleurs rf)mains, envoyés pour exigci- des indcnuiités

et niiine ilemaiidcr la tète tlAnnibal, Ini'cnt mal reçus et

revinrent en déclarant les hostilités inévitables.

/ Rome s'y prépara avec sa lernu^tt- et son «''nergic ortli-

naiics. L'un des consuls eut ortlie de passer eu Sicile et de

là en Afrique, l'autre de diriger nue armée par mer sur

>') Ai>|)ien, Gticrrcs (FE^ptKjnc , \.
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riîsjiafjiic et d'eu chasser les Carthaginois. Mais, sans

alteiiche l'issue des négoeiatious , Auuibal était eu pleiue

niarelic pour tiansporter la guerre en Italie. Tantôt traitant

avec les peuplades celtibériennes ou gaidoises afin d'obtenir

un passage sur leur territoire, tantôt les intimidant par ses

armes, il avait atteint les bords du Rhôuc, lorsque le consul

chargé de conquérir l'Espagne, P. Cornélius Scipiou, dé-

barqué près de l'embouchure orientale de ce fleuve, apprit

qu'Annibal était déjà engagé dans les Alpes. Il laisse alors

son armée à sou frère vCnœus y retourne promptement à

Pise, se met à la tète vdes) troupes destinées à combattre les

Boïeus, traverse le Pô avec elles, espérant par ce mouve-

nuut rapide surprendre le général carthaginois au moment

où, fatigué et aitailili, il déboucherait dans les plaines de

l'Italie.

Les deux armées se renconti'èrcnt au l)oi(l dn Tessin

(536). Scipion , battu et blessé, se replia sur la colonie de

V^ Plaisance. Rejoint aux environs de cette ville par son col-

lègue Tib. Sempronius Longvis, il offrit de nouveau, sur la

Trebia, la bataille aux Carthaginois. Une victoire éclatante

mit Annibal en possession d'une grande partie de la Ligurie

et de la Gaule cisalpine, dont les peuplades belliqueuses

l'accueillirent avec enthousiasme et renforcèrent son ar-

mée, rc'dnite , après le passage des monts, à moins de

30,000 hommes. Flatté de l'accueil des Gaulois, le général

carthaginois \ oulut gagner aussi les Italiotcs, et, s'aunon-

cant coinnu^ le libéi'ateur des peuples opprimés, il eut soin,

après la \icloire, de rcnvover libres tous les prisonniers

faits sur les alliés. Il espiM-ait que ces caplifs di'livrés

deviendraient pour lui d'utiles «'"missaires. Au printemps

de 537, il entra eu I^truiie, traversa les marais du Val di

Cliiana, et. atliiaiil l'armcc romaine près du lac tic Trasi-

mèiu^, dans des liciiN ilihuDrables, la delniisit presque l(jul

entière.
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La tcrroiir iiil {ji'aiido à Home; ((^pciulaiil le \ aiii(|iiciir/

a.pii's a\()ir tlévastc rKtriiiic, atla(|ii('' en vain Spoli'lc, tra-

viMsa rA|)ciiniii, so jeta dans r()iiil)ri(% If IMciMiiiin, cl de

là se (lirijfoa, par \c Sauiniiiiii, vcis les colcs (1(> l'Apulio. lai

i"lïct/aiiiv('' jusqu'au centre de l'Italie, privé de toute eoni-

municalion avee la mère patiie , sans les machines néces-

saires pour un si(''j;e, sans lijjnc de retraite assnri'c, avant

sur ses deriières l'armt'e tle Scmpronius, que devait lairc*

Annibal? Mettre les Apennins entr(^ lui et Rome, se raj)pro-

cImm' des populations mieux disposées en sa faveur, (MiHu,

par la eonfpn'te des provinces nn-ridionales, (''tablii' une

base d'opt^'ations solide, en rapport dii'cet avec Cartilage.

/Malgré la victoire de Trasimène, sa position é-tait crilicpie,

^. car, excepté les Gaulois cisalpins, tous les peuples itaIiol(\s

demeuraient fidèles à Rome, et aucun, jusqu'alors, n'était

venu grossir son armée '''/Aussi Annibal resta-t-il plusieuis

mois entre Casilinnm et Arpi , où l-abins, par s(\s habiles

manœuvres, serait parvenu à affamer l'armée carthagi-

noise, si son commandement n'eût pas expiré; d'ailhmi's h^

parti popidaii'c, iii'it('' d'un système de temporisation (pi'i!

accusait de làchct»', éleva au consulat, comme collègue

d'.lCmilius Paulus, Varron, homme incapable/ Forcé de se

tenir en Apulie, pour faire vivre ses troupes, Annii^al

,

imprudemment attaqiu', défit entièrement, près de Cannes, /
deux armées consulaires composées de huit légions et d'un

nombre égal d'allit's, s'élevant à 87,000 hommes (538) '"'.

Un des consuls jx'rit, l'antre s'échappa, suivi seulement de

{{uelqucs cavaliers. 40,000 Romains avaient été Im's ou pris/

et Annibal envoya à Carihage un boisseau d'anneaux d'or

") Polybc, III, xc. — "Les allies étaient jiisfju'aloi-s roslus fermes dans leur

allachcnienl. » (Tite-Live, XXII, lxi.)— -Cette (idelilé qu'ils nous oui gardiie

au milieu de nos revers. » (Discours de Fabius, Tile-Livc, XXII, xxxtjf.)

W 11 y avait dans les Iroiipcs romaines de la cavalerie samnile. (Tile-Live,

XXVII, xLiii.)



TEMPS ANTERIEURS A CESAR

ciilcvos aux cliev.iliers restés sur le cliamp de bataille <'^.

/Des lors nue partie du Samnium, de l'Apulie, de la Lucauie

1 1 du Bruttium, se déelara pour les Cartliafjinois, taudis rpie

les villes grecques du midi de la Péninsule restèrent favo-

,> râbles aux Romains **\ Vers le même temps, pour surcroit

de malheur, L. Postnmius, envoyé contre les Gaidois, fut

battu, et son arm('e tailb-e en pièces/

Les Romains s(^ Taisaient surtout admirer dans l'adversité;

ainsi le st'-nat, par une politicpie habile, alla au-devant du

consul Yarrf)n et le remercia de ne pas avoir désespéré de

la République; mais il ne voulut plus employer les troupes

qui s'étaient retirées dti combat, et les envoya en Sicile avec

défense de rentrer en Italie tant que l'cMuiemi n'eu aurait

pas été chassé. On refusa de racheter les prisouuieis au

pouvoir d'Annibal. I^a patrie, disait-on, n'avait pas besoin

de ceux (jiii s'étaient laissé prendre les armes à la main ''\

ce qui faisait répc'-tcr à Rome qu'on traitait bien diffV'reui-

ment l'iiouiuie puissant et l'humble citoyen '*''.

/ L'idée de demander la paix ne se présenta à personne.

Chacun rivalisa de sacrifices et de dévouement. On leva de

nouvelles h'gious, on enrôla 8,000 esclaves, qui furent

affranchis après les premiers combats\°'. Le trésor étant

vide, toutes les fortunes j)articulicres vinr(Mit à sou secours.

(') Tite-Live, XXII, xi.ix; XXIII, xii. — « Dans la tleiixiùme {jueire |iuni(jue

l'iisaçe (les anneaux i-tait déjà devenu vulgaire; sans cela il eut été impossible à

Annibal d'envoyer trois inoditis d'anneaux à Cartilage. » (Pline, XXXIII, vi, 4.)

— On lit dans Appien : « Les tribuns des soldats portent l'anneau d'or, ceux

qui sont au-dessous l'ont de fer. » (Guerres puniques , VIII, cv.)

(*) «Les villes grecques, portées à raainteuir l'alliance avec Rome.» (Tite-

Live, XXIV, I.) — Même <laus \^ Rruttium, la petite ville de Pélélie se défendit

contre Annibal avec la plus grande énergie; les fenuucs se battirent comme les

hommes. (Appien, VII, xxix.)

W Eutrope, III, vi.

W Tite-Live, XXVI, i.

« Tite-Live, XXIV, xiv.
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F, es |)i'i)[)i'i('t;uii's (les csclincs plis poiir l'ai'ini'o, los niihli-

caiiis cliai'jfi's tics aj)j)fovisioiincniciit.s, cousentHont à iiV'trc

reiiiboinsi's quà la Kii de la {junro. Chacun, suivant ses'

moyens, entretint à ses frais des attrancliis pour servir sur

les {jalèrcs. A l'exemple du sénat, les ^ euves et les mineurs

portèrent leur or et leur ar^^ent au trésor publie. Il i'\i\

déliMuln de parder chez soi au delà d'une valeur dc'terniini'-e

eu bijoux, vaisselle, numéraire d'arjjeut ou de cuivre, et, pai-

la loi Oppia, ou alla jusqu'à réjfler la toilette des femmes <'\

Enfin on limita à trente jours la durée du deuil porte'' dans

les familles pour les parents morts devant l'ennemi '"\

/IVprés la victoire de Cannes, il aurait été plus facile à

Annibal (pi'apiès Trasimène de marcher droit sur Rome;

cependant
,

piiis(|n un si {jrand capitaine ne crut pas pos-

sible de le tenter, il n'est pas sans intérêt d'en rechercher

les motifs : tlabord sa force principale (-tait dans la cava-

lerie numide, qui eût été inutile dans un siège ''''
; ensuite il

avait généralement l'infériorité dans l'attaque des places/

Ainsi, après la Trebia, il ne put se rendre maitrc de Plai-

sance''''; après Tiasimèuf^ il é'choua de\ant Spolète ; trois

(') • La loi Oppia, proposée par le tiihim G. Oppiiis, sous le coiisiilaf de

Q. Fabius et de Tiberius Seuiprouius (5:59), au fort de la seconde guerre puni-

que, défendait aux femmes d'avoir pour leur usage plus d'une demi-once d'or,

<le porter des habits de diverses couleurs, de se faire voiturer dans Rome, dans

un rayon de mille pas, sur un char attelé de chevaux, excepté pour se rendre

aux sacrifices publics. » Cette loi, n'étiuit que temporaire, fut lévoquée, malgré

l'opposition de P. Caton, en 559. (Tite-Live, XXXIV, i, vi.)

W Valère Maxime, I, i, 15.

(') « C'était dans la cavalerie qu'.\nnibal mettait toutes ses espérances. >.

(Polybe, III, CI.) — « La cavalerie seule d'Annibal causait les victoires de Car-

tilage et les défaites de Rome. " (Polybe, IX, m.) — " La perte de 500 Numides

fut plus sensible à Annibal que tout autre échec, et depuis oc temps il n'eut plus

en cavalerie la supériorité qui Jusque-là lui avait donné tant d'avantage. > (543.)

(Tite-Live, XXVI, xiiviii.)

(*) « Annibal se souvenait d'avoir échoué devant Plaisance. « (Tite-I.ivc,

XXVII, XXXIX.)
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fois il se iliiijjea vers Xaplcs sans oser l'attaquer; plus tard

il fut obliffé d'abandonner les sièges de Nola , de Cunies

et de Casilinuni ',. Quoi doue de plus naturel que son hési-

tation à attaquer Rome, défendue par une population nom-

breuse, liabitu(''e an métier des armes?

La preuve la j)lus frappante du génie d'Aunibal , c'est

d'être resté seize ans en Italie , livré presque à ses seules

forées, réduit à ne reeruter son armc-e ({ue j)arnH ses nou-

veaux alli(''s et à sidisister à leurs dépens, mal seeondé par

le sénat de son pa^•s, avant toujours en iaee deux armées

V consulaires, enfin enfermé dans la Péuinside par les flottes

romaines, qui en gardaient les côtes ])onr intercepter les

renforts envoyés de C.ai'tliajje. Sa constante préoccupation

fut donc de se rendre maitrc de quelques points importants

du littoral pour communiquer avec l'Afrique. Après Cannes,

il occupe CapoueV cherche à gagnei- la mer par Xaples <"',

Cumes, Ponzzoles ; ne pouvant v parvenir, il s'empare d'Arpi

et de Salapia, sur la côte orientale, où il espère rencontrer

les ambassadeurs du roi de Macédoine. Il fait ensuite du

^Brnttinm sa base d'opération, et ses tentatives sont dirigées

contre les places maritimes/tantôt contre Brindes et Tarente,

tantôt contre Locres et Rhegium.

/^Tontes les défaites essuyées par les g( néranx de la Répu-

blique avaient eu pour cause d'abord la supériorité de la

y cavalerie numide et l'infériorité des soldats latins, levés à la

hâte '^', opposés à de vieilles troupes aguerries; ensuite

l'excès d'audace devant un capitaine habile, qui attirait

ses adversaires sur le terrain qu'il avait choisi. Cependant

(0 Titc-Live, XXIII, xv et xviii. — Aiinibal prit par famine les places de

Casilinum et de Nucérie; quant à la citadelle de Tarente, elle résista cinq ans

et ne put être forcée. (Tite-Live, XXVII, xxv.)

(*) • Annibal descend vers Naplcs, ayant à cœui" de s'assurer une place mari-

time pour recevoir des secours d'Afrique. » (Tite-Live, XXIII, xv.)

« Polyhc, III, cvr.
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Aiinibal, considt'iabkMiKMit ;ift;iil)li par ses victoires, s'crriait

après Cannes vconiiuc Pyrrhus après Héraclée,\(pi'un autre

succès semblable amènerait sa ruine''/ Q. Fabius Maximus,

rappelé au pouvoir (531)), continua un svstème de fjuerre

métliodirpic, tandis que Marceilus, sou collè{|iie, plus hardi'*',

prit l'offensive, et arrêta les projjrès de l'ennemi en l'obli-

geant de se renfermer dans un trapèze formé au nord par

Capoue et Arpi, au sud par Rhegium et Tarente. En 543,

toute la guerre s'était concentrée autour de deux places : la

citadelle de l'ariMite, bbxpu'e par les Cartiiagiuois, et C.apoue,

assii'géc par les deux consuls. Us s'étaient entour('-s de lignes

de contrevallation contre la place et de lignes de circonval-

lation contre les attaques du dehors/Annibal, ayant échoué

dans sa tentative de forcer ces dernières, marcha sur Rome,

dans l'espoir de faire lever le siège de Capoue et de diviser '

les deux armées consulaires, pour les battre s(''parément en

rase campagne. Arrivé sous les murs de la capitale et pré-

voyant tiop de difhcult(-s pour se rendre maître d'une si

grande ville, il abandonna ses projets d'offensive 7 et recula

jusqu'aux environs de Rhegium./ Son sé'jour se prolongea

plusieurs années, avec des alternatives de revers et de suc-

cès, dans le midi de l'Italie, dont la population lui était favo-

rable; évitant les engagements, s'éloignant peu de la nier/

et ne dépassant pas l'extrémité méridionale du Samnium.

En 547, une giandc armi'-e, partie d'ICspagnc et conduite

|)ar un de ses frèics, Asdrnbal, avait traverse'' les Alpes et

s'avançait, pour le rejoindre, en longeant la cAte de l'Adria-

tique. Deux aiinc-es constdaii'cs étaient chargées de com-

J)attre les Carthaginois : l'une , sous les ordres du consul

M. Livius Salinator, dans l'Ombrie; l'autre, ayant à sa tète

le consul C. Claudius Néron, tenait en échec Annibal en

(') Appicii, Guerres d'Annibal, xxvi.

W Pliilarqiic, l\larcclliis, xi i! xxxiii.

I.
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Lucaiiie, c\ avait même obtenu sur lui un avantajje à Gru-

mentum. Annibal s'f'-tait avancé jusqu'à Canusium, lorsque

le consul (-laudius Nc'i-on, instruit de la supériorité numé-

rique de l'armée de secours, laisse son camp sous la yarde

de Q. Cassius, son lieutenant, dissimule son départ, vient

opérer sa jonction avec son collègue, et di'-fait, près du

Métaure, Asdrubal
,
qui y périt avec toute sou fiiinée '^'*.

Dès lors, Annibal prévoit le sort de Cartliaye; il abandonne

l'Apulie, la Lucanie même, et se retire dans le seid pays

demeuré Hdcle, le Bruttium; il y reste enfermé encore cinq

années, attendant toujours des renforts (^', et ne quitte l'Italie

que lorsque sa patrie, menacée par les légions romaines,

déjà sur le sol africain, le rappelle pour la défendre.

/La marine des deux nations joua dans cette guerre un

rôle important. Les Romains mirent tout eu oeuvre pour

rester maities de la mer; leurs Hottes, placées à Oslie, à

Brindes et à Lilybée, exerçaient sans cesse la suiveillance

la plus active sur les côtes de l'Italie; elles Hrent même des

excursions dans le voisinage de Cartilage et juscpi'eu Grèce^^\

(') Tite-Live, XXVII, xi.ix.

(') Appien, Guerres d'Annibul, u\

.

W En 536, Rome avait sur mer 220 quiruiiUMèiiics et 20 petits vaisseaux

(Tite-Live, XXI , xvii), avec lesipiels elle proté{;cait d'ime manière efficace les

côtes (le la Sicile et de l'Italie. (Tite-Live, XXI, xlix, i.i.) En 537, Scipion,

avec 35 vaisseaux, dèU-uit une flotte carthaginoise aux embouchures de l'Èbrc

(Tite-Ijive, XXII, xix), et le consul Sorvilius Geniinns débarque eu Afrique avec

120 bâtiments, afin d'empêcher Carthage d'envoyer des renforts à Annibal.

(Tite-Live, XXII, xxxi.) En 538, la flotte de Sicile est renforcée de 25 navires.

(Tite-Live, XXII, xxxvn.) En 539, Valerius Lœvinus avait 25 vaisseaux pour

protéger la côte de l'Adriatiipie, et Fnlvius, un même nombre pour surveiller

la côte d'Ostie (Tite-Live, XXIIl, xxxii); puis la flotte de l'Adriatiipie, portée à

55 voiles, reçoit la mission de contenir la Macédoine. (Tite-Live, XXIII, xxxviii.)

La même année, la flotte de Sicile, sous Titus Otacilins, défait les Carthaginois.

(Tite-Live, XXIII, xli.) En 540, Rome a 150 vaisseaux (Tite-Live, XXIV,

xr); cette année et la suivante, la flotte romaine défend A|)ollonie, attaquée

par le roi de Macédoine, et débarfjue des troupes cjui rava{;ent le territoire
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La (litficiilti' tics coniiniiiiicatioiis (lii'c<-t(\s t'iifja{;ca l(\s Cai-

lliajfinois à tairo pass(>r \cu\s li(iii|i<s par l'Kspajfiu' et les

Alpes, où leurs années se reerutaieiil cii loute, plutôt (|ue

(le les diri{;er sur les côtes uu-ridioualcs (}<• ritalic.lAiinibal

ne reçut (juc de faibles i-euforts ' / l'ite-Live lueutiotme

i\ou\ euvois seulenieut , le premier de 4,(KK> Numides et

•'K) élc'pliants, et le second, anuMié par Bomilcar, sur la côte

(lu golfe ionien, près de liOcres '^\ Tous les autres convois

paiaissent avoir été iutercej)tés , et l'un des plus cousi-

(li'-rables, chargé d'approvisiounemeuls cl de (luupes, lut

(li'-lruil sur les côtes de Sicile '''.

/Il tant admirer la constance des liouiaiiis (•oiilr(^ des enne-

mis (pii les menaçaient à la lois de tous ((tti's. l^n même
temps ils contenaient les Oaulois cisalpins et les lùrus(|ues,

(•oud)attaient le roi de ]Mac(''(loine, alli(' d'Auuihal, soute-

naient en Espagne une gueii(" acliarncc, et r(''primaient en

Sicile les attaques des Syracusains, (|ui, après la mort de

Ilic'ron , s'étaient déclarc's contre la l{(''pid)lif|iii^ Il fallut

trois ans pour rédnii'c S-\racuse, di'ieiuluc pai' .Vrcliimède.

(1111(1110. L'effectif de l'armée navale paraît n'avoir pas varié jii.s(ju'en 543, épocpie

il la(|uclle la Grèce nécessitait encore la présence de 50 bâtiments romains, et

la Sicile, de 100. (Tile-IJve, XXVI, i.) En 544, 20 vaisseaux stationnaient

dans les eaux de Rhegiuni pour assurer les arrivages de vivres entre la Sicile

cl la garnison de Taiente. (Tite-Live, X.WI, xxxix.) En 545, 30 voiles sont

détachées de la flotte de Sicile pour croisir devant cette ville. (Titc-Live,

XXVII, Tii.) En 546, Cartilage préparait un ainiement formidable de 200 voiles

(Ïile-Live, XXVII, xxii); Rome lui oppose 280 navires : 30 défendent la côte

d'Espagne, 50 gardent la Sardaigne, 50 les bouches du Tibre, 50 la Macédoine,

100 stationnent en Sicile, prêts à opérer une descente en Afiique, et la flotte

carthaginoise est battue devant Chipée. (Tite-Live, XXVII, xxix.) Enfin, en 547,

une seconde victoire de Valerius La-vinus rend la mer complètement libre.

(Titc-Live, XXVIII, iv.)

(') « Les Carthaginois, uniiiiiciiiciit pié<i((iip('s de se niiiirilriiir en Espagne,

n'envoyaient à Annihal aucun secours, (•(iniiiic s'il n'axail en (|iie des succès

en Italie. - (Tite-Live, XXVIII, xii.)

« Tite-Live, XXIII, xiii et xi.i.

(') Appicn, Guerres trAniiihnl , i.n .

11.
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liuine maintint sur piod, tant qnc dnia la seconde gncrrc

pnnique, de seize à vingt-trois légions''*, rcci'utées seule-

ment dans la viile et le Ijatium **'
; or ces vingt-trois légions

représentaient un effectif d'environ 100,000 hommes, chiffre

qui ne païaîtra pas exagéré si on le compare avi recense-

ment de 534, «'('levant à 270,213 hommes et ne comprenant

que les personnes en état de porter les armes. (Voyez p. 230.)

La treizième année de la guei're, les chances tournèrent

en faveur de la République. P. Cornélius Scipion ,V.fils du

consul battu à la Trebia^ venait de chasseï' les Carthaginois

de l'Espagne. Le peuple, devinant son {jénie, lui avait con-

h'-ré, six ans auparavant, l(\s pouvoirs de proconsul, malgré

ses vingt-quatre ans. Dr retour à Home, Scipion, nommé
consul (549), passa en Sicile, de là en Afrique, où, après

une campagne de deux ans, il défit iVnnibal dans les plaines

de Zama, et contraignit la livale de Rome à demander la

paix (552). Le s(''iuit accorda au vainqueur le plus grand

honneur qu'une l'épublicpie puisse conférer à un de ses

citoyens : elle s'en remit à lui pour dicter les conditions aux

vaincus. Carthage fut rc'dnite à livrer ses vaisseaux , ses

éléphants, à payer 10,000 talents (58 millions de francs);

enfin, à prendre l'engageiuent honteux de ne plus faire la

guerre sans l'aulorisalion âc RoniCy/

lîcsuiints VI. La seconde gueiic punitpie avait amène- la soumiss

la JruMcmc

glUTIC

1IUIIII|11C'.

ion

lie Carthage cl de l'EspagLU', mais c'était au prix de pénibles

sacrifices. Pendant cette lutte de seize années, un grand

(') En 540, Iloiiie (Mil sur pied dix -huit leyioiis; ni .TVI, viii;;l lo(;ioii» ;

cil 542 et 543, vinyl-lniis l(-j;ii)ii.s; m 544 et 540, vinj;! cl iiiic; cii 547,

viii{jt- trois; en 551, viiijjl ; ni 552, seize; en 55:5, (|ikiIoiy.(' ; en 55 4, le

iioiiilîre est rtidiiit à six. (Tile-I-ive, XXIV, xi-xi.iv; XXV, m; XX Vt, i, xx\[ii;

XXVir, XXII, xxxvi; XXX, il, xxMi, xi.i ; XXXi, Mil.)

(') « Les llciiii.iiii.-, ne |ireii.iieiil leur iiiliiiilerie el leur cavalerie ([ne dans

Uiiine ou dan. le l.alimn. - ' Tile-I.ive, X\ll, xxxvii.)
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iioiiibii' ilr ciloNciis (les plus (lisliii{|iics avaient péri ; à (laiiiies

seiilenioiit tiriix mille sept reiils tlie\ aliers , i\vu\ cjiio.sttMifS

,

viiifjt et un Iiibims ties soldats et beaiieoup d'anciens consids,

pri'teurs et édiles, lurent tués; et tant de sénateurs avaient

succombe'", (in'oii tut (ii)lij|é' d'en noinnier cent soixante et

dix-sept noiucaux, piis paimi ceux (pii avaient occupé des

niaffistratures ''
. Mais de si duics epreu\cs avaient retrempé

le caractère national *^ I^a llepnblicpie sentait ses forces et

sa pi'os|)érit('' se di'velopper ; elle jouissait de ses victoires

avec un juste orjjiieil , sans ('|)r(>u\('i' eiicoie rcnivicment

d'une tiop grande loitune, et de nouveaux liens s'étaient

formés cntie les différents peuples de l'Italie/ La {fiierre

contre une invasion étran{|èri , en efiet, a toujours cet

immense avanta{>c de faire cesser l(\s divisions intc-rieures

en réunissant les cito\i'iis contre reiinenii ((luininn. r>a plu-

part des allii's donnèrent des preuves non ('(piivoques de

leur dévouement. La llépublifpie dut son salut, après la

di'faite de tiannes ' , au concours de (^lix-linit colonies, (pii

lournirent des hommes et de rarffcnt.vLa crainte d'.Vnnibal

avait lieureusemenl allermi la concorde à Rome comme eu

Italie ^ pins ilc (picrclles enti'e les deux ordres'^', pins de

scission entre les jfonvernanls et les ;;(iuvci iK's.y 'l"ant()t le

(') Til.-l,i\i', Wlit, xxiii.

W 0- Mcldliis (li>ait " qiir l'mvjsi.iii ilAiiiiiljal avait nhcillr la vrilii du

peuple romain dijà plongé dans le scmiini il. " iValcrc Maxiiiic, Vit. n, :î.)

(^) I,e soii.it deniniida à liciilr culoiiics des iiDiiinii's cl di' l'aidciit. lii\-liiiil

donnèrent l'un et ranlic avec einpie.<.senieiit , ci- tinciil Si;;iiia, Nmlia,

Snliculuui, lirindcs, l'iéjfcllcs , Lucciie, Veniisia, Adiia, l'iiniiiiin, liiiiiiiii,

Pon.sa, Pa'.stnin, Cosa, liènévciit , I .r'r:i:a, Spoléfe, Plaisance et Cicnioiii'. —
Les dou/.e colonies cpii refnscient de (I();i:i,'i' des secours, prétendant iju'cllcs

n'avaient plus ni lionnnes ni argent, furent : Acpélé, Sntrinin, Ardèe, Cales,

Albe, Carséolcs, .Sora, Snessa, Sctia, Circcliun, Nanii, Inteianma. (Titr-I.ive,

XXVII, IX.)

" W « I,cs queii'lirs et la lutte des di'ux partis ciiriiit pour terme la seconde

[[ucrre puiiiqnc. « ( Salliistc, I-rin/iiniils, I, vu.)
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sénat l'envoie an jx'npie les pins graves questions, tantôt

celui-ci, plein Je confiance dans le sénat, se soumet d'avance

à sa décision '"'.

' C'est surtout ])endant la lutte contre Annibai qn'apparureni

les incouvi'-Liieiits de la dualité et du renouvellement anniu'l

des ponvoiis consulaires ^**
; mais cette cause incessante de

faiblesse, comme on l'a vu plus haut, ('tait compensée par le

patriotisme/ En voici un exemj)le frappant : Fabius étant

prodictateur, Minncins, chef de la cavaleiie, fut, chost^

insolite, iu\esli tles mêmes pouvoirs. Ce deinier, cntraîm''

par son ardeur, compromit l'ai'uiée
,
qui fut sauvée pai'

Tabius. Il reconnut alors ses toits, se rangea de bonne grâce

sous les oriires de son collègue, rétablissant ainsi par sa

seule volonté l'unité de commaudemeut <''/ Quant au chan-

gement incessant des chefs militaires, la force des choses

obligea de déroger à cette coutume. Les deux Scipiou

restèrent sept années à la tète de l'armée d'Esjiagne
;

Scipiou l'Africain leur succéda pendant un laps de temps

presque aussi long. Le s<''uat et le ])euple avaient (h'-cidi'

que, durant la guerre d'Italie, on poni'rait pi'orojjcr les

pouvoirs des proconsuls on îles préteurs, et renommer les

mêmes consuls autani de fois (jii'on le jugerait à propos <*'/

Kt plus tard, dans la camj)agiic contre Philippe, les tribuns

signalaient eu ces teinies le dc'savautage de mutations si

fri-quentes : " Depuis quatie années déjà que durait la guerre

» de Macédoiue, Sulpicius avait passi'- la j)lns grande partie

(') « Quatie tribus s'en remettent au .sénat pour accorder le ilroit de sufFrafje

à Fonnies, Fundi et Arpinuui; mais on Icin- repond qu'au peuple seul appai-

tient le droit de suffrage. » (Tite-Live, X.WVill, xxxvi.)

W > Le chanfiement annuel des yéntiraux fut désastreux pour les Romains.

Ils rappelaient tous ceux qui avaient l'expérience de la guerre, connne si on ne

les avait pas envoyés pour se hattre, mais poiu' s'exercer. » (Zonare, Annales,

Vlll, 16.)

W Tite-Live, XXII, xxix.

(*) Tite-Live, XXVII, v, mi.
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I- (le SOU consulat à cIkm-iIkm- Philippe et son armée; Villius

" avait joint roumiiii, mais avait été rappelé avant d'avoir

" livré bataille; (Jiiiuctius, leteuu la plus {|rande partie de

» l'année à Rome par des soins relifjieux , avait pouss<'; la

» jfuerre avec assez de vi{fueur pour la terminer entièrement

» s'il eut pu arriver à sa destination avant que la saison fût

» si avancée. A peine dans ses quartiers d'hiver, il se dispo-

>• sait à l'ecommcncer la campagne au printemps, de manière

" à la finir heureusement, pourvu qu'un successeur ne vînt

>• pas lui airacher la victoire '
. » Ces raisons prévalurent,

et le consul fut proroj{<^ dans son commandement.

/Ainsi les guéries continuelles tendaient à introduire la

^;tabilité des pouvoirs militaires (>t la permanence des armées)

liCS mêmes légions avaient passé dix ans en Espagne, d'autres

presque aussi longtemps en Sicile; et (pioique, à l'expiration

de leur seivice, on reuvovàt les anciens soldats, les légions

restaient toujouis sous les armes. De là vint la nécessité de

donner des terrcvs an.\ soldats <pii avaient fini leur temps;

et, eu 552, on assigna aux vétérans de Scipion, pour chaque

année de service en Afrique et en Espagne, deux arpents

des terres confisquées sur les Samnites et les Apulicns (*'.

Ce fut la piemière fois que Rome prit des troupes étran-

gères à sa solde, tantôt des Celtihères, tantôt des Cretois

envoyés par Hiéron de Syracuse '\ enfin des mercenaires,

et un corps de Gaidois mécontents cpii avaient abandonnt'

l'armée carthaginoise '*'.

Beaucoup d'habitants des villes alliées étaient attirés à

Rome*'*', où, malgré les sacrifices imposés par la guerre,

le commerce et le luxe prenaient plus d'extensiony Les

(') Tite-Live, XXXII, xxviii.

") Tife-Live, XXXI, i\, ii.ix.

(') Tite-Live, XXIV, xux. — Polyl).-. III, ixxv.

W Zonare, Annalex, VIII, Ifi.

(>) Tite-I.ive, XXXIX, m.
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clf'-pouilles que Marcellus rapporta de la Sicile, et surtout

de .Syracuse, avaient di'vcloppt' le {{(jiit des arts, et ce consul

se vantait d'avoir, le ])ieniier, iait appr(''cier et admirer à

ses conij>ati'iotes les chefs-d'œuvre de la Grèce *'\ Les jeux

du cirque, dès le milieu du vi" siècle, commençaient à être

davautafje en faveur, .luuius et Decius Brutus avaient,

en 490, fait combattre pour la première fois des ffladiateurs,

dont le nombre fut porte bientôt jusqu'à viuj;t-deux paires '^\

Vers cette époque aussi (559), eui'cnt lieu des représenta-

tions thc'àtrales données par les édiles <^'. L'esprit de spécu-

lation avait (;ayné les hantes classes, comme l'indique la

défense faite aux st'nateurs (loi Claudia, 536) d'entretenir

sur mer des bâtiments d'un tonnafje de plus de trois cents

amphores; les chevaliers, composant la classe qui payait le

plus d'impôts, s't'taieut accrus en nombie avec la lichesse

publique, et tendaient à se diviseï' en deux catéjfories, les

uns seivant dans la cavalerie et possédant le cheval de l'Etat

(cf/HKA' jjiihlicus) '^', les autres se livrant au commerce et

aux opérations financières. Depuis longtemps les chevaliers

étaient employés à des missions civiles*"' et souvent appelés

à de hautes magistratures; aussi Persée les appelait-il avec

raison » la pépinière du sénat et la jeune noblesse d'où

"Sortaient les consuls et les généraux [iiiiperatores) '"^ »

Pendant les guerres puniipies, ils avaient rendu de grands

services en faisant des avances considérables pour appro-

visionner les armées*^-, et si quelques-uns, comme entre-

preneurs de transports, s'étaient enrichis aux dépens de

(') Plutari|uc, Marcellus, xxvm.

W Tite-Live, XXIII, xxx.

« Tite-Live, XXXIV, liv.

W "Et équités romanos, milites cl m'jioti.itdrcs. " (Salliislc, Jik/iiiIIui , i.xv.)

W 11 En 342, un sénateur et deux chevaliers fiu-eiil cliariji's, [iciKlaril une

disette, de l'approvisionnement de Rome. » (Tite-Live, IV, m.)

(") Seiiiinarium senattts. (Tite-Live, XLII, i.xi.)

(') Tite-Live, XXIII, xt.ix. — Valère Maxime, V, vi, 8.
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l'État, le st-iial licsilail à punir Il\s iiiah orsalimis, dans la

crainte d'iiulisposiT ccllo classe déjà pnissanlc '
. La i iclicsse

territoriale ('-lait en jiartie dans la niain des jjiaiids piopiiT-

taires ; cela ressoil de phisicnrs lails d, eiilic aiilns, de

riiospitalitc' donnée par une dame de rAj)nlie à 10,(MM) soldats

lomains, dcbiis de la bataille de Cannes, qu elle enlieliiit à

ses trais sur ses teiies "'.

liC iesj)eet pour les hautes classes avait leeu «pielipies

atteintes , eonune on peut s'en convaincre par l'adoption

d'nne nu sure peu importante en apparence. ])ej)uis la eliiite

de la ro>auti'', on n'avait ('tahli, dans les jeux |)nljlics,

aucune distinction entie les spciiateni s. I,a dctérence pour

l'autoiité rendait tonte classirteation superllne, et i jamais

» un ph'béien, dit Valèie Maxime*'', n'aurait ose- se ])laeer

"devant un si'-nateui-. " Mais, vers 5G0, une loi intcM'vint

pour assijfner aux membres du si'nat des places réservées.

Il est nécessaire, pour le bon ordre d'nne société, de rendre

les lois plus sévères à mesure que le sentiment de la lii('iar-

cliie sociale s'affaiblit.

' liCS circonstances avaient anieu('' d'autres elian{;emeuts.

I.e tribunat, sans être aboli, était devenu un auxiliaire de

l'aristocratie. Les tribuns ne représentaient plus exclusive-

ment l'ordre des pb'lx'iens ; ils avaient leur entic'i" au S(''uat
,

faisaient partie du {{ouvernement et employaient leur anto-

lité dans l'intérêt de la justice et de la patrie <*\ Les trois

espèces de comices existaient toujours "', mais (pi(l(|U('s

modifications v avaient ét('' introduites. r/asscnd)l( c des

(I) Titc-Livi?, XXI, Lxiii; XXV, m.

") Valcre Maxime, IV, vu:, 2.

(') Valère Maxime, IV, v, 1.

W Ils n'avaient pas de voi\ delibi-rative, parce (]tie, d'après le dmit |iiil>lic'

romain, aucun magistral en fonctions ne pouvait voter. (Voyez MoniniscMi, 1, 1S7.)

W « Maintenant vous ave/, encore les comices par centuries et les comices

par tribus. Quant aux comices par curies, ils ne sont notes cpie pour les aus-

pices. " (Cicérr)!!, //' fli\rojir< stir In loi fK/riiirr , ix.)
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furies ne consistait plus que dans de vaincs formalités ''.

fiCurs attributions, lestreinlcs de jour en jour, se réduisaient

à conférer Y iinpi'i'iiiiii , et à d(>cider les questions concernant

les aus])ices et la religion. Les comices ])ar centuries, qui

(les l'origine étaient la réunion du peuple armé votant au

<lliamp de Mais et nommant ses chefs militaires, gardaient

les mêmes privilèges ; seidemcnt la centurie était devenue

nue subdivision de la tribu. Tous les citoyens inscrits dans

chacune des trente-cinq tribus étaient répartis en cinq

classes, toujours suivant leur fortune; chaqiu' classe se divi-

sait en deu.\ centuries, l'une de jeunes gens ( juninres)

,

l'autre d'hommes plus âgés [seiiiores).

Quant aux comices par tribus, où chacun votait sans

distinction de rang ni de fortune, leur compétence législa-

tive n'avait cessé de s'accroître à nu-sure que celle des co-

mices par centuries diminuait.

Ainsi les institutions romaines, tout en paraissant rester

les mêmes, se transformaient insensiblement. Les assem-

blées politiques, h-s lois des Douze Tables, les classes éta-

blies par Servius Tullins, l'annualité des fonctions, le ser-

vice militaire, le tribunal, l'cdilité, tout semblait subsister

comme par le passe, et, en réalité, tout avait changé par

la force des choses; néanmoins, c'était un avantage des

uKPurs romaines que cette apparence d'immobilité au milieu

(') L'ancien iiidJc de division par curies avait [icrdu toulc sijjnifieation il

cessé d'être en usage. (Ovide, Fastes, II, vers 531.) Aussi Cicéron <lit-il ^i

leur sujet : « Des comices, qui ne se tiennent que pour la forme, à cause

des auspices, et qui, figurés par les trente licteurs, ne sont qu'une leprésen-

lation de ce qui se faisait autrefois. Ad spi'cicin atque usurpalioneiii veliis-

Idfis. " {Discours sur la loi aijrairi' , II, xii.) Dans les derniers temps de la

Ilé|)ublique, les curies n'avaient plus, en fait d'élection des magistrats, que

l'iiianguratinn des flamines, du roi des sacrifices (rex sacriyiculu.s), et vraisem-

blablement le choix du grand curion (curio viaxiinus). (Tite-Live, XXVII,

viu. — Deny.t d'Halicarnasse, V, i. — Aulu-Gelle, XV, xïvii. — Tite-

Live, XXVII, VI, 3(1.)
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(runc société en progrés. Observateurs religieux de la tra-

dition et des anciennes coutumes, les Romains ne parais-

saient pas détruire ce qu'ils remplaçaient; ils appliquaient

les anciennes formes aux nouveaux principes, et introdui-

saient ainsi des innovations sans secousse et sans affaiblir le

prestige des institutions consacrées par le temps./

VII. Pciulaiit la sccmulc ;;U(iic piniicpie, Philippe III,

roi de Macédoine, avait altafpic les établissements romains

en Ulvrie, envahi plusieurs provinces de la Grèce et lait

alliance avec Anuibal. Obligt- de contenir ces dangereuses

agressions, le sénat, de 510 à 548, entretint sur les côtes

de l'Kpire et de la Macédoine des forces imposantes; nui à

la ligue Ktoliennc et à Allale 1", loi de Pergame , il avait

contraint Philippe à la paix. Mais, en 553, apns la victoiie

de Zama, ce prince avant attaqué de iu)uveau les villes

libres de Grèce et d'Asie alliées de Rome, la guerre lui fut

déclarée. Le sénat ne pouvait oublier qu'à cette dernière

bataille se trouvait un contingent macédonien dans les

troupes carthaginoises, et cpi'il restait encore en Grèce un

prand nombre de citoyens romains vendus comme esclaves

après la bataille de Cannes *'\ Ainsi , de chaque guerre

naissait une guerre nouvelle, et tout succès entrainait fata-

lement la République à en poursuivre d'autres. ^lainteuaiit

la mer Adriatique allait être franchie, d'abord pour abaisser

la puissance macédonienne, ensuite pour appeler à la liberté

ces villes célèbres, berceau de la civilisation. Les destinées'

de la Grèce ne pouvaient être indifférentes aux Romains,

qui lui avaient emprunté ses lois, ses sciences, sa littérature

et ses arts.

Sulpicius, chargé de combattre Philippe, débarqua sni'

les côtes d'Épire et pénétra en Macédoine, où il remporta

(') . L'Acliaïe seule cii av.iil doii/.i' ii-iils pour sa [laii. » (Tili-I.ivc \X\IV, l.)
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une suite de succès, tandis qu'un de ses lieutenants, envoyé

en Grèce avec la flotte, fit lever le siéjje d'Athènes. Pendant

deux ans la jfjucrre lanjfuit, mais la flotte romaine, léunie

à celle d'Attale et des Rhodiens, resta maîtresse de la mer

(555). T. Ouinetius Flamininus, élevé jeune encore au con-

sulat, justifia par sou intelli{i[ence et son éuerfjie la confiance

de ses coucituyens. Il détacha de l'alHancc du roi de Maci'-

doine les Achéens et les Béotiens, et, avec l'aide des Kto-

liens, {jafjna en Thcssalic la bataille de Gvuoscéjdiales (557),

où la li''f;iou l'emporta sur la célèbre phalauffc de Philippe II

et d'.Vlexaudre le Grand. Philijjpe III, forcé à la paix, subit

des l'onditious onéreuses, dont les premières étaien( l'obli-

[jation de retirer ses [jarnisons des villes de la Grèci- et de

l'Asie, et la dé'l'ensc de laire la j;iierre sans la |)ciniissi()n tin

st'nat.

Le récit de Tite-Live où se trouve raj)i)el('' le dc'cret (jui

pioclame la libcité de la Grèce mérite d'éti'c rappoitc'-. On y

verra quel prix le sé'uat attachait ahirs à riufli.cuce morale et

à cette vraic^ popularité (pu' donne la gloire davoii' allrauclii

un peuple.

" L'époque de la célébration des jeux Isthmitpies attirait

» ordinairement une grande foule de sj)eclaleurs, soit à cause

» du goût naturel aux Grecs pour tonte sorte de jiMix, soit à

» cause de la situation de Gorinthe, assise sur deux uurs ipii

" oifreut aux cuiieux un accès facile. Mais, en cette cii'cou-

" stance, nu concours immense s'y ('tait port('' de toutes paits,

" dans l'attente du sort futur de la Grèce en jM'Uc'ral et de

» cha(pu! peuple en paiticulier ; c'était l'unicpie objet des

» réflexions et des entretiens. Les Romains prennent place,

» et le h(''raul. sui\ant l'usage, s'avaiu'c au milieu de l'arène,

" d'où l'on annonce les jeux par une formule solennelle. La

" tronq)ette sonne, le silence se fait, et le hé'i-aul pr()nonce

•1 ces paroles : Le scnnt romain, et T. Quinctius, iinperatnr,

» vniiHjiieur.< de Philippe et des Macédoniens, rétnhiissent dans
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In jouissance de lu liherlc, de leurs lois et de leurs inmiuiiiti's,

les Coriiilliieiis , les l'Iioct'cns , les Lorriens, I île <l Eulwe, les

Mntjnètes, les 'Vliess<tliens, les Perrltèbes et les ./clieens de la

Plitliiotide. ('.'('•tait Ir nom do toutos les nations qni avaicnl

été sons la doiniiialion de Pliilippc. A cette pioclamatioii,

l'asscmbh'c pensa siiccondier sous l'excès de sa joie. Per-

sonne ne croyait avoir hieii (Mit(Midn. f^es Grecs se refjar-

dent les nns les antres, comme s'ils ('-taient encore dans les

ilinsions d'un son{;e a{;r(''able que le réveil va dissiper; et,

se di-Hant du t<'muij|naj;(^ di' leurs oreilles, ils demandaient

à leurs voisins s'ils ne s'abusaieni point. Le liéiant est rap-

pelé, cliaenn biùlaut, nou-s(Mdement d'entendre, mais de

voir le messajjcn' d'une si lieuicuse nouvelle; il tait une

seconde lecture du décret. Alors, ne pouvant plus douter

de leur bonheur, ils poussent des cris de joie et donnent à

leur libc'ratenr des ap[)laudissements si vifs et tellement

r<''|i(''tés, qu'il ('-tait aisé' de voir que, de tons les biens, la

liberté est celui qui a le plus de cliaiine poui' la multitude.

Les jeux turent ensuite cél(''br<'S, mais à la bâte, sans atti-

rer ni les regards, ni l'attention des spectateurs. LTn seul

intérêt absorbait leur àine (uitièi'e et leur olait le sentiment

de tons les antres plaisirs.

» Les jcnx finis, on se pr<''cipite vei's le {jc'neral romain :

chacun s'enq)ressc de l'abordei', de lui j^rcndre la main,

de lui jetrr des couronnes de fleurs et de rubans, et la

foule tul si {jiaude <pi il pensa ctie etoutli'. ^Nlais il u axait

encore (pie Irente-Irois ans, et la \i;;u(iir de ràjjc, joiule

à l'ivresse d'une {jloire si ('•clataiile, lui donna la lorce de

résister à une pareille ('preuve. La joie des peuples ne se

borna pas à l'enthousiasme du momenl : l'impression s'en

pi'oloujjca lon{jteuq)s encore dans la pensc^e et dans la con-

versation. " Il était donc, disait-on, une nation sur la leiie

qui, à ses frais, au prix des falijfues et àes p{''rils, faisait

la j;u('rrc puni' l,i lilurli de peuples même einijjncs de ses
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" frontières et de son continent; elle traversait les mers afin

" fjne dans le monde entier il n'existât pas une seule domi-

)' nation injuste, et (|ue le droit, l'équité, la loi, fussent jiar-

P' tout les plus puissants. Il avait suffi de la voix d'un l}éraut

'» pour affianeliir toutes les villes de la Grèce et de l'Asie.

" La seule idée d'un pareil dessein supposait une grandeur

" d'àme peu commune; mais pour l'exécuter, il avait fallu

" autant de courage que de bonheur ^'\ »

Il y avait cependant une ombre au tableau. Tout le Pélo-

ponnèse u'(''tait pas affranchi, <'t Flamininus, après avoir

enlevé a Naliis, roi de Sj)arte, plusieurs de ses possessions,

avait conclu la paix avec lui sans continuer le siège de

Lacédémone, donl il l'inloutait la hjiigneur. Il craignait aussi

l'arrivée d'un ennemi plus dangereux, Antiochus III, déjà

parvenu en Thrace , et (pii menaçait de passer en Grèce

avec des forces considérables. Par cela même, les Grecs

alli('"s, uniquement pr<''occup<''s de leurs intérêts, repro-

chaient au consul romain d'avoir trop tôt conclu la paix

avec Philippe, que, selon eux, il aurait pu anéantir <*. Mais

Flamininus répondait qu'il n'avait pas mission de détrôner

Philippe, et que l'existence du r(i\ aume de INIacédoine était

nécessaire comme barrière contre les barbares de la Thrace,

de l'illvrie et île la Gaule '
. (!)ej)endant , accompagnées

jusqu'à lenis vaisseaux par les acclamations du |)euple, les

troupes l'omaines ('vaenereut les villes rendues à la libeitc'-

i5GUj, et Flamininus vint trionqjher à Rome, apportant avec

(') Tite-Live, XXXIII, xxxii.

(^^ « Les alliiis s'ecriaipiif qu'il fallait roiiliiiiier la j|uprie et exteiiiiiiicr le

lyiaii, sans quoi la liberté île la Grèce serait toujours eu danger. Ne pas

prendre les armes eût été plus avantageux que de les poser sans avoir atteint

le liiil. l.e consul répondait : Si le siège de Lacédémone arrêtait longtemps

l'arjuii-, quelles autres troupes Rome pourrait -elle opposer à un nionanpie

(Antiochus) si puissant et si redoutable? " Hitc-Live, XXXIV, sxxiii.)

(^> Tite-Live, XXXIII, xii.
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lui ce ;;l()ri(Mix protectorat tic la Grccc, si longtemps un

objet d'ciivic pour les siiccessciiis d'Alcxaiulre'.

VIII. I,a polili(pic (lu s(''nat a\ait consislt' à faire de la

Mac(''<luinc un rempart contre les Tliraces, cl de la Giccr

clIc-uKiiic un rempart contre la Macédoine. Mais si les

liomaius avaient affranelii la lifjne Aclicenne, ils n'enten-

daient pas créer une puissance on une confV-dération redou-

table. Alors, comme autrefois, les Atli('iiiens, les Spartiates,

les Béotiens, les Etoliens, puis les Achéens, s'elforeaient

chacun de constituer uue lijjuc liellénicjue à son avantafjc
;

et chacun, aspiraut à dominer les autres, se tournait alter-

nativement vers ceu.\ dont il espérait dans le moment l'ap-

pui le plus efficace. Dans la presqu'île hellénique propre-

ment dite, l(>s Etoliens , an teiritoiie des(puds le s(''uat avail

piomis de joindre la Pliocide et la Loeride, conv(jitaient les

villes de Thessalie que les Romains leur refusaient opiniâ-

trement.

Ainsi, (juoique remis en possession de leur indépendance,

ni les Etoliens, ni les Achéens, ni les Spartiates n't'taienl

satisfaits; ils rêvaient tous des agrandissements, iics Eto-

liens, plus impatients, formèrent, en 562, trois tentatives à

la fois contre la Thessalie, l'île d'Eubée et le Péloponnèse.

N'ayant réussi qu'à se saisii- de ]J(''m(''triade , ils appe-

lèrent Antiochus 111 en Grèce afin de le placer à la tête

de l'hégémonie qu'ils cherchaient vainement à obtenir des

Romains.

fia meilleure partie de I iuuiiciise lu^rita/jc laisse'' par

Alexaiulrc le Grand était échue à ce prince. Déjà, depuis

plusieurs aimées, l'iamininus lui avait fait déclarer qu'il

était de rhonneur de la Hepubliquc de ne poiiil abandonner

la Grèce, dont le peuple r<jmain s'('!tait hanleineul proclann''

le nix-rateur, et (pi'après l'avoir soustraite au joug de Phi-

lippe le sénat ^•oulait maintenant aftrancliirde la domination



170 TEMl'S ANTIililELlRS A CKSAR.

d'Aiiliochiis toutes les villes d'Asie d'orijjiue hellénique *'\

Anniba], i(''tuj;ié auprès du roi de Syrie, l'eneourageait à la

résistance eu reii{;af;eaut à portei-, comme il l'avait lait lui-

même, la lutle en Italie. La guerre fut donc déclarée par

les lîoniains. Soiileuir l'indépendance de la Grèce contre nn

prince asiatique, c'était à la fois ex(''cntcr les traités et

|)iendre la di'lense de la civilisation contre la barbarie.

Ainsi, en proclamant les icb'cs les pins {jéuc'renses, la Répu-

blique justifiait son ambition.

Les services rendus par Rome étaient dc'jà oublies <*'.

Aussi Autiochus trouva-t-il en Grèce de nombreux alliés,

secrets ou déclarés. Il orjjanisa nue confiklération redou-

table, dans laquelle entrèrent les l'^toliens, les Athamanes,

les liléens, les Béotiens, dc'barqna à Clialcis, conquit l'Eubée

et la Tbessalie. Les Romains lui opposèrent le roi de Macé-

doine et les Aciléens. Rattu aux Thermopyles, en 563, par

le consul Acilius Glabrion, aidé de Philippe, le roi de Syrie

se retira en Asie, et les Etoliens, livrés à eux-mêmes, de-

mandèrent la paix, qui leur fut accordée en 563.

Ge n'était pas assez d'avoir contraint Autiochus d'aban-

donner la Grèce, L. Scipion, ayant pour lieutenant son

frère, vainqueur de Garthage, alla, eu 564, le chercher

jusque dans ses Etats. Philijipe favorisa le passajfc de

l'armée romaine, (jui travei'sa la IMacc'doine, la Tlirace,

riîellespont , sans ditliculté. IjCs victoires renqiort('es sui-

mer à ]\Iyonnèse, sur terre à Magnésie, termiuèi'cul la cam-

pajjiu! et suffirent pour oblijjer Autiochus à cédci- toutes ses

provinces en deçà du nu)nt Tanrns, et à payer 15,OCX) talents,

lui tiei's de plus ipic la couliibulion inqiosc'-e à Garihage

après la seconde gucrri^ puni(pnv Le sénat, loin de n'dnirc

(') Tite-Livo, XXXIV, lviii.

{•) » D'aulios |)('ii|)les de la Grèce avaient, dans celle (^;ueri'c, nionlie nn

onhii non imiiiis ciiM|i:ddc des liiciiCail.s du |icnjil(' iDniain. • ('rilc-Livc,

XXXVI, s\ir.)
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;ilors l'Asie en province, n'exigea que des conditions justes

et modérées ''. Toutes les villes yreeques de cette contrée

furent déclarées libres, seulement les Romains occupèrent

quelques points importants et enrichirent les alliés aux

dépens de la Svrie. Le roi de Pergame et la flotte des Rlio-

diens avaient secondé les armées romaines. Euméne 11,

successeur d'Attale I", vit agrandir ses Ktats; Rhodes obtint

la Lycie et la Carie. Aiiarathe, roi de Cappadoce, qui avait

aidé Antiochus, paya 200 talents '^^

IX. La prompte soumission de l'Orient était un fait heu-

reux pour la République, car près d'elle des ennemis,

toujours frémissants, pouvaient, d'un moment à l'autre,

soutenus ou poussés par leurs frères de l'autre côté des

Alpes, l'attaquer au centre même de son empire.

En effet, depuis Auuibal, la guerre s'était perpétuée dans

la Cisalpine, dont les tribus belliqueuses, quoique souvent

battues, recommençaient sans cesse des insurrections. La

conclusion des affaires de Macédoine permit au sénat d'agir

avec plus de vigueur, et, en 558, les défaites des Ligures,

des Boiens, des Insubrcs et des Cénomans vinrent arrêter

l'ardeur de ces peuples barbares. Les Lijfures et les Boiens

cependant continuèrent encore la lutte; mais la sanglante

bataille de 561, livrée près de Modèue, et, eu dernier lieu,

les ravages exercés par L. Flaminiiuis, frère du vainqueur

de Cynoscépliales, et Scipion Nasita, durant les années sui-

vantes, contraignirent les Boiens à traiter. Forcés de céder

la moitié de leur territoire, en 56i, ils se retirèrent du coté

du Danube, et, trois années après, la Gaule cisalpine était

réduite en province romaine.

Quant aux Ligures, ils soutinrent jusqu'à la fin du siècle

(') Tilc-Livc, XXXVII, slv.

W Appicn, Guerres (TAnnibul, xlii.

I. *2
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nue guerre aehaiiiée. Leur résistance fut telle, que Pioinc

(lut en venir à des mesures d'une excessive rigueur, et,

en 574, plus de 47,000 Ligures lurent transport(''S dans une

|)artic du Samnium piescjuc sans habitants depuis la lutte

contre Annibal. En 581 on distribuait à d'autres Ligures des

terres au delà du Pô ''\ Tous les ans les frontières recii-

laient vers le nord, et des routes niilitaii'es '"
, la fondation

de colonies importantes, assuiaient la marche des armées'"';

(') Tite-Live, XL, xxxvni; XLII, xxii.

(-) Routes d'Arezzo à Bologne, de Plaisance à Riniini (Tife-Live, XXXIX, ii),

et de Bologne à Aquilée.

W COLONIES ROMAINES. — 488-608.

iEscLUM (507), ou jEsiuni selon Mommsen. Jesi, en Onibrie, sur la

rivière jEsis.

Alsium (507). Colonie niaiiliuic. Ktruric. {Vin Aurclia.) Palo, près

de Porto.

Fregen.e (509). Colonie niariliinr. HIrurie. {Vin Aurclia.) Terre Mric-

carese.

Pyrgi (avant 536). Colonie niaritiuie. Etrurie. {Via Aurclia). Sanla.

Severa.

Castudm (555). Pacjus près de Sryla<inni. Itinttinm. Près de Sauillacc.

Reunie en 631 à la colonie Minervia.

PuTEOi.i (560). Colonie maritime. Carapanie. Pozziioli. Préfecture.

ViLTunsi'M (560). Colonie maritime. Campanie. Casicllainarc ou Castcl

ili Vokurno. Préfecture.

LiTEBM'M (560). Colonie niariliinc. C.^Mnp.iiiic. Tor ili Palria. près du

Lago di Palria. Préfecture.

Salebscm (5G0). Colonie maritime. Campanie. Salcriio. Décrétée trois

ans auparavant.

BrxENTCM (560). Colonie maritime. Lucanie. Policastro.

SiPONTCM (560). Colonie maritime. Apulie. Sauta Maria di Siponin.

Recolonisée.

Tempsa (Temesa) (560). C.idmiic maritime. PirMltium. Pcul-èlri' près de

Torre dol Piano dcl Casalc.

CnoTON (560). Colonie maritime. Ilriillinm. Colronc.

PoTEKTiA (570). Colonie mariliine. Pieennm. Porto di Potcnza ou di

liicaiiati.

PiSAriu'M (570). Coloiiie marilinic. (liMl)rii' jjaidoise. { ]iu l'iaitiinùi.)

Pesa 7-0.
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système iuterronipu pendant la seconde guerre punique,

mais repris cusuile et appliqué surtout dans le midi de

l'Italie et dans la (Cisalpine.

Tout eu acbevaiit la souinissioii île ectle dernière pro-

vinec, Konie avaii mis lin à d autres guerres moins impor-

tantes. En 577 elle réduisait les Istrions, en 579 les Sardes

et les Corses, cuHu, de 509 à 573, elle étendait ses con-

quêtes eu Espagne, uii elle rencontrait les uiêuies ennemis

qu'avait eus Carthage.

X. Il y avait vingt-six ans que la paix se maintenait avec*

Philippe, roi de ]N[.i((''doine, que les Etoliens avaient ctcl

vaiucus, les peuples de l'Asie domptés et la plus grande

partie de ceux de la CJrèce rendus à la liberté. Profitaul du

••oucours donne'' aux IJomains contre .Vutiodius, la ligue

Achéennc s'était agrandie, et Philopcemen y avait fait entrer

Sparte, la Messénie et l'île de Zacynthc; mais ces contrées,

Pabm* (5/1). Gaule cisp.idaiie. (Via A'.iinlin .) Parimi. Prrfccfuic.

Mutina (571). Gaule cispadano. {Via .Kitiillii .) Modcna. Prcfccturo.

Satcrxia (571). lilnirie (cciilre). Stilurniii.

Ghaviscj: (.^73). Colonie luaritiiiic. i;iniiio (siul). {Via Aiirelia.) San

Clcincnlino ou le Saline?

LvNA (577). Étruiie (uoi-,1). {Via Aurélia.) Liini, près de Sarzana.

."IcxnnM (597). Colonie niaritiuie. Picenuiu. Osimo.

COLO.MKS LAllNES. - 188-608.

FiRsiTM (490). Piccnnm. {Via Valcria.) Feriiio.

^-EsEiisiA (491). Samuiuui. Isernia.

UnixDisiVM (510). Calabie iapyfjienue. {Vta Eijnalia.) Brindisi.

Spoi.etuji (513). Onibric. (lïrt Flannnia.) Spnleto.

CnEMONA (536). Gaule transpadane. Cren)ona. Pienforcce en 500.

Placentia (536). Gaule ci.s|)adaue. {Via .Eniilia.) Piacenza.

Copia (lerritoirc de Tliiuiuui) (561). I.ucaitio.

ViDO ou ViDOXA VAI.ENT1A, ajipelee aussi llii-ro. lirulliuni (505 ou pcui-

étre 515). liibona. Monic-Leone.

BoxoMA (505). Gaule cispadanc. (Via Aùnilin.) Bolnijna.

Aquileia (573). Gaule transpadane. Aijiiiteia.

Carteia (573). Espagne. Detiotl >U- Giln allai-.

12.
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impatientes de la domination achéeune, avaient bientôt

cherché à s'en affranchir. Ainsi se réalisait la prédiction de

Philippe, qui, après la bataille de Cynoscéphales, déclarait

aux envoyés thessaliens que les Romains se repentiraient

bientôt d'avoir donné la liberté à des peuples incapables

d'en jouir, et dont les dissensions et les jalousies entretien-

draient sans cesse une agitation dangereuse''. En effet,

Sparte et INIessène s'étaient insurgées et avaient réclame'^

l'appui de Rome. Philopœmen , après avoir cruellement

puni la première de ces villes, succomba dans sa lutte avec

la seconde. L'anarchie et la guerre civile déchiraient la

Thessalie et l'Etolie.

Pendant que la République était occupée à rétablir le

calme dans ces contrées, un nouvel adversaire vint impru-

demment s'attirer sou courroux. On dirait qu'eu suscitant à

Rome un si grand nombre d'ennemis, la fortune se plaisait

à les lui livrer l'un après l'autre. La vieille légende d'Horace

tuant successivement les trois Curiaces était un enseigne-

ment que le sénat semblait n'avoir jamais oublié.

Persée , héritier de la couronne et des rancunes de son

père, avait profité de la paix pour augmenter son armée et

ses ressources, se créer des alliés et soulever contre Rome

les rois et les peuples de l'Orient. Outre la popidatiou belli-

queuse de son pays, il disposait de peuples barbares tels

que les Illyriens, les Thraces et les Bastarnes, habitant non

loin du Danube. Malgré le traité qui interdisait à la Macé-

doine de faire la guerre sans l'aveu du sénat, Persée s'était

agrandi silencieusement du côté de la Thrace, il avait placé

des garnisons dans les villes maritimes d'iEnos et de Maro-

née, e.xcité à la guerre les l)ardauiens'^\ soumis les Dolopes,

et s'était avancé jusqu'à Delphes <'\ Il faisait des efforts

(I) Titc-Livc, XXXIX, xxvi.

P) Titc-Live, XLI, xix.

« Tito-T.ivo, XLI, xxii.
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pour entraîner les Aelicens dans son alliance, et s'était

habilement attiré la bienveillance des Grecs. Eumènc II,

roi de P(M'f[anie , (jiii redoutait comme son père, Attale I",

les empi(''temenls d(^ la Maec'doinc, dénonça à IJome l'inli-ac-

tion aux anciens ti-aités. La crainte (jue lui inspirait un

prince puissant, et la recouiiaissanec qu'il t'evait à la Répu-

blique pour l'agrandissement de ses Etats après la guerre

d'Asie, l'obligeaient à cultiver l'amitié du peuple romain.

En 582, il vint à Rome, et, reçu avec honneur par le sénat,

il n'oublia rien pour l'animer contre Persée, qu'il accusa de

projets ambitieux et hostiles à la République. Cette dénon-

ciation attira à Eumènc de violentes inimitiés. En retournant

dans ses Etats, il fut assailli par des assassins et grièvement

blessé. Des soupçons se portèrent, non sans vraisemblance,

sur le monarque macédonien ; ils suffirent à la République

pour dc'clarcr la guerre à un prince dont la puissance com-

mençait à lui faire ombrage.

Audacieux dans ses projets, l'ci'sée se montrait pusilla-

nime lorsqu'il fallait agir. Après avoir d'abord rejeté avec

hauteur les réclamations des Romains, il attendit en Thes-

salie leur armée, qui, mal commandée, mal organisée, fut

battue par ses lieutenants et rejetée dans des gorges où elle

aurait pu être facilement détruite. Il offrit alors la paix à

P. Licinius C<rassus ; mais, malgré sou échec, le consul

répondit, avec toute la fermeté du caractère romain, que la

paix n'('tait possible cjuc si Persée abandonnait sa personne

et sou royaume à la discrétion du sénat (''. Frappé de tant

d'assurance, le roi rappela ses troupes et laissa l'ennemi

o|)(''rer tranquillement sa retraite. Cependant l'incapacité

des g<''n(''raux romains, leurs violences et l'indiscipline des

soldats avaient aliéné les Grecs, qui devaient nalurcllement

prc'iVrcr un prince de leur race à un capitaine c'trangcr; ils

(') Tilo-l.ive, XI. II, lxii.
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ne voyaient pas d'ailleurs sans une certaine satisfaction

les Macédoniens l'emporter sur les Romains. A leurs yeux,

c'était la civilisation hellénique qui abattait la présomption

des barbares de l'Occident.

Les campagnes de 584 et 585 ne lurent pas pins heu-

reuses pour les armes de la République. Un consul eut l'idée

téméraire d'envahir la Macédoine par les gorges de Calli-

peucé, on son armée eût été e.\termin('>e si le roi avait eu le

courage de s'y défendre. A l'approche des légions il prit la

fuite, et les Romains se tirèrent sans perte d'une position

périlleuse <'. Enfin le peuple, sentant la nécessité d'avoir

à la tète de l'armée un homme éminent, nomma consid

Paul-Emile, qui dans la Cisalpine avait donn('' dos preuves

de ses talents militaires. Déjà la plupart des Callo-Grecs

traitaient avec Persée. Les Illyriens, les peuples du Danube

offraient de le seconder. Les Fibodieus et le roi de Pergame

lui-même, persuadés que la fortune allait se déclarer pour

le roi de Macédoine, lui faisaient des propositions d'al-

liance; il les marchanda avec la plus inexplicable lé(;('i'eté.

Cependant l'armée romaine, habilement conduite, s'avan-

çait à grandes journées. Une seule rencontre termina la

guerre, et la bataille de Pydna, en 586, prou^•a une fois de

plus la supériorit('' de la légion romaine sur la phalange.

Celle-ci pourtant ne succomba pas sans gloire, et, bien

({u'abandonu(''S par leur roi, qui prit la fuite, les hoplites

macc'doniens se firent tuer à leur poste.

Instruits de la dc'faite, Enmène et les Rhodiens s'empies-

sèrcnt, par la promptitude de leur repentir, de faire oïdilier

qu'ils avaient douh- de la fortune de Rome'*'. Dans le même
lemjis, li. Anicins somnit l'Illyrie et s'empara de la per-

sonne de Centius. Tia Macédoine fut pai'tag(''e en quati'i^

C) Titc-l.ivc, XLI, v.

W Tite-I,ivc, XLV, xxi ot siiiv.
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l'tats clf'clarés libres, r'est-à-cliie .Tclininistri-s par des luagis-

Irats tic l<Mir choix, mais sous le protcctoi'al de la Rc'pu-

Mifpic. l'ar la loi iinpos(''e à ces iioiivelics provinces, tout

uiaiiaffc, tout ('change de pioprit'tt's ininiobiiiéres furent

interdits entre les citoyens de différents États *" et les im-

pôts réduits de moitié. La République appliquait, comme on

le voit, le svstème mis en pratique pour dissoudre, en 416,

la confédération latine, et, plus tard, en 449, celle des

Uerniques. On divisa aussi l'illvrie en trois parties. Les

villes qui s'étaient rendues les premières furent exemptées

de tout tribut vt les contributions des autres réduites de

moitié'"'.

II n'est pas sans iut(''rét de rappeler comment Tite-Live

apprécie les institutions que reçurent la Maci'-doine et l'Illy-

rie à cette époque : " Il fut arrctt-, dit-il, que la liberté

'•serait donnée aux jMaci'donieus et anx Illyriens, afin de

'• prouver à toiU l'univers qu'en portant au loin leurs armes,

" le but des Romains était de délivrer les peuples asservis,

" non d'asservir les peuples libres; de garantir à ces der-

" niers leui- indt'-pendance, aux nations soumises à des rois,

" un {jouvernemeut plus doux et plus juste, et de Jes eon-

" vaincre que dans les guerres qui s'élèveraient entre la

n République et leurs souverains, le rc'sultat serait la lilierté

" pour les peuples, Rome se rt'scrvant seuhunent l'honneur

" de la victoire '^ "

La Grèce et surtout l'Kpire, saccagées par Paul-Kmile,

subirent la jieine de leur d('feetion. Quant à la ligne

(0 Tite-Live, XLV, xxix.

W Tite-Live, XLV, ixvi.

(") Tite-Live, XLV, xthi. — « Les lois données aux Macédoniens par Paul-

Emile furent si sagement conçues qu'elles semblaient avoir cti.- Faites non pour

des ennemis vaincus, mais pour des alliés dont il eût voulu récompenser les

services, et que, dans une longue suite d'années, l'usage, seul réformateur des

lois, n'y tît rien reconnaître <li' défcclui-ux. » (Tite-Live, XLV, xxxii.)
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Achéc'iiiie, dont la fidélité avait paru chancelante, près

de mille des principaux citoyens, coupables ou suspects

d'avoir favorisé les Macc'donicns, furent cnvovés à Rome
comme otages*''.

Modification XI. En portant ses armes victorieuses sur presque tout
Jciapoiûique

ig littoral de la Méditerranée, la République avait jus-
romaine. ' r T J

qu'alors obéi à des nécessités légitimes et à de généreuses

inspirations. Le soin de sa grandeur future, de sou exis-

tence même, lui faisait une loi de disputer l'empire de la

mer à Carthage : de là les guerres dont la Sicile, la Sar-

daignc, l'Espagne, l'Italie et l'Afrique devinrent tour à tour

le théâtre. Ce fut aussi un devoir pour elle de combattre les

peuples belliqueux de la Cisalpine, puisqu'il s'agissait de la

sûreté de ses frontières. Quant aux expéditions de Macé-

doiue et d'Asie, Rome y avait été entraînée par la conduite

des rois étrangers violant les traités, tramant de coupables

complots et attaquant ses alliés.

Vaincre était donc pour elle une obligation, sous peine

de voir s'écrouler l'édifice élevé au prix de tant de sacri-

fices; et, ce qui est remarquable, elle s'était montrée, après

la victoire, magnifique envers ses alliés, clémente à l'égard

des vaincus, modérée dans ses prétentions. Laissant aux

rois tout l'éclat du trône, aux nations leurs lois et leurs

libertés, elle n'avait encore réduit en provinces romaines

qu'iuic partie de l'Espagne, la Sicile, la Sardaigne et la

Gaule cisalpine. Eu Sicile, elle conserva pendant cinquante

ans l'alliance la plus intime avec Hiéron, tyran de Syracuse.

Le constant appui de ce prince avait dû prouver au sénat

combien les alliances sûres étaient préférables à une domi-

nation directe. Eu Espagne, elle agrandit le territoire de

Ions les chefs qui consentirent à de\enir ses alliés. Après la

(0 Polybr, XXX, x; XXXV, vi.
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bataille de Cynoseépl.ales, eoiniue après celle de Maj;nésie,

..jle maintint snr lenrs trônes l'hilippe et Antioelu.s, et

u-imposa à ee dernier qne les conditions offertes avant la

vietoire. Si, après la l.ataille de Pydna ,
elle renversa Per-

séc, c'est qu'il avait ouvertement violé ses en{;agements ;

mais elle donna à la Macédoine des lois équitables. La jus-

tice réplait alors sa conduite, même à l'éjfard de sa rivale

la plus ancienne; car, lorsque Masinissa, dans ses démêlés

„vee Carthage, demanda l'appui du sénat, on se borna à

Ini répondre que, même en sa faveur, l'.Vp.ité ne serait pas

sacrifiée "^

En l-fivpte, sa prott-etion affermit la couronne sur la tête

cle Ptolémée rhiloméK.r et de sa sœur Cléopatre (^'. Enfin,

<p,and tous les rois vinrent, après la victoire de Pydna

,

offrir leurs félicitations au peuple romain et implorer sa

protection, le sénat régla tontes leurs demandes avec une

extrême justice. Eumène, devenu suspect, envoya à Rome

son frère Attale, qui, voidant profiter des sentiments favo-

rables qu'il avait inspirés , eut la pensée de solliciter pour

lui une partie du rovaume de Pergame. On l'engagea à y

.énoncer. Le sénat rendit à Cotys, roi de Thrace, son fils

sans exiger de rançon, en lui faisant dire que le peuple

romain ne trafiquait pas de ses bienfaits <''. Enfin, dans les

<.ontestations élevées entre Prusias, roi de Bithynie, et les

Gallo-Grecs, il déclara (p.e la justice seule dicterait sa

décision^**.

Comment donc tant d.- grandeur dans les vues, tant de

II) Tite-Livo, XLII, xx.v. — On voit, par le passage suivant de Titi-Live,

,,„e Masinissa redoutait, dans ses intérêts, l'équité du scuat : » Si Pcrsée ava.t

r-,vantare et si Carihmje était privée de la protection romaine, r.e.. n eu.pÔ-

vherait plus Masinissa do conquérir rAlii-luc entière.» (Tite-Livo, XLII, xxix.)

W Tilc-Live, XLV, xni.

(') Tite-Livc, XLV, xi.it.

<0 Tite-Livo, XLV, XI IV.
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magnanimité dans le succès, tant de prudence dans la con-

duite, semblent-elles se démentir à dater de la période de

Aingt-dcux ans qui sépare la guerre contre Persée de la

troisième guerre punique? C'est qu'une fortune excessive

éblouit les nations comme les rois. Lorsque les Romains en

vinrent à penser que rien ne leur résisterait plus, parce que

rien jusque-là ne leur avait résisté, ils se crurent tout per-

mis. Ils ne firent plus la guerre pour protéger leurs alliés,

défendre leurs frontières ou biiser les coalitions, mais pour

écraser les faibles et exploiter les nations à leur profil. 11

faut reconnaître aussi que la mobilité des peuples, fidèles

en apparence, mais tramant toujours quelque défection, les

dispositions haineuses des rois, cachant leurs ressentiments

sous les dehors de la bassesse, concouraient à rendre la

République plus soupçonneuse, plus exigeante, et la por-

taient à compter désormais plutôt sur des sujets que sur

des alliés. Yainement le sénat cherchait à suivre les grandes

traditions du passé, il n'était plus assez fort pour contenir

les ambitions individuelles; et les mêmes institutions qui

faisaient jadis éclore les vertus ne protégeaient désormais

que les vices de Rome agrandie. Les généraux osaient ne

plus obéir : ainsi le consul Cn. Manlius attaque les Gallo-

Grecs en Asie sans l'ordre du sénat ^'^; A. Manlius prend sur

lui de faire une expédition en Istrie'^'; le consul C. Cassius

abandonne la Cisalpine, sa province, et tente, de son chef,

de pénétrer en Macédoine par l'Ulyrie^''; le préteur Furlus,

de sa propre autorité, désarme une population de la Gaule

cisalpine, les C('"nomans , en paix avec Rome''^; Popilius

La'uas altacjue les Statycllatcs sans motifs et vend dix mille

d'entre eux ; d'autres enfin oppriment les peuples d'Es-

(') Tite-Live, XXXVIII, xlv.

(«) Tite-Live, XLI, th.

» Tite-Live, XLIII, i.

(«) Tite-Live, XXXIX, m.
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pagne^''. Tous ces laits, sans doute, ont-oun-nt lo blànir du

sôuat; les consuls et les préteurs sont désavoncs, accusés

même; les désobéissances n'en restent pas moins impunies

et les accusations sans résultats. Kn 59Î), il est vrai, L. f.cn-

tulus, consid de rann<'e précédente, subit une condamnation

comme concussionnaire; mais cela ne l'empêcha pas d'être

appelé de nouveau aux premiers honneurs ^*\

Tant qu'il ne s'était agi que de former des hommes destinés

à un rôle modeste sur un théâtre restreint, rien de plus

lavorable que l'idectinn annuelle des consuls et des préteurs,

système qui, au bout d'un certain laps de temps, faisait

participer aux premières fonctions un grand nombre des

principaux citoyens de la noblesse patricienne et plébéienne.

Des pouvoirs ainsi exercés sous les yeux de leurs conci-

toyens, plutôt par honneur <pie par intérêt, leur imposaient

le devoir de s'en rendre dignes;, mais lorsque, conduisant

leurs légions dans les contrées les plus reculées, les géné-

raux, loin de tout contrAle, et investis d'un jiouvoir absolu,

s'eurichirent des dépouilles des vaincus, ou ne rechercha

les dignit(''s fpie jiour faire tortiiiu^ piMulant leur courte (lur('e.

lia r(H^lection fréquente des magistrats, (mi multipliant les

candidatures, multiplia les audiilicnix , qui ne reculèrent

devant aucun moyen de pai^enii'. Aussi Montesquieu

observe-t-il avec raison (pie ^ de bonnes lois, qui ont fait

'•qu'une jietile rc'-publique devient grande, lui deyiennent

» à charge lorsqu'elle s'est agrandie, parce qu'elles ('taient

" telles que leur effet naturel était de faire un grand peuple,

» et non de le gouverner <''. »

Le remède à ce d(''bordement de passions dc-réglécs eût

(') • On di.sait ponoralemcnt que la patron.s des provinces c.spa{;nolc,s eux-

mêmes s'opposaient à ce que l'on poursuivît des personnages nobles et piu's-

sants. " (Tile-I.ive, XI.III, ii.)

(«) Valère Maxime, Vf, ix, 10.

(') Montesquieu, Griiudciir cl r/c'cnrlencr des lionmins, IX, 66.
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été, d'une part, de modérer l'ardeur des conquêtes; de

l'autre, de diminuer le nombre des aspirants au pouvoir en

lui donnant plus de durée. Mais alors le peuple seul, guidé

par son instinct, sentait le besoin de remédier au vice de

l'institution, en conservant l'autorité à ceux qui avaient sa

confiance. C'est ainsi qu'il voulait nommer Scipion l'Africain

dictateur perpétuel'^'', tandis que les prétendus réformateurs,

comme Porcins Caton, asservis aux vieilles coutumes, et

dans un esprit de rigorisme outré, faisaient rendre des lois

pour interdire au même homme d'aspirer deux fois au con-

sulat, et pour reculer l'âge auquel il était permis de prétendre

à cette hante magistrature.

Toutes ces mesures alhiient contre le Ijut qu'on se pro-

posait. En maintenant les élections annuelles, on laissait la

carricie libre aux convoitises vulgaires; en excluant la jeu-

nesse des hautes fonctions , on comprimait l'essor de ces

natures d'élite qui se rc'vclent de bonne heure, et dont l'élé-

vation exceptionnelle avait si souvent sauvé Rome des plus

grands désastres. N'avait-on pas vu, par exemple, en 406,

Marcus Valcrins Corvus, porté au consulat à l'âge de vingt-

Irois ans, gagner sur les Samniles la bataille du mont Gau-

rns; Scipion l'Africain, nommé proconsid à vingt-quatre

ans, conquérir l'Espagne et abaisser Carthage; le consul

Quinctius Flamininus remporter à tiente ans, sur Philippe,

la victoire de Cynoscéphalcs? Enfin, bientôt Scipion llmi-

lien, qui doit détruire Cai'thage, sera nommé consul avant

l'âge fixé par la loi même de Caton.

Sans doute Caton le censeur, probe et incorriqitible, avait

la louable intention d'ariétei' la décadence des mœurs; mais,

au lieu de s'en prendre à la cause, il s'en prenait à l'effet;

au lieu de fortifier le pouvoir, il tendait à l'affaiblir; au lien

'') " Si'ipion ropiiin.iiide le priiplp, ([ni voulait le nnninipr consul et diclateur

iiprtiifl... (Titc-I,ive, XXXVIII, lvi.)
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de laisser aux nations une certaine indépendance, il pous-

sait le sénat à les réduire toutes sous sa domination; au lion

d'adopter avec un discernement éclairé ce qui venait de la

Grèce, il condamnait indistinctement tout ce qui était d'ori-

gine étrangère (•'. Il y avait dans l'austérité de Catou plus

d'ostentation que de vertu réelle. Ainsi, pendant sa censure,

il chassa Manilius du sénat pour avoir, eu plein jour, donné

un baiser à sa propre femme devant sa fille; il se plaisait à

régler la toilette et le luxe des dames romaines; et, par un

désintéressement exagéré, il vendait son cheval eu quittant

l'Espagne, afin d'épargner à la République les frais de trans-

port '-'.

Mais le sénat comptait des hommes moins absolus, plus

sages appréciateurs des besoins de l'époque : ils désiraient

réprimer les abus, faire prévaloir une politique de modéra-

tion, mettre un frein à l'esprit de conquête, et accepter de la

Grèce ce qu'elle avait de bon : Scipion Nasica et Scipion

Kmilien figuraient parmi les plus importants ('>. L'un ne

repoussait pas tout ce qui devait adoucir les mœurs et aug-

menter les connaissances humaines; l'autre cultivait les

muses nouvelles et passait même pour avoir aidé Térence.

On ne pouvait arrêter le penchant irrésistible du peuple

vers tout ce qui élève l'âme et ennoblit l'existence. La Grèce

avait apporté en Italie sa littérature, ses arts, sa science,

son éloquence; et lorsqu'on 597 vinrent à lîome trois philo-

sophes célèbres, l'académicieu Caruéade, le stoïcien Dio-

gèue et le péripatéticieu Critolaiis, ambassadetirs d'xVlhenes,

ils produisirent une immense sensation. La jeunesse accourut

en foule pour les voir et les entendre; le sénat lui-même

() Calon, sachant le (jrcc, se servit d'inteiprèles pour parler aux Athénien..

(Plutarqne, Caton le censeur, xv.n.) Cetail en effet nne vieille hab.t.ule des

Romains de ne parler aux étrangers que latin. (Val.re Maxime, II, ii, 2.)

(*) Plulanpic, CfKon le censeur, vin et xxv.

W Tile-Live, Epilowc , XI.VIII. — Vaine Masiine. IV, i. 10.
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approuvait cet houiinaj^fc rciiclu à des hommes dont le talent

devait polir, par la culture des lettres, des esj)rits eucore

grossiers'''. Catou seul, inexorable, prétendait que ces arts

ue tarderaient pas à corrompre la jeunesse romaine et à lui

iaire perdre le goût des armes ; et il Ht congédier ces pbi-

losophes.

Envoyé en Alriquc comme arbitre j)our apaiser la lutte

entre Masiuissa et C-arlliage, il ue H( que renvcnimer. Jaloux

de voir encore cette ancienne rivale grande et prospère,

il ne cessa de prononcer contre elle l'arrêt de mort devenu

célèbre : Deleiida est Cavtliacjo. Scipion Nasica, au contraire,

s'opposait à la destruction de Cartbage, qu'il jugeait trop

faible poui' nuire, mais encore assez lorte pour entretenir

une crainte salutaire, propre à empêcher le j)eiqile de se

jeter dans tous les excès, suite ini'vitable de ! agiandissc-

meut di-mesuré des empires'". ^lallicuiensement lopinion

de Caton triompba.

11 faut, connue le dit un de nos preuiiers éeiivains, .. (jue

« la vérité soit chose bien divine, j)uisque l'erreur des hou-

)' uètes gens est aussi fatale à 1 humanité que le vice, qui est

n l'erreur des méchants. >'

Caton, en poursuivant de ses accusations les principaux

citoyens, et entre autres Scipion l'Africain, apprenait aux

îiomains à douter de la vertu '^'. En exagérant ses attaques

et eu passionnant ses jugements, il faisait soupçonner sa

justice*^". En incriminant des vices dont lui-même n'était

[>as exenq)t, il otail toute loi'ce morale à ses remontrances'--.

'^ Pliilariiiie, Ciitoii le censeur, xxxiv. — Aiilii-Gillr. Vi, xiv.

>) Titc-Livo, Epilomc, XLIX.

i^) » Caton aboyait sans cesse contre la yianikiir do Siii)ioii. • (Tile-Livc,

xxxvni, I.1V.)

W " 1'. Caton avait un esprit aijjio, lu langue acerbe et san» niesuiv. »

(Tite-I.ive, XXXIX, xl.)

W « Il déclamait coi'.lre les usnrier.s, cl Ini-niènic jnilait à un liant intérêt
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yuaiul il ilajjcllait le ijouple toiume acciisalnir et (omiiie (

juge, saus cherclirr à !<• relevor l>ar l\'clmatioii cl par l<-s

lois, il ressoinblail, dil un érudit allcmaud, à et- roi de Prise

qui faisait battre la mer de veijjes pour eonjiirer les teni-

i

pêtesC. Son iuHueiue, impuissante à aneter le mouvement

d'une civilisation se suhsliluaul à une autre, ne laissa pas

de" produire un elTet funeste sur la polilicpie de eettc

(•j)oque'^. T.e sénat, reuoueant à la modéralion et à la

justice, dont tous ses actes avaient été empreints jusque-là,

les remplaça par une couduile astucieuse, arro{;ante, cl par

un système d'extermination.

Vers le commencement du vil" siècle tout disparaît devant

la puissance romaine. L'indépendance des peuples, les

royaumes et les républiques cessent d'exister. Carthage est\

détruite, la Grèce rend ses armes, la Macédoine perd sa

liberté, celle de l'Espajjne périt dans Numauce, cl peu de

temi)S après Peryame subit le même sort.

Troisième XII. Malgré son abaissement, Cartbage, objet éternel de
^

^Zl l'''i"e Pt tle défiance , subsistait encore. On lui reprocliait sa ^

(60.". à 608). (^.yunivcuce avec les Macédoniens, toujours inqialients du

joug, et ou lui imputait la résistance des peuplades celti-

bérie'nucs. Kn G03, la lutte s'était engagée de nouveau entre

Masinissa et les Cartbaginois. Comme, d'après les traités,

ces derniers ne pouvaient pas faire la guerre sans autorisa-

tion, le sénat délibéra sur le parti ;i prendre. Caton la vou-

lait immédiatement. Scipion Xasica, au contraire, obtint

l'envoi d'une nouvelle ambassade, qui parvint à persuader

r.-.i;;ei,l «lu'il retirait do .ses to.rcs ; il LLinait lo wiaivho des j.'.m.cs .s.lavs,

et Uii-niéMue se livrait à ce trafic sous un nom , iM|>ninlr. » (l'Ii.taïquc,

Caton le censeur, xxxiii.)

(') Diuiuann, Gescliicltte Iloni's, V, \<. IVS.

(S) „ Le .Icniicr .ado <lc sa vie poliliquc fut (!< faire .leci.ier la ruine Je

Carlhajjc. " (l'Iiilarciuc, Calon te censeur, xxxix.)
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à Masinissa d'c-vaciicr le tonitoire en litige; le séuat cartlia-

ginois consentait, de son côté, à s'en remettre à la sagesse

des ambassadeurs, lorsque la populace de Carthage, excitée

par ces hommes qui, dans les temps de troidîle, spéculent sur

les passions delà foule, s'insurge, insulte les enA'Oyés romains

et expulse les principaux citoyens''-. Insurrection fatale,

car dans les moments de crise extérieure tout mouvement

po])n]aire perd les lùats '• , comnn^ en j)résence de l'étranger

foulant le sol de la patrie tout changement politique est

funeste. Cependant le sénat romain crut devoir temporiseï",

à cause de la guerre d'Esj)agne, où .Scij)ion l-lmilien servait

alors en qualité de tribun. Chargé d'aller en Afrique (G03)

demander à Masinissa des éléphants destinés à la guerre

contre les Cellibèrcs, il fut témoin d'une défaite sanglante

de l'armée carthaginoise. Cet événement décida l'interven-

tion l'omaine; le sénat n'était j)as, en elfet, dans l'intention

de laisser seul mailre de l'Afrique le roi numide, dont les

possessions s'étendaient déjà de l'Océan à Cyrène '''.

j
En vain Carthage fit expliquer sa conduite à Rome par des

ambassadeurs, ils n'obtinrent aucune satisfaction. Utiqne

se donna aux Romains (G04), et les deux consuls, h. ISIar-

cius Censorinus et Manilius Nepos, y arrivèrent à la tète

de 80,000 hommes, en 005. Carthage demande la paix; on

lui impose la condition de rendre toutes ses armes ; elle les

livre avec 2,000 machines de guerre. Mais bientôt les exi-

gences augmentent, on ordonne aux habitants d'abandonner

leur ville et de se retirer à dix milles dans les terres. Exas-

pérés de tant de rigueurs, les Carthaginois retrouvent leur

énergie; ils fabiiquenl de nouvelles armes, soulèvent les

populations, lancent dans la campagne Asdrnbal, <pii a

'.'I Titc-Live, Epiloinc , XI-VllI.

(-) A Carllia(;c', la iiiultitiidc {;niivoriiait ; à liniiio, la puissaïKc du sénat

était enticie. (Polyhc, VI, i.i.)

« Tile-Livc, 1,, xm.
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bientôt réuni 70,0(X) hoinnies clans son tanip de Ncphéris,

et fait donter les consuls du succès tic leur entrcpiise '''.

I/arniée romaine rencontra une résistance à laquelle elle

était loin de s'attendre. Compromise par Manilius, elle est

sauvée par le tribun Scipion Kmilien, sur lequel alors se

portent tous les regards. De retour à Rome, il fut, en 007,

élu consul à trente-six ans et charge de la direction âc la

guérie, cpii prit dc'sormais une nouvelle face. Bientôt (".ar-

thage est enfermée dans des ouvrages d'un travail prodigieux;

sur la terre ferme, des retranchements entomcnt la place

et protègent les assiégeants; dans la mer, une digue colos-

sale intercepte toutes les communications, et livre la ville

à la famine; mais les Caithaginois construisent dans leur

port intérieur une seconde flotte et creusent une nouvelle

communication avec la mer. Scipion va pendant l'hiver

forcer le camp de Nt'phéris , et an retour du printemps

s'empare de la première enceinte; enfin, après un siège qui

durait depuis trois années et des efforts héroïques de part

et d'autre, la ville et sa citadelle Byrsa sont emportées et

détruites de fond en comble. Asdrubal se rendit avec cin-

quante mille habitants, reste d'iuie immense population;

mais sur un pan de mm-, débris de l'incendie, on vit la

lemmc du dernier chet carthaginois, parc'C de ses plus

beaux vêtements, maudire son mari, (pii n'avait pas su

mourii'; puis, après avoir égorgé ses deux enfants, se pré-

cipiter dans les flammes. Triste image d'une nation (jni

achève elle-même sa ruine, mais qui ne succombe pas sans

gloire.

I^orsqne le vaisseau chargi- de di-pouilles m;ignifi(pies et

orné de lauriers entra dans le Tibie, porteur de la grande

nouvelle, tous les citoyens se |)récipitèrent dans les rues en

s'embrassant et se fVlicitant d'une si heureuse victoire. Alors

" A|i|iii'ii , fjtirrrcs i>iiiiiijtics , xciii cl siiiv.

I.
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seulement Rome se sentit libre de toute crainte et maîtresse

du monde. Néanmoins la destruction de Cartha;;e fut un

|l
crime que Caius Gracclius, Jules César et Auguste cher-

chèrent à réparer.

Réduction XIII. La même année vit disparaître l'autonomie ffrecque.
en provinces -

o i

(leiaGrèce, Depuis la guerre de Persée, la prépondérance romaine avait

la Macédoine
iMa'Dtenu l'ordre daus l'Achaïe ; mais le retour des otages,

deNumance cu 603, coïncidant avcc les troubles de Macédoine, les

dePergame. Iiaines dcs partis s'étaient réveillées. Bientôt les dissensions

éclatèrent entre la ligue Achéenne et les villes du Pélopon-

nèse qu'elle convoitait et dont elle n'hésitait pas à punir les

résistances par la destruction et le pillage.

Sparte ne tarda pas à s'insurger et le Péloponnèse à être

en feu. Les Piomains firent de vains efforts pour arrêter

cette commotion générale. Les envoyés du sénat portèrent à

Corinthe un décret qui détachait de la ligue Sparte, Argos

et Orchomène d'Arcadie. A cette nouvelle, les Achéens

massacrent les Lacédc'mouiens présents à Corinthe et acca-

blent d'outrages les commissaires romains '''. Avant de

sévir, le sénat résolut de faire un apjiel à la conciliation :

les paroles de nouveaux envoyés ne furent point écoutées.

La ligue Achéenne, unie à l'Eubée et à la Béotie, osa

alors déclarer la guerre à Rome, qu'elle savait engagée en

Espagne et en Afrique. Bientôt la ligue fut vaincue à Scar-

phée, en Locride, par Metellus , et à Leucopétra, près de

Corinthe, par Mummius. Les villes de la ligue Achéenne

lurent traitées avec rigueur; Corinthe fut saccagée, et

la Gièce , sous le nom d'Achaïe , demeura soumise aux

P.omains (008)(").

^Inmmius, cependant, montra après la victoire, de l'aveu

0) Justin, XXXIV, i. — Tit<--Live, Epilnwe, I.I. — Polybe, I, ii, m.

(») Pausaiims . VII. wi. — .Iiiollii, XXXIV, ii.
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im'ine de Polybc ^'\ uiitaiit tic luotli'iiition (jiic de dc'siiiU-

it'sscineiit. II maintint debout les statues de Phik)])œuien, ne

{jaida rien pour lui des trophées pris en Gièee, et icsta

|)anvre à ce point (jue le sénat dota sa lille aux dépens ilu

tifsor publie.

Vers le même temps, la sévérité du sé-nat n'avait pas non

plus é{)ar{fiu'; la Macédoine. Pendant la dernière {jucrre

punique, un aventurier grec, Audriseus, se donnant pour

lils de Persée, avait soulevé le pays avec une armée de

Tbraces. Chassé de ïhessalie par Scipiou Nasiea, il y ren-

tra, tua le préteur Juventius Thalna, et fit alliance avec les

Carthaginois. Battu par Mctellns, il fut envoyé à Rome

chargé de chaiues. Quelques années plus tard, un second

imposteur ayant aussi tenté de s'emparer de la succession

de Persée, le sénat réduisit la Macédoine en province ro-

maine (612). Il en fut de même de l'Illyric après la soumis-

sion des Ardyens (618). Jamais on n'avait vu autant de

triomphes. Scipiou Emilien avait triomphé de l'Afrique,

Metellus de la Macédoine, INIummius de l'Achaie, Fui vins

l'iaccus de l'illyrie.

Délivré désormais de ses embarras à l'est et au midi, le

séuat porta son attention sur l'Espagne. Ce pays n'était

jamais complètement soimiis ; ses forces à peine réparées, il

reprenait les armes. Après la pacification amenée successi-

vement par Scipion l'Africain et Sempronius Gracchus, de

nouvelles insurrections avaient éclaté; les Ijusitaniens, cé-

dant aux instigations de Carthage, s'étaient révolt<''s en GOI,

et avaient remporté des avantages sur Mummius et sur son

successeur Galba (603). Mais ce dernier, par une trahison

indigne, massacra trente mille prisonniers. Accusé pour ce

fait à Rome par (^aton, il avait été acquitté. Plus tard un

autre consul montra non moins de perfidie : Licinius Lucul-

(') Polylx-, XI,, XI.

13.
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lus, l'tant entré dans la ville de Caiica, qui s'était rendue,

tua vingt mille de ses habitants et vendit le reste'"'.

Tant de cruauté excita l'indignation des peuples du midi

de l'Espagne, et, comme toujours, le sentiment national fit

surgir un héi'os. Viriatlie, ('cliappc' au massacre des Lusi-

taniens, et de pâtre devenu gc'nu'ral, commença une guerre

de partisans, et, pendant cinq années, vainqueur des géné-

raux romains, finit par soidever les Celtibéres. Taudis que

ceux-ci occultaient Mctellus le INIacédonique, Fabius, resté

seul en présence de Viriatlie, lut enfermé dans un défilé et

contraint à la paix. Le meurtre de Viriatlie ne laissa plus

douteuse l'issue de la guerre. Cette mort était trop avanta-

geuse aux Romains pour qu'on ne l'imputât pas à Ca-pion,

successeur de sou frère Fabius. Mais, lorsque les meurtriers

vinrent lui demander le salaire de leur crime, il leur répon-

dit que jamais les Romains n'avaient a])prouvé le massacre

d'un général par ses soldats '^
. Ccpeudant les Lusitaniens se

soumirent, et les légions pénétrèrent jusqu'à l'Océan.

La guerre, terminée à l'ouest, se concentra autour de

Numance <'', où, pendant cinq années, plusieurs consuls

furent défaits. Lorsqu'en GIG INIaucinus, cerné de tous côtés

par l'ennemi, fut réduit, pour sauver son armée, à une

capitulation honteuse, semblable à celle des Fourches Cau-

dincs, le sénat refusa de ratifier le traité et livia le consul

chargé de fers. T^e même sort était réservé à Tibcrius Grac-

chus, son questeur, qui s'était rendu garant du traité; mais

il dut à la faveur du peuple de rester à Rome. Les Numan-

tins résistèrent encore fort longtemps avec mie rare énergie.

11 fallut que le vainqueur de Cartilage vint lui-même dirigiM"

(') A|)pipii, Guerres d'Esjiaijm' , m.
(-) Eutrope, IV, vu.

(') La ville «le Ganav,' en Es|ia;;iie, silnée ;i iimc liciic de Soiia, .sur le

Ducro, est b:'itie sur reinplarement iii("iiio ilc raiiciciiiie Nnniaiilia (MiiKiiio,

Diccîonnrîo ijeo(jrtiJiro tic Fsjxiîtii.)
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le siège, qui exigea d'immenses travaux, et cepciulaut la

ville ne fut prise que par famine (021). I/Espaguo ('lait

abattue, mais sou esprit crincli-pcndancc survécut oncoie

pendant un grand noud^re d'aniK'es.

(Quoique la (liiit(" du royaume d<^ Pei'game soit post('n-ioure

aux événements que nous venons de rappeler, nous eu par-

lerons ici, parce rpi'elle est la suite du système d'asservisse-

ment de tous les peuples. Attalc III, monstre de cruauté et

de folie, avait h'-gué eu mourant son loyaume au peuple

romain, qui envoya des troupes en prendre possession; mais

un fils naturel d'Iùimène, Aristonicus, souleva les habitants

et tléfit le consul Tiicinius Crassus, bientôt vengé par un de

ses successeurs. Aristonicus iut pris, et le royaume, pacifié,

|)assa, avec le nom d'xVsie, sous la domination romaine (G25).

XIV. Plus la République étendait son empire, plus le

nombre des hautes fonctions augmentait et plus les fonc-

tions elles-mêmes prenaient d'importance. Les consuls, les

proeonsids et les préteurs gouvernaient non-seulement les

pays étrangers, mais même l'Italie. En effet, Appien nous

apprend (pic dans certaines contrées de la Pi'-ninside les

proconsuls exerçaient leur autorité'''.

Les provinces romaines étaient au nombre de neuf :
1° la

Gaule cisalpine; 2° l'Espagne idtérieure; 3° l'I-^spagne citc'-

rieure ;
4° la Sardaigne et la Corse ;

5° la Sicile ;
0° l'Afrique

septentrionale ;
7° l'Illyrie ;

8° la Macédoine et l'Achaïe
;

0° l'Asie. Le peuple nommait donc, tous les ans, deux con-

suls et sept préteurs pour aller gouverner ces lointaines con-

trées ; mais généralement il n'étail permis de prétendre à

ces hautes magistratures qu'apiùs avoir été questeur ou

édile. Or l'i-dilitc exigeait une grande fortune, car, pour

plaiii' au pcupii', les ('diles étaient oblig(''s à d'immenses dé-

co Appitii, Guerres rinilc^, V, iv, 38.
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penses en fêtes et en travaux publics. Les riches seuls pou-

vaient aspirer à cette première dignité; par conséquent il

n'y avait guère que les nicnihrcs de l'aristocratie qui eussent

la chance d'arriver à la position élevée où, pendant une ou

deux années, ils décidaient en maîtres absolus de la destinée

des plus vastes royaumes. Aussi la noblesse s'efforçait-elle

de fermer l'accès de ces fonctions à des hommes nouveaux.

De 535 à G21 , en (juatre-vingt-six ans, neuf familles seule-

ment obtinrent quatre-vingt-trois consulats. Plus tard douze

membres de la famille Mctellus parvinrent, en moins de

douze ans, à différentes dignités (630-642) <''. Nabis, tyran

de Sparte, avait donc raison lorsque, s'adressant au consul

Quinctius Flamiuinus, il lui disait : « Chez vous, c'est l'esti-

" mation du revenu qui détermine les enrôlements de la

" cavalerie et de l'infanterie. La puissance est pour un petit

II nombre ; la dépendance est le partage de la multitude.

» Notre législateur (Lycurgue), an contraire, n'a pas voulu

>' mettre tout le pouvoir dans les mains de quelques citoyens,

» dont la réunion forme ce que vous appelez le Séuat, ni

» donner à un ou deux ordres une prééminence légale <^\ "

Il est curieux de voir un tyran de la Grèce donner à un

Romain des leçons de démocratie. C'est qu'eu effet, malgré

les changements introduits dans les comices, et dont il est

souvent difficile d expliquer le sens, la noblesse conservait

sa prépondérance, et l'on persistait à ne s'adresser au peuple

qu'après avoir pris l'avis du sénat *'\ Le gouvernemeut ro-

main, toujours aristocratique, devenait plus oppresseur à

mesure que l'Etal s'agrandissait, et il perdait en influence

ce que le peuple d'Italie gagnait en intelligence et en légi-

times aspirations vers lui meilleur avenir.

D'aillenis, depuis le commencement de la République, il

(') Vi'll<'iiis Patcrciilus, II, xi.

W Titc-Ijve, XXXIV, xxxi.

W Tite-Live, XLV, xxi.
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y avait eu dans son sein deux partis opposés clieichant , l'un

à étendre les di'oits du peuple, l'autre à les restreindre.

Quand le premier arrivait au pouvoir, on rappelait tontes

les lois libérales du passé; quand c'était le second, ces lois

étaient éludées. Ainsi nous voyons tantôt la loi Valeria, (]ui

consacre l'appel au peuple, trois fois remise en vifriicur;

tantôt la loi intei-Jisant la réélection des consuls avant un

intervalle de dix ans, promulguée par Genucius en 412 ^'\

et aussitôt abandonnée, renouvelée en 603, et plus tard

reprise par Sylla; tantôt les lois qui rejetaient les affrancliis

dans les tribus urbaines, pour annuler leur vote, être rap-

pelées à trois époques différentes '*'
; tantôt les mesures

contre la brigue, contre les concussions, contre l'usure,

remises sans cesse eu vigueur; tantôt enfin le droit d'éb-ction

aux fonctious sacerdotales tour à tour refusé ou attribué au

peuple <*^ Par les lois Porcia , de 557 et de 559, il était

défendu de frapper de verges ou de mettre à mort un citoyen

romain avant que le peuple eût prononcé sur son sort. Et

cependant Scipion Emilieu, afin d'éluder la loi, faisait battre

les auxiliaires avec des bâtons et ses soldats avec des ceps

de vigne**'. Au commencement du vil' siècle, on admit le

principe du suffrage secret dans toutes les électious : en 015,

pour les élections des magistrats; en G17, pour les décisions

du peuple dans les condamnations judiciaires; en 623, pour

les votes sur les propositions de lois. Enfin, par l'institution

des tribunaux permanents {(jiiœsliones perpetuœ) établis à

dater de 605, on avait clierehé à porter un remède aux

(') Titc-Livc, vu, si.ii.

W En 555, m 585, en 0:î9. (Titc-Livo, XI.V, xv.)— Aiiiclius Victor, lloinmcs

illustres, Lxii.

(') l.c tribun Eicinins Crassus proposa, en C09, de transférer an peuple

l'clection des pontifes, nommes jns(iu'alors par le collège saccnlntal. Celle

proposition ne passa (pi'en 650, par la loi Doniitia, et illi- fut de nouveau

abolie par Sylla.

W Tite-Live, Epitoiiie , LVIl.
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dilapidations des provinces; mais ces institntions, successi-

vement adoptées et délaissées, ne pouvaient guérir les maux

de la société. Les mâles vertus d'iuie aristocratie intelligente

avaient jusqu'alors maintenu la Ré'publiquc dans un état de

concorde et de grandeur; ses vices allaient biiMitot r<''hranler

jusque dans ses fondements.

Nous venons de signaler les principaux événements d'iuic

période de cent trente-trois ans, pendant laquelle Rome
déploya une énergie qu'aucune nation n'a jamais égalée. De

tous les côtés, et presque en même temps, elle a franchi ses

limites naturelles. Au nord, elle a dompté les Gaulois cisal-

pins et dépassé les Alpes; à l'ouest et au midi, elle a conquis

les grandes îles de la Méditerranée et la majeure partie de

ri^spagne. Cartilage, sa puissante rivale, a cessé d'exister.

A l'est, les côtes de l'Adriatique sont colonisées; les Illy-

riens, les Istriens, les Dalmates sont soumis ; le royaume de

Macédoine est devenu une province tributaire; les légions

ont pénétré jusqu'au Danube*''. Au delà, il n'existe plus que

des terres inconnues, patrie de barbares, encore trop faibles

pour donner de l'inquiétude. I^a Grèce continentale, ses îles,

lAsie Mineure, jusqu'au montTaurus, tout ce I»ays , ber-

ceau de la civilisation, est entré dans l'empire romain. Le

reste de l'Asie reçoit ses lois ou obéit à son influence. Le

plus puissant des rovaumes qui ont fait partie de l'héritage

d'Alexandre, ri''gvpte, est sous sa tutelle. Les .luifs im-

plorent son alliance. La ^Méditerranée est dcveniu^ un lac-

romain. La République cherche en vain autour d'elle un

adversaire digne de ses armes. Mais si au dehors aucun

danger sc'rieux ne semble j)lus la menacei', an dedans il

existe de grands intérêts non satisfaits et des peuj)les m<''-

contents.

(') Expcclilioii cniitii' les Sc()i(lis(]iios, en 619.



CHAPITKE SIXIEME.

LES GUACQUES, MAUIUS ET SYLLA.

(621-076.)

I. I.e temps du dc-sintércssemcnt et des stoïqucs vertus

l'iait passé; il avait duré près de qtiatrc ceuts aus, et, peu- i

daut cette période, l'antagouismc créé par la divcrfjence

des opiuions et des intérêts n'avait jamais amené de conflits

sanjjlauts. Le patriotisme de l'aristocratie, le bon sens du

peuple avaient su éviter cette fatale extrémité; mais, à dater

des premières années du vil" siècle, les choses chauffèrent

de face, et on ne vit, à chaque proposition de réforme, à

chaque convoitise du pouvoir, que si'ditious, guerres civiles,

massacres
,
proscriptions.

« La République, dit .Sailusle, dut sa grandeur à la sage

• politi(pie d'un petit nombre de bous citoyens <'', " et l'on

peut ajouter que sa décadence commença le jour où leurs

successeurs cessèrent d'être dignes de leurs devanciers. En

effet, la plupart de ceux qui, depuis les Grac(jues, jouèrent

un grand rôle furent si égoïstes et si cruels qu'il est difficile

de distinguer, au milieu de leurs excès, quel était le repré-

sentant de la meilleure cause.

Tant que Cartilage exista, semblable à un homme qui

s'observe en présence d'iui concurrent dangereux, Rome se

montra jalouse de maintenir la pureté et la sagesse de scsi

anciens principes; mais, Carthage abattue, la Grèce sub-|

juguée, les rois d'Asie vaincus, on vit la République, déli-^

(') Salliisd-, Fraijïii. I, mm.
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vrce désormais de tout frein salutaire, s'abandonner aux

excès d'une puissance sans limites '''.

Salluste lait le tableau suivant de l'état de la société :

« Lorsque, affranchis de la crainte de Cartilage, les llomains

» eurent le loisir de se livrer à leurs dissensions, alors s'éle-

» vèrent de toutes parts des troubles , des séditions , et enfin

» des guerres civiles. Uu petit nombre d'hommes puissants,

>' dont la plupart des citoyens recherchaient bassement la

'^ faveur, exercèrent un Aéritable des^JOtisme sous le nom
» imposant tantôt du sénat, tantôt du peuple. I>e titre de bon

" et de mauvais citoyen ue fut plus le prix de ce qu'on fai-

» sait pour ou contre la patrie, car tous étaient également

» corrompus ; mais plus on était riche et en état de faire

» impunément le mal, pourvu qu'on défendit l'ordre présent

>• des choses, plus on passait poiu- homme de bien. Dès

« ce moment, les antiques mœurs ne se corrompirent plus

" par degrés comme autrefois ; mais la dépravation se répan-

" dit avec la rapidité d'un torrent, et la jeunesse fut telle-

" ment infectée du poison du luxe et de l'avarice, qu'on vit

>' une génération de gens dont il fut juste de dire qu'ils ue

" pouvaient avoir de patrimoine ni souffrir que d'autres en

" eussent '"'. "

L'agrandissement de l'Empire, le contact iréqueut avec

les étrangers, l'introduction de nouveaux principes philoso-

phiques et religieux, les immenses richesses apportées en

Italie par la guerre et le commerce, tout avait concouru à

altérer profondément le caractère uatioual. 11 s'était fait un

échange de populations, d'idées et de coutumes. D'iui côté,

les Romains, soldats, négociants ou publicains, en se répan-

dant en foide dans toutes les parties du monde '^\ avaieut

(') « I^;i cniTiiption s'clail suilout aocruc, parce <lii(', la Maccdoiiic di-lriiitc,

l'empire du inonde semblait désormais assiir.' à Rome. " (Polvbe, XI, xsxii.)

W Salluste, Frar/in. I, x.

W Les Romains s'expatriaient à t<'l |ioiiit cpie. lors(pie Millnidale eninincnca
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senti leur cupidité s'accroître au milieu du faste et des

délices de l'Orient; de l'autre, les étrangers, et surtout les

Grecs, en affluant en Italie, y avaient apporté, avec leurs

arts perfectionnés, le nK'pris des anciennes institutions. I^es

Romains avaient subi une inttxience comparable à celle

qu'exerça, sur les Français des XV et xvi'' siècles, l'Italie,

alors, il est vrai, supéiieure en intelligence, mais morale-

ment pervertie. La s<''dii(Mion du vice csl ii'rt'sistible lorsipi'il

se présente sous les formes de l'élégance, de l'esprit et du

savoir. Comme à toutes les époques de transition, les liens

moraux s'étaient relâchés, le goût du luxe et l'amour effréné

de l'argent avaient gagné toutes les classes.

Deux faits caractéristiques, éloignés de cent soixante-neuf

ans l'un de Tantre, attestent la différence des mœurs aux

deux époques. Cini'as, envoyé par Pyrrhus à Rome, avec

de-^4efres~présents, pour obtenir la paix, ne trouve personne

à corrompre (474). Frappé de la majesté et du patriotisme

des sénateurs, il compare le sénat à une assemblée de rois.

Jugurtha, au contraire, venant à Rome (643) plaider sa

cause, y épuise promptemeut ses ressources à acheter toutes

les consciences, et, plein de mépris poiu- cette grande cité,

il s'écrie en partant : « Ville vénale, et qui péiirait bientôt

» si elle trouvait un acheteur <''! »

C'est que la soci«''té se trouvait placée, par de notables

changements, dans des conditions nouvelles : ainsi on avait

vu la populace des villes augmenter, le peuple des cam-

pagnes diminuer, ragricidture se modifier profondement,

leâTgrâudes propriétés absorber les petites, le nombre des

la guerre, il fit massacrer en un jour tous les citoyens romains répandus clans

SCS États; 150,000, suivant Plutarque (Sjlla, xi.viii); 80,000, selon Mcninon

(clans la IUI)liotlu'(jtie de Phothis, codex CCXXIV, xxxi) c! selon Valcre

Maxime (IX, ii, 3). Ea petite ville de Cirta, en Arii<|iie, ne pul être défendue

contre Jugurtha cpie jiar des Italiotes. (Salliistr, .Im/iii-llifi , xxvi.)

C) Salluste, JiKjiirtlia, xxv.
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prok'laiics et tics affranchis s'accroître, enfin les esclaves

remplacer le travail libre. T^e service militaire n'était j)lns

consitlt'-r('' par la noblesse comme le premier lioniieur et le

premier devoir. La religion, cette base fondamentale de la

Répnl)li(pie, avait perdn de son prestige. Enfin les alliés

étaient fatignés de concourir à la grandeur de l'Empire sans

participer aux droits des citoyens romains <''. Il y avait,

ainsi qu'on l'a vu , deux peuples bien distincts : le peuple

des alliés et des sujets, et le peuple de Rome. Les alliés

étaient toujours dans un état d'infériorité; leurs contin-

gents, plus considérables que ceux de la métropole, rece-

vaient une solde moitié moins forte, étaient soumis à des

châtiments corj)orels dont on exemptait les soldats des

légions. Dans les triomphes même, leurs cohortes, humi-

liées, suivaient, au dernier rang et en silence, le char du

vainqueur. If était donc naturel que, pénétrés du sentiment

de leur dignité et des services rendus, ils aspirassent à être

traités en égaux. Le peuple romain proprement dit, occu-

pant un territoire restreint, depuis C;erc jusqu'à Cumes,

conservait tout l'orgueil des privilégiés. Il était composé

d'environ trois à (piatre cent mille citoyens *"', divisi'-s en

trente-cinq tribus, dont quatre seulement appartenaient à

la ville, et les autres à la campagne. Dans ces dernières, on

avait inscrit, il est vrai, les habitants des colonies et de plu-

sieurs villes d'Italie, mais la grande majoritc- des Italiotes

était privée de di'oils ]ioIili(pu\s, et aux portes mêmes de

Rome restaient encore des citi-s déshéritées, telles (pic

Tibur, Préneste, Signia, Norba <^-.

Les plus riches citoyens, en se ])ai'tagcant le domaine

l-'.' "Et Itoiiii' ri'liisait (railiiicdro :iii noiiihrc de s(\s citoviMis (ii's liniiMiics |ini'

lcs<jiicls elle avait acquis celte {jraiideiir (luiil elle était fièro jiis(ju'à niépiiseï

les peuples (lu même saug et d'une même origine. » (Velleiiis Pateiculiis, II, xv.)

(-) Voyez la liste des recensements dans la note 2 de la pri{;e 229.

W Monnnscn, Grxrliiclilc Fioin's, I, p. "Sô.
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|)iil)Iic , compose des deux tiers eiixiioii de la tolalilc- du

territoire conquis, avaient fini p.nr le eoiieeulier dans leurs

mains pres(|U(^ tout eulicM'. soit eu Irailant avec les petits

propri(''taii'es, soit eu les expnlsaul par la force; et cet en-

valiissenu'ut avait eu lieu nuMue liors des ii'outières de

l'Italie ''\ l'ius tard, (piaud la l{(''pul)li<jue , maîtresse du

bassin de la Méditerraui'c, reçut, soit à titre de eontrihu-

tiou, soit pai' ('cliaujfe, uue immense quantité de céréales

des l)ays les plus teitiles, la culture du blé fut néglijfé-e en

Italie, et les champs se convertirent eu p;itiu-a{jes et en

parcs somptueux. D'ailleurs, les prairies, qui exigent moins

de bras, devaient être préb'iées par les grands pi()pri(''-

taires. Xiui-seulemeut les vastes domaines, latifiiuilia , ap-

partenaient à un jîclit nondire, mais les chevaliers avaient

accaparé tous les éléments de richesse du pays. Beaucoup

s'étaient retirés des rangs de la cavalerie pour devenir des

fermiers généraux (publicains), des banquiers et presque

les seuls commerçants. Constitués, sur toute la surface de

l'Empire, en compagnies fuuincières, ils exploitaient les

provinces, et formèrent une véritable aristocratie d'argent,

dont riuiportance augmentait sans cesse, et qui, dans les

luttes politiques, faisait pencher la balance du côté où elle

portait son influence.

Ainsi, non-seulement la richesse du l»ays était dans les

mains de la noblesse patricienne et plébéienne, mais encoie

les hommes libres diminuaient sans cesse dans les campagnes.

.Si l'on en croit Plutarrpie^^', il n'y avait plus en l'^trurie.

(') Les ti'iiTs cnlovrcs à la ville de I.coiiliiiiii (l.iiciil iriiiic clciidiic ilf (rciilc

ui\\\c jit<irra. Elles furent, en 542, alicniiécs par les censeurs; mais an bout

<le (|ncl(|ne temps il ne restait qn'un seul citoyen «lu pays sur les cpiafre-vinyt-

quatrc fermiers qui s'y étaient installés : tous les antres appartenaient ;'i la

noblesse romaine. (Mommsen, II, 75. — Cicéron, Qrititrièiiw tILirnurs loiiln'

Verres, xLvi et sniv.)

(') Plutarque, Tibcriiis (Irurcliiis , ix.
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en (520, que des étrangers pour laboureurs et pour pâtres,

et partout les eselaves s'étaient multipliés dans une telle

proportion que, seulement eu Sicile, 200,000 jirirent part à

la révolte de 619'"'. En 650, le roi de Bithynie se déclarait

incapable de fournir un contingent militaire, tous les jeunes

gens- adultes de son royaume ayant été enlevés comme

esclaves par des percepteurs romains '*'. Dans le grand

marché de Délos, 10,000 esclaves furent vendus et embar-

qués eu un jour pour l'Italie ''.

Le nombre excessif des esclaves était donc un danger

pour la société et une cause de faiblesse pour l'État ''^^;

même inconvénient à l'égard des affranchis. Citoyens depuis

Servius Tullius, mais sans droit de suffrage; libres par le

fait, mais restant généralement attachés à leurs anciens

maîtres; médecins, artistes, grammairiens, ils ne pouvaient,

ni eux ni leurs fils, devenir sénateurs ou faire partie du

collège des pontifes, ou épouser une femme libre, ou servir

dans les légions, si ce n'est en cas d'extrême danger. Tantôt

admis dans la communauté romaine, tantôt repoussés, véri-

tables niulàtrcs des temps anciens, ils participaient de deux

natures et portaient toujours le stigmate de leur origine'**.

(') Diodore de Sicile, Fragments, XXXIV, m.

(*) Diodore de Sicile, Fragments , XXXVI, p. 1V7, iM. Schweigli.iîuser.

W SUabon, XIV, y, 57C.

W «Nos ancêtres redoutèrent toujouis l'esprit de l'esclavajje, alors même
qnc, né dans le champ on sous le toit de son maître, l'esclave apprenait à le

chérir en recevant le jour. Mais depuis que nous comptons les nôtres pai-

nations, dont chacinie a ses mœurs et ses dieux, ou même n'a pas de dieux,

non, ce vil et confus assemblage ne sera jamais contenu <]uc par la crainte. »

(Tacite, Annales, XIV, sliv.)

(') En 442, le censeur .\ppius Claudius Cœcus f.iit inscrire les aHianchis

dans toutes les trilnis et permet à lem-s fils l'entrée au sénat. (Diodore de

Sicile, XX, XXXVI.) — En 450, le censeur Q. Fabius Rnllianus (Maxiuius) les

renferme dans les qnatrc tribus urbaines (Tite-Live, IX, xlvi) ; vers 530,

d'antres censeurs leur ouvrent encore une fois toutes les tribus; en 534, les

censeurs I,. .Euiilins Papus et C. Klaminius r(-lablisscii( l'oidre de 450 (Tile-
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Helcffut'S dans les tribus urbaines, ils avaient, avec bs pro-

létaires, augmenté cette popubition de lîonic "pour bi(jueile

le vainqueur de (larthage et de Nuniance montrait souvent

un véritable dédain : « Silence ! s'éeriait-il un jour, vous ([ue

» l'Italie uc reconnaît pas pour ses enfants; » et, comme les

murmures s'élevaient encore, « Ceux que j'ai fait conduire

» ici encbainés ne m'eftrayeront point j)arce qu'anjoind'bui

>' on a bi'isé leurs fei'S''''. >• Lorsque le jx'uple de la \ille se

l'éunissait au Forum sans le concours des tribus rurales,

plus indc'pcndantes, il était accessible à toutes les séduc-

tious, et aux plus puissantes d'entre elles, l'aigcnt des can-

didats et les distributions de blé à prix réduit. Il subissait

aussi l'inHuence de la foule privée de droits politiques,

lorsque celle-ci, encombrant la place publique, comme dans

les hustinijs anglais, cbercliait, par ses ci'is et ses gestes, à

agir sur l'esprit des citoyens.

D'uu autre côté, fières des exploits de leurs ancêties, les

premières familles, eu possession du sol et du pouvoir,

voulaient conserver ce double avantage sans être tenues de

s'en rendre dignes; elles semblaient dédaigner cette édu-

cation sévère (jui les avait rendues capables de remplii- tous

les emplois ^-\ de sorte qu'on pourrait dire qu'il existait

alors à Rome une aristocratie sans noblesse et une démo-

cratie sans peuple.

Live, Epilome, XX); une exception est faite ])our ceux (jiii ont un fils .'i,';c' de

plus de cinq ans, on qui possèdent des terrains d'inie v;ileiii- de |)lns dr

30,000 sesterces (^XLV, xv); en 385, le censeur Tiberius Senipronius Graeclius

les expulse des tribus rustiques, où ils s'étaient introduits de nouveau, et les

réunit dans une seule tribu urbaine, l'Esqniline. (Titc-Live, XIjV, xv. —
Cicéron, De [Orateur, 1, ix, .38.) — (639.) « La loi einilicinie permet aux

affianchis de voter dans li's (juatro liibns urbaines. " (Aiuelius Vi( loi-, Hoiiinics

illiislres, lxxu.)

(') Valére Maxime, VI, ii, 3. — Velbius Paferculus, il, iv.

(») a Je connais des Romains qui ont attendu leur élévation au consulat [loni-

commencer à lire l'histoire de nos pères et les pi'éceptes des Grées sur l'iul

militaire. " {Discours tic Miirlus, Salluste, Jtitjtirtlui , i.xxxv.)
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Il V avait donc des injustices à redresser, des exigences à

satisfaire, des aljus à réprimer; car ni les lois somptiiaires,

ni celles contre la brigue, ni les mesures contre les affranchis

ne pouvaient guérir les maux de la société. Il fallait, comme
du temps de Lieinius Stolon (378), recourir à des moyens

énergiques ; donner plus de stabilité au pouvoir, conférer le

droit de cité aux peuples de l'Italie, diminuer le nombre des

esclaves, reviser les titres de pi'opriété, distribuer au peuple

les terres illégalement acquises, et rendre ainsi une nouvelle

existence à la classe agiicole.

Tous les hommes éminents voyaient le mal et cherchaient

le remède. Caius Lalius, entre autres, ami de Scipiou

lùnilien, et projjablement à son iusti{;ation, (Mit la pensée de

proposer des réformes salutaires; mais la ciainte de susciter

des troubles l'arrêta'''.

Tibciius II. Seul Tibcrius Sempronius Gracclius osa prendre une

C2P courageuse initiative. Illustre par sa naissance, remarquable

par ses avantages phvsiques et son éloquence**', il était fds

de Gracclius, deux fois consul, et de Coinélie , fille de

Scipiou l'Africain (^\ A l'âge de dix-huit ans, Tiberius avait

assisté, sous les ordres de son beau-frère, Scipiou limilien

,

à la ruine de Carthage , et était monté le premier à l'assaut ''.

Questeur du consul Mancinus en Espagne, il avait contribué

au traité de Nxniiauce. Animé de l'amour du bien <°', loin de

se laisser éblotiir par les splendeurs du moment, il prévoyait

les dangers de l'avenir et voulait les conjurer lorsqu'il en

(0 Pliitanjue, Tib. Gracthiis, \m.

(-) » Tibcrius Gracc-lnis {foiicrc, loniia, <liii|iuii(ia taiilr princcps. » (l'ioriis.

m, XIV.)

W Vclloiiis Patciiiiliis, II, II. ^ Srii<'(|ii<> le Pliilosiiplic , De l/i Consolation.

à Mnrcia, xm.

(*) Pliitanjur, l'tirtillrlc entre Aijls et 'J'Ilierlii.s Graerlius, iv.

"1 « Pur ci «lioit daiKs ses vues. " (Velleius Patciciilns, 11, ii.) — • Aiiiiml

oie la jilus noble aiiibitiun. » (.Vppien, Guerres civiles, I, i, 9.)
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• tait encore temps. Au moment de son élévation au tiibunat,

en (521, il reprit, avec l'approbation des hommes et des

philosophes les plus considérés, le projet qu'avait eu Scipion

Emilicn '• de distribuer aux pauvres le domaine public"'.

Le peuple lui-même demandait cette mesure à grands ciis,

et tous les jours les murs de Rome étaient couverts d'in-

scriptions pour la réclamer ^'\

Tiberius, dans luie harangue au peuple, signala avec

éloquence tous les germes destructeurs de la puissance

romaine, et traça le tableau de la déplorable position des

citoyens répandus sur le territoire de l'Italie , sans asile où

l'cposcr leur corps affaibli par la guerre, après avoii' versé

leur sang pour la patiie. Il cita des exemples révoltants de

l'arbitraire de certains magistrats, qui avaient fait mourir

(les hommes innocents sous les j)lus futiles prétextes'*'.

11 parla ensuite avec mépris des esclaves, de cette classe

remuante, peu sure, envahissant les campagnes, inutile

pour le recrutement des armées, dangereuse pour la société,

comme le prouvait la dernière insurrection de Sicile. Enfin

il pr(jj)osa une loi qui n'était que la reproduction de celle de

liicinius .Stolon, tombée en d<!'suétude. Elle avait pour but

de retirer à la noblesse une partie des terres du domaine,

(') Plutarque, Tib. Graccliiis, ix.

'» " Ce fut à l'instigation du rhctcur Diopliaiic cl du pliilosojjlic Blossius, cl il

prit conseil des citoyens de Rome les plus distin(;nés par leur réputation et

leurs vertus, entre autres Crassus, le grand pontife, Mucius Sca.'voIa, célèbre

jurisconsulte, alors consul, et Appius Claudius, son hcaii-pèrc. •> (i'iutartpie,

Tib. Gracclius , ix.)

W Plutarqnc, Tib. Gracclius , w.

(') .Vnlu-Gelle rend compte de deux passages du discours de C. Graccluis,

qu'il finit plutôt, selon nous, attribuer à Tib. .Sempronius Gracchus. Dans l'un

il signale le fait d'un jeune noble qui fait assassiner un paysan parce qu'il lui

avait adressé une plaisanterie en le voyant passer eu litière; dans l'autie il

raconte l'histoire d'un consul qui fait fiapper de verges l'homme le plus consi-

déral)Ic de la ville <le Tennuni, parce que la femme du consul, voulant se

baigner, avait trouvé les bains de la ville malpropres. (.\ulu-Gello, X, in.)

i. i'*
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dont elle s'était injustement emparée. Tout propriétaire ne

conserverait qne cinq cents jugera et deux cent ciuqnante

pour chacun de ses fils. Ces terres leur appartiendraient à

perpétuité ; la partie confisquée serait divisée en lots de

trente jugera et affermée héréditairement, soit aux citoyens

romains, soit aux auxiliaires italiotes, à raison d'une faible

redevance j)oiir le trésor, mais avec la défense expresse de

les aliéner. Les propriétaires devaient être indemnisés de

la partie de leurs propriétés qu'ils perdraient. Ce projet,

que tous les anciens auteurs trouveut juste et modéré, sou-

leva une tempête parmi les grands. Le sénat le repoussa,

et, lorsque le peuple allait l'adopter, le tribun Octavius

Csecina, gagné par les citoyens liches*'', y opposa un veto

inflexible. Airété tout à coup dans ses desseins, Tiberius

prit la résolution hardie et contraire aux lois de faire déposer

le tribun parmi AOte des tribus. Celles-ci ayant prononcé la

révocation, la loi fut promulguée, et l'on nomma trois

triumvirs pour sou exécution: c'étaient Tiberius, son frère

Caius et son beau-père Appins Claudius. Sur une autre pro-

position , il fit décider que l'argeiit laissé par le roi de Per-

game au peuple romain servirait aux frais d'établissement

de ceux qui recevraient des terres ^^K

La loi agraire n'avait passé qu'à la faveur des votes des

ti'ibus de la campagne <^-. Néanmoins, le parti populaire,

dans son enthousiasme, reconduisit Tiberius en triomphe,

l'appelant uon-seulemeut le bienfaiteur d'une cité, mais le

père de tous les peuples de l'Italie.

Les possesseurs des grands domaines , fi-appés dans

leurs plus chers intérêts, étaient loin de partager celte

exaltation : non contents d'avoir tenté d'enlever les urnes

lors du vote de la loi, ils avaient voulu faire assassiner

(') .Vppicii , (iiicrrcs ciuiies, I, i, 12.

W l'iiilarqiio, 77/;. Graccliiis, xvi.

(') Appicii, Guerres civiles, I, i, 13.
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Tiberius''\ En effet, coninie le dit iVIacbiavel : " Les hommes
" font plus d'estime de la richesse que des honneurs mêmes,

" et l'opiniâtreté de l'aristocratie romaine à défendre ses

» biens contraignit le peuple à rcuoniir aux voies ex-

" trêmes<^'. "

Les principaux opjiosants, {;raiuls j)ro|)riétaires, tels que

le tribun Octavius et 8cipiou IN'asica, attaquaient par tous

les moyens l'auteur de la loi qui les dépouillait, et un jour

le sénateur Pompeius alla jusqu'à dire que le roi de Pergame

avait envoyé à Tiberius une robe de pourpre et le diadème,

signes de la future royauté du tribun ''\ Celui-ci, pour s'en

défendre, eut recours à des propositions inspirées plutôt

par le désir d'une vaiue populaiité que par l'intérêt général.

La lutte s'envenimait chaque jour, et ses amis l'engageaient

à se faire renommer tribun, afin que l'inviolabilité de sa

charge lui devint un refuge contre les attaques de ses enne-

mis. Le peuple fut donc convoqué; mais le plus solide appui

de Tiberius lui fit défaut : les habitants de la campagne,

retenus par la moisson, ne répondirent pas à l'appel''''.

Tiberius ne voidait qu'une léforme, et, à son insu, il avait

commencé une révolution. Or, pour l'accomplir, il ne réu-

nissait pas les qualités ni'cessaires. Mélange singulier de

douceur et d'audace, il déchaînait la tempête et n'osait pas

lancer la foudre. Entouré de ses adhérents, il marcha aux

comices avec plus de résignation que d'assurance. Les tri-

bus, réunies au Capitole, commençaient à donner leurs

voles, lorsque le sénateur Fulvius Flaccns vint avertir Tibe-

rius que, dans l'assemblée du sénat, les l'iches, entourés de

leurs esclaves, avaient résolu sa perte. Cette nouvelle pro-

duisit une vive agitation autour du tiibun, et les plus éloi-

(') Plutarqiie, Tib. Gracchus, xn.

(•) Macliiavel, Discours sur Titc-Livc , I, xxxvii.

W Plularque, Tib. Gracchus , xvi.

(') Appicn, Guerres civiles, I, ii, l't.
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gncs dcmanclant la cause du tumulte, Tibcrius porta la main

à sa tête pour donucr à comprendre le danger qui le mena-

çait'''. Alors ses ennemis coururent au sénat, et, interpré-

tant contre lui le geste qu'ils avaient remarqué, le dénon-

cèrent comme aspirant à la royauté. Le sénat, précédé du

souverain pontife, Scipion Nasica, se rendit au Capitole. La

troupe de Tiberius fut dispersée, et lui-même trouva la

mort, avec trois cents des siens, près de la porte de l'en-

ceinte sacrée. Tous ses partisans furent recherchés et subi-

rent le même sort, entre autres le rh(''teui' Diophane.

L'homme avait succombé, mais la cause restait debout,

et l'opinion publique forçait le sénat à ne plus s'opposer à

l'exécution de la loi agraire, à remplacer Tiberius, commis-

saire pour le partage des terres, par Publius Crassus, allié

des Gracques ; le peuple compatissait au sort de la victime

et maudissait les bourreaux. Scipion Nasica ne jouit pas de

son triomphe : pour le soustraire au ressentiment général,

on l'envoya en Asie, oii il mourut misérablement.

L'exi'cution do la loi rencontrait néanmoins bien des ob-

stacles. Les limites de l'ngcr piihliciis n'avaient jamais été

bien définies; peu de titres subsistaient, et ceux qu'on pou-

vait produire étaient souvent inintelligibles. La valeur de

ces biens avait, d'ailleurs, prodigieusement changé. Il fal-

lait indemniser ceux qui avaient défriché des terres incidtes

ou fait des améliorations. lia plupart des lots renfermaient

des édifices religieux et des sépultures. Dans les idées anti-

ques, c'était un sacrilège de leur donner une autre destina-

lion. Les possesseurs de Yar/er publicits, soutenus par le

sénat et l'ordre équestre, exploitaient habilement toutes ces

ditficult(''S. Les Ilaliotes ne montraient pas moins d'ardeur à

protc^ster contre le partage des terres, sachant bien qu'il ne

leur serait pas aussi lavoi'ablc (jii'aux lioniains.

0^ rliif.iriiiio, 'iib. Graiclais, xm, !.sii.
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Les luttes picct-deutcs avaient excité les passions, et

chaque parti, suivant l'occasion, présentait les lois les plus

opposées. Tantôt, sur la motion du tribun .Tuuius Pennus, il

s'agit d'expulser tous les étrangers de Rome (G28), afin

d'ôter des auxiliaires au parti du peuple; taulùt, sur celle

do M. Fulvius, le droit de cité est réclamé en faveur des

Italiotes (029). Cette réclamation amène des troubles : elle

est rejetée, et le sénat, pour éloigner Fulvius, l'envoie

contre les Salluvicns, qui menaçaient INIarseille. Mais déjà

les alliés eux-mêmes, impatients de voir leurs droits sans

cesse méconnus, tentaient de les revendiquer par la force,

et la colonie latine de Frégelles se révolte la première : elle

est bientôt détruite de fond en comble par le préteur

M. Opimius (020). I.a rigueur de cette répression était de

nature à intimider les autres villes, mais il est des questions

qu'il faut résoudre et qu'on ne supprime pas. La cause vain-

cue il y a dix ans va trouver dans le frère de Tiberius Grac-

chus un nouveau champion.

m. Gains Gracclius, en effet, gardait dans sou cœur,

comme un dépôt sacré, les idées de son frère et le désir de

le venger. Après avoir fait douze campagnes, il revint à

Home pour briguer le tribunat. A son arrivée, les grands

tremblèrent, et, afin de combattre son ascendant, l'accu-

sèrent d'avoir pris part à l'insurrection de Frégelles; mais

son nom lui attirait de nombreuses sympathies. I>e jour de

son élection, une foule considérable de citoyens arriva à

Rome de tous les points de l'Italie, et l'affluence fut telle

que le Champ-de-Mars ne put les contenir, et que plusieurs

même donnèrent leurs voix de dessus les toits O. Revêtu de

la puissance tribunitienne, Gracchus en fit usage pour sou-

mettre à la sanction du peuple plusieurs lois : les unes diri-

(0 Plutarunc, C. Gracclius, v.
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gées uniquement contre les ennemis de son frère'"'; les

autres d'une grande portée politique et qu'il est nécessaire

de signaler.

D'abord l'importance des tribuns s'accrut par la faculté

d'être indéfiniment réélus'"', ce qui tendait à donner un ca-

ractère de permanence à des fonctions déjà si prépondé-

rantes. Ensuite la ]oi friiniciilmia , tour à tom- mise en pra-

tique et abandonnée''' .,
vint lui gagner des adhérents en

accordant, sans distinction, à tous les citoyens pauvres, la

distribution mensuelle d'une certaine quantité de blé, et, à

cet effet, ou construisit de vastes greniers publics '^^ La di-

minution du temps de service des soldats'"', la défense de

les enrôler avant dix-sept ans, et le payement par le trésor

des frais de leur habillement, pris autrefois sur leur solde,

lui gagnèrent la faveur de l'armée. L'établissement de nou-

veaux péages (^portoria) augmenta les ressources de l'État;

de nouvelles colonies'"' furent fondées, non-seulement en

(') Elles interdisaient aux magistrats déposés par le peuple l'exercice de toute

fonction et autorisaient la mise en accusation du magistrat auteur du bannisse-

ment illégal d'un citoyen. La première atteignait ouvertement Octavius, que

Tiberius avait fait déposer; la seconde, Popilius, qui, dans sa préture, avait

banni les amis de Tiberius. (Plutarquc, C. Gracchus , viii.)

W Appien, Guerres civiles, I, m, 21.

W «En 55C, les édiles curules Fulvius ;!<obilior et Flaminius distribuèrent au

peuple un million de modiiis de blé de Sicile, à deux as le boisseau. • (Tite-

Live, XXXIII, xLii.)

W Appien, Guerres civiles, I, m, 21. — Cicéron, Tuscidanes , III, xx.

W Plutarque, C. Gracchus, vu. Conformément à ce que dit Polybc, le

temps de service était fixé à dix ans, car on lit dans Plutarque : « Caius

Gracchus dit aux censeurs qu'obligé seulement pai- les lois à dix campagnes, il

en a fait douze. » (Plutarque, C. Gracchus , iv.)

W V« PÉRIODE. — COLONIES ROMAINES.

Dertona (6.30). En Ligurie, actuellement Tortona.

FABniïEKtA (630). Chez les Volsqucs. {Latitim Mdjus.) .\ct. Falvaterra.

Colonie des Gracques.

Aqu.ï Sexti.e (631). Aix (Bonches-du-Rliônc). Citée à tort comme

colonie, n'était qu'un casiel/iiiii.
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Italie, mais daus les possessions hors de la Péninsule <'>. La

loi agraire, qui se rattachait à l'étahlissement de ces colo-

nies, fut confirmée, dans le but, probablement, de rendre

aux commissaires chargés de son exécution leurs pouvoirs

juridiques, tombes en désuétude^' . De longues et larges

voies, paitant de Rome, mirent la métropole en conimnni

cation facile avec les diverses contrées de l'Italie (''.

.Tus(pic-là, la désignation des provinces avait eu lieu après

les élections consulaires, ce qui permettait au sénat de dis-

tribuer les grands commandements à peu près suivant sa

<'onvenance; pour déjouei' les calculs de l'ambition et de la

cupidité, il fut régh' que le sénat assignerait, avant l'élec-

>IiNEnvi\ (Scylaciiiii)} (632). En Calahic, aci. S<]niUacc. Coloiiic des

Gracqiics.

Xepti-nu (Tareiitiim) (032). En Calabii", ad. Tarento. Colonie des

Giat-qucs.

Cabtiugo (Jiinoiiia). En Afiifliic. Colonie des Grac(|nrs, ne rient ((iiun

commencement d'exécution.

Xaiibo Martics (036). Dans la Gaule naibonnaise, act. Anrboiiiic'.

Fondée sous l'influence des Giacques.

EponEuiA (6,ï4). Dans la Gaule transpadane, act. Ivrea.

Dans celte période, Rome cesse de fonder des colonies latines. Les pays alliés

et les Ailles du nom latin commençaient à réclamer le dioit de cité ; l'assinnlation

de l'Italie, sous le rapport de la langue et des mœurs, est, d'aillem-s, si avancée,

qu'il est superflu, sinon dangereux, de fonder de nouvelles cités latines.

On appelle colonies des Gracques celles qui furent établies essentiellement

pour venir en aide aux citoyens pauvres, et non plus, comme auparavant, dans

im but stratégique.

Caiihage et Narbonne sont les deux premières colonies fondiles en dehors de

l'Italie, contrairement à la règle suivie jusqu'alors. Le seul exemple (|u'on

pourrait mentionner appartiendrait à la période précédente, c'est celui d'Italien,

fondée, en Espagne, par Scipion en 548, pour ceux de ses vétérans (|ni vou-

laient rester daus le pavs. On leur accorda le droit de cité, mais non point le

litre de colonie. Les habitants (\'A<iU(i; Sc.vllie (levaient se trouver à peu près

dans la même situation.

(') Vclleius Patcrculus, II, vi, xv. — Plntarque, C. Grticrlnis, vu, \ni.

W Appicn, Guerres civile):, I, m, 19 cl siiiv.

C) Plutarquc, C. Gracckus, ix. — Appicn, Guerres civiles, I, m, 23.
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tion des consuls, les provinces qu'ils devaient administrer^'^

Pour relever le titre de citoyen romain, on remit en vigueur

les dispositions de la loi Porcia, et il fut interdit non-senlc-

ment de prononcer la peine capitale'" contre un citoyen

romain, hors le cas de haute trahison {perduellio), mais

encore de l'appliquer sans la ratification du j)euple. C'était

rappeler la loi de provocation, dont le principe avait été

inscrit dans les lois des Douze Tables.

Caius Gracchus tenta encore davantage pour j'i'galité. 11

proposa de conférer le droit de cité aux alliés jouissant du

droit latin, et d'étendre même ce bénéfice à tous les habi-

tants de l'Italie ''•. 11 voulait que, dans les comices, tontes

les classes fussent admises indistinctement à tirer au sort

la centurie dite Prœrorjativa , c'est-à-dire celle qui devait

voter la première*''; elle avait, en effet, une {^jrande in-

fluence, parce que la voix des premiers votants était regar-

dée comme un présage divin; mais ces propositions furent

repoussées. Jaloux de diminuer la puissance du sénat, il

résolut de lui opposer les chevaliers, dont il rehaussa l'im-

portance par de nouvelles attributions. Il fit rendre une loi

qui autorisait le censeur à affermer, en Asie, les terres enle-

vées aux habitants des villes conquises '^\ Les chevaliers

alors prirent à ferme les redevances et les dîmes de ces

pays, dont le sol appartenait de droit an peuple romain <'';

(') Salluste, Ju(jnrllui , xxvii. — Cicéron, Dhcours sur les provinrrs

consulaires , ii, xv. — Discours pour Btillnis, xxvir.

C-) Ciceron, Discours pour Rtiùirius, iv.

(') Plutaïque , C. Gracchus, vu, xii. — D'aprùs Vclkiiis l'alcrculus (II, vi),

« il aurait voulu étendre ce droit à tous les peuples d'Italie jusqu'aux Alpes. •

(*) Pseudo-Salluste, /" lettre à César, vu. — Tite-Live, XXVI, xxii.

W « Aut censoria locatio constiluta est, ut Asia?, Icge Sempronia. » (Cicéron,

Troisième discours contre Verres, VI. — Voyez, sur cette (juestion, Monim-

seii, Inscripiiones latinœ antùfuissimœ , p. 100, 101.)

("' En province, le domaine du soi est au peuple roniaiji ; le propriétaire est

réputé n'en avon que la possession ou l'usufiuit. (Gains, Instiliiles , II, vu.)
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los anciiMis |)ro|)ii(laiies lurent iccluits à la coiulitioii do

simples usufruitiers. Knsuitc Caius douiia airx chevaliers

uue part dans les pouvoirs judiciaires, oxoieos exclusivement

parle sénat, dont la V('-nalité avait oxeiti- le uK'pris public*''.

Trois cents cliovaliors furent adjoints à trois cents si'-na-

tcurs, et la connaissance de tous les procès se tioiiva dévo-

lue ainsi à six cents juffos "\ Ces mesures lui attirèrent la

bienveillance d'un ordre qui, liostiie jns(|ue-là au paiti

populaire, avait contribué à taire ('chouor les inoji'ts de

Tiberins Gracchus.

Le succès du tribun lut immense; sa popnlarité devint

telle, que le peuple lui laissa le droit de désigner lui-même

les trois cents chevaliers parmi lesquels se choisiraient les

juges, et sa simple recommandation suffit pour faire nom-

mer consid Fanuius, un de ses partisans. Désirant enfin

montrer son esprit de justice envers les provinces, il ren-

voya en Espagne le blé arbitrairement enlevé aux habitants

par le propréteur Fabius. Les tribuns avaient donc, à cette

époque, une véritable omnipotence; ils étaient charg(''s des

grands travaux, disposaient des revenus publics, dictaient,

pour ainsi dire, la nomination des consuls, controlaii-nt les

actes des gouverneurs des provinces, projiosaient les lois et

les faisaient exécuter.

L'ensemble de ces mesures, favorables à un grand nombre

d'intérêts, calma pour quelque temps l'ardeur de l'opposition

et la réduisit au silence. Le sénat même se réconcilia en

apparence avec Caius Gracchus; mais au fond la haine exis-

tait toujours, et on suscita contre lui un autre tribun, Livius

Drusus, avec mission de proposer dos mesures destinées à

(') On reprochait aux sénateurs des exemples ruccnts de prt-v:nii:ilioii duniies

pnr Cornélius Cotia, par Salinntor et Manias Aciuilius, le vaincpieur de l'Asie.

(*) Toutefois y Epitotnc de Tile-I.ive (I.X) |)arle de 600 chevaliers au lieu

de 300. (Voyez. Pline, Ilhloire naturelle, XXXIII, vu. — Appieii, Guerres

civiles, I, III, 22. — Plularqne, C. Gracchus, mi.)
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rendre au sénat l'affection du peuple. Gains Gracclius avait

voulu admettre les alliés jouissant du droit latin au droit de

cité; Drusus fit déclarer que, comme les citoyens romains,

ils ne seraient plus battus de verges. D'après la loi des

Gracqucs, les terres distribuées aux citoyens pauvres étaient

.orevées d'une redevance au profit du trésor pidîlic; Drusus

les en affranchit ''-. Pour faire concurrence à la loi agraire,

il obtint la création de douze colonies de trois mille citoyens

chacune. Enfin on crut nécessaire d'éloigner Gains Gracchus

lui-même, en le chargeant de conduire à Garthage, pour en

jelever les ruines, la colonie de six mille individus pris dans

toutes les parties de l'Italie '*\ et dont il avait obtenu l'éta-

blissement.

Pendant son absence les choses changèrent de face. Si,

d'un côté, les propositions de Drusus avaient satisfait une

partie du peuple, de l'autre, Fulvius, ami de Gains, esprit

exalté, en compromettait la cause par des exagérations dan-

gereuses. Opiniins, ennemi acharné des Gracqucs, se présen-

tait pour le consulat. Instruit de ces diverses menées. Gains

revint précipitamment à Rome briguer un troisième tribunal.

Il échoua, tandis qu'Opimius, nommé consul , en vue de com-

battre un parti si redoutable aux grands, faisait renvoyer de

la ville tous les citoyens qui n'étaient pas Romains, et, sous

un prétexte religieux, tentait d'obtenir la révocation du

décret relatif à la colonie de Garthage. Le jour de la délibé-

ration arrivé, deux partis occupèrent de bonne heure le

Gapitole.

Le sénat, vu la gravité des circonstances et dans l'intérêt

de la sûreté publique, investit le consul de pouvoirs extraor-

dinaires, déclarant qu'il fallait exterminer les tyrans, quali-

fication perfide, toujours employée contre les défenseurs du

(') Pliilarqiip, C. GrricclitiK , xii.

(-) Appirn, Gturrrs rivilr.t, I, m, 24.
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peuple, et, aliu de l'empoiler plus sûrement, il eut recours

à des troupes étrangères. I<e consid Opimius, à la tète d'un

corps d'archers crétois, mit facilement en déroute un ras-

semblement tumultueux. Gains prit la fuite, et, se voyant

poursuivi, se donna la mort, ridvius subit le même sort. La

tète du tribun fut portée en trioinj)he. Trois mille hommes

furent jetés en prison et étranglés. Les lois agraires et

l'émancipation de l'Italie cessèrent, pendant quehpie temps,

d'importuner le sénat.

Tel fut le sort des Gracques, de deux hommes qui avaiiiit

à cœur de réformer les lois de leur pays, et qui succom-

bèrent, victimes d'intérêts égoïstes et de préjugés encore

trop puissants. Ils périrent, dit Appien <'', parce qu'ils em-

ployèrent la violence à l'exécution d'une excellente mesure ''.

Eu effet, dans un Etat où les formes légales avaient été res-

pectées depuis quatre cents ans, il fallait ou les observer

fidèlement ou avoir une armée à ses ordres.

Gependant l'œuvre des Gracques n'était pas morte avec;f/

eux. Plusieurs de leurs lois subsistèrent encore longtemps.

La loi agraire fut exécutée en partie, puisque plus tard les

grands rachetèrent les portions de terrain qui leur avaient

été enlevées '^\ et les effets n'eu lurent détruits qu'au bout

de quinze années. Impliqué dans les actes de corruption

imputés à Jugurtha, dont il sera bientôt question, le consul

Opimius eut le même sort que Scipion Xasica et une fin

aussi malheiu'euse. Il est curieux de voir deux hommes,

chacun vainqueur d'une sédition, terminer leur vie sur la

terre étrangère, en butte à la haine et au mépris de leurs

(') Appien, Guerres civiles , I, ii, 17.

(') « Je ne suis pas de ces consuls qui pensent qu'on ne peut sans ciitne

louer dans les Gracques des magistrats dont les conseils, la sagesse, les lois,

ont porté une réforme salutaire dans beancou|) de parties de l'administration. •

(Cicéron, Second discours sur la loi aijraire, v.)

W Appien, Guerres civiles, I, ni, 27.
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coucitoyeus. La raison en est cependant naturelle; ils com-

battirent par les armes des idées que les armes ne pouvaient

pas anéantir. TiOrsqne, au milieu de la prospérité généiale,

surgissent des utopies dangereuses, sans racines dans le

pays, le plus simple emploi de la force les fait disparaître,

mais, au contraire, lorsqu'une société, profondément tra-

vaillée par des besoins réels et impérieux, exige des ré-

formes, le succès de la répression la plus violente n'est que

momentané : les idées comprimées reparaissent sans cesse,

et, comme l'hydre de la fable, pour une tète abattue, cent

antres renaissent.

Guim IV. \Jnp. oligarchie orfïneillcuse avait triomphé à Rome

(63-; du parti popidaire ; anra-t-elle au moins l'énergie de

relever, à l'extérieur, l'honneur du nom loniain? Il n'en

sera pas ainsi ; les événements dont l'Afrique va devenir

le théâtre montreront la bassesse de ces hommes qui vou-

laient gouverner le monde en répudiant les vertus de leurs

ancêtres.

.Tngurtha, fils de INIicipsa, roi de Numidie , et d'une con-

cubine, s'était distingué dans les légions romaines au siège

de Numance. Comptant sur la faveur dont il jouissait à

Rome, il avait résolu de s'emj)arcr de l'iiéritage de INIicipsa,

au préjudice des deux enfants légitimes, Iliempsal et Adher-

bal. Le premier fut égorgé par ses ordres, et, malgré cet

attentat, Jngurtha était parvenu à coirompre les commis-

saires romains chargés de diviser le royaume entre lui et

Adhcrbal , et à s'en faire adjuger la meilleure partie. Mais

bientôt, maiire de tout le pays par la force des armes, il

avait fait périr Adhcrbal. Le schiat euvova contre Jugurtha

le consul Rcslia Calpuriiius, qui, bientôt adulte comme
l'avaient été les eonnnissaircs, conclut une j)aix honteuse.

Tant d'infamies ne pouvaient rester dans l'ondjre. liC consul,

à sou retoui-, lut attaqué [)ar C Memuiius, qui, en lorrant
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Jiigiiitha à vciiii' s'explifjiiri' à Rome, saisit l'octasion do

lappclcr les fjricfs du poiipU" et la coiiduilc scandaleuse des

nobles par les paroles suivantes :

" Après l'assassinat de Tiherius Graeclius, qui, selon les

" nobles, aspirait à la royauté, le peuple romain se vit en

" butte à leurs rifjoureuses poursuites. De même, après le

" meurtre de (.'.aius Cîiacehus et de Maieus Fulvius, combien

" de gens de votre cidre n'a-t-on pas lait moniir eu prison?

" A l'une et l'autre époque, ce ne fut pas la loi, mais leui-

•• caprice seul qui mit fin aux massacres. Au surplus, j'v

" consens : rendre nii peuple ses droits, c'est aspirer à In

>' royauté, et il faut rejjarder comme léfptimc toute ven-

» gcauce obtenue par le sanjj des citoyens Dans ces der-

" uières années, vous {[émissiez eu secret de voir le trésor

^ public dilapidé, les rois et des peuples libres tributaires

>i de quelques nobles, de ceu.\-Ià qui seids sont en possession

• des dignités éclatantes et des grandes ricbesses. Cependant

" c'était trop peu pour eux de pouvoir impunément com-

mettre de tels attentats : ils ont fini par livrer aux ennemis

de l'Ktat vos lois, la dignité de votre empire et tout ce

qu'il y a de sacré aux yeux des dieux et des hommes

Mais (pie sont-ils donc, ceux qui ont envahi la Pu'publiepic?

•'Des scélérats couverts de sang, dévorés d'une mons-

" trueuse cupidité, les plus criminels et en même temps

"les plus orgueilleux de tous les hommes. Pour eux, la

"bonne foi, l'honneur, la religion, la vertu, sont, comme
• le vice, des objets de trafic. Les uus ont fait pt'-rir des

!• tribuns du peuple ; les auties vous ont iufenlt- d'injustes

n procédures; la plupart ont versé votre sang, et ces excès

" sont leur sauvegarde : plus ils ont été loin dans le cours

•de leurs attentats, et plus ils se voient en sûreté

"Eh! pourriez-vous compter sur une réconciliation sin-

" cère avec eux ! Ils veulent dominer, vous voulez être

"libi^cs; ils vcnicnl op[)riuiei-, vous r<''sistez à ro|)pressiou
;



225 TEMPS ANTERIEURS A CESAR.

I
>| enfin ils traitent vos alliés en ennemis, vos ennemis en

\à alliés ('. "

Il rappela ensnite tons les crimes de Jngurtha. Celni-ci se

leva ponr se jnstifier; mais le tribnn C. Babins, avec leqnel

il s'était entendn, ordonna au roi de garder le silence. Le

Numide allait recueillir le fruit de tant de corruptions accu-

mulées, lorsque, ayant fait assassiner à Rome un prétendant

dangereux, ^lassiva, petit-fils de INIasinissa, il devint l'objet

de la réprobation publique, et fut forcé de retourner en

Afrique. La guerre alors recommence; le consul Albinns la

laisse traîner en longueur. Rappelé à Rome pour tenir les

comices, il confie le commandement à son fière le propréteur

Aulus, dont l'armée, bientôt pervertie par Jngurtha, se

laisse envelopper et se trouve réduite à une capitulation

déshonoiante. L'indignation à Rome est à son comble. Sur

la proposition d'un tribun, s'ouvre une enquête contre tons

les complices présumés des méfaits de Jngurtha : ils furent

punis, et, comme il arrive souvent dans de telles circon-

stances, la vengeance du peuple dépassa les bornes de la

justice. Enfin, après de vifs débats, on choisit un homme
honorable, Metellns, appartenant à la faction des grands,

et on le chargea de la guerre d'Afrique. L'opinion publique,

en forçant le sénat de punir la corruption, l'avait emporté

sur les mauvaises passions, et " c'était la première fois, dit

» Sallnste, que le peuple mit un frein à l'orgueil tyranuique

» de la noblesse**'. »

Marins V. Lcs Gracques s'étaient faits, pour ainsi dire, les

' ''" champions civils de la cause populaire; Marius en devint le

soldat farouche. Né d'une famille obscure, élevé dans les

camps, parvenu par sou courage aux grades élevés, il avait

C) Salliislo, Jiiijttriha, xxxi.

(-) Salliisle, Jtiijurllia, v.
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la rudesse et l'ambition de la classe qui se sent oppiiuK'e.

Grand capitaine, mais homme de parti, naturellement porté

au bien et à la justice, il devint, vers la Mn de sa vie, par

amour du pouvoir, cruel et inexorable ^'K

Après s'être distinffué au sié{jc de NuuiaiuM^ il fut iKininié

tribun du {)euj)le, et montra dans cette cliarfje une {jraudc^

impartialité'^*'. C'était le premier échelon de sa fortune.

I)e\euu lieutenant de IMetellus dans la guerre contre .Tugur-

tha, il chercha à supplanter son général, et plus tard par-

vint à s'allier à une famille illustre en épousant Julie, sœur

du père du grand César. Guidé par son instinct ou par son

intelligence, il avait compris fpi'au-dessons du peuple offi-

ciel existait un peuple de proh'laires et cralli(''s (pii deman-

dait à compter dans l'iùat.

Arrivé au consulat par sa haute réputation niilitaiie, mais

aussi par des intrigues, il fut chargé de la gueire de Numi-

die, et, avant son départ, exposa avec énergie, dans un

discours au peuple, les rancunes et les principes de la dé-

mocratie d'alors.

«Vous m'avez charg»'-, dit-il, de la guerre contre .lugur-

» tha; la noblesse estirritée de ce choix; mais (jucnechangez-

" vous votre décret, en allantchcrcher parmi cette foule de

» nobles, pour cette expédition, ini homme de vieille liguée

«qui compte beaucoup d'aïeux, mais pas une seule cam-

» pagne?... Il est vrai qu'il lui faudrait prendie parmi le

" peuple un conseiller (jui lui enseignât son métier. A ces

«patriciens superbes conq)arez Maiius, homme nouveau.

» Ce qu'ils ont ouï lacontei-, ce qu'ils ont lu, je l'ai ^u ou

(') « Marius n'avait fait que loidir son caractère. » (Plutaiciuc, Syllii, xsxix.)

• Talent, proljitii, siui|)licile, connaissance profonde de l'art de la jjnonc,

Marius alliait au même de{ji-é le mépris des richesses et des voluptés, et

l'amour de la gloire. » (.Salluste, Ju(jurlha, lxiii.) Marius était né sin- le

territoire d'.Vi piiinm , h Ccrcalœ, aujourd'hui Cnsnm.uc (maison de Marius).

(-) « Obliut l(.^liuH• des deux pailis. » (l'lular<|ue, Marins, iv.)
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' lait moi-même... Ils me reprochent l'obscurité de ma uais-

11 sauce et ma fortune; moi je leur reproche leur lâcheté et

» leur infamie personnelle. La nature , notre mère com-

» mune, a fait tous les hommes égaux, et le plus brave est

!) le pins nojjle... S'ils se croient en droit de me mépriser,

» qu'ils méprisent donc leurs aïeux , ennoblis comme moi

P par leurs vertus... Et ne vaut-il pas mieux être soi-même

r l'aiitenr de son illustration (|uc de défji'ader celle qui vous

>' est transmise?

• .le ne puis pas, poui' justifier votre confiance, étaler les

» images, les triomphes ou les considats de mes ancétics;

'? mais je produirai, s'il le iaut, des javelines, ini étendard,

» des phalcres, vingt antres dons militaires, et les cicatrices

" qui sillonnent ma poitrine. Voilà mes images, voilà mes

" titres de noblesse! je ne les ai pas recueillis par héritage;

' je les ai obtenus moi seul , à force de ti'avanx et de

" pt'rils '\ •

A])i('S ce discouis, on se révèle la légitime ardeur de ceux

qui, dans tous les pavs aristocratiques, réclament l'égalité,

Marins, contrairement à l'ancien système, enrôla plus de

prolétaires (juc de citoyens. Les vétérans aussi accourureut

eu foule sous ses étendards. Il conduisit avec habileté la

gueire d'Afrique; mais une partie de la gloire lui fut déro-

bée par son questeur, P. Cornélius Sylla. Cet homme, appelé

bientôt à jouer un si grand rôle, issu d'inie famille patri-

cieune illustre , ambitieux , ardent
,

plein d audace et de

confiance en lui-même, ne reculait devant aucun obstacle.

Les succès qui coûtaient tant d'efforts à IMarins semblaient

venir d'cux-mènies au-devant de Sylla. Maiùus défit le prince

numide, mais, par une hardiesse aventureuse, Sylla se le fit

livrer et termina la guerre. Dès lors, entre le proconsul et

son jeune questeiu", commença une rivalité qui , avec le

(') S.i\U\^{c .. Jii(/tirllni y ixxxv.
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temps, se chaiiffca en haine violente. Ils devinrent, l'un, le

champion de la démocratie; l'antre, l'espoir de la faction

oligarchi(jne. Anssi le sénat vantait-il outre mesure Metelhis

et Svlla, afin qne le peuple ne considérât pas Marins comme
le premier des généraux ''\ La jjravité des événements dé-

joua bientôt cette manœuvre.

Pendant que Marias terminait la guerre contre .îugurllia,

un grand danger menaçait l'Italie. J)ès 641, une immense

immigration de barbares s'('tait avancée par l'Illyric sur la

Gaule cisalpine et avait défait, à Norcia (en Carniole), le

consul Papirius Carbon. C'étaient les Cimbres, et tout en

eux, les mœnrs, la langue, les habitudes de pillage et

d'aventures, attestait leur parenté avec les Gaulois'*'. Par-

venus à travers la Rhétie dans le pays des Helvètes, ils

entraînèrent diverses peuplades, et pendant quelques an-

nées dévastèrent la Gaule ; revenus en G45 près de la Pro-

vince romaine, ils demandèrent à la République des terres

pour s'y établir. L'armée considairc envoyée contre eux fut

battue, et ils envahirent cette Province. Les Tigurins (G47),

peiq)lade de l'Helvétie, sortant de leurs montagnes, tuèrent

le consul L. Cassins, et firent passer son armée sons le

joug. Ce n'était <|u'ini prélude à de plus grands désastres.

Une troisième invasion des Cimbres, suivie de deux nou-

velles défaites en G49, aux bords du Rhône, excite les

appréhensions les plus vives, et l'opinion publique désigne

Marins comme le seid homme capable de sauver l'Italie;

les nobles d'ailleurs, en présence d'nn si grave danger, ne

recherchaient plus le pouvoir'^'. Il fut donc, contrairement

à la loi, nommé pour la seconde fois consul, en G50, et

chargé de la guerre dans la Gaule.

Ce grand capitaine s'ajq)liqna pendant plusieurs années à

(') Philnrque, Mitriiis, \.

W Plutarqiic, Miirhis, xix.

") Plii(arr[MC, Mttriii'i, xi.

I- 15
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rétablir la discipline militaire, à exercer ses troupes et à les

familiariser avec ces nouveaux ennemis, dont l'asp: et les

remplissait de crainte. Marins, jugé indispensable, était

réélu d'année en année; de 650 à 654, il fut cinq fois

nommé consul, battit les Cimbres, luiis aux Ambrons et aux

Teutons, près d'Aquae Se.xtiae [Aix), repassa eu Italie et

extermina près de Verceil les Cimbres échappés à la der-

nière bataille et ceux que les Celtibcres avaient repoussés

de l'Espagne. Ces immenses boucheries, ces massacres de

peuples entiers éloignèrent pour quelque temps les barbares

des fiontières de la République.

Consul pour la sixième fois (654), le sauveur de Rome et

de l'Italie
,
par imc généreuse déférence , ne voulut pas

triompher sans son collègue Catulus ''\ et ne craignit pas

d'outre-passer ses pouvoirs en accordant à deux cohortes

auxiliaires, de Cameria, qui s'étaient distinguées, les droits

de cité *^\ Mais il obscurcit sa gloire par de coupables intri-

gues. Associé au.x chefs les plus turbulents de la faction

démocratique, il les excita à la révolte, et les sacrifia dès

qu'il s'aperçut qu'ils ne pouvaient réussir. Quand les gou-

vernants repoussent les vœux légitimes du peuple et les

idées vraies, les factieux alors s'en emparent comme d'une

arme puissante poiu- sei'vir leurs passions et leurs intérêts

personnels ; le sénat ayant rejeté toutes les propositions de

réforme, les fauteiu's de désordres v trouvèrent un prétexte

et un appui à leurs projets pervers. Tj. Appideius Satur-

ninus , créature de Marins , et Glaucia , de moeurs aussi

déréglées, se livrèrent à d'incroyables violences. Le pre-

mier ressuscita les lois agraires des Gracques et les exagéra

en proposant le partage des terres enlevées aux Cimbres,

mesure (jnil voulut ini|)oser par la terrenr et l'assassina).

") Pliilanjuc, Marins, xxvni.

(-'' l'Iiilai'Miic, }fiir!iis, \\i\.
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Dans les troubles qui étlatèieut lors de l'clectiou des eoii-

suls pour 655, les tribus urbaines en viureut aux maius avec

les tribus des campagnes. Au milieu du tumulte, Saturninus,

suivi d'une troupe de désespérés, se rendit maitre du Capi-

tole et s'y fortifia. Chargé, eu sa qualité de coi)sul , de

réprimer la sédition, Marins la favorisa d'abord par une

inaction calculée; puis, Aoyant tous les bons citoyens courir

aux armes et les factieux abandonnés, même par la plèbe

urbaine, il se mit à la tête de qnelqiics troiq)es et fit cerner

les avenues du Capitule. Dès les premiers moments de l'at-

ta(pie les rebelles déposèrent les armes et demandèrent

quartier. Marins les laissa massacrer par le peuple, comme
s'il eût voulu que le secret de la sédition mourut avec eux.

La question de l'émancipation italienne n'était pas étran-

gère à la levée de boucliers de Saturninus. Il est certain que

les prétentions des Italiotes, repoussées après la mort de

C. Gracchus, puis ajournées à l'approche des Cimbres, qui

menaçaient toute la Péninsule d'une commune catastrophe,

se reproduisirent avec plus de vivacité encore après la

défaite des barbares. L'empressement des alliés à secourir

l'Italie, le courage dont ils avaient fait preuve sur les

champs de bataille d'Aix et de Verceil, leur donnaient de

nouveaux droits à devenir Romains. Toutefois, si quelques

polilirjucs prudents croyaient le temps arrivé de satisfaire

an vœu des Italiotes , un parti nombreux et puissant se

révoltait à l'idée d'inie pareille concession. Plus les privi-

lèges de citoyen s'étaient étendus, plus l'orgueil romain

répugnait à les partager. M. Livins Drusus (663), tribun du

peuple, fils du précédent, disposant, à Rome, d'une clien-

tèle immense, patron reconnu de toutes les cités italiotes,

osa teutei- cette léformc salutaire et faillit l'emporter de

hante lullc II u'iguorail ]>as que déjà s'était formée une

confédération ioiniidable des peuples du sud et de l'est de

l'Italie, et que plus d'une fois leurs chefs avaient médité un

13.
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soulèvement général. Drusus , confident de leurs projets,

avait eu l'art de les contenir et d'obtenir d'eux la promesse

d'une obéissance aveugle. Le succès du tribun semblait

assuré : le peuple était gagné par des distributions de blé et

des concessions de terres; le sénat, intimidé, paraissait

réduit à l'impuissance, lorsque peu de jours avant le vote

des tribus Drusus fut assassiné. I/Italie entière accusa les

sénateurs de ce crime, et la guerre devint inévitable.

Le refus obstiné des Romains de partager avec les Ita-

liotes tous leurs droits politiques était depuis longtemps une

cause d'agitation. Plus de deux cents ans auparavant, la

guerre des Latins et la révolte des habitants de la Cam-
panie, après la bataille de Cannes, n'avaient pas eu d'autres

motifs. Vers le même temps (53G), Spnrius Carvilius avait

proposé d'admettre au sénat deux sénateurs pris dans

chaque peuple du Latium. " L'assemblée, dit Tite-Live ''',

" fit éclater un murmure d'indignation, et Manlius, élevant

n la voix plus que les autres , déclara qu'il existait encore

" un descendant de ce consul qui naguère, au Capitole,

)) menaçait de tuer de sa propre main le premier Latiu qu'il

» aurait vu dans la curie, « preuve frappante de cette résis-

tance séculaire de l'aristocratie romaine contre tout ce qui

pouvait porter atteinte à sa suprématie. Mais, depuis cette

époque, les idées d'égalité avaient pris un empire qu'il était

impossible de méconnaître.

W. Cette guerre civile, qu'on ajipela Guerre des alliés ''^\

montra vme fois de plus l'impuissance de la force matérielle

(ïontrc les légitimes asj)irations des peuples, et elle couvrit

le pays de sang et de ruines. Trois cent mille citoyens,

« Tite-Live, XXIII, xxii.

W C'est, à notre avis, bien à luit qu'on ;i Ir.iiliiil bcllnm sociale ou socio-

ritni, par » guerre sociale, " expression tjui, en fiançais, donne un sens (ont à

fait contraire à la nature de cette (juerre.
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If'Iite de la nation, jx-rirent snr le champ de bataille'''.

IJonie ent le dessus, il est vrai, et cependant c'est la cause j,-

des vaincus qui triompha, puisque, après la guerre, dont

l'uniepic motif avait ('té la revendication des droits de

citoyen, ces droits lurent accordés à la j)lupart des peuples

de l'Italie. Sylla les restreignit plus tard, et l'on se convain-

cra, par l'examen des divers recensements, que l'émanci-

pation totale s'accomplit seidement sous César'"'.

(0 Vcllcius PatiTciiliis, II, xv.

An de Ilomc. Cm.

(-) 187 80,000 Premier recensement sous Scrvius Tnliins. (Tite-Live, I,

XMv; Denys (ITIalicarnasse, IV, xxn; Enliojie, I, vu.)

245 130,000 (Plnlaïqiie, Pvblicola, xiv.)

278 110,000 (Plus de). (Denys J'IIalicarnasse, IX, xxv.) — 119,309

(l'aprùs Eutrope, I, xiv, et 120,000 d'après G. Syncelle, V52,

edil. lionn.

280 130,000 (Un peu plus de). (Denys d'Halicarnasse, IX, xxxvi.)

vers 286 8,714 {sic). (Tile-Livc, Kpitome, III, éd. O. Jalin.) Corrigez :

118,71V.

295 117,319 (Tite-Live, III, xxiv.) — 117,219 d'après lE/ntoinc.

331 120,000 (Canon d'Eusèbe, olympiade lxxxix, 2; 115,000 d'après

un autre manuscrit.) Ce passage manque dans la traduction

arménienne.

365 152,573 (Pline, Histoire nalurcUe, XXXIII, xvi, cd. Sillig.)

415 105,000 (Eusèbe, olymp. ex, 1.)

) 250,000 (Tite-Live, IX, xis.— G. Syncelle, Clironoijrdplwi, 525,

,^„ 1 a le chilTre 200,000.
435 !

460 202,321 (Tite-Live, X, xi.vn ; \'Epilomc , 272,320. — Eusèbe,

olympiade cxxi, 4, écrit : 270,000; le traducteur arménien,

220,000.)

465 272,000 (Tite-Live, Epitoiiw, XI.)

474 287,222 (Tite-Live, Epitome, XIII.)

479 292,334 (Eutrope, II, x.) — 271,234 d'après Tite-Live, Epi-

tome, XIV.)

489 382,234 (Tite-Live, Epitnmc, XVI.) Corrigez : 282,234.

502 297,797 (Tite-Live, Epitome, XVIII.)

507 241,212 (Tite-Live, Epitome, XIX.)

513 200,000 (Eusèbe, olymp. cxxxiv, 4.)
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La révolte éclata fortuitement avant le jour fixé. Elle fut

provoquée par la violence d'iui magistrat romain, que mas-

sacrèrent les habitants d'Asculum ; mais tout était prêt pour

une insurrection, qui ne tarda pas à devenir générale. Les

alliés avaient un gouvernement occulte, des chefs désignés,

une ai'mée organisée. A la tête des peuples confédérés

contre Rome se distinguaient les Marses et les Samnites :

.\n de Iloine. Cens.

534 270,213 (Tite-Live, Epilome, XX.)

546 137,108 (Tite-Live, XXVII, xxsri.) — On attribue à tort cette dif-

férence énorme aux pertes éprouvées dans les cinq premières

années de la deuxième guerre punicjue, et Tite-Live ne con-

state, lui, qu'une différence minime, miiior aliquanto immertis

qtiam qui ante beUumfitérât ; ce qui donnerait lieu de croire

à une erreur de copiste dans le chiffie du recensement ; il fau-

drait donc lire 237,108.

550 214,000 (Tite-Live, XXIX, xxxvii; Fastes capitolins.)— Les cen-

sem-s, cela est dit formellement, avaient étendu leurs opérations

aux armées; de plus, beaucoup d'alliés et de Latins étaient

venus éliie domicile à Rome et avaient été compris dans le

recensement.

561 143,704 (Tite-Live, XXXV, ix.) Là encore il existe sans doute une

erreur : il faut lire 243,704. Peut-être aussi les censeurs ne

comprirent -ils pas dans le nombre des citoyens les soldats en

campagne.

566 258,318 (Tite-Live, XXXVIII, xxxvi); Epitome, 258,310. Reau-

coup d'alliés du nom latin avaient été compris dans le cens.

576 288,294 (Tite-Live, Epilome, XLI.) Les chiffres des recensements

qui précèdent et qui suivent nous font adopter ce nombre,

quoique les manuscrits ne portent que 258,294.

581 269,015 (Tite-Live, XLII, x); Epitome, 267,231. .. La raison de

l'infériorité du recensement de 581 était, suivant Tite-Live,

l'édit rendu par le consul Postnmius, en vertu duquel ceux qui

appartenaient à la classe des alliés latins devaient retourner,

pour se faire recenser, dans leur ville respective, conformément

à l'édit du consul G. Claudius, en sorte qu'il n'y eut pas un seul

de ces alliés qui fut recensé à Rome. » (Tite-Live, XLII, x.)

586 312,805 (Tite-Live, Epitome, XLV.)

591 337,022 (Tite-Live, Epitome, XLVl.)

595 328,316 (Tite-Live, Epilome, XLVM.I
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les premiers, c.xcilt'S {)liitôt par un sentiment d'orjjueil na-

tional cpic par le sonvenir d'injures à venger J les seconds,

au eontraiie, par la liaiuc vouée au.\ Romains depuis les

longues luttes pour leur indépendance, luttes renouvelées

lors de 1 invasion tl'Annihal. Tous deux se partagèrent

riionneur du comniaudenient suprême. 11 parait d'ailleurs

que le système de gouvernement adopté par la conlVdé-

An de HoM.c. Cens.

600 324,000 (Tite-Livc, Epitomc, XLVIII.)

608 334,000 (Eusèbc, olynip. clviii, 3.)

613 327,442 (Tite-Live, Einloiiie, LIV.)

618 317,933 (Tile-Livc, Epkomc, LVI.)

623 318,823 (Tite-Live, Epitoine, LIX.)

629 394,726 (Tite-Live, Epitomc, LX.)

639 394,330 (Tite-Livc, Epitoiiie, LXIIL)

667 403,000 (Eusèbc, olyiiip. ci.xxiv, 1.)

684 900,000 (Tite-Live, Epitome , XCVIII.) — Dion-Gas,siiis (XLIII,

xxv) rapporte que le recensement ordonne par César, après la

guerre civile, avait accusé un abaissement effrayant du cbifFrc

de la population (odiv/) ôÀiyavOpcoTrîa). Appicn (II, 102) dit que

ce cliiffie n'avait atteint que la moitié environ du cens pré-

cédent. Selon Plutanjue {César, i.v), sur 320,000 citoyens

comptés avant la {jucrrc, César n'en avait trouvé que 150,000.

ils ont confondu les rcyisti-es de la distributioji de blé avec les

listes du cens. (V^oir Suétone, Cc'snr, xi.i.)

August(' dit expressément (preiiire les armées 684 et 720 il

n'y a pas eu de recensement
,
post annuin alterttm et qtia-

draycsimiim. (Monument cPAncyre, tab. 2.) Le nombre de

citoyens qu'il trouva a cette époque, 4,063,000, est à peu

près celui que César aurait pu constater. (Photius, Kiblioth.

cod. XCVII; Frmjm. Iiistor. éd. .Miiller, III, 606.)

726 4,003,000 clôture du lustre par .Vujjuste loro de son sixième con-

sulal, avec M. Agrippa pour collègue. (Monument cCAncyre.)

746 4,233,000 deuxième clôture du lustre par Auguste, lui seul.

(Monument d'Ancyre.)

767 4,037,000 suivant le Monument d'Ancyre; 9,300,000 suivant la

Clironiijuc d'Eiisèbe ; troisième clôture du lustre par Auguste

et Tib. César, son collègue, sous le consulat de Sex. Pompcius

et do Sex. Appuleius.
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l'ation fut une copie des institutions romaines. .Substituer

l'Italie à Rome, remplaçai" la domination d'une seule ville

par celle d'un grand peuple, tel était le but avoué de la

ligue nouvelle. Un sénat fut nommé, ou plutôt une diète,

et chaque cité y eut ses représentants : on élut deux con-

suls, Q. Pompîedius Silon, ^larse, et C. Papius Mutilus,

Samnite. Pour capitale, on choisit Corfinium, dont le nom

fut changé en celui d'Italia ou de Vitelia, qui, dans la

langue osque, parlée par luie partie des peuples de l'Italie

méridionale, avait la même signification^''.

Les alliés ne manquaient ni de généraux habiles, ni de

soldats braves et aguerris ; dans les deux camps , mêmes

armes, même discipline. Commencée à la fin de l'année 663,

la guerre fut poursuivie de part et d'autre avec le dernier

acharnement. Elle s'étendit dans l'Italie centrale, du nord

au midi, depuis Firmum (Fermo) jusqu'à Grumcntum en

Lucanie, de l'est à l'ouest, depuis Cannes jusqu'au Liris.

Les batailles furent sanglantes, souvent indécises, et, des

deux côtés, les pertes si considérables, qu'on fut bientôt

réduit à enrôler les affranchis et même les esclaves.

Les alliés obtinrent d'abord d'éclatants succès. INIarius

eut la gloire d'arrêter leurs progrès, quoiqu'il ne lui restât

que des troupes démoralisées par des revers. La fortune,

cette fois encore, servit mieux Sylla : vainqueur partout où

il paraissait, il ternit ses exploits par d'horribles cruautés

contre les Samnites, qu'il semblait avoir pris à tâche, non

de soumettre , mais d'exterminer. Le sénat se montra plus

humain ou plus politique, en accordant spontanément le

droit de cité romaine à tous les alliés fidèles à la Répu-

blique, et en le promettant à tous ceux qui déposeraient les

C) Ces deux mots se trouvent sur des incMailles ilalioles t'iaiipecs peiidaul la

guerre. Un denier de la liibliollioque iuipiiriale présente la légende ITALIA
en caractères latins, et, au revers, le nom de Papius Mutilus ou caractères

osques : >. hriNFin.)- G«/ PAAPI C{<Ù flli).
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armes. Il liaila cio mrme les Gaulois cispadans ; (juaiit à

lours voisins clo la l'ive {jauclic du Pô, il leur ccutéra le droit

tlu I.atiuiu. Celte sage mesure divisa les conledérés ''*
: la

plupart se souuiirent. Les Samuites, presque seuls, coiiti-

nuèreut à combattre dans leurs montagnes avec la lurcui

du désespoir. L'émancipation de l'Italie fut acconipagnéf

toutefois d'une mesure restrictive cpii devait conserver aux

Romains la prépondérance dans les comices. Aux trente-

cinq tribus anciennes, on eu ajouta buit nouvelles dans les-

quelles tous les Italiotes furent inscrits, et, comme les votes

se comptaient par tribu, et non par tète, on voit que l'in-

fluence des nouveaux citoyens devait être à peu près nulle '•'-.

f/l'^trurie n'avait pris aucune part à la guerre sociale. La

noblesse était dévouée à Rome, et le peuple vivait dans une

condition voisine du servage. La loi .Iulia, qui donnait aux

Italiotes le droit de cité romaine, et qui prit le nom de son

auteur, le consul Ij. Julius César, produisit cbez les I"]trus-

ques une révolution complète. Elle fut accueillie avec en-

tbousiasme.

Tandis que l'Italie était en feu, Mitbridate VI, roi du

Pont, voulut profiter de l'affaiblissement de la République

pour s'agrandir. En (JGi, il envaliit la Ijithyiiie et la Cappa-

doce, et en chassa les rois alliés de Rome. En même temps

il nouait des intelligences avec les Samuites, auxquels il

promettait des subsides et des soldats. Telle était la haine

{{n'inspiraient alors les Romains aux peuples étrangers,

qu'un ordre de Mitbridate suffit pour soulever la province

d'Asie, où, en un seul jour, quatre- vingt mille Romains

furent massacrés ^'^ Déjà la guérie sociale tirait à sa fin.

A l'exception du Samnium, toute l'Italie était soumise, et le

sénat pouvait s'occuper des provinces éloigU('-es.

(') Celte mesure coiilenla les Éfriisqiies. (Ai)|)ien, Guerres civiles, !, v, 49.)

(*) Vellciiis Palerrtiiiis, H, xx. — Appieii , Guerres civiles, I, v, 49.

W Voyez la note 3 de la paye 202.
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*'>''> Vli. Svlla, nommé consul en récompense de ses services,
(6601. .

, , . . .

iut eharfjc d'aller cliàlicr Mithridatc. Tandis qu'il s'y pré-

parait, le tribiui du pi^uple P. Sulpieius s'était lait un parti

puissant. Homme remarquable quoique sans scrupules, il

avait les qualités et les défauts de la plupart de ceux qui

iou«''rent un rôle dans ces époques de dissension ''^ Escorté

de six cents chevaliers romains, qu'il appelait l'anti-sénat'*',

il vendait publiquement le droit de citoyen aux affianchis

et aux étrangers, et en recevait le prix sur des tables dres-

sées au milieu de la j)laee publique '''. 11 fit rendre un plé-

biscite pour mettre fin au subterfuge de la loi .Iulia, qui,

par une répartition illusoire, frustrait les Italiotes des droits

mêmes qu'elle semblait leur accorder, et, au lieu de les

maintenir dans les huit tribus nouvelles, il les fit inscrire

dans les trente-cinq tribus anciennes. La mesure ne fut pas

adoptée sans de vifs débats; mais Sulpieius était soutenu

par tous les nouveaux citoyens, et la faction démocratique

et IMarius. Une émeute emporta le vole, et Sylla , menacé

de mort, fut obligé de se l'éfiigicr dans la maison de Marins

et de (piittcr Rome précipitamment. Maître de la ville,

Sulpieius montra à (piclles influences il obéissait en faisant

donner au vieux Marins la province d'Asie et le comman-

dement de l'expédition contre Mithridate. Mais Sylla avait

sou armée en Canipanie et était délermiin'; à soulenii- ses

prétentions. Tandis que la faction de Marins se liviait, dans

la ville, à des violences contre la faction opposée, les sol-

dats de Sylla s'irritaient de se voir enlever par les légions

de son rival le riche bntin (pie leur ])roniel(ail l'Asie; ils

jnrci'cul lie veiigei' leur chef. Sylla se mil à leur l('l(> el

(') « 1'. Sulpieius avait reclierclie par sa droiUu-e l'csliinc populaire; sou l-Io-

(|ucucc, sou acfivilii, sou esprit, sa foituue, eu faisaient uu liouuiic rouiar-

rpiable. » (Vclleius Paterculus, II, xviii.)

(-) l'iutaniuc, ISIariits , xxxvi.

« Plutanpii', Syllu, xi.
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marcha de Nola sur Rome avec son collègue, Pompeiiis

Rufus, qui venait de s'unir à lui. La plupart .des officiers

supérienis n'osèrent le suivre, tant était grand encore le

prestige de la Ville éternelle '*'. En vain on lui envoie des

députations ; il marche eu avant et pénètre dans les rues de

Rome. Assailli par les habitants, attaqué par Marins et

Sulpicius, il ue ti'iomphe qu'à force d'audace et d'énergie.

C'i'tait la piemière fois qu'un gc'uéral, entrant à Rome en

vainrjueur, s'emparait du pouvoir par les armes.

Sylia rt'laijlil l'ordre, empêcha ic pillage, convo(jua l'as-

semblée du peuple, justifia sa conduite, et, voulant assurer

à son parti la prépondérance dans les délibérations publi-

ques, fit remettre en vigueur la coutume d'exiger l'assenti-

ment préalable du sénat pour toute présentation de loi. Les

comices par centuries furent substitués aux comices par

tribus, auxquels on ne laissa que l'élection des magistra-

tures inférieures '"'. Sylla fit tuer Sulpicius, dont il abiogca

les décrets, et mit à prix la tète de Marins, oubliant que

lui-même, peu de temps auparavant, trouvait un refuge

dans la maison de son rival; il proscrivit les chefs de la

faction démocraticpie, mais la plupart s'étaient enfuis avant

son entrée à Rome. ÎMarius et son fils avaient gagné l'Africpic

à travers mille dangers. Cette révolution ne parait pas avoir

été sanglante, et, à l'exception de Sulpicius, les historiens

du temps ne citent pas de personnage considérable mis à

mort. I^a terreur inspirée d'abord par Sylla ne dura pas

longtemps. La réprobation de ses actes se manifesta dans le

sénat et dans le peuple, qui cherchaient toutes les occasions

de montrer leur mécontentement. Sylla devait aller reprendre

le commandement de l'armée d'Asie, et celui de l'armée

(') Appicn, Guerres civiles, I, mi, .57.

(') Appicn, Guerres civiles, I, vu, 59. • Populus Romanus, Lucio Sylla

• dictntore férentc, comitiis ccnturiali», inunicipiis civilatcm adoiiiil. » (Ciciiron,

Pot(r sa maison, xxx.)
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d'Italie était celui à Pompeiiis. Le massacre de ce dernier

par ses propres soldats fit sentir an fntur dictatenr combien

son pouvoir était mal altermi ; il essaya de faire cesser l'op-

position dirigée contre lui , eu acceptant comme candidat

aux comices consulaires L. Cornélius Ciuua, partisan connu

de Marins, prenant toutefois le soin d'eu exiger un serment

soleuuel de fidélité. Mais Cinna, une fois élu, ne tint pas ses

engagements, et l'autre consul, Cn. Octavius, n'avait ni

l'autorité ni l'éuergie nécessaires pour balancer l'influence

de son collègue.

Sylla, après avoir présidé les comices consulaires, alla

en toute bâte à Capoue prendre le commaudemcnt de ses

troupes, qu'il conduisit en Grèce contre les lieutenants de

Mitbridate. Cinna voulut exécuter la loi de Sulpicius qui

assimilait les nouveaux citoyens aux anciens '''; il deman-

dait en même temps le retour des exilés, et faisait un appel

aux esclaves. Aussitôt le sénat et même les tribuns du

peuple se prononcèrent contre lui. Il fut déclaré déchu du

consulat. » Injure méritée, dit Paterculus , mais exemple

" dangereux ''. » Chassé de Rome, il courut à Nola demander

un asile aux Samnites, encore en armes. De là il parvint à

nouer des intelligences avec l'armée romaine cliargéc d'ob-

server le Samninm, et, une fois assuré des dispositions des

soldats, pénétra dans leur camp, demandant protection

contre ses ennemis. Ses discours, ses promesses, séduisirent

les légions : elles acclamèrent Cinna et le suivirent sans

hésiter. Cependant, deux lieutenants de Marins, Q. Sertorius

(') Il En confJiant aux peuples d'ILilie le droit de cili' romaine, on les avait

répartis en huit tribus, afin que la force et le nombre de ces nouveaux citoyens

ne portassent aucune atteinte à la dignité des anciens, et que des liorame.^

admis à cette faveur ne devinssent pas plus puissants que ceux qui la leur

avaient accordée. Mais Cinna, suivant les traces de Marins et <!c Sulpiciu-i,

annonça qu'il les distribuerait dans toutes les tribus; et, sur celte ]>romessc,

ils accoururent en foule de toute l'Italie. » (Velleius Paterculus, II, xx.)

W Velleius Paterculus. Il, xx.
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ctCn. Papiiius ("-arboii, e\il('s riiii ri l'aiilro par 8ylla, par-

coiuaieut le nord de l'Italie et y levaient des troupes; le

vieux ^larius débarquait eu Elruri<', oii sa présence dc'-ter-

miuait aussitôt une iusuri'ceîion. Les paysans étius(pics

accusaient le sénat de tous leurs maux; et l'euiiemi des

nobles et des riches leur parut un vengeur envoyé par les

dieux. En se rangeant sous sa bannière, ils croyaient courir

avec lui au pillage de la Ville ('teiuielle.

La guerre allait reconinieuecr, et cette fois Romains et

Italiotes marchaient luiis contie Piome. Du nord, INIarius,

Sertorius et Carbon s'avançaient avec des troupes consid('-

rables. Cinna, maître de la Campanie, pénétrait dans le

I^atium, pendant qu'une armc-e samnite l'envahissait d'un

autre côté. A ces cin(j armées le sénat n'en pouvait opposeï'

qu'une : celle de Cn. Pompée Strabon, habile gt'-néral, mais

polititpie intiigant, qui espérait s'élever à la faveur du dés-

ordre. Quittant ses cantonnements d'Apidie, il était arrivé, à

marches forcées, sous les murs de Rome, cherchant à ven-

dre ses services au sénat ou à s'accommoder avec INLarins

et son parti. Il ne tarda pas à s'apercevoir que les insurg('s

étaient assez forts pour se passer de lui. Ses soldats, levés

dans le Pieenum et le pays des Marses, ne voulaient point

se battre pour le sénat contre leurs anciens confédérés, et

auraient abandonné leur général sans le courage et la pré-

sence d'esprit de son fils, alors âgé de vingt ans, celui qui,

j)lus tard, fut le grand Pompée. Un jour, les légionnaires,

arrachant leurs enseignes, menaçaient de d(''sertcr en masse :

le jeune Pompée se coucha en travers de la porte du camp et

les défia de passer sur son corps ''\ La mort dt-livra Pompi'e

Sirabon de la honte d'assister à une catastrophe iniivitablc.

Selon rpielques auteurs, il succomba aux atteintes d'une ma-

ladie (])id(''mique; suivant d'autres, il fut fiaj)pé' de la foudre

(') l'iiitarquc, Poiiip<'e, m.
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au milieu même de son camp. Privée de chef, sou armée

passa à l'ennemi ; le sénat n'avait plus de défenseurs, la

pojjulace se soulevait : Rome ouvrit ses portes à Ciuua et

à INIarius.

Les vainqueurs se montrèrent impitoyables, en mettant à

mort , souvent avec des raffinements de criuiuté inconnus

aux Romains, les partisans de la faction aristocratique tom-

bés entre leurs mains. Pendant plusieurs jours, les esclaves

que Cinna avait appelés à la liberté se livrèrent à tous les

excès. Sertorius, le seul des chefs du parti démocratique qui

eût quehpies sentiments de jr.stice, fit im exemple de ces

misérables et en massacra près de quatre mille'''.

Marius et Cinna avaient proclamé, en s'avançant contre

Rome les armes à la main, que leur but était d'assurer aux

Italiotes l'entière jouissance des droits de cité romaine; ils

se déclarèrent consuls l'iui et l'autre pour l'anuée 668. Leur

puissance était trop cousidéiable jiour être contestée, les

nouAeaux citoyens leur fournissant un contingent de trente

légions, soit 150,000 hommes '^'. Marius mourut subitement,

treize jours après être entré en charge, et le parti démocra-

tique perdit en lui le seul homme dont le prestige le couvrît

encore. Un fait aucpicl ses funérailles donnèrent lieu peint

les mœurs de l'époque et le caractère de la révolution qui

venait de s'opérer. Il fallait un sacrifice extraordinaire sur

sa tombe; le pontife Q. Mucius Sc.Tvola , un des vieillards

les plus respectables de la noblesse, fut la victime désignée.

Conduit eu pompe devant le bûcher du vainqueur des Cim-

bres, il fut frappé par le sacrificateur, qui, d'une main mal

exercée, lui enfonça le couteau dans la goi'ge sans le tuer.

(') Pliitanjiie, Sertorius , \.

(-) " Cinna comptait snr cilli? (jiMndi- ninltifudc do nouveaux Romains, (jui

lui foin nissaicnt plus (he trois cents cohortes, reparties en trente légions. Pour

ili'iiiiir à sa faction le crédit et l'autorité nécessaires, il rappela les deux Marius

cl les autres exilés. » (Vellcius l'iili icidiis, II, xx.)
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lit' venu à la vie, Sca'vola se vit citer en jugement, par un

tribiiii du peuple,. Flavius Fimbria
,
pour n'avoir pas reçu

franc/ieiitcnt le coup^''.

Pendant que Rome et toute l'Ilalie étaient plongées dans

la plus épouvantable auarcbie, Sylla cbassait de la Grèce

les généraux de Mithridate VI, et gagnait deux grandes

batailles, à Chérouée (6(58), et près d'Orchomène (0G9). H

était encore en Béotie, lorscpie Valerius Flaccns, envoyé

par Cinna pour le remplacer, débarquait en Grèce, péné-

trait en Thessalie et de là passait en Asie. Sylla l'y suivit

bientôt, ayant hâte de conclure avec le l'oi de Pont un arran-

gement qui lui permît de ramener son armée eu Italie. Les

circonstances étaient favorables. Mithridate avait besoin de

reparer ses pertes, et il se trouvait eu présence d'un nouvel

ennemi, le lieutenant de Valerius Flaccns, le farouche Fla-

vius Fimbria, meurtrier de son général, et qui, devenu ainsi

chef de l'armée d'Asie, s'i'tait emparé de Pergame. Mithri-

date souscrivit aux conditions imposées par Sylla ; il rendit

toutes les provinces dont il s'était emparé, donna des vais-

seaux et de l'argent. Sylla s'avança alors en Lydie au-devant

de Fimbria; mais celui-ci, à l'approche du vainqueur de

ChéroïK-e, ne put retenir ses soldats. Son armée se débanda

pour aller rejoindre Sylla. Menacé par son rival, le mciu-

trier de Flaccns en fut réduit à se donner la mort. Rien n'ar-

rêtait donc plus les projets de Sylla sur l'Italie, et il se pré'-

para à faire expier chèrement à ses ennemis de Rome leur

triomphe passager. Au moment de mettre à la voile, il écri-

vit au sénat pour lui anuoncer la fin de la guerre d'Asie et

son prochain retour. Trois ans, disait-il, lui avaient suffi

pour réunir à l'empire romain la Grèce, la Macédoine, l'Io-

C' Qiiod pfirciiis telttm recrpisxet. Celte expression païaît cnipiuntco aii\

combats de glndi.itotirs, qui tiraient leur origine de pareils sacriKces humains

accomplis aux funeraillo^. — Voy. Cicéron, Pour Scxt. Roscius, XII, xxxviii.

- Valère Maxime, IX. xi, 2.
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nie, l'Asie, et rcnfcimer Mithiiclatc dans les limites de ses

anciennes possessions; il avait, le premier des Romains,

vécu une ambassade du roi des Partlies ''. Il se plai.^nait des

violences exercées contre les siens et contre sa femme, qui

était accourue, avec une foule de fugitifs, chercher lui asile

dans son camp ^^\ Il ajoutait, sans vaines menaces, son

intention de rétablir l'ordre par la force des armes; mais il

promettait de ne point revenir sur la jjrande mesure de

l'émancipation de l'Italie, et terminait en déclarant que les

bons citoyens , les nouveaux comme les aricicus , n'avaient

rien à craindre de lui.

Cette lettre, que le sénat osa recevoir, rcdoii])la la fureur

des hommes qui avaient succédé à Marins. Le sang coida

encore. Cinua
,
qui pour la quatrième fois se faisait réélire

consul, et Cai. Papirius Caibou, son collègue, réunissant à

la hâte des troiq>es nombreuses, mais mal disciplinées, se

disposèrent à faire tête de leiu' mieux à la tempête qui s'ap-

prochait. Persuadé que 'Sylla longerait l'Adriatique [)our

envahir l'Italie du côté du nord, Cinna avait rassemblé près

d'Ancône une armée considérable, avec le dessein de le

surprendre au milieu de sa marche, en l'attatpiaut soit en

Kpirc, soit en Illyrie. Mais ses soldats, Italiotes en grande

partie, rassurés par les promesses de Sylla, d'ailleurs pleins

de mépris poiu" leur général, disaient hautement qu'ils ne

passeraient pas la mer. Cinua voidut faire un exemple des

plus mutins. Une révolte éclata, et il fut massacré. Pour

éviter lui pareil sort, Carbon, qui vint prendre le commari-

dement, s'empressa de promettre aux rebelles qu'ils ne

quitteraient jias l'Italie.

Sylla débarqua à Brindes en (ÎTl, à la tête d'une armée de

quarante mille hommes, composée de cinq légions, de six

(') l'iutaniue, Syllti, vi.

(*) A|)|)ic'ii, Guerres civiles, I, ix, 77.
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mille chevaux et des contiiiffents du Péloponuèse et de la

Maccdoiuc. La flotte comptait seize ceuts vaisseaux'''. Il

suivit la voie Appieuiie, et attcifjnit la Clampanie après un

seul combat, livré uon loin de Caiiusium'^\ Il apportait l'or

de Mithridate et les dépouilles des temples de la Grèce,

moyens de séduction encore plus dangereux que son habileté

sur le champ de bataille. A peine arrivé en Italie, il avail

rallié les proscrits et tous ceux qui détestaient le gouverne-

ment inepte et cruel des successeurs de Marins. Ce qui

restait des grandes familles décimées par eux accotuut à

son camp comme en lui refuge assuré. M. Licinius C.rassus

devint im de ses pins habiles lieutenants, et ce fut alors que

Cn. Pompée, le fils de Slrabon, général à vin{;t-trois ans,

leva une armée dans le Picenum, battit trois corps ennemis,

et vint offrir à Sylla luie épéc déjà redoutable.

L'année 672 commençait lorsque Sylla entra dans le

Latium ; il défit complètement, près de Signia, les légions

du jeune Marins, que son nom avait porté an consulat. Cette

bataille rendait Sylla maître de Rome; mais, au nord, dans

la Gaule cisalpine et en Ëlrnrie, Carbon, malgré de fré-

quentes défaites, disputait avec opiniâtreté le terrain à

Pompée et aux autres liculenants de Sylla. An midi, les

Samnites avaient mis sur pied toutes leurs forces et se

disposaient à secourir Préneste, assiégée pai' Sylla en per-

sonne et défendue par le jeune INLirins. Pontius Telesinus,

le général des Samnites, impuissant à faire lever le siège de

la place, conçut alors l'idée audacieuse et presque désespérée

de porter tonte son armée sur Piomc, de la surprendre et de

la saccager. « Brûlons la lanière des loups ^^\ disait-il à ses

(') Appien, Guerres civiles , I, ix, 79.

(-•' Appien, Guerres civiles, I, x, 1)5.

W Velleius Pafcrciiliis, II, xsvii. Les Samnites {Ic.signaicnl ainsi les r.oniains,

par allusion à la louve, nourrice du foîidafeur de lîomc. Uni,' médaille samnite

représente un taureau, symbole de l'Italie, terrassant un loup. Elle porte

I. 10
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'! soldats : tant qu'elle existera, il n'y aura pas de liberté en

)) Italie. »

Par uue marche de uuit rapide, Telesiiius trouipa la vigi-

lauce de sou adversaire; mais, épuisés de fatigue, arrivaut

au pied des remparts de Rouie, les Samuites ue puieut

donuer l'assaut, et Sylla eut le temps d'accourir avec l'élite

de ses légious.

Uue bataille sanglaute s'engagea aux portes mêmes de la

ville, le jour des calcudes de uovembre G72 ; elle se prolongea

fort avant dans la uuit. L'aile gauche des Romains fut battue

et prit la fuite, malgré les efforts de Sylla pour la rallier;

ïelesiuus périt dans la mêlée, et Crassus, qui commandait

l'aile droite, remporta une victoire complète Au jour levant,

les Samuites échappés au carnage mirent bas les armes et

demandèrent quartier '''.

Plus d'une année encore s'écoula avant la pacification

complète de l'Italie, et ou n'y parvint que par les mesures

les plus violentes et les plus sanguinaires. Sylla fit cette

déclaration terrible, qu'il ne pardonnerait à aucun de ses

ennemis. A Préneste, tous les sénateurs partisans de IMarius

furent égorgés et les habitants passés au fil de l'épée. Ceux

de Norba, surpris par trahison, plutôt que de se rendre

s'euscvelireut sous les ruines de leur cité.

Rien n'avait coûté à Sylla pour arriver au pouvoir : la

démoralisation des armées <", le pillage des villes, le mas-

le nom de C. Papiiis Miililus, avec le tilrc iV Eiiil/raliir, nViRQ3fT13,
mot osque correspondant au latin imperalor.

C) " Ainsi se terminent deux guerres des plus désastreuses : l'ildliijtic, appoK'c

aussi guerre sociale, et la guerre civile; elles avaient dure dix ans l'une et

l'autre; elles moissonnèrent plus de cent cinquante mille hommes, dont vin^fit-

quatre avaient été consuls, sept préteurs, soixante éililes, et près <ir deux cents

sénateurs. « (Eutrope, V, vi.)

(-) » Sylla fomenta ces désordres en faisant à ses troupes des laijjcsses et des

profusions sans bornes, afin de corrompre et d'attirer à lui les soldats des partis

contraires. » (Plutarcpic, Syll/i, xvi.)
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ï;acrc des habitants et rexterniiuatiou de ses ennemis ; rien

ne lui coûta non pins ponr s'y maintenir. Il inangnia sa

rentrée au sénat par l'égoryemeut, près du temple de Bel-

lone, de trois mille Samuites qui s'étaient rendus ''\ Un
nombre considérable d'iiabitants de l'Italie furent privés du

droit de cité qu'on leur avait accordé après la guerre des

alliés'*^; il inventa une nouvelle peine, la proscription ('\ et,

dans Rome seule, il bannit quatre mille sept cents citoyens,

parmi lesquels quatre-vingt-dix sénateurs, quinze consu-

laires, deux mille sept cents chevaliers <^\ Sa fureur s'appe-

santit principalement sur les Samuites , dont il redoutait

l'esjirit d'indépendance, et il anéantit presque entièrement

cette nation ^^'. Quoique son triomphe ait été une réaction

contre le parti populaire, il traita en prisonniers de guerre

les eufants des familles les plus nobles et les plus consi-

dérées, et, par une innovation monstrueuse, les femmes

mêmes subirent uu sort pareil '"^ Des listes de proscription,

affichées au Forum avec les noms des suspects, jetaient la

terreur dans les familles ; rire ou pleurer eu y arrêtant les

regards était un crime '''. M. Pletorius fut égorgé pour

s'être évanoui à la vue du siqi])lice infligé an préteur

(') Dion-Cassius (XXXIV, cxxsvi, § 1) porte ce chiffi-e à 8,000; Appiiii,

H 3,000. Valèrp Maxime ])aile de trois légions (IX, ii, i).

W " Un giand nombre d'alliés et de Latins furent privés par un seul homme

du droit de cité qu'on leur avait donné pour leurs services nombreux et hono-

rables. « (Discours de Lepùhis, Salluste, Frafjni. I, 3.) — «Nous avons vu

le peuple romain, sur la proposition du <lictatem' Sylla, ôter, dans les comices

des centuries, le droit de cité à plusieurs villes municipales; nous l'avons vu

les priver aussi des terres qu'elles possédaient... Quant au droit de cité, l'intcr-

<liclioii ne dura pas même aussi lon(;temps ([ue le des[)otisnie militaire <ht dicla-

tcur. » (Cicuron, Discours pour sa maison, xxx.)

(') Appien, Guerres civiles, I, xi, 95. — Vclliius l'aferculus, II, xxsni.

W Appien, Guerres civiles, I, xi, 95.

« Strabon, V, iv, 207.

(*) Dion-Ca.ssius, XXXIV, cxxxvii,,§ i.

(') Dion-Cassius, XXXIV, cxxxvii.

16.
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M. Marins ''; tk'iioucer l'asile des proscrits, les mettre à mort,

était un titre à des récompenses payées par le trésor public et

s'élevant jusqu'à douze mille drachmes (environ 11,640 fr.)

par tête <
; leur venir en aide, avoir eu des liaisons d'amitié

ou des relations quelconques avec les ennemis de Sylla,

suffisait pour être puni de la peine capitale. D'un bout de

l'Italie à l'autre , tous ceux qui avaient servi sous les ordres

de Marins, de Carbon, de Xorbanus, furent massacrés

ou bannis, et leurs bieus rendus à l'encan. On voulut les

frapper jusque dans leur postérité : on ôta aux enfants et

petits-enfants des proscrits le droit d'hériter de leurs pères

et de prétendre aux charges publiques '''. Tous ces actes

d'une impitovablc vengeance avaient été autorisés par luie

loi dite Vnleria
,
promidguée eu G72, et qui, en noiumant

Sylla dictateur, lui conférait des pouvoirs illimités. Cepen-

dant quoique Sylla conservât la suprême puissance, il laissa

chaque année nommer les consuls, exemple suivi j^lus tard

par les empereurs.

Le calme rétabli dans Rome, une constitution nouvelle fut

promulguée, qui rendait à l'aristocratie son ascendant. L'il-

lusion du dictateur fut de croire qu'un système fondé par la

violence, sur des intérêts égoïstes, pourrait lui survivre. Il

est plus facile de changer les lois que d'arrêter le cours des

idées.

La législation des Gracques fut abolie. Les sénateurs, par

la loi judiciaiia, acquirent de nouveau le privilège exclusif

des fonctions judiciaires. La colonie de Capoue , création

populaire, fut détruite et rendue au domaine. Sylla s'attri-

bua un des premiers piiviléges de la censure, qu'il avait

supprimée : la nomination des membres du sénat. Il fit en-

trer dans cette assemblée, décimée pendant la guerre civile,

C) Valére Maxime, IX, ii , 1.

(-) Pliitaïqiie, Caton cCUlic/vc, \\i.

0) Appicii, Giicrj-es civiles, I, xi, 'JG. — Tilc-Live, l'jiilonw , LXXXIX.



LIVRE I, CIlArnilE VI. — LES GRAr.Ol'ES, MAIUTS ET SYl.LA. 2V5

trois cents chevaliers. Parla loi sur le saeer'loce, il enleva

aux votes du peuple et rendit au collcjfe le choix des pon-

tifes et du souverain pontife. Il rcstrei{j[nit le pouvoir des

tribuns, ne leur laissant que le droit d'assistance, aiixi-

//(//»('', et Icni- (h'fendant de prétendre aux magistratures

supérieures <*\ Il se flattait d'éloigner ainsi les ambitieux

d'une carrière désormais sans issue.

Il ailniit dans Rome dix mille nouveaux citoyens (ai)peli's

coriic/ieiis)'-\ pris parmi l(>s esclaves dont les mailres avaient

été proscrits. Des affranchissements semblables eurent lieu

dans le reste de l'Italie. Il avait presque exterminé deux

nations, les Ktrusques et les Samnites; il repeupla les con-

trées désertes en répartissant sur les propriétés de ses ad-

versaires un nombre considérable de ses soldats, que ipiel-

ques auteurs élèvent au chiffre prodigieux de quarante-sept

légions'*', et créa pour ses vétérans vingt-trois colonies mi-

litaires sur le territoire enlevi' aux villes rebelles''''.

Toutes ces mesures arbitraires étaient dictées par l'esprit

de réaction; mais celles qui suivent furent inspirées par la

pensée de rétablir l'ordre et la hiérarchie.

On en revint aux règles antérieurement adoptées poni- la

succession des magistratures'"'. Personne ne put pii'tendre

au consulat avant d'avoir exercé la préture ; à la prétnre,

avant d'avoir été questeur. On fixa trente ans pour la ques-

ture, (piaraute pour la préture, quarante-trois pour le con-

(') Appien, I, xi, 100. —- Vcllcius l'ateiciilus, II, xxsi. — l.'tnixiliiiiii

était la protection accorilée pai- le tribun du peuple à relui qui la rcclaniait.

W Appien, Guerres civiles, I, xi, 100 et suiv.

W Appien, Guerres civiles, I, c. (Voyez, sur une iuscriplioti plaiee par-

ces aflfrancliis en l'honneur «lu dictateur, et qui a etc découvii le iti Ilalii',

Monimscn, Iiiscriptioncs lalinœ anlirjui'isiinfp
, p. 1G8.)

W Tite-Live, Epitomc , LXXXIX.
") Appien, Guerres civiles, I, xi, 100.

C') Appien, Guerres civiles, I, xi, 100. — En 57V on avait déjà Cwé l'àjc

exigé pour les différentes magistratures. (Tilc-Live, XL, xi.iv.)
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sulat. La loi exigeait iiii intervalle de deux ans entre l'exer-

cice de deux magistratures différentes, et de dix entre la

même magistrature, règle si sévèrement maintenue, que,

pour l'avoir bravée en hriguant le consulat ('', Lucretius

Ofella, un des partisans les plus dévoués de Sylla, fut mis à

mort. Le dictateur retira aux affranchis le droit de voter,

aux chevaliers les places d'honneur dans les spectacles ; il

fit cesser les adjudications confiées aux fermiers généraux,

les distriliutious de blé, et supprima les corporations, qui

offraient un véritable danger pour le repos public. Enfin,

pour mettre des bornes au luxe , des lois somptuaircs furent

promulguées '^^

Par la loi de provinciis onlinandis , il voulut régler le gou-

vernement des provinces et en améliorer l'administration.

La gestion des affaires civiles retenait à Rome les deux con-

suls et les huit préteurs pendant l'anuée de leur charge.

Ils preuaieut ensuite, en qualité de proconsuls ou de pro-

préteurs, le commandement d'une des dix provinces, qu'ils

exerçaient durant un an ; dès lors une nouvelle loi curiate

devenait inutile pour renouveler Vimperiinu ; ils le conser-

vaient jusqu'à leur retour à Rome. Trente jours leur étaient

accordf'-s pour quitter la provinc<^ après l'arrivée de leurs

successeurs'''. Le nombre des prétours, des questeurs, des

pontifes et des augures fut augmenté'*'. Tons les ans vingt

questeurs durent être nommés, ce qui assurait le recrute-

ment du sénat, puisque cette charge y donnait entrée. Sylla

multiplia les commissions de justice. Il prit des mesures pour

mettre nu terme aux meurtres qui désolaient l'Italie (/ex de

sicni'iis) et protéger les citoyens contre les outrages (/e.v de

(') Appieii, Guerres civiles, I, xi, 101. — Tite-Livc, Epitoiiie, LXXXIX.

(-) Auhi-Gelle, II, xxiv.

(') Cicéron, Lettres familières , III, C> , 8, 10.

(») Tite-Live, Epitonw, LXXXIX. — Tacite, Annales, XI, xxii. — Aiircliiis

Victor, Hommes illustres, lxxv.
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iiijuriis). La Icx inajcstatis complétait, pour ainsi dire, la

prc'cédeiitc''^ An nombre des crimes de lèse- majesté, punis

de la peine capitale, se trouvent les excès des magistrats

chargés de l'administration des provinces. Quitter son gou-

vernement sans cong('' du S('-nat, conduire une armée hors

des limites de sa province, entreprendre une guerre sans

autorisation, traiter avec des chefs étrangers, tels furent les

principaux actes qualifiés de crimes contre la République. Il

n'y en avait pas un dont Sylla ne se fût rendu coupable.

Sylla abdiqua en 675, seule action extraordinaire qui lui

restât à accomplir. Lui qui avait porte; le deuil chez tant de

familles, il rentra seul dans sa maison, à travers une foule

respectueuse et soumise. Tel était l'ascendant de son ancien

pouvoir, soutenu d'ailleurs par les dix mille cornéliens pré-

sents dans Home et dévoués à sa personne '*\ que, redevenu

simple citoyen, on le laissa agir en maître absolu, et, la

veille même de sa mort, arrivée en 670, il se rendait l'exé-

cnteiir d'une impitoyable justice, en osant faire impunément

égorger sous ses yeux le prc'tenr Granius, coiqiable de con-

cussion <'\

Ses funérailles furent d'une magnificence inouïe; on porta

son corps au Champ- dc-iNIars, où jusqu'alors les rois seuls

avaient été inhumés'*-. Il laissait l'Italie domptée, mais non

soumise; les grands au pouvoir, mais sans autorité morale;

ses partisans enrichis, mais tremblants pour leurs richesses;

les uondjreuses victimes de la tyrannie terrassées, mais

frémissantes sous l'oppression; enfin, Rome avertie qu'elle

(') Ciccron , De COrateitr, 11, xxxix. — « Loi qui clioz les anciens embras-

sait des objets difFercnts : trahisons à l'armée, séditions à Rome, abaissement

de la majesté du peuple romain par la mauvaise peslioii d'un magistrat. "

(Tacite, Annales, I, lxxii.)

(') Appien , Guerres civiles , I, xn, 104.

W 11 attendait la mort du dictateur pour frustrer le fiésor d'une sonunr (jn'il

devait à l'État. (Plutarque, Sylla, xi.vi.)

(') Appien, Guerres civiles , I, xii, 106.
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est désormais saus défense contre l'audace d'un soldai

heureux '''.

VIII. L'histoire des cinquante dernières années et sur-

!a dictature ïout la dictature de Sylla uionlrcnt jusqu'à l'évidence fjue

de sj a.
l'Italie demandait un maître. Partout les institutions fléchis-

saient devant le pouvoir d'un seul, soutenu non-seulement

par ses propres partisans, mais encore par la foule indécise

qui, fatiguée de l'action et de la réaction de tant de partis

opposés, aspirait à l'ordre et au repos. Si la conduite de

Sylla eût été modérée, ce qu'on nomma l'Empire eût proba-

hlement commencé avec lui; mais son pouvoir fut si cruel

et si partial, qu'après sa mort on oublia les abus de la

liberté pour ne se souvenir que des abus de la tyrannie.

Plus l'esprit démocratique avait pris d'extension, et plus les

anciennes institutions perdaient de leur prestige. En effet,

comme la démocratie, confiante et passionnée, croit tou-

jours ses intérêts mieux leprésentés par lui seid que par lui

corps politique, elle était sans cesse disposée à remettre son

avenir à celui qui s'élevait, par son mérite, au-dessus des

autres. Les Gracques, Marins et Sylla avaient tour à tour

disposé à leur gré des destinées de la République, foulé

impunément aux pieds les anciennes institutions et les an-

ciennes coutumes; mais leur règne fut éphémère***, car ils

ne représentaient cjue des factions. Au lieu d'embrasser

dans leur ensemble les vœux et les intérêts de toute la pénin-

sule italique, ils favorisaient exclusivement telle ou telle

classe de la socii-té. Les uns voulaient avant tout assurer le

bien-être des prolétaires de Rome ou l'cMnancipation des

(0 Sylla avait pris le surnoni A'Heureux (Félix) (Mommscn, Inscripliones

latines antiqiiissimœ , p. 168), ou de Faustits, suivant Vellcius Paterculns.

W » On no peut nier (]iie Sylla n'ait eu alors la puissance d'un roi, quoiqu'il

ait rétabli la Republique, i. (Ciceron, Discours sur la re'ponse des arus-

piccs, XXV.)
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Italiotes, ou la pri'jjoiulc'Tauce des chevaliers: les autres,

les priviléjjes de l'aiistocratie. lis échouèrent.

Pour loiKl(>r un ordre de choses durable, il fallait un

homme qui, s'élevaut au-dessus des passions vulgaires,

réunît en lui les qualités essentielles et les idées justes de

chacun de ses devanciers, et évitât leurs défauts comme
leurs erreurs. A la grandeur d'âme et à l'amour du peuple

de certains tribuns, il fallait joindre le génie militaire des

grands gi'néraux et le sentiment profond du dictateur pour

l'ordre et la hiérarchie.

L'homme capable d'une si haute mission existait déjà
;

mais peut-être, malgré son nom, serait-il resté longtemps

encore inconnu, si l'œil pénétrant de Sylla ne l'eût décou-

vert au milieu de la foule, et, par la pcrs(''cntion, d(''signé à

l'attention publique. Cet homme était C(''sar.





LIVRE DEUXIÈME.

HISTOIRE DE JULES CÉSAR

CHAPITRE PREMIER.

654-684.

I. Vers l'époque où Marins, par sos victoires sur les

Cimbres et les Teutous, sauvait l'Italie d'une formidable

invasion, naissait à Rome celui qui devait un jour, en

domptant de nouveau les Gaulois et les Germains, retarder

de plusieurs siècles l'irruption des Barbares, donner aux

peuples opprimes la conscience de leurs droits, assurer à la

civilisation romaine sa durée, et léguer aux chefs futurs des

nations son nom comme emblème consacré du pouvoir.

Gains Julius César naquit à Rome le 4 des ides de quin-

tilis (12 juillet) 6540, et, en son honneur, le mois de quin-

() Le célèbre a.iteur allemaïKl Monimsen {Histoire romaine, III, 15) n'a.lmet

pas la date de 654. Il propose, mais avec réserve, la date de 652, par la raison

que, depuis SvUa, r%<-- reqiù^ po"-' les Grandes majpstratures était trente-sept

ans pour l'édilité, quarante pour la préture, quarante-trois pour le consulat,

et comme César avait été édile curule en 689, préteur en 692, consul eu 69o

,

il aurait, s'il était né en 654, exercé chacune de ces magistratures deux ans

avant l'âge légal.
. ,. ,

Cette objection, certes assez grave, disparaît à nos yeux devant d autres

témoignages l.istori.p.es. D'ailleurs, on sait «lu'à Kome on n'observait guère la



252 HISTOIRE DE JULES CESAR.

tilis, appelé Jiiliiis, porte depuis 1900 ans le nom du grand

homme. Il était fds de C. .lulius César ''\ préteur, mort

loi, (jnand il s'agissait d'hommes eminents. Luculliis fut élevé à la première

magistrature avant l'âge exigé, et Pompée était consul à trente -quatre ans.

(Appicn, Guerres civiles, I, xiv.) — Tacite, à ce sujet, s'expi-ime en ces termes :

.1 Chez nos ancêtres cette magistiature (la questure) était le prix du mérite senl,

car alors tout citoven avec du talent avait le droit de prétendre aux honneurs;

on disliiifjuail même si peu f'iije qtitme extrême jeunesse n excluait ni du

consiilut ni de la dictature. « (Annales, XI, xxii.) — Dans tous les cas, si

l'on admettait l'opinion de M. Mommsen, il faudrait porter la naissance de César

non pas en C52, mais en 051. En effet, s'il était né au mois de juillet 652,

il ne pouvait avoir quarante-tiois ans qu'au mois de juillet G95; et, comme la

nomination des consuls précédait de six mois leur entrée en charge, c'est au

mois de juillet 694 qu'il aurait dû atteinthe l'âge légal, ce qui reporterait à

l'année 651 la date de sa naissance. Mais Plutarque (César, lxix), Suétone

(César, lxxxviii), Appien (Guerres civiles, II, cxlix), s'accordent à dire que

César avait cinquante-six ans lorsqu'il fut assassiné, le 15 mars 710, ce qui fixe

sa naissance à l'année 654. — D'un autre côté, suivant Velleius Paterculus

(II, xLiii), César, sortant à peine de l'cnfiince, fut désigné flamine de Jupiter

par Marins et Cinna; or, à Rome, l'enfonce finissait à quatorze ans environ,

et le consulat de Marins et de Cinna étant de 668, César, suivant notre calcid,

serait alors entré en effet dans sa quatorzième année. Le même auteur ajoute

qu'il avait environ dix-huit ans lorsqu'on 672 il s'éloigna de Rome pour échapper

aux proscriptions de Sylla; nouvelle raison de s'en tenir à la date précédente.

César fit ses premières armes en Asie, à la prise de Mitylène, en 674 (Titc-

Live, Epilorne , LXXXIX), ce qui donne vingt ans comme date de son entrée

au service. D'après Salluste (Catilina, xlix), lorsque César fut nommé grand

pontife, en concurrence avec Catulus, il était presque adolescent (adolescen-

tuliis), et Dion-Cassius le dit à peu près dans les mêmes termes. Sans doute ils

s'expriment ainsi à cause de la grande disproportion d'àgc des deux candidats.

L'expression de ces auteurs, quoique impropre, convient mieux néanmoins à

notre système, qui attribue trente-sept ans à César, tandis que l'autre lui en

donne trente-neuf. Tacite également, comme on le verra dans la note 4 de la

page 266, en parlant de l'accusation contre Dolabrlla, tend à rajeunir César

])lutôt (ju'à le vieillir.

C) La famille des Julii était très-ancienne, et l'on trouve des personnages

portant ce surnom dès le m" siècle de Rome. Le premier dont l'histoire fasse

mention est C. Julius Juins, consul en 265. Il y eut d'autres consuls de la

même famille, en 272, 281, en 307, 324; des trihuns consulaires en 330, 351,

362, 367, et un dictateur, C. Julius Julus, en 402; mais leur filiation est peu

connue. La généalogie de César ne commence en ligne directe qu'à partir de
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subitement à Piso vers GTO''^, et d'Aurelia , issue d'une

illustre fauiilie plébéienne.

Sextus Juliiis Ci'sar, prêteur en 5V6. Nous empruntons à l'histoire de Borne par

familles, du savant professeur W. Drumann (t. III, p. 120; Kœnifjsberg, 1837),

la gfénealogiie de la fanu'lle des Jules, en y introduisant une seule variante,

expliquée dans la note 2 de la page 260.

Scx. .lui. C.^'sar.

Trib. mil. 573.

!.. Jiil. CTnar. Sci. Jul. Cis
l'i.ïlor 588. Cos. 597.

L. Jul.C.T.sai. Clul. C
Cos. — 004. SlLilion.

Ccn.<or. JEU. c.ir. — 601
— Tulvia.

I,. Jul. C»sa. . ^""^Julia.
Co». — OUO. — .M. .\iitoniu

I
— 1'. Leiitulu

L. Jul, Carsar.
— 708.

L'opinion la plus accréditée, chez les anciens, sur l'origine du nom de César,

c'est que Julius tua un éléphant dans un combat. En langue punique, cœsiir

signifie éléphant. Les médailles de César, grand pontife, confirment cette hypo-

thèse : au revers se trouve nu éléphant foulant aux pieds un serpent. (Cohen,

Médailles consulaires, pi. XX, 10.) On sait que quelques symboles des mé-

dailles romaines sont des espèces d'armes parlantes. Pline donne une autre

étymologie du nom de César : » Priniusque Cassarum a ca>so matris utero dictus,

» qua de causa et Cœsones appellati. » (Histoire naturelle, VII, ix.) — Fcstus

(p. 5") s'exprime ainsi : " Cœsar a cœsarie divtus est : qui scilicet cum ca>sarie

" natus est, " et p. 45 : « cœsariati (comati). « — Enfin Spartianus (Vie

il\'F,lius Veriis, II) résume en ces termes la plupait des étyniologies : « Cœsarem

" vel ab elephanto (qui lingna Maurorum cœsar dicitur) in pra'lio ca^so, cum

" qui prinius sic appellatus est, doctissimi et eruditissimi viri putant dicluni;

n vel quia niortua niatre, ventre ca'so sit natus ; vcl quod cum magnis crinibus

" sit utero parentis effusiis ; vcl quod ocnlis ca-siis et ultra humanum morem

" viguerit. » — (Voir Isidore, Oriijines, IX, m, 12. — Servius, Commentaire

sur fEnéiile, I, 290, et Constantin Manassès, p. 71.)

C) Pline, Histoire 7iaturclle, VII, lui. — " César était dans sa seizième

année lorsfju'il perdit son père. » (Suétone, i.)
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Par ses ancêtres coimnc par ses alliances, César avait

lirrité dn double prestige que donnent une origine ancienne

et une illustration récente.

D'un côté, il prétendait descendre d'Anchisc et de Vénus ''^;

de l'autre, il était neveu du célèbre ^larius, qui avait épousé

sa tante Julie. Lorsque la veuve de ce grand caiiitaine mou-

rut, en 680, César prononça son oraison funèbre, et traça

ainsi sa propre généalogie : " 3Ia tante Julie, par le côté

" materuel, est issue des rois; par le côté paternel, elle

» descend des dieux immortels, car sa mère était une Mar-

" cia'"\ et les Marcius Rex sont issus d'Aucus Marcius. La
' famille Jnlia, à laquelle j'appartiens, descend de Vénus

" elle-même. Ainsi notre maison réunit au caractère sacré

•' des rois, qui sont les plus puissants parmi les hommes, la

" sainteté révérée dos dieux
,

qui tiennent les rois eux-

^p " mêmes dans \vuv dépendance ''^\ >

X Cette orgueilleuse glorifieatiou de sa race atteste le prix

qu'où mettait, à Rome, à l'aucienneté de l'origine ; mais César,

issu de cette aristocratie qui avait produit tant d'hommes

illustres, et impatient de marcher siu' leurs traces, montra,

dès sou jeune âge, que noblesse oblige, au lieu d'imiter ceux

dont la conduite laissait croire que noblesse dispense.

Aurélia , femme d'un caractère élevé et de mœurs sé-

vères *', contribua surtout à développi r, par une direction

") « Il était issu de la noble famille des Jitlas, et, suivant une opinion

accréditée depuis longtemps, il tirait son origine de Vénus et dWncliise. •>

(Vclleius Paterculus, II, xu.)

(*) En effet, la (jcns Marcia, une des ])lus illustres familles patriciennes de

Rome, comptait parmi ses aneôtrcs Numa Marcius, qui avait épousé Pouipilia

,

fille de Xmna Ponipilins, dont il avait eu Ancus Marcius, qni fut roi de Rome

après la mort de Tullus Hostilius. (Plutarque, Ccriolan, i; ]S'iiiiia, xxvi.)

W Suétone, César, vi. Ce passage, tel qu'on le tiadiiit ordinairement, est

inintelligible, ])arce que les traducteurs ont rendu les mots Marlii Rcijcs par

les rois Martiiis, au lieu de la famille des Marcius Rex.

W Plutarque, Ccstir, x.

\^
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sage et éclaircc, ses hcuiousos dispositions, et le prépara à

se rendre digne du rôle que lui réservait la destinée''^ Cette

première éducation , donnée par une mère tendre et ver-

tueuse, a toujonrs autant d'influence sur notre avenir que

les qualités naturelles les plus précieuses. César en recueillit

les fruits. Il reeut aussi des leçons du Gaulois M. Antonius

Gniphon
,

philosophe et maître d'éloquence, d'un esprit

distingué, d'une vaste érudition, très-versé dans les lettres

grecques et latines, qu'il avait cultivées à Alexandrie <^\

La Grèce était toujours la patrie des scieuces et des arts,

et la langue de Démosthène familière à tout Romain lettré'''.

Aussi le grec et le latin pouvaient-ils être appelés les deux

langues de l'Italie, comme ils le furent plus tard par l'em-

pereur Claude -'^ César les parlait toutes les deux avec la

même facilité, et, en tombant sous le poignard de Brutus,

il prononça en grec les derniers mots sortis de sa bouche f*\

Quoique avide de plaisirs, il ne négligea rien, dit Suétone,

pour acquérir les talents qui conduisaient aux honneurs

publics. Or, selon les habitudes romaines, on ne parvenait

aux premières magistratures que par la réunion des mérites

les plus divers. La jeunesse patricienne, digue encore de ses

ancêtres, ne restait pas oisive; elle recherchait les charges

religieuses pour dominer les consciences, les emplois admi-

nistratifs pour agir sur les intérêts, les discussions et les

discours publics pour capter les esprits par l'éloquence,

(') « Ainsi Cornélie, mère des Gracqucs ; ainsi AiU'('lie, mère de César; ainsi

Atia, mère dWiiffusfe, présidèrent, nous dit-on, à l'éducation de leurs enfants,

dont elles firent de grands hommes. » (Tacite, Dialoijnc des oratejn-s, xxvm.)

'*) " Ingenii magni, memoriae singularis, nec minus gra-cc (]nam laliiic

doctus. » (Suétone, Sur les ijrtiiniiiairiens illustres, vu.)

'.^) " A sermonc giwco pucruni iiiciiierc malo. » (Quiiililicn, Iiislilulion ora-

toire, 1,1.)

W Claude, s'adrcssniil a un élraiijjcr <|iii païKiit (;rci: et latin, lui dit :

• Puiscpie tu |)Ossèdes nos deux langues. « (Suétone, Claude, xlm.)

'') Kalsû, xéz-vov ! (Suétone, César, lxxxii.)
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enfin les travaux militaires pour frapper les imaginations

par l'éclat Je la gloire. Jaloux de se distinguer entre tous,

César ne s'était pas boi'iié à l'étude des lettres : il avait

composé de bonne heure des ouvrages, parmi lesquels on

cite les Loiinmjes d'Hercule, une tragédie d'OEilipe, un

Recueil de mots clioisis'^\ lui livre sur la Divination '^'K II

paraît que ces ouvrages étaient écrits d'un style si pur et si

correct, qu'ils lui valurent la réputation d'écrivain éminent,

ijravis auclor Hncjuœ latinœ^'^\ 11 fut moins heureux dans l'art

de la poésie, si l'on en croit Tacite*^'. Cependant il nous est

resté quelques vers adressés à la mémoire de Térencc qui

ne manquent pas d'élégance'"'.

L'éducation avait donc fait de César un homme distingué,

avant qu'il fût un grand homme. Il réunissait à la bonté du

cœur ruie haute intelligence, à un courage invincible'"' une

éloquence entraînante '"', une mémoire remarquable **', une

(') Suelone, Cdsar, lvi.

(*) 11 Fort jeune encore, il ])araît s'être altaclié au jjcnre cieloquenic adopte

par Strabon César, et uiêuie il a fait entrer mot à mot, dans sa Divination,

plusieurs passajjes du discours de cet orateur jinur les Sardiens. " (Suétone,

César, Lv.)

« Aulu-Gelle, IV, xvi.

W 11 Car César et Brutus ont aussi fait des vers et les ont placc-s dans les

" bibliothèques publiques. Poètes aussi faibles que Cicéron, mais plus heureux

" que lui, parce que moins de personnes surent qu'ils en firent. « (Tacite,

Dialoijtie des orateurs, xxi.)

W Tu quoque, tu in summis, o dimidiate Menauder,

Poneris, et merito, puri sermonis aniator.

Lenibus atque utinam scriptis adjuncta foret vis,

Coniica ut œquato virtns polleret honore

Cum Gra'cis; neque in bac despectus parle jaceres!

Unum hoc maeeror et doleo libi déesse, Terenti.

(Suitonc, Vie de Térencc, Ul,v.)

W 11 Libéial jusqu'à la profusion et d'un courage au-dessus de la natures

humaine et même de l'imagination. " (Vclleius Paterculus, II, xli.)

(') « Il tenait, sans contredil , le second rang parmi les orateurs de Pionie. »

(Plutarque, Ccsar, ni.)

W 11 Naui ciii Iliirleiisiii, I.iicullove, vcl Cœsnri, tain parata uinjuam adiuil
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gônérosité sans bornes; enfin il possédait une qnalité bien

l> rare, le calme dans la colère'''. « Son afïabilil('', dit Plu-

! tarque, sa politesse, sou accueil gracieux, (jualiti's qu'il

'• avait à un degré au-dessus de sou âge, lui méritaieut l'al-

j-," fectiou du peuple'"'. »

Deux anecdotes d une date postérieure doivent trouver ici

leur place. Plntaïque rapporte que C(''sar, pendant ses cam-

pagnes, surpris un jour par un violent orage, se réfugia

dans une cLaumiére où se trouvait une seule chambre, trop

petite pour plusieurs personnes. 11 s'empressa de l'offrir à

Oppius, l'un de ses officiers, malade, et lui-même passa la

nuit en plein air, disant à ceux qui raccompagnaient : « I1<X
' faut laisser aux grands les places d'hoiuicur, mais céder

'• au.v malades celles (pii leur sont nécessaires. >> Une autre'v'-'

fois, Valerius Léo, cbcz lequel il dinait à Milan, lui ayant

fait servir un plat mal assaisonné, les compagnons de César

se récrièrent, mais il leur reprocha vivement ce défaut

d'égards envers son hôte, disant .> qu ils étaient libres de ne

• pas manger d'un plat qui leur déplaisait, mais que s'en

plaindre hautement était i\n mancpie de savoir-vivre'^'. »

Ces faits
,
peu importants en eux-mêmes , témoignent

cependant et du bon cieur de César et de cette délicatesse

de 1 homme bien élevé, qui observe partout les convenances.

A ses qualités naturelles, développées par une éducation

brillante, venaient s'ajouter des avantages physiques. Sa

laille élevée, ses membres arrondis et bien proportionnés,

inqirimaient à sa personne une gi'âce qui le distinguait de

« rccordatio, quatn tibi sacra iiil'Ils tua loto nioiiicntoqiic, (juu jusseris, roddit

" omnc depositiim?» (Latiiuis Pacatiis, Pdiicijyricits in Thcodoahnn , xviii, 3.)

— Pline, HistoÏTC naturelle, VII, xxv.

(') " Quainvis inodciatc solcict iiasii. inaliiil tamcii non [)osse. » (.Siini-cjiic,

Traite de la colère. H, xxm.)

(-) Plutarquc, César, iv.

W Plutarquc, Cc'sar, xix.

I. 17
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tous^"'. 11 avait ics yeux noirs, le regfard pénétrant, le teint

d'une couleur mate, le nez droit et assez fort. Sa bouche,

petite et régulière, mais avec des lèvres un peu grosses,

donnait au bas de sa figure un caractère de bienveillance,

tandis que la largeur de son front annonçait le développe-

ment des facultés intellectuelles. Son visage était plein, du

moins dans sa jeunesse, car sur les bustes, faits sans doute

vers la fin de sa vie, ses traits sont plus amaigris et porterit

des traces de fatigue'"'. Il avait la voix sonore et vibrante,

le geste noble et un air de dignité régnait dans toute sa per-

sonne ''•. Son tempérament, d'abord délicat, devint robuste

par un régime frugal, et par l'habitude de s'exposer à l'in-

tempérie des saisons'^'. Adonné, dès sa jeimesse, à tous les

exercices du corps, il montait à cheval avec hardiesse'"', et

suppoi'tait sans peine les priAations et les fatigues'"'. Sobre'

dans sa vie habituelle, sa sauté n'était altérée ni par l'excès

du travail ni par l'excès des plaisirs. Cependant dans deux

occasions, la première à Cordoue, la seconde à Thapsus,

il fut pris d'attaques nerveuses , confondues à tort avec

A.'- l'épilepsie '"'.

Il portait une attention particulière à toute sa personne,

se rasait avec soin ou se faisait épiler la barbe, ramenait

0) « A des avantages extt'rieurs qui le disfinguaient de tous les aulres citoyens.

César joignait une ;ime impétueuse et forte. " (Velleius Paterculus, II, xli.)

(') Suétone, César, xlv.

W «Il lient de sa voix, de son geste, de l'air grand et noble de sa personne,

une certaine manière de dire toute brillante et sans le moindre artifice, r,

(Cicéron, Brulus, lxxt, copié par Suétone, César, lv.)

(*) Plutarque, Ccsar, xvin.

(') • Il eut, dos sa première jeunesse, une grande habitude du clieval, et il

avait acquis la facilité de courir bride abattue, les mains jointes derrière le

dos. 1 (Plutarque, César, xvni.)

C) « Il prenait ses repas et cédait au sommeil sans en goûter le plaisir, et

seulement pour obéir à la nécessité. » (Velleius Paterculus, II, xli.)

(.') Suétone, César, lui. — Plutarque, Cii(ir, xtiii et lviii.
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César

j>crséculé

par Sylla

(6-2).

ai-tistement ses cheveux sur le devant de la t.-te, ce qn, lui

servit, daus uu àfic plus avancé, à cacher son front devenu

chauve. On lui repiochait comme .me attectation de se

.n-atter la tête avec un seul doigt, de peur de déranger sa

coiltureC). Sa mise était recherchée; sa toge était garnie

ordinairement d'un hiticlave orné de franges jusqu'aux

mains et retenu par une ceinture nouée nonchalamment

autour des reins, costume qui distinguait la jeunesse éle-

vante et efféminée de cette époque. Mais Sylla ne se trom-

pait pas à ces apparences de frivolité, et répétait qu .1 fallait

prendre garde à ce jeune homme à la ceinture relâchée O.

11 avait le goût des tahleaux, des statues, des hijonx, et

portait toujours au doigt, en souvenir de son «^''ifii»*^ ' "JJ;-^^

anneau sur lequel était gravée la figure de Vénns armée^ ). Xi^^

Eu résumé, au physique ^t au moral, on trouvait dans

César deux natures rarement réunies dans la même per-

sonne. lyoijTuaitJajhMica^^

tempérament nerveux de l'hommcje^^uuxa, les^ràcesde

f^^P^TtTTFpUt^^ntrgïïTd^ l'amour du luxe et des

a7^fnr;^^^"''^nnrnr[^^ïïh^

eTlirTi^sse^en_un m7Jt7inrTn7nrréT?iïïI^^Wcs formes ,

_ç^tù^sédui^^ à~l'é1[^e du ciI^ctère,j[m^comt^^

II Tel était César à l'âge de dix-hnit ans, quand Sylla

s'empara de la dictature (^). Déjà il attirait les regards a

Rome par son nom, son esprit, ses manières affables, qu.

0) „...Et quand je ro^anlc , di.ai. Ci.-e.on, sos cheveux si a.lis.cnen.

.lisposés, et quand je le vois .e gratter la .é,e .l'un seul doi.t je ne sau.us

......ire qu'un tel hommepuis.se concevoir nu dessein s> no„-, .le reuversu 1..

République romaine. " (Plufarqnc, Ccsar, iv.)
• , • •

» Suétone, César, xlv. - Cicéron disait é«alen,en( : » .le n.e sn.s la.sse

prendre à sa manière de se ceindre, • faisant allusion à sa robe tra.nante, ,,„

Ini donnait l'apparence effén.inée. (Macrobe, Saturnales, H, ....)

W Dion-Cassius, XIJIl, xi.ni.

W Velleius Paterculus, II, hli.
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plaisaient aux hommes , et peut- être eucoie plus aux

femmes.

L'influence de son oncle Maiius l'avait fait nommer, à

l'âge de quatorze ans, prêtre de Jupiter, flainen diatis ''K

Fiancé à seize ans, sans doute malgré lui, à Cossutia, fille

d un riche chevaliei', il s était dégagé de sa promesse '*' dès

la mort de son père, pour resserrer, une année après, son

alliance avec le parti populaire, en épousant, en G71, Cor-

nelia , fille de L. Cornélius Cinna , ancien collègue de

iNIarius et le représentant de sa cause. De ce mariage na-

quit, l'année suivante, .Iulie, qui plus tard fut la femme de

Pompée ^'
.

Sylla vit avec omhrage ce jeune homme, dont on s'occu-

pait déjà, quoiqu'il n'eiit encore rien fait, se lier plus étroi-

tement à ceux qui lui étaient opposés. Il voulut le contraindre

à répudier Cornelia, mais il le trouva inéhranlahle. Lorsque

tout fléchissait devant sa volonté, que, par son ordre, Pison

se séparait d'Annia, veuve de Cinna '^, et que Pompée

chassait ignominieusement sa femme, fille d'Anlistius, mort

(') Suétone (César, i) dit que César fut dcsii/né (destinaius) flamine;

VfUeius Paterculus (II, xlui) (ju'il fut crée flamine. A notre avis, il avait été

créé, mais non iiiuutjiiré flamine; or, tant qu'on n'avait pas accompli cette

formalité, on n'était que flamine désigné. Ce qui prouve qu'il n'avait jauiai.s

été inaiif/uré , c'est que Sylla put le révoquer; et, d'un autre côté, Tacite dit

[Annales , III, lviii) qu'après la mort de Cornélius Merula le flaminat de Jupiter

était resté vacant pendant soixante et douze années, sans que le culte spécial

de ce dieu eût été interrompu. — Ainsi on ne comptait pas évidemment comme

un flaminat réel celui de César, puisqu'il n'était jamais entré en charge.

C-' « Dimissa Cossutia qua; praHextato dcsponsata fueraf. » (Suétone,

César, I.) Le passage de Suétone indique clairement qu'il était fiancé et non

marié à Cossutia, car Suétone se sert du mot diiniUere, qui veut dire libérer,

et non du mot repmliarc , avec son véritable sens; de plus, desponsala, qui

A\{^mfic fiancée. — Plutarque dit que Cornelia fut la première femme de César,

(pioiipi'il prétende qu'il épousa Pompria en tioisièiuis noces. (Pliil,ir<|uc, Ccsar. v.)

i'- Plutarque, César, v.

C' Velleius Patenidiis, II, xli.
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à cause i\c liii>' \ pour ('pousor Kmilio, bellr-fille du dictà'-

tcur, Ci'sar maintcuait son iiulc'pcudaucc au prix do sa sûrotô

personnollo.

Devenu sus|>(^('t, il Fui priv('' de son sacerdoce^"', âc la dol

de sa femme, et di-clari- incapable d'inTiter de sa famille.

Oblifjé de se caehcr aux environs de Rome pour se sous-

traire aux pcrséeutions, il cbangeait de retraite chaque nuit,

quoique malade de la fièvre; mais, arrètt' |iar unc^ bauile

d'assassins aux {ja^jes de Sylla, il gafjna le chef, Cornélius

Piiaffita , (Ml lui donnant deux talents (environ 12,(KM) fr.)''\

et sa vie lut préservée. Notons ici que, parvenu à la souve-

raine puissance. César rencontra ce même Phagita, et le

traita avec indul^renee, sans se souvenir du passé*". Cepen-

dant il errait toujours dans la Sabine. Son coura[;e , sa

constance, sa najssance illustre , son an cienne_jju^alité de

flami ne. excitèrent lui intérêt général. Bientôt des person-

nages importants, tels qu'Aiirelins Cotta , frère de sa mère,

et Mamercus Lepidus, allié de sa famille, intercédèrent en

sa faveur (''. Les vestales aussi, dont la seule intervention

empêchait toute violence, n'épargnèrent pas leurs prières ''^\

tO u Quelle ij|ili;;iii(L' (riiilrotliiiri' Jans sa maison une h'jiiiuo eiieciiite, ilii

\ivant iiiêiiie de .son mari, et d'eu elia^'UT i;;iinmiiiieii.sriiieiil, ( ruellemeiil

,

.\ii(is(ia, dont le pérr venait de pei il- pour le mari ijui la r('piidiail ! .1

(Pliitai-qiic, Pompée, viii.)

(-) SiiL-tone, Cvsar, i.

(') Pliitarque, César, i. — Suétone, Césiir, i.xmv. — Sia la valei;r d:i

talent, voyez page 97, note i.

W Suétone, Césnr, lxxiv.

W Suétone, César, i.

'") Les vestales jouissaient de grands piivili'jjes; vonaicnt-ellcs à rencontrer

fortuitement un criminel qu'on menait au supplice, celui-ci était mis en liberté.

(Plutarque, Niiina, xiv.) Valérc Maxime (V, iv, 6) rapporte le fait suivant :

« La vestale Claudia, voyant qu'un tribim du |)euple s'appr<''tait à ariadicr ])ar

violence son père, Appius Claudius Pulclii'r, de son cliar de trinmplie, s'inter-

posa entre le tribun et ce dernier, en vertu du dioit qu'elle avait de s'(>|ip(>ser

aux violences. » — Ciccron (Disroiiri jiotir Cir/iiis, siv)fail é;;,ilrmerit allusion

à cette anecdote célèbre.
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Vaiucu par tant de sollicitations, Sylla céda eufiii, eu

s'écriant : > Eh bien, soit, vous le voulez; mais sachez que

» celui dont vous demandez la {jrâce causera un jour la perte

" du parti des grands, pour lecpiel nous avons combattu

"ensemble, car, crovez-moi, il v a dans ce jeune homme
n plusieurs Marins ''\ "

Sylla avait deviné juste; plusieurs ^Marins en effet se ren-

contraient daus César; Marins grand capitaine, mais avec

un plus vaste génie militaire ; Marins ennemi de l'oligarchie,

mais sans passions haineuses et sans cruauté ; Marins enfin,

non })lus l'homme d'une faction, mais l'homme de son siècle.

Cosar 111 Asie III. César ue voulut pas rester froid spectateur du règne

sanguinaire de Sylla, et partit pour l'Asie, où il reçut l'hos-

pitalité de Xicomède, roi de Bithvnie. Peu de temps après,

il prit part aux hostilités qui continuaient contre INIithridate.

Les jeuues gens de grande famille qui désiraient faire leur

apprentissage militaire suivaient un général à l'armée. Admis

dans son intimité, sous le nom de contnbernales, ils étaient

attachés <à sa personne. C'est en cette qualité que César

accompagna le préteur M. Minucius Thermus *', qui l'en-

voya vers Xicomède, pour réclamer sa coopération au siège

de ^Mitylène, occupée par les troupes de Mithridate. César

réussit dans sa mission, et, à son retour, il concourut à la

prise de la ville. Ayant sauvé la vie à un soldat romain, il

reçut de Thermus une couronne civique'^'.

Peu de temps après, il retourna en Bithynie pour y
défendre la cause d'un de ses clients. Sa présence fréqueute

à la cour de Nicomède servit de prétexte à une accusation

de honteuse condescendance. Cependant les relations de

César avec les Bithyniens s'expliquent naturellement par les

(') Suclone, César, i.

(*) Siit'lone, Césfir, u.

W Suétone, César, ii. — Pliiic, XVl, iv. — Aulu-Gellc, V, vi.
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sentiments de reconnaissance pour l'hospitalité qu'il en avait

reçue : ce fut cette raison qui l'engagea à défendre toujours

leurs intérêts et pins tard à devenir leur patron, comme il

résulte du fragment d'un discours conservé par Aulu-Gelle*'''.

Les motifs de sa conduite furent néanmoins tellement déna-

turés, que des allusions injurieuses se retrouvent dans cer-

tains di'bats du sc'-nat et juscjue dans les cliansons des soldats

(jui suivaient son char de triomphe'"'. Mais ces sarcasmes,

(') C. Cesai', grand pontife, dans son discours poui- les Bithynicns, s'exprime

ainsi dans son exorde : « L'hospitalité que j'ai reçue du roi Niconicde, le lien

d'amitié qui m'unit à eeux dont la cause est débattue, ne m'ont pas permis,

MarQiis Juncus, de décliner cette charge (celle d'être Cavocat des Billiyniens);

car la mort ne doit pas effacer chez leurs proches la mémoire de ceux qui ont

vécu, et l'on ne saurait, sans la dernii're des houles, abandonner ses clients,

eux à qui nous devons appui, iinniédialnnent après nos [)i()ilics. » (Aulu-Gcllc,

V, XIII.)

(-) « Rien ne porta préjutlicc à sa réputation sous le rapport de la pudicité,

dit Suétone, excepté son séjour chez Nicomède ; mais ropjirobre qui en rejaillit

sur lui fut grave et durable; il l'exposa aux railleries de tuus. Je ne <iirai rien

de ces vers si connus de Calvus Licinius :

Bilhyiiia quijqiiid

Et pedicator Ca^saris uiiquaiii lia!>iii[.

u Je tairai les discours de Dolabclla ei de Curion le père... Je ne m'arrêterai

pas non ])lus aux édils par lesquels Bibulus affichait ])ubliqucment son collègue,

en le taxant de reine de Bithynie. . . M. Brutus n;)us apprend qu'un certain

Octavius, (pie le dérangement de sa tête autorisait à tout dire, se trouvant un

jour dans une assemblée nombreuse, appela Pompée roi, puis salua César du

nom de reine. C. Mcnunius aussi lui reproche de s'être mêlé avec d'autres

débauchés pour présenter à Nicomède les vases et le vin de la table ; et il cite

le nom de plusieurs négociants romains qui étaient au nombre des convives. .

.

Cicéron l'apostropha un jour en plein sénat. César y défendait la cause de Nysa,

fille de Nicomède; il rappelait les obligations cpi'il avait à ce roi. » Passons sur

» tout cela, je te piie, s'éciia Cicéron ; on ne sait que trop ce qu'il t'a donné et

» ce qu'il a reçu de toi. » A son triomphe sur les Gaules, les soldats, parmi les

vers satiriques qu'ils ont coutume de chauler en suivant le char du général,

répétèrent ceux-ci, qui sont fort connus :

Gallias Caesar sulje{îit, Nicoinodcs Cuisarem.

Erce Cwsar nanc Iriumphat, qui suhegit Gallins :

Nicomcdes non tiiiinq)li:it, qui siibegit Cxsarem. »

(Sni'tunc, César, XLIt.)
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aù perçait plus de liainc que de vi'riti', coniinc dit f'ic<''ron

hii-ménie, niagis odio firinata <juam jirœsidin'-'\ ne furent

répandus par ses adversaires que bien plus tard, c'est-à-

dire à une de ces époques d'effervescence où les partis poli-

tiques, pour se décrier mutuellement, ne reculent devant

awcune calomnie'"^'. Malgré le relâcheme nt des mœurs, rien

n'était plus capable de nuire à la réputation de César ^uc

cette acciisation , car une semblable impudicité non-seule-

ment était frappée de réprobation dans les rangs de l'ar-

mée <', mais, commise avec un étranger, elle eût ét('' l'oubli

le plus dégradant de la dignité romaine. Aussi César, qiu*

son amour pour les femmes devait mettre à l'aliri d'un pareil

soupçon, le repoussait-il avec une juste indignation'*'.

Après avoir fait ses premières armes au siège de Mitylène,

César servit sur la flotte du proconsul P. Servilius (G7G),

chargé de faire la guerre aux pirates ciliciens, et qui reçut

plus tard le surnom d'Jsaurirns pouv s' ôtic emparé d'Isaura,

fcur principal repaire '^', et avoir fait la conquête d'iuic partie

de la Cilicie. Cependant il resta peu de temps avec Servilius,

et, ayant appris la mort de Sylla, il retourna à Rome'"'.

(') Ciceron, Lettres à Atticiis, II, xix.

(-) Ces bruits, comme d'autres calomnies, furent propajjes par les ennemis

tle César, tels (pie Curion et r.ibnlus, et répètes dans les annales ridicules de

Tanusius Gcminns (Suétone, César, ix), dont Sénèquc infirmait l'autorité.

» Tu sais que l'on ne fait pas cas de ces annales de Tanusius et comment on

les appelle." (Sénèque, Epître 93.) Catulle (xxxvi, 1) nous donne ce ternie

de mépris, auquel Sénèque fait allusion {cacata clitirta).

W « Marins avait dans son armée un neveu nommé Caius Lucius, qui, éjiris

d'une passion honteuse pour un de ses subordonnés, se porta sur lui à un acte

de violence. Celui-ci tira son épée et le tua. Cité devant le tribunal de Marins,

au lieu d'être puni, il fut comblé d'éloyes par le consul, qui lui donna une de

CCS couronnes récompense ordinaire du courajje. " (Plutarciue, Marins, xv.)

"il César n'était pas f.iclié (ju'on l'accusât d'avoir aimé Cléopàtre, mais il ne

pouvait souffrir qu'on publiât qu'il avait été aimé de >"icomède. Il jurait (/va

ej[tait 7ine calomnie. " (X ipliilin, Jules César, p. 30, édit. Paris, 1678.) _
W Orose, V, xxiii.

(•) Suétone, César, in.
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IV. I.a n(|)iil)liqiir, tlivisrc entre deux parfis, était à la

veille (le icloinhcr dans la giici-re eivile, qtie siiseitait la

divei-.ffeiice d'opinions des deux eonsuls, T_ie]2idus_ e t Catulns.

Ils étaient prêts à eu venir aux mains. T.e premier, élevé au

consulat contre l'avis de Sylla, mais par l'influence de Pom-

pée, fomentait une insurreelion. Il alluma, dit Tlorns, le

>• feu de la guerre civile au bùeluM- même du tlietateur ^''. "

Il voulait al)io.;jer les lois Cornéliennes , rendre aux tribuns

leur puissance, aux proscrits leurs droits, aux alliés leurs

terres'*'. Ces tentatives contre le régime établi par le dicta-

teur s'accordaient avec les idées de César, et on chercha

par des offres séduisantes à le mêler aux intrigues qui se

tramaient alors, mais il refusa''.

Le sénat parvint à faire jurer aux eonsuls de se récon-

cilier, et crut assurer la paix en donnant à chacun d'eux un

commandement militaire. Catulns reçut le gouvernement de

l'Italie, et Lcpidus celui de la Gaule cisalpine. Ce dernier,

avant de se rendre dans sa province, parcourut l'Etruric,

où les partisans de Marius vinrent se joindre à lui. Le sénat,

instruit de ces tentatives, le rappela à Rome, vers la fin de

l'année, pour tenir les comices <*'. Lepidus, laissant le pré-

teur Brutus campé sous Modêne , marcha sur Rome à la tête

de son armée. Battu au pont Milvius par Catulns et Pompée,

il se retira sur les côtes de l'Étrurie, et, après une nouvelle

défaite, s'enfuit en Sardaigne, où il termina misérablement

sa carrière '°\ Perpenna, son lieutenant, alla, avec les débris

de ses troupes, rejoindre Sertorius en Espagne.

César avait eu raison de rester étranger à ces uiouve-

m(>nts. car non-seulement le caractère de Lepidus ne lui

(') FloilKS, m , XXIII.

'*) Appicn, I , cvii.

(") Suetonc, Ccsar, m.

'') Sallustc, Frafjmenl'i , I, y. 363.

<») Flonis. ni, xxiii.
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inspirait aucune confiance "\ mais il devait penser que la

dictature de Svlla était trop récente, qu'elle avait inspiré

trop de craintes, créé trop d'intérêts nouveaux, pour que la

réaction, incomplète dans les esprits, pût déjà réussir par

les armes. Il fallait, pour le moment, se borner à agir sur

l'opinion publique, en flétrissant par la parole les instru-

ments de la tyrannie passée.

Le moyen le plus ordinaire d'entrer dans la carrière poli-

tique était de susciter un procès à de bauts personnages'*'',

le succès importait peu; l'essentiel était de se mettre en évi-

dence par quelque discours remarquable et de faire preuve

de patriotisme.

Cornélius Dolabella, un des amis de Sylla, bonoré du

consulat et du triompbe, et deux ans auparavant gouverneur

de la Macédoine, fut alors accusé par César d'excès commis

dans son gouvernement (677). Il fut absous par le tribunal,

composé des créatures du dictateur'^'; l'opinion publique

n'en loua pas moins César d'avoir osé attaquer un bomme
que soutenaient des personnages éminents et que défen-

daient des orateurs tels que Hortensius et L. Aurelius Cotta.

D'ailleurs, il déploya une telle éloquence, que ce premier

discours lui valut tout d'abord une véritable célébrité *^'.

(') Suétone, César, m.

C-) " Les Romains regardaient comme honorables les accusations qui n'avaient

pas pour motif des ressentiments pailiculiers, et l'on aimait que les jeunes gens

s'attachassent à la poursuite des coupables comme des chiens généreux s'achar-

nent sur les bétcs sauvages. » (Plutarque, Lucullits , i.)

W Plutarque, Ccsar, iv. — Asconius, Discours pour Scoiiriis, XVI, ii,

245, éd. Schiil/..

(') Valère Maxime, vni, ix, § 3. « César avait vingt et un ans lorsqu'il attaqua

Dolabella par un discours que nous lisons encore aujourd'hui avec admiration. »

(Tacite, Dialof/ite sur les orateurs, xxxiv.) — D'après l'ordre chronologique

que nous avons adopté. César, au lieu de vingt et un ans, aurait eu vingt-trois

ans; mais comme Tacite, dans la même citation, se trompe aussi de deux ans

en donnant à Crassns, (pii avait accusé Carbon, dix-neuf ans au lieu de vingt

et ini, (111 pont achnettrc qu'il a counnis la même erreur pour César. En effet.
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Kiicourafîô par ce succès, César cita, devant le préteur

M. I.ucullus, C. Antouius Hybrida, pour .Tvoir, à la tétc

d'un corps do cavalerie, pillé quelque s parties de la Grèce

lorsque Sylla revenait d'Asie ^''. I/accusé fut également^

absous, mais la popularité de l'accusateur augmenta encore.

11 prit aussi probablement la parole dans d'autres causes

demeurées inconnues. Tacite parle d'un plaidoyer de César

en faveur d'un certain Decius le Samnite ^'>, le même sans

doute que nomme Cicéron, et qui, fuyant la proscription de

Sylla, avait été accueilli avec bienveillance par Aulns Clucn-

tius'^'. Ainsi César se présentait hardiment comme le défen-

seur des opprimés grecs ou samnites, qui avaient tant

souffert du régime précédent. Il s'était surtout iitùrr la

bienveillance des premiers, dont l'opinion, d'une grande

influence à Rome, contribuait à faire les réputations.

Ces attaques étaient bien un moyeu d'attirer sur lui

l'attention publique, mais elles annonçaient aussi du cou-

rage, puisque les partisans de Sylla étaient encore tous au

pouvoir.

Ccsar V. Malgré la célébrité acquise comme orateur. César,

*'='"™''
décidé à rester étranger aux troubles qui agitaicist l'Italie,

à Rhodes ^ . . , , .

(678-680). jugea sans doute sa présence a Rome mutile a sa cause et

gênante pour lui-même. Souvent il est avantageux aux

hommes politiijucs de disparaître momcntan('meut de la

Crassus dit lui -même son ÙQe dans Ciccron (De [Orateur, IH, xx, 74) :

« Quippt- qui omnium maturrinw ad publicas causas accesserim annosque

. natus unum et vvjinti nobilissimnm homincm in judicium vocarim. » L'oia-

tem- Crassus clait nu en 614. Il accusa Carbon en 635, date donnée par

Cicéron. {De [Orateur, I, xxvi, 121.)

() Plutaicpio, César, m. — Asconius, Commentaires sur le discours « In

. foga caiidida, • p. 84, 89, édit. Oiclli.

W Dialoijue sur les orateurs, x\t.

W Cicéron, Discours pour Cluenlius, i.ix. T,es manuscrits de Cicéron por-

tent Cn. Decilius.
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scène; ils cvitpiit ainsi de se compromettre dans des luttes

journalières sans porti'e , et leur réputation, au lieu de

s'affaiblir, jjrandit par l'absence. Pendant l'biver de 678,

Ci'sar quitta doue de nouveau l'Italie, dans l'intention d'aller

à l'iiodes jierfectionner ses études. Cette ile, alors le centre

des lumières, le séjour des philosophes les plus célèbres,

était l'c-cole des jeunes gens de bonne famille; Cicéron lui-

même é'tait all('' y clicrclicr des l(^<;ons quelrpies annc'cs

auparavant.

Pendant la travers(''e, César fut pris par des pirates près

(le Pharmacuse, petite île de l'archipel des Sporades , à

l'entré'e du polfe d'Iassus '*'. Ces pirates , malgré la campagne

(le P. Servilius Isauricns, infestaient toujours la mer avec

des flottes nombreuses; ils Ini demandèrent vingt talents

(110,420 fi'ancs) pour sa rançon. Il en offrit cinquante

(25)1,000 francs), ce qui devait naturellement leur donner une

haute idée de leur prisonnier et lui assurer un meilleur trai-

tement; il envoya ses affîdés, et entre autres Epicrate, l'un

de ses esclaves milésiens, chercher cette somme dans les

villes voisines ^*'. Quoi(jue les provinces et les villes allii-es

fussent, en ce cas, obligées de fournil- la rançon, il n'en est

pas moins curieux de voir, comme preuve de la richesse de

ces pays, un jeune homme de vingt-quatre ans, arrêté dans

ime petite ile de l'Asie INIincure, trouver inuuédialement à

emprunter une somme considérable.

Resté seul avec un médecin et deux esclaves '" au milieu

de ces brigands farouches, il leur imposa par son ascendant

et passa près de quarante jours à leur bord sans défaire

(') Celle île, appolee luijouitl'hiii Ferniaco , est à rentrée du {(olfo d'Assein-

Kalessi. Pline et Etienne de lîy/.ance sont les seuls {;eo;;raplies qui la mention-

nent , et le dernier nous a|)|)rend en outre qne e'est là qii'Altale, le rc'lèbre

lientenant de iMiilippe de Macédoine, lut Ini' p;u' ordre d'Alexandre.

W Polyen, Slrcilfi(/('i)ir.<; , VIT, xxin.

l'') Snélone, ('('sur, iv.
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jamais ui sa chaussure ni sa cciuturc, pour éviter loul

soupçon de vouloir s'écliapper à la ua^jc '''.
11 senihlail

moins un captif, dit IMulai(juc, (juiui piiiicc entouré de ses

yardcs ; tantôt jouant avec eux, tantôt leur récitant des

poèmes, il s'en faisait aimer et craindre, et leur disait en

riant (ju'unc fois libre il les ferait mettre en croix '*'. Cepen-

dant le souvenir de Rome revenait à son esprit et lui rap-

pelait les luttes et les inimiti(''s (juil y avait laissées. Souvent

on l'entendait dire : >' 0"*^' plaisir aura Caassus de me savoir

" en cet état ''
! "

Dès cpi'il eut reçu de Milel et danlres villes sa rançon, il

la paya. Déharcpu- sur la côte, il s'empressa d'écpiiper des

navires, impatient de se venger. Les pirates, surpris à

l'ancre dans la rade de l'de, furent pr('S(jue tous laits pri-

sonniers, et leur butin tomba entre ses mains. 11 les remit

eu dépôt dans la prison de Pergame, pour les livrer à .lunins

Silanus, proconsul d'Asie, auquel il appartenait de les punir,

^lais, voulant les vendre pour en tirer profit, .lunins répon-

dit d'une manière évasive. C(''sar r(nonrna à l'erffame et les

fit mettre en croix ''.

11 alla ensuite à Rhodes suivre les leçons d'Apollonius

Molon, le plus illustre des maitres d'éloquence de cette

époque, qui déjà était venu à Rome, en 072, comme ambas-

sadeur des Rhodiens. Vers le même temps, le proconsul

M. Aurelius Cotta, un de ses oncles, avait été nommé {;ou-

verneur de la Rithynie, léguée par Nicomède au peuple

romain, et chargé avec Lucnllus de s'opposer aux nouveaux

envahissements de Mithridate. C-otta, battu sur terre et sur

('; Vclli'ius Patciculus, II. xii.

(-) Plulan|iic, César, ii.

W Plutanjuc, Crassiis, mil

(') Suéloiie si(;iiaIo connue un acte <1 Imiiiaiiilc ([iic Inii.s cadavres seuls aient

clé mis cil croi.\, Ccsar les ayant fait etranyler auparavant pour aljr('(jer leui

agonie. (Suclonc, Ccsar, lxxiv. — Velleins Paterciilus, II, xi.n.)
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mer près de Chalcédoiue, se trouvait dans de grands em-
barras, et Mitliridate s'avançait contre Cyziqne, ville alliée

que délivra plus tard Lucullus. D'un autre côté, un lieute-

nant du roi de Pont, Eumaque, ravageait la Phrygiê, où il

massacrait tous les Romains, et s'emparait de plusieurs pro-

vinces méridionales de l'Asie Mineure. Les bruits de guerre,

les périls que couraient les alliés, enlevèrent César à ses

études. Il passa en Asie, leva des troupes de sa propre auto-

rité, cbassa de la province le gouverneur du Roi, et retint

dans l'obéissance les cités dont la foi était douteuse ou

ébranlée ^''.

césarpontife yj. Pendant qu'il guerroyait sur les cotes d'Asie, à Rome

miiiiaire SCS amis ne 1 Oubliaient pas, et, pénètres de 1 importauce

' " • pour César d'être revêtu d'un caractère sacré, ils le firent

nommer pontife à la place de son oncle L. Aurelius Cotta,

consul en 680, mort subitement en Gaule l'année suivante '^*\

Cette circonstance l'obligea de retourner à Rome. I^a mer

continuait à être parcourue par les pirates, qui devaient lui

en vouloir de la mort de leurs compagnons. Pour leur

échapper plus facilement , il traversa le golfe Adriatique

sur une barque à cjuatre rames, accompagné seulement de

deux amis et de dix esclaves '^. Durant le trajet, croyant

apercevoir des voiles à l'horizon, il saisit son épée, prêt à

vendre chèrement sa vie; mais ses craintes ne se justifièrent

pas, et il aborda sain et sauf en Italie.

A peine de retour à Rome, il fut élu tribun militaire, et

il l'emporta à une grande majorité sur sou concurrent,

C. Popilius '*'. Ce grade d( jà élev('', jtuisquil donnait le

v') Suétone, Ccsar, iv.

(-) Velleiiis Patcrculiis, II, xiiii. — Asconiiis, Sjir le discotirs de Ciccron

• In Pisoncni, » éd. Orelli.

W Velleins Patorculus, II, i.iii.

W Suctone, Ccsar, v. — Plutarque, Ccsar, v.



LlVr.E II, CHAPITRE I. — ()5V-()8'<. 271

conimantlcmoiit d'environ niilli' liominos, était le premier

échelon, auquel arrivaient facilement les jeunes gens de la

noblesse, soit par l'élection, soit par le choix des géné-

raux '"'. César ne semble pas avoir profité de cette nouvelle

position pour prendre part aux guerres importantes dans

lesquelles était engagée la République. Et cependant le

bruit des armes retentissait de toutes parts.

En Espagne, Sertorius continuait avec succès la guerre

commencée depuis G74 contre les lieutenants de Sylla. Re-

joint, en GTj, par Pcrpennaj à la tète de tiente cohortes '•^\

il avait formé une armée redoutable, maintenu avec énergie

le drapeau de Marins, et donné à une réunion de 300 Romains

le nom de Sénat . Vainqueur de Metellus pendant plusieurs

années, Sertorius, doué d'uu vaste génie militaire, exerçant

sur les Ccltibérien s et les Lusitaniens une grande influence,

maître des défilés ^'', songeait alors à franchir les Alpes.

Déjà les Espagnols lui donnaient le nom de second jinnibal.

Mais Ponrpée, envoyé en toute hâte en Espagne, vint ren-

forcer l'armée de Metellus, enlever à Sertorius tout espoir

de pénétrer en Italie et le repousser même loin des Pyré-

uées. Les efforts réunis des deux généraux ne réussirent

pas cependant à soumettre l'Espagne, qui, eu 080, avait été

presque entièrement reconquise par Sertorius. Mais, peu

après cette époque, ses lieutenants essuyèrent des revers,

les désertions se mirent dans son armée, et lui-même perdit

de son assurance. Il aurait néanmoins résisté encore long-

(') Les tribuns à la nomination du geniMal s'appelaient ordinairement riifull,

parce qu'ils avaient été établis par la loi de Rutilins Rnfus; les tribuns militaires

élus parle peuple se nommaient comiliati; ils étaient réputés de véritables ma-

gistrats. (Pscndo-Asconius, Commenlaire sttr le premier cltxcoiirs de Clccron

contre Verres, p. 142, éd. Orelli; et Festus, au mol liiifiili, p. 261, Millier.)

W Pliifarque, Sertorius, xv, xvi.

W « L'ennemi était déj.T maître des défilés cpii mènent en Italie; du pied des

Alpes, il (Pompée) l'avait refoulé en Esp.agne. » (Sallnstc, Lettre de Pompée

au Sénat.)
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temps, si, par nue infâme ti-aLisou , Perpeniia ne l'eût fait

assassiner. Le meurtre ne profita pas à sou auteur. Quoique

Peipcnna eût succédé à Sertorins dans le commandement

des tronj)es , il se trouva en butte à leur haine et à leur

mépris, liientùt, dé'fait et pris |)ar Pompée, il fut égorgé.

Ainsi se termina, en 082, la guerre d'Espagne.

-p? Eu Asie, liUcullus continuait avec succès la campagne

contre Mitliridate, tpii soutenait couragcnsomcnt la lutte et

était parvenu à nouer des intelligences avec Sertorius.

Lnciillus le battit eu (lappadoce (083), et le força de se

réfugier auprès de Tigranc, son gendre, roi d'Arménie, qui

bientôt essuya une sanglautc défaite et perdit sa capitale,

Tigranocerte.

Eu Orieut, les barbares infestaient les frontières de la

3Iacédoine; les pirates de la Cilicie parcouraient impuné-

ment toutes les mers, et les Cretois prenaient les armes

[)onr défendre leur indépendance.

L'Italie était déchirée par la guerre des esclaves. Cette

classe d(''shéritée se soulevait de nouveau, malgré la rt'-pres-

sion sanglante de rinsuireetion de Sicile, de 020 à 023. Elle

avait acquis le sentiment de sa lV)rce par cela surtout que,

dans les troubles civils, chaque parti, pour augmenter le

nombre de ses adhérents, l'avait tour à tour appelée à la

liberté. En 081, soi.xante et dix gladiateurs, entretenus ù

Caj)oue, se révoltèrent; leur chef ('tait Spartacus, ancien

soldat fait pi'isonuier, puis vendu comme esclave. En moins

d'un an, sa troupe s'(''tait tellement grossie, qu'il fallut des

armées consulaires pour le combattre, et que, vainqueur

daus le Picenum , il (>ut un moment la pensée de marcher

sur Rome à la tète de quarante mille hommes ''^ Forcé

néanmoins de se retirer dans \c midi de l'Italie, il lutta deux

") Vcllciii.s l':it.i(i.hi.s, II. xsn; cl 100,000 mIoii A|)i.iiii, Guerres civiles,

I , C X VI

I

.
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ans avec succès contre les lorces romaines, lois(|iie enfin,

en G83, Licinins (Irassus, à la tête de huit léfjions, le défit

en Apulie. Spaitacus périt dans le combat ; le reste de l'ar-

mée des esclaves se partafjea en quatre corps, dont l'un,

en se retirant vers la Gaule, fut facilement dispersé par

Pompée, cpii revenait d'Espafjiie. Les six mille prisonniers

faits dans la bataille livrée en Apulie furent pendus tout le

lonjf tle la route de Capoue à Rome.

Les occasions de se pcifectiouuer dans le métier des

aimes iu> manquaient donc pas à César; mais on compiend

son inaction, car les partisans de Sylla étaient seuls à la tète

des armées : en Espajjne, Metellus et Pompée; le premier,

l)caii-fi ère ilu dictateur; le second, autrelois son meilleur

lieutenant; en Italie, Crassus, ennemi de César, également

dévoué au parti de Sylla; en Asie, Lucullus, ancien ami du

dictateur, qui lui avait dédié ses Mémoires '''. César trouvait

donc partout ou une cause qu'il ne voulait pas défendre, ou

lui général sous lequel il ne voulait j)as servir. En Espagne,

cependant, Sertorius repn'sentait le parti qu'il eût le plus

volontiers embrassé; mais César avait horreur des guéries

civiles. Tout en demeurant fidèle à ses convictions, il semble,

dans les premières auiu'cs de sa carrière, avoir ('vité avec

soin de mettre entre ses adversaires et lui cette barrière

infranchissable qui sépare toujours, après le sang versé, les

enfants d'une même patrie. 11 avait à cœur de conserver à

ses liantes destint'cs un passé pur de toute violence, afin

que, dans l'avenir, au lieu d'être l'homme d'un parti, il put

rallier à lui tous les bons citoyens.

La l{(''publique avait triomphé partout, mais il lui restait

à compter avec les généraux vainqueurs; elle se trouvait

eu présence de Crassus et de Pompée, qui, fiers de leurs

succès, s'avançaient vers Rome, à la tète de leurs aini<'M\s,

(',' ['liilarqiic, I.liciillus , mu.

I. 18
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pour y demauder ou y saisir le pouvoir. Le séuat devait être

peu rassuré sur les intcntious de ce dernier, qui uaguèrc

avait envoyé d'Espague une lettre arrogante, dans lacpielle

il menaçait sa patrie de sou épée, si ou ne lui envoyait pas

les ressources nécessaires pour soutenir la guerre contre

Sertorius '''. La même ambition animait Pompée et Crassus;

aucun des deux ne voulait être le premier à congédier son

armée. Chacun, eu effet, amena la sienue aux portes de

la ville. Elus cousuls l'un et l'autre, admis au triomphe et

forcés par les augures et l'opinion publique de se récon-

cilier, ils se tendirent la main, licencièrent leurs troupes,

et, pour quelque temps, la Képiiblique recouvra nu calme

inespéré '^'.

(') Salluste, Fragments, III, 258.

W Appien, Guerres civiles, I, xiv, 121.
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I. Ijorsqne Pompée et Crassus arrivèrent au consulat, il

V avait soixante-trois ans que l'Italie était en proie à des

luttes intestines. Mais, maigri' le repos que réclamait la

société et que la réconciliation de ces deux rivaux semblait

lui promettre, bien des passions et des intérêts contraires

fermentaient encore dans son sein'''.

Sylla avait cru rétablir la République sur ses anciennes

i)ases , cependant il a\ait tout remis en question. La pro-

priété, la vie même de chaque citoyen étaient à la merci du

plus fort; le peuple avait perdu le droit d'appel et sa part

b'gitime dans les élections; le pauvre, les distributions de

blé; le tribunat, ses privilèges séculaires; l'ordre si influent

des chevaliers, son importance politique et financière.

A Rome, plus de garantie pour la justice; en Italie, plus

de s<';cnrite pour le droit de lité, si chèrement conquis; dans

les provinces, plus de mt'nagemenls pour les sujets et les

alliés. Sylla avait rendu à la hante classe ses prérogatives,

sans pouvoir lui rendre son ancien prestige; uayant mis en

(l'uvre (pie des éléments corrompus et fait appel qu'à des

passions sordides, il laissait après lui une oligarchie impuis-

sante et un peuple profondément divisé. Le pays se })ar-

tageait entre ceux que la tyrannie avait enrichis et ceux

qu'elle avait dépouillés: les uns craignant de perdre ce qu'ils

(') « La Ri;pnl)li((ne, pour ainsi dire blessée et malade, avait besoin de repos,

n'importe à qncl pri\. « (Sallnste, Fraijmenls, I, 08.)

18.
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venaient d'aequérir, les autres espérant ressaisir ee qu'ils

avaient perdu.

L'aristocratie, fière de ses richesses et de ses ancêtres,

absorbée par toutes les jouissances du luxe, écartait des

premières fonctions les lioiniiies non veaux '•^^ et, par un lonj;

exercice du pouvoir, regardait les hautes magistratures

comme sa propriétc'-. Caton , dans un discours au sénat,

s'écriait : " Au lieu des vertus de nos ancêtres , nous avons le

" luxe et l'avarice; la pauvreté de l'Etat, l'opulence des par-

iiticuliers; nous vantons la richesse, nous chérissons l'oisi-

>' veté ; entre les bons et les méchants, nulle distinction;

" toutes les récompenses dues au mérite sont le prix de l'in-

" trigue. Pourquoi s'en étonner, puisque chacun, s'isolant

" des autres, ne consulte que son intérêt? Chez soi, esclaves

'• des voluptés; ici, des richesses ou de la faveur "'. "

Les élections étaient depuis longtemps le résultat d'iui

trafic sans pudeur, et pour parvenir tout moyen paraissait

bon. LucuUus lui-même, pour obtenir le gouvernement de

l'Asie, ne rougit pas de recourir à l'entremise d'une courti-

sane, maîtresse de Cethegus''-. L'achat des consciences était

tellement passé dans les mœurs, que les divers instruments

de la corruption électorale avaient des fonctions et des titres

presque reconnus : on appelait iliuisores ceux qui se char-

(') « >!ous voyons jusqu'où voiil la jalousie et l'auimosité iju'alluuK'ut dans le

cœur de certains nobles la vertu et l'activité des hommes nouveaux. Pour peu

(jue nous détournions les yeux, c|uc de pièges ils nous tendent!... Ou dirait

(ju'ils sont d'une autre nature, d'une autre espèce, tant leurs sentiments et

leurs volontés sont en opposition avec les nôtres. » (Gicéron, Deuxième action

contre Verres, V, 71.) — « La noblesse se transmettait de main en main celle

ilijjnité .suprême (le consulat), dont elle était exclusivement en possession. Tout

homme nouveau, quels que fussent sa renomiiiée el l'éclat de ses actions,

paraissait indi;;ne de cet honneur; il ('tait comiuc souillé par la tache <le sa

naissance. « (Sallusle, Jinjjirlliri , i.xiii.)

« Sallusle, Catilinii, i.ii.

P) Plnlarqiio, I.Jicullus, ix.
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gcaiciit d'acheter les voix; interprètes, les entieniettciirs; sc~

(liiestres, ceux chez lesquels ou ch'-posait la somme à payer ^''.

Il s'était formé de nombreuses sociétés secrètes pour l'exploi-

tation du droit de suffrage; elles se divisaient en décurics,

dont les chefs particuliers obéissaient à un chef suprême,

qui traitait avec les candidats et leur vendait les votes de ses

associt's, soit pour de l'argent, soit en stipulant à leur profit

ou au sien certains avantages. Ces sociétés faisaient la plu-

part des élections, et Cicéron lui-même, qui se vanta si sou-

vent de l'unanimité avec laquelle il avait été nommé consul,

leur dut luie grande partie des suffrages qu'il obtint'" .

Toutes les sentences des tribunaux composés de sénateurs

liaient dictées par nue vénalité si flagrante, que Cicéron la

flétrit en ces termes : « Je démontrerai par des preuves ccr-

• taiues les coiqiables intrigues, les infamies qui ont souillé

" les pouvoirs judiciaires depuis dix ans qu'ils sont confiés

'• au sénat. Le peuple romain apprendra de moi comment
" l'ordre des chevaliers a rendu la justice pendant près de

" cinquante années consécutives, sans que le plus léger

•• soupçon d'avoir reçu de l'argent pour un jugement pro-

(') cicéron, Première action contre Verres, 8,9, 12; Deuxième action,

I, 29. — Pseuilo-Asconius, Sur la première action contre Verres, p. 145,

éd. Orclli. Les discours de Cicéron sont remplis d'allusions à ces .ngents pour

l'achat des votes et des juges.

(*) « Dans ces dernières années, des Iiomnies qui font métier d'inirigucr dans

les élections sont parvenus, à force de soins et d'adresse, à se faire accorder

par les citoyens de leurs tribus tout ce qu'ils pourraient leur demander. Tàclicz,

par quelque moyen que ce soit, d'obtenir que ces hommes vous servent sincè-

rement et avec la ferme volonté de réussir. Vous l'obtiendriez si l'on était aussi

reconnaissant qu'on doit l'être; et vous l'obtiendrez, j'en suis assuré, car,

depuis deux ans, quatre sociétés des plus influentes dans les élections, celles de

Slarcus Fundanius, de Quintus Gallius, de Gaius Cornélius et de Gains Orci-

vins, se sont engagées avec vous. J'étais présent lorsqu'on vous confia les

causes de ces hommes, et je sais ce qui vous a été promis et quelles garanties

vous ont été données par leurs associés. » (Sur la pétition au Consulat

adressée à Cicéron par son frère Quintus, v.)



7S HISTOIRE DE JtJLES CESAE.

nonce ait pesé sur aucun de ses membres; comment,

depuis que les sénateurs seuls composent nos tribunaux,

depuis qu'on a dépouillé le peuple du droit qu'il avait sur

chacun de nous, Q. Calidiiis a pu dire, après sa condam-

nation, qu'on ne pouvait honnêtement, pour condamner

un préteur, exiger moins de 300,000 sesterces; comment,

le sénateur P. Scptimius reconnu coupable de concussion

devant le préteur Hortensius, on comprit dans l'amende

l'argent qu'il avait reçu en qualité de juge ; comment

C. Herennius et C. Popilius, tous deux sénateurs, ayant

été convaincus du crime de péculat, et M. Atilius du crime

de lèse-majesté, il tut prouvé qu'ils avaient reçu de l'ar-

gent pour prix d'une de leurs sentences ; comment il s'est

trouvé des sénateurs qui, dès que leur nom fut sorti de

l'urne que tenait C. Verres, alors préteur urbain, allèrent

sur-le-champ donner leur voix contre l'accusé, sans avoir

entendu la cause ; comment enfin on a vu un sénateur,

juge dans cette même cause, recevoir l'argent de l'accusé

pour le distribuer aux autres juges, et l'argent de l'accu-

sateur pour condamner l'accusé. Pourrai-je alors assez

déplorer cette tache, cette honte, cette calamiti" qui pèse

» sur l'ordre entier'''? "

Malgré la sévérité des lois contre l'avidité des généraux

et des publicains, malgré le patronage des grands de Rome,

les peuples soumis '^' étaient toujours en butte aux exactions

des magistrats, et Verres fut le type de l'immoralité la plus

éhontée, ce qui arrache à Cicéron cette exclamation :

«Toutes les provinces gémissent; tous les peuples libres

» se plaignent ; tous les royaumes réclament contre notre

» cupidité et nos violences. Il n'est pas, entre l'Océan et

" nous, un lieu si éloigne'', ou si peu connu, dans lequel de

C) Cicéron, Première action contre Ycrrès, 13.

W » Toutes les cite's des peuples soumis ont un ])afron à Rome. .1 (Appicn,

Guerres civiles, II, iv.)
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nos jours l'injustice et la tyrannie de nos concitoyens

'•n'aient pénétre ''. » Les habitants des pa^s étrangers,

soit pour satisfaire aux exigences ininiodérées des gouver-

neurs et de leur suite, soit pour payer les fermiers des

levenus publies, étaient obligés d'enipiunter. Or, k's capi-

taux se trouvant soulenicnt à Rome, ils ne pouvaient se les

procurer qu'à un taux excessif; et les grands, se livrant à

liisnrc, tenaient les provinces dans leur dépendance.

L'armée elle-même avait été démoralisée par les guerres

civiles, et les chefs ne faisaient plus observer la discipline ;

«Flaminiuus, Aquilius, Paul-Kniile, dit Dion-Cassins, com-

" mandaient à des hommes bien disciplint'-s et qui avaient

• appris à exécuter en silence les ordres de leurs géninaux.

' I^a loi était leur règle : avec une ànie royale, simples dans

» leur vie, renfermant leurs dépenses dans des limites rai-

V sonnables, ils regardaient comme plus honteux de flatter

« les soldats que de craindre les ennemis. Du temps de Sylla
,

:- au contraire, les géncnanx, redevables du premier rang à

" la violence et non au mérite, forcc's de tourner leurs armes

" les uns contre les autres plutôt fpic contre les ennemis,

;• étaient réduits à courir après la [jopidarité. Chargés du

" commandement, ils prodiguaient l'or pour procurer des

» jouissances à une armée dont ils payaient cher les fatigues :

ils rendaient leur patrie vénale, sans y prendre garde, et

" se faisaient eux-mêmes les esclaves des hommes les pins

• pervers, pour soumettre à leur autorité ceux qui valaient

mieux (ju'eux. Voilà ce (pii chassa ^Liiius de Home et

i'' CiciM-oii, Diii.xirnif (Ution contre Verres, III, Si». Cicc-jiHi jjoiilc il;in.-i

une Icllre : " Un peut juger, par les souûVauccs du nus propres concitoyens, de

i;c ([uo les habitants des provinces ont à endurer de la part des fermiers publics.

Lorsqu'on supprima plusieurs péages en Italie, les réclamations s'adressaient

moins au principe de l'impôt qu'aux abus de I.i p(rci|)liiiii , et les cris des

Romains sur le sol de la patrie ne disent <pic trop i-e (pie doit être le sort des

alliés aux extrémités de l'empire. » {Lettres à (jiiinlus, I, i-u.)
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" ce qui 1 v ramena contre Sylla ; voilà ce (jui fit de Cinua

"le meurtrier d'Octavius, et de Fimbria le meurtrier de

" Flaccus. Sylla fut la principale cause de ces maux, lui

>' qui, pour séduire les soldats enrôlés sous d'autres chefs et

» les attirer sous ses drapeaux, rc'pandit l'or à pleines mains

>' dans son armée ('\ "

On était loin de ces temps où le soldat, après luie courte

campagne, déposait ses armes pour reprendre la charrue;

mais depuis, retenu sous les drapeaux pendant de longues

années, et revenant, à la suite d'un gcniéral victorieux,

voter dans le Champ-de-Mars, le citoyen avait disparu;

restait l'homme de guerre avec la seule inspiration des

camps. An terme des expéditions, on licenciait les armées,

et l'Italie se trouvait ainsi couverte d'un nombre immense

de vétérans, réunis en colonies ou dispersés sur le tenitoire,

plus disposés à suivre un homme qu'à obéir à la loi. C'était

par centaines de mille qu'il fallait compter les vétérans des

anciennes légions de Marins et de Sylla.

Un Etat, d'ailleurs, s'affaiblit souvent par l'exagération

du principe sur lequel il repose. Et, comme à Rome la

guerre était la principale préoccupation, toutes les institu-

tions avaient, dès l'origine, un caractère militaire. I^es

consids, premiers magistrats de la Republique, ('lus parles

centuries, c'est-à-dire par le peuple votant sous les armes,

commandaient les troupes. L'armée, composée de ce qu'il

y avait de plus honorable dans la nation, ne prêtait pas

serment à la République, mais au chef qui la recrutait et la

conduisait à l'ennemi; ce seimcnt, tenu religieusement,

rendait les généraux maîtres absolus de leurs soldats, qui,

à leur tour, après une victoire, leur décernaient le titre

d'Iinperator. (Jnoi donc de plus naturel, même après la

transformation de la soci('l('', que ces soldats se crussent

(') Dioii-Cassiiis, i.xxxvi, Fi-injist. ci:(;i, éd. Gros.
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loiijours lo viJii piMiplo, et les }|('Mi(''r;iiix ('lus par (mix los

«lirts lofjilimos (U- la lîcpiibliqiu*? Tout ahtis a île l()ii{;iie,s

racines dans le passé, et ou peut letrouvei' la cause origi-

nelle de la puissance des prétoriens sous les empereurs dans

l'organisalion priuiitivc et les atli'iliutions des ccultiries

établies par Servins Tullius.

Quoifjue l'armée n'eût pas encore acquis ccKe pr(''pon-

dérance, elle pesait jjonrtant d'un grand poids dans les

décisions du f'oruni. A côté des hommes habitnc's aux

nobles hasards des combats, existait une vi'ritable arnu'e

de l'émeute, entretenue aux frais de l'Etat ou des parti-

culiers, dans les villes principales de l'Italie, surtout à

Capoue : c'étaient les gladiateurs, prêts sans cesse à tout

entreprendre en faveur de ceux qui les payaient , soit dans

les luttes électorales <'\ soit comme soldats, en temps de

guerre civile <'\

Ainsi tout é'tait trappe de di'cadence. La force brutale

donnait le pouvoir, et la corruption les magistratures,

fi'empire n'appartenait plus au sénat, mais aux comman-

dants des armées; les armées n'appartenaient plus à la

République, mais aux chefs qui les conduisaient à la vit-

toire. De nombreux éléments de dissolution tiavaillaicnt la

société : la vénalité des juges, le trafic des élections, l'arbi-

fiaire du S('-uat, la tyrannie de la richesse, qui opprimait l<^

pauvre par l'usure et bravait la loi par l'impuniti'.

Rome se trouvait divisée en deux oj)inions bien traiich(''es :

les uns, ne voyant de salut que dans le passé, s'attachaient

aux abus par la crainte que le déplacement d'une seule

pierre ne fit écrouler l'édifice; les autres voulaient le con-

solider en rendant la base plus large et le sommet moins

chancelant. Le premier parti s'appuyait sur les institutions

(') Cicéron, Des Devoirs, II, 17; — Lctlra ù Qiiinliis. II. m. — l'iii-

tarqiie, Bmltis, xiv.

(*) Flonis, lit, XXI.
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de Sylla ; le second avait pris le nom de Marins comme

symbole de ses espérances.

Il faut aux grandes causes une figure historique qui per-

sonnifie leurs intérêts et leurs tendances. L'homme une fois

adopté, on oublie ses défauts, ses crimes mêmes, pour ne

se souvenir que de ses grandes actions. Ainsi, à Rome, les

vengeances et les massacres de Marins étaient sortis de la

mémoire. On se rappelait seulement ses victoires, qui

avaient préservé l'Italie de l'invasion des Cimbres et des

Teutons; on plaignait ses malheurs, on vantait sa haine

contre l'aristocratie. Les préférences de l'opinion publique

se manifestaient clairement par le langage des orateurs,

même les plus favorables au sénat. Ainsi Catulns et Cicérou,

venant à parler de Sylla ou de ]Marius, dont au fond la

tyrannie avait été presque également cruelle, se croyaient

obligés de glorifier l'un et de flétrir laulre ''; cependant la

législation de Sylla était encore en vigueur, son parti tout-

puissant, celui de ilarius dispersé et sans force ^"\

La lultc qui depuis soixante-trois ans continuait contre le

sénat avec la même persévérance n'avait jamais réussi,

parce que la défense du peuple ue s'était jamais trouvée

dans des mains ou assez fermes ou assez pures. Aux Grac-

ques avait manqué nue armée, à Marins un pouvoir moins

avili par les excès, à la guerre des alliés un caractère moins

(') « Le nom <le C. Maiius, <le ce grand honnne «jue nous pouvons à juste

titre appeler le père de la patrie, le régénérateur de notre liberté, le sauveur

de la République. » (Cicéron, Discours pour Rahiràts, x.) «J'en ai pour garant

votre indignation contre Sylla. » (Dion-Cassins, XXXVI, xvii. Discours de

Caltihis cm Sénat.) " On trouverait-on un personnage (.Marins) plus grave,

plus ferme, plus distingué par son courage, sa circonspection, sa conscience?»

(Cicéron, Discours pour Balbus, xx.) « Son-senlement nous subissons ses

actes (de Sylla), mais, pour prévenir de pires inconvénients, de pins grands

maux, nous leur donnons la sanction de l'auttirité publique. » (Cicéron,

Deuxième action contre Verres, III, 35.)

C) Plularquo, Ccsiir, vi.
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hostile à riiuitc uatioualc dont Rome était le leprésciitaiil.

Quant à Spartacus, soulevant les esclaves, il allait au delà

du but, et son succès menaçait la société tout entière : il fut

anéanti. Pour triompher des préjugés accumulés contre elle

depuis si longtemps, il fallait à la cause populaire un chef

d'un mérite transcendant et un concours de circonstances

difficiles à prévoir. Mais alors le génie de César ne s'était

pas encore révélé, et le vainqueur de Sertorius était le seul

qui dominât la situation par ses antécédents et ses hauts

faits.

II. l'ar une conduite tout opposée à celle de César, Pom-

pée avait grandi dans les guerres civiles. Dès l'âge de vingt-

trois ans, il avait reçu de Sylla le titre d' Imi>emtor et le

nom de Grand <''; il passait pour le premier homme de

guerre de son temps, et s'était distingué en Italie, en Sicile

et en Afrique, contre les partisans de Marins, qu'il fit mas-

sacrer impitoyablement ("'. Le sort l'avait sans cesse favo-

risé. En Espagne, la mort de Sertorius lui avait rendu la

victoire facile; à son retour, la défaite fortuite des restes

fugitifs de l'armée de Spartacus lui permit de s'attribuer

l'honneur d'avoir mis fin à cette redoutable insurrection;

bientôt, contre Mithridate, il profilera des succès déjà ob-

tenus par Lucullus. Aussi uu écrivain distingué a-t-il pu

dire, avec raison, que Pompée arrivait toujours à temps

pour l<-rminer à sa propre gloire les guerres qui allaient

finir à la gloire d'autrui '''.

Le vulgaire, qui salue le bonheur à l'égal du génie,

entourait alors le vainqueur de l'Espagne de ses hommages,

(') Plutarqiic, Poiiipcc, xii.

W Poinptie fil tuer Carbon, Pei|.enna et ISnilus, le pcrc do l'assassin Je

César, <Hii s'étaient rendus à lui; le premier avait iirotefjc sa jeunesse et sauve

son patrimnine. (Valére Maxime, V, m, 5.)

(•) C" Franz de Clianipagny, Les Cvsars, t. I",
l>.

50.
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et lui-même, d'un esprit médiocre et vanitmix. rapportait à

sou seul mérite les faveurs de la fortune. Recherchant le

pouvoir pour s'en parer plutôt que pour s'en servir, il le

convoitait, non dans l'espoir de faire triompher uuc cause

ou un principe, mais afin d'en jouir paisiblement en ména-

geant les différents partis. Ainsi, tandis que pour César la

puissance était un moven, pour lui elle n'était qu'un but.

Honnête, mais indécis, il était, sans le savoir, l'instrument

de ceux qui le flattaient. Ses manières prévenantes, les

apparences du désintéressement, qui déguisaient son ambi-

tion, éloignaient de lui tout soupçon d'aspirer au pouvoir

suprême'"'. Général habile dans les temps ordinaires, il fut

grand tant que les évtniements ne furent pas plus grands

que lui. Néanmoins il jouissait alors à Rome de la plus haute

renommée. Par ses antécédents, il était plutôt le représen-

tant du parti de l'aristocratie, mais le désir de se concilier

la faveur publique et sa propre intelligence lui faisaient

comprendre la nécessité de certaines modifications dans les

lois; aussi, avant d'entrer dans Rome pour célébrer son

triomphe sur les Celtibères, il manifesta l'intention de réta-

blir les prérogatives des tribuns, de faire cesser la dévasta-

tion et l'oppression des provinces, de rendre à la justice

son inipartialit('' , aux juges leur considération "'. Il était

C) « Il L'tait dans son caiaclèie <le témoigner peu <1 cinprcsscninit pour co

qu'il ainhilionnait. » (Dion-Cassius, XXXVI, vu.) » Pompée, au cœur aussi

pervers que son visage était modeste. » (Sallnste, Fraxjm. Il, 176.)

(-) « Enfin, lorsque Pompue, haranguant pour la preuiicre fois le peuple aux

portes de la ville, en qualité de consul désigné, vint ^ traiter le point qui sem-

blait devoir être le plus vivement attendu , et fit comprendre qu'il rétablirait

la puissance tribunitienne, il fut accueilli par un léger bruit, un léger murmure

d'assentiment ; mais quand il ajouta que les provinces étaient dévastées et

opprimées, les tribunaux flétris, les juges sans pudeur, qu'il voulait veiller à

ces abus et y mettre ordre, alors ce ne fut pas par un simple murmure, mais

par des acclamations unanimes, que le peuple témoigna ses désirs. » (Cicéron,

Preinicre action contre Verres, 15.)
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alors consul dt'siyiié; ses promesses cxcitiiciit le plus \it

«iitliousiasinc, car c'était surtout la niauvaiso atlniiuistra-

tion des provinces et la \ ('iialilé des S(''iiat<'urs dans leurs

/onctions judiciaires (jui laisaieul reileniandei- si \iveineiit

|)ar le peuple le réfablissenieut des privilèges du liihuuat,

malgré les abus qu'ils avaient amenés'. Des excès ilu pou-

voir naît toujours un désir iminodi-rc- de liberté.

Ilu faisant connaiîie, avant son entrée dans lîonie et de

son propre mouvement, le pro{;ranimc de sa conduite, Pom-
pée ne céda pas, comme l'ont prétendu plusieurs liistorieus,

à une séduction liabilement exercée par César : il obéissait

à une impulsi()[i plus forte, celle de l'opinion publique. Les

grands lui reprochèrent d'abaiidonnei' leiu- cause'"', mais le

parti populaire fut satisfait, et César, voyant le nouveau

consul prendre à cccur ses idées et ses sentiments, résolut

de le soutenir avec énergie ''>. Il jugea sans doute qu'avec

tant d'éléments de corruption, tant de mt-pris des lois, tant

de rivalités jalouses et d'ambitions démesurées, l'ascendant

de celui que la fortune élevait si liant pouvait seul, jiour le

moment, assurer les destinées de la République, lltait-ee un

concours loyal? Nous le cioyons, mais il n'excluait pas nue

noble rivalité, et César n'avait pas à craindre d'aplanir à

Pompée le terrain sur lequel ils devaient se rencontrer un

jour. I/liommc qui a la conscience de sa valeur n'éprouve

pas un sentiment perfide de jalousie contre ceux qui l'ont

(') Catiilus, à qui on dciiiaiidnit son avis sur le ictaljlissoiiicnt de la puis-

sance ti'ibiiiiilicnne, commença par ces paroles |)lcines d'anloritc : » I,cs pcrcs

conscrits adniinisireiit mal et scandaleusement la justice; et s'ils eussent, dans

les tribunaux, voidu répondre à l"atlon(e du peuple romain, la pm'ssance des

tribuns n'aurait pas été si viveinonl regrettée. .> (Ciiéron, Prcniirrc action

contre Verres, 15.)

i') « Ses ennemis n'eurent plus à lui re|)roclier que la prJf.'renco cpi'il d.in-

iiait au peuple sur le sénat. » (Plutarque, Pompée , xx.)

W Il seconda de tout son pouvoir ceux ipii voulurent rJI iblir la puissance

Iribunitienne. " (Sui'timc, Ccsitr, v.)
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dcvaucr dans Ja carrière; il leur vient plutôt en aide, car

alors il a plus de {jloire à les rejoindre. Où serait l'émulation

de la lutte si l'on était seul à pouvoir atteindre au but?

Pompée avait pour collègue M. Licinius Crassus. Cet

homme remarquable, on l'a vu, s'était distingué comme
général , mais son influence lui venait bien plus de ses

lichesses et de son caractère aimable et prévenant. Enrichi

sous Sylla par l'achat des biens des proscrits, il possédait

des cpiarticrs entiers de la ville de Ronic, reconstruits après

jilusieurs incendies; sa fortune s'élevait à plus de quarante

millions de francs <', et il prétendait que, pour être liche,

il fallait pouvoir entretenir à ses frais une armée '^'. Quoique

sa première passion fîit l'amour de l'or, l'avarice n'excluait

pas chez lui la libéralité. Il prêtait sans intérêts à tous ses

amis, et lépandait quelquefois ses largesses avec profusion.

Versé dans les lettres, doué d'une rare éloquence, il se

chargeait avec empressement de toutes les causes que Pom-

pée, César et Cicéron dédaignaient de défendre; par son

empressement à obliger tous ceux qui réclamaient ses ser-

vices, soit pour emprunter, soit pour parvenir à quelques

charges, il acquit une puissance qui balançait celle de

Pompée. Celui-ci avait accompli de plus giands exploits;

mais ses airs de giandeur et de dignitc', son habitude de

fuir la foule et les spectacles, lui aliénaient la multitude;

tandis que Crassus, d'un accès facile, toujours au milieu du

pidjlic et des affaires, l'emportait par ses manières affa-

bles*^. On ne trouvait en lui de sentiments bien arrêtés ni

dans la vie politique, ni dans la vie privc'-c; et // ii'rtitit ni

ami constant , ni ennemi irréconciliable ''
. Plus piopre à

servir d'instrument à l'élévation d'un autre qu'à s'élever

C) 7,100 talonls. (l'iularquc, Irassiis, i.)

W l'iularque, C7-assus, ii. — Cici'iim, Des Dciioirt , I. mil

P) Pliit.iniuc, Crassus, vu.

(') Pliitar(|iie, Crasstis, vin.
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lui-même au premier rang, il fut très-utile à César, qui mit

tous ses soins à gagner sa confiance. .< Il existait alors à

"Rome, dit Plutarque , trois factions, qui avaient pour

>' chefs Pompée, César et Crassus ; Catou, dont le pouvoir

'• u'égalait pas la gloire, était plus admiré que suivi. I^.i

;' partie sage et modérée des citoyens était pour Pompi'e ;

" les gens vifs, entreprenants et hardis s'attachaient aux

'-espérances de César; Crassus, qui tenait le milieu entre

' ces deux factions, se servait de l'une et de l'autre '. "

Pendant son premier consulat, Crassus semble ne s'être

occupé que d'extravagantes dépenses et avoir conservé une

neutralité prudente. Il fit un grand sacrifice à Hercide et lui

consacra la dixième partie de ses revenus ; il offrit au peuple

un immense festin dressé sur dix mille tables, et donna à

chaque citoyen du blé pour trois mois^*'.

Pompée s'occupa de choses plus sérieuses, et, soutenu

par César, il favorisa l'adoption de plusieurs lois, qui toutes

annonçaient une réaction contre le système de Sylla.

La première eut pour effet de donner de nouveau aux

tribuns le droit de présenter des lois et d'en appeler au

peuple; déjà on leiu' avait rendu, en GT9, la faculté de par-

venir aux autres magistratures.

La seconde avait rapport à la justice. Au lieu de laisser

an sénat seul le pouvoir judiciaire, le préteur Aurelius Colta,

oncle de César, proposa une loi qui devait concilier tous les

intérêts, eu autorisant à prendre les juges par tiers dans

les trois classes, c'est-à-dire dans le sénat, dans l'ordre

équestre et parmi les tribuns du trésor, la plupart plé-

béiens '^^

0) Plutarque, Crasms, mu.

W Plutarque, Crassus, i et xvi.

(') • Cotta judicandi muuus, quod C. Gracchus ereptum ssenatui, ad équités,

" Sylla ab illis ad scnatuni Iranslulcrat , a;qualilcr iiiter utruinquc ordinem par-

» liltis est. » (Velleius Paferruliis . II, xxxii.)
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Mais la mcsiuc qui contribua le plus à cicatriser les plaies

de la République fut le projet d'amnistie du tribun Plotius

en faveur de tous ceux qui avaient pris part à la guerre

civile. Dans ce nombre étaient compris les débris de l'armée

de Lepidus restés en Espagne depuis la défaite de Sertorius,

et parmi lesquels se trouvait Ij. Cornélius Cinna , bcau-

frcre de César. Ce dernier, dans des discours qui p.e nous

sont pas parvenus, mais cités par différents auteurs, n'é-

pargna rien pour assurer devant le peuple le succès de la

proposition*''. « Il insista sur la contenance de décider pronip-

tcntcnt cette tiiesiire de réconciliation, et fit observer que le

moment de In prendre ne pouvait cire plus opportun^-\ " Elle

fut adopt(''c sans difficulté. Tout semblait favorisoi' le retour

aiix institutions anciennes. La censure, interrompue pen-

dant dix-sept ans, fut rétablie, et L. Gellius et C. Lentulus,

nommés censeurs, exercèrent leur cbarge avec tant de sé-

véiité, qu'ils rayèrent du sénat soixante-quatre de ses mem-
bres

,
probablement créatures de Sylla. An nombre des

exclus figurèrent Gains Antonius, pre'cédemment accusé j)ar

C(''sar, et Publius T^entulus Sura, consul de l'année G83.

Tous ces changements avaient été proposés ou acceptés

par Pompée, bien plus pour plaire à la midtitude que pour

obéir à dos convictions arrêtées. Il avait par là perdu ses

véritables appuis, résidant dans les hautes classes, sans

acqxu'rir dans le parti opposé la première place, déjà occu-

pée par César. Mais Pompée, aveuglé sur sa propre valeur,

s'imaginait alors que nul ne pouvait l'emporter sur lui en

influence; toujours favorisé jiar les événements, il avait c\c

C) Il Ecjiiidciii inilii vi<lc'i)r pro iioslia iicccssilatc, non lalxiic, non opor.i,

« non industiia ilofiiisse. » (Certes, je trois avoir déployé tout le zèle, tous le;

efforts, toute l'habileté que réclamait notre parenté.) César cité par Aulu-Gelli',

XIII, III. — rvonius Marcellus, De la siijnificntion diverse des mois, au mot

Nécessitas.

W Sallu.sle, rracjnieiils, I, 08.
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li;il)itii(' à \()ir ri'di-r cU'vaiil lui et riiii();;;iii(o do Sylla et la

luajt'slc' (les lois. Malj|rc un |)r(Miii('i' relus tli! diitatoui', il

avait obtenu à vin{;t-,six ans les lioiiueurs ilu triomphe, saus

avoir rempli aueuue des ruuditious h'jjales. JMaljjié les lois,

lin second triomphe lui avait ('-lé accordé, ainsi que le con-

sulat, <|noitpu^ hors de Home et sans avoir suivi la hi(''i-ar-

chie oblijjé'C di\s majjislialui'es. IMein tle pri'somplion par

les exemples dupasse, plein de confiance dans l'avenir par

les adulations du prissent, il pensait pouvoir blesser les

{|raiuls dans leurs inti-rets sans se les aliéner, et flatter les

{{oiils et les passions du peuple sans rien perdre de sa di-

}fnité. Vers la fin de son consulat, lui, le premier magistrat

de la République, lui qui se croyait au-dessus de tous, il se

présenta comme simple soldat à la revue auuuelle des cheva-

liers. L'elïet momeutané fut immense lorsque les censeurs,

assis sur leur tribunal, virent Pompée traverser la foule,

précédé de tout l'appareil du pouvoir eonsidaire, et amener

devant eux son cheval, (pi'il tenait par la bride. La foule,

silencieuse jusque-là, éclata en transports, saisie d'admira-

tion à l'aspect d'un si grand homme se glorifiant d'être

simple chevalier et se soumettant modestement aux pres-

criptions légales. Mais à la demande des censeurs, s'il avait

fait toutes les campagnes exigées par la loi, il r('poudit :

« Oui, je les ai toutes faites, u'ayant jamais eu que moi poui'

:i général (''. » L'ostentation de la réponse montre que la

démarche de Pompée était une fausse modestie, forme la

plus insupportable de l'orjjueil, suivant l'expression de

Marc-Aurele.

111. (ii'sar lu:; dc'daiguail point non plus les cérémonies,

mais il cherchait à leur donner uih- signification qui fit

impression sui' les esprits. L'occasion se pi'('senta bientôt.

(0 Pliil:iif|i:c, rDiiijK'r, \xi.

I. l'J
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Peu de temps après avoir été nommé questeur et admis au

si'iiat, il perdit sa tante Julie et sa femme Cornélie, et

s'empressa de faire de leur oraison funèbre une véritable

manifestation politique*''. C'était la coutume à Rome de

prononcer l'éloge des femmes, mais seulement lorsqu'elles

mouraient dans un âge avancé. César, en dérogeant à

l'usage à l'égard de sa jeune femme, obtint l'approlnitiou

publique; ou y vit, selon Plntarque*"\ une preuve de sensi-

bilité et de douceur de mœurs; mais on n'a})plaudissait pas

seidcment au sentiment de famille, ou glorifiait bien plus

l'iuspiration de l'bomme politique qui avait osé- faire le pa-

négyrique du mari de Julie, le célèbre INIarius, dont l'image

en cire, portée jjar l'ordre de César clans la procession fu-

nèbre, reparaissait pour la première fois depuis les pro-

scriptions de Sylla '
.

Après avoir rendu les derniers devoirs à sa femme, il

accompagna, eu qualité de questeur, le préteur Antistius

Vêtus, envoyé dans l'Espagne ultérieure** . La Pé'iiinsule

était alors divisée en deux grandes provinces : l'Espagn;'

eitérieure, appelée depuis Tarraconnaise, et l'Espagne

ultérieure, comprenant la Bétique et la Lusitanie'"'. Les

limites des frontières, on le pense bien, n'étaient pas exac-

tement déterminées, mais, à cette époque, ou considérait

comme telles entre ces deux provinces le snltiis Cristtt/o-

neiisii, qui répond aux sierras Nevada et Cazorla". Au

nord, la délimilation ne pouvait pas être plus précise, les

Asturcs n'ayant point été encore complètement soumis. T^a

(') Plutaïque, César, v. — Suétone, Ci'sar, vi.

W Plutarqiic, César, v.

W Les images d'Eiiée, «le Roimilns et des rois d'Albo la Longue figm-aieni

aussi aux convois funèbres de la famille Julia. (Tacile, Annales, IV, ix.)

W Plutanjiic, César, t. — Velleius Patercuhis, II, xi.iii.

W Cicéron, Disfours pour la loi Munilia , xii; — pimy Fontciiis, ii.

C') César, Giivrrr civile, I, xxxviii.
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capitalo (lo rKspaffiic iiltcrinirc riait ("oidoiir , où ii'siilait

le prt'tciir''\

liOS villes principales, lires sans doiile (h-jà entre elles

par des routes militaires, formaient aniaiit de centres de

rc'iiiiions fféiicrales
,
qui tenaient des assises ])()ui- le jnnc-

iMcnt des affaires. Ces réunions s'appelaient roitvenliis civium

roiuanoriiin '-, parce cpie les niend)res qui les composaient

«(aient îles cito\ens romains rc'sidan) dans le pays. TiC prê-

teur ou son dél(''{fué les présidait une fois par ant''. Chaque

province de l'Kspaffne en avait plusieurs. Au l" siècle de

notre èi'e, il s'en trouvait trois pour la Finsitaiiie, et quatre

pour la Bétique''\

César, d«''lé.'|U('' Au pri'leni', parcourut ces villes, pri'sidant

les assemblées et rendant la justice. Il se fit remarquer par

son esprit de conciliation et d'éqnitc'"'"'', et montra aux Es-

pagnols nue vive sollicitude pour leurs in {('rets'" . Comme
ie caractère des hommes illustres se ri'vèle dans les moin-

dres actions, il n'est pas indifférent de signaler la recon-

naissance que conserva César pour les bons pr(>c('(l«''s de

Vêtus. Plutarque nous apprend qu'une ('froite union régna

depuis constamment entre eux, et Césai- s'empressa de

immmer le fils de Velus (piesleur, quand il fut lui-même

i') u Sextus Poiiipeius Gordubiim teiiebat, (jiiod ejus pioviiicia; caput esse

fsistiiiiabatur. » (César, Guerre (VJ'sparjuc, m.) — Pliitaïqiie, Ccsar, xvii!

(-) Cicéioii, Dctixièinc acitnu rnnire Verres, II, 1)5. — Paul Diacio, au

i:io( Conventus, Miillcr, ]>. Vt.

'') Ciféron, Deuxième tictioii contre Verres, 11, 20, 2'<-, ;Î0; IV, 29; —

•

Lettres familières, XV, iv.

(') Pline, IILsIoire iiatiirelte, III, i, et IV, xxxv. Les trois conventus de la

I.iisifanic se ieiiaien) à Emerita , Piix Julia, aujourd'hui liilja, et à Scalabis;

les quatre <le la Réticpie étaient Gades , Cnrfhilin , Asli^/i, Ilisjifdis , aiijoniil'liui

Cadix, Cordoue, Eeija et Séville.

(*) Dion-Cassius, XI.IV, xixix, xi«.

W » Dès le eoinuienecnient de ma ([uestnie j'ai téii]oi(jM{' à cette pioviiice

une affection partieulitTC. " (Discoiu-.s de César aux Espaf;iiiils , à Ilisj>:dis.

Comiuenttiircs , Guerre d'Espatjne , xlii.)

19.
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élevé à la piétine", aussi sensible à l'ainilié qu'il fut plus

tard oublieux des injures.

Cependant l'amour de la yloire et la eonsciencc de ses

hautes facultés le faisaient aspirer à un rôle plus important.

Il en manifesta bientôt l'impatient di'sir, lorsqu'un jour il

visita à Gadès, comme l'avaient fait jadis Annibal et Sci-

pion '*', le fameux temple d'Hercule. A la vue de la statue

d'Alexandre, il déplora en soupirant de n'avoir encore rien

fait, à un âge où ce grand homme avait déjà soumis toute la

terre '^'. En eflet, Césai' avait alors trente-deux ans, à peu

près l'âge auquel mourut Alexandre. Ayant obtenu son rap-

pel à Home, il s'arrêta, à son retour, dans la Gaule trans-

padaue <^^ (687). Les colonies fondées dans cette contrée

possédaient déjà le droit latin {jus Latii), que leur avait

accordé Pompée Strabon, mais elles demandaient vainement

le droit de cité romaine. La présence de César, déjà connu

par ses opinions favorables aux provinces, excita une vive

émotion j)arnii h^s habilanls, (pii vovaient en lui un repré-

sentant de leurs intérêts et de leur cause. L'enthousiasme

fut tel, que le sénat, effrayé, se crut obligé de retenir quel-

que temps en Italie les légions destinées à l'armée d'Asie '^\

L'ascendant de Pompée durait toujours, quoique depuis

son consulat il fut resté sans commajidement , s'étant en-

gagé, en 684, à n'accepter le gouvernement d'aucune pro-

vince à l'expiration de sa magistrature '"^; mais sa popu-

larité commençait à incpiiéter le sénat, tant il est dans l'es-

sence de l'aristocratie de se défier de ceux qui s'élèvent et

puisent leurs forces en dehors d'elle. C'était un motif de

(') Plutarque, César, v.

W Tite-Live, XXI, xxi. — Flonis, II, xvii.

W Plutarque, Pariillcle (rAlcxanilrc et de Crstir, v. — Suéfoiio, César, mi.

W Suétone, César, mil

W Siii'tone, César, vm.

l") Vcllriiis Patcrciilus, II. xsxi.
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plus pour Ccsar de se lier davaiita^jc avec Pompée; aussi le

secoiula-t-il de toute son iiiHueiice, et, soit pour eiincuter ee

rapprocliemeul , soil pac iiiclinaliim poiii- une j)eiS()iUH' belle

et {fi'aeieuse, il ('pousa , peu de temps après son retour,

Pomj)eia
,

j)areule de Pompi'-e et petile-HlIe de Sylla ^'\ Il

«•tait alors tout à la lois l'arbitre de l'c'-N'-jfauce, l'espoir du

parti d('inocrati(pie, et le seul homme public dont les opi-

nions et la ciinduile n'eusseut jamais vari(''.

que, au lien de venir de sou initiative prévoyante, les me-'

sures les plus utiles à la (gloire du })ays sont provofpiécs parj

des riomnies obseurs et souvent décriés, orfjanes fidèles,/

mais flétris, de l'opinion publique. xVinsi les propositions^

laites à cette époque, loin d'être inspirées par le sénat,;

lurent mises en avant par des individus peu considérés et

imposées par l'attitude violente du peuple. La première^

eut lapport aux pirates, qui, sontenns et enconragés par

ÎMitliiidate, infestaient depuis longtemps les mers et rava-

};eaient tontes les côtes; une rc-pression é-nergique était in-

dispensable. Ces audacieux aventuriers, dont les guéries

civiles avaient beaucoup aeeiii le nombre, étaient devenus

une véritable puissance. Partant de la Cilieie, leur centre

commun, ils armaient des flottes entières et trouvaient un

refuge dans les villes importantes <^'. Ils avaient pillé le port

si frc'-quenté de Gaëte, osé descendre à Ostie et emmener les

habitants en esclavage, coule en pleine mer une flotte ro-

maine sous les ordres d'un consul, et lait prisonniers deux

piu'teni's ^'\ Non -seulenu'ut des étraiiffcrs d(''pul(''s vers

(') rillo (le 0- I'i>iM|)ciiis Iliifus cl (le I-ausla, Mlle de Sylhi. — i'Iiilaniuc

Ccsar, V. — Suiitoiic, Ccsar, vi.

(*) LC8 vaisseaux <los corsaires iiioiilaicnt à |>liis <i(,' mille, et 1(':h villes dont

ils s'étaient empares à quatre cents, (l'iiil.irque, Pûiiii>cf , xxiii.)

W Plular<iue, Poiiipc'c, xxiv.
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[>ome, mais des ambassadeurs de la République, étaient

tombés entre leurs mains, et elle avait subi la lionlc de les

racbeter '•'K Eniiii les piiates intcrccptaieut les arrivages de

blé, indispensables à l'approvisionnement de la ville. Pour

remédier à un état de cboses si lirmiiliant, le tribun du

peuple Aulus Gabiuius proposa de confier la guerre contre

les pirates à uu seul général, de lui donner pour trois ans

des pouvoirs étendus, des forces considérables, et de placer

plusieurs lieutenants sous ses ordres '"'. L'assemblée du

peuple accepta à l'instant cette proposition, maigri- le carac-

tère peu estimé de son auteur, et le nom de Pompée lut dans

toutes les boucbes; mais " les sénateurs, dit Dion-Cassius,

)' auraient mieux aimé souffrir les plus grands maux de la

» part des pirates que d'investir Pompée d'un tel pouvoir'^'; »

peu s'en fallut qu'ils ne missent à mort, dans la curie même,

le tribun auteur de la motion. A peine la multitude eut-elle

connu l'opposition des sénateurs, qu'elle accourut en foule,

envahit le lieu de la séance, et les eût massacrés s'ils ne se

fussent soustraits à sa fureur ^*'.

Le projet de loi soxniiis aux suffrages du jieuple, attaqué

par Catulus et Q. Hortensius, ('nergiqucmeut appuyé par

César, est alors adopté, et l'on coufèie pour trois ans à

Pompée l'autorité proconsulaire sur toutes les mers et sur

toutes les côtes jusqu'à cincjuaute milles dans l'intérieur; on

lui accorde 6,000 talents (35 millions) ^'', vingt-cinq lieute-

nants, et la faculté de prendre les vaisseau.x et les troupes

qu'il jugerait nécessaiies. Les alliés, les étrangers et les

provinces furent appelés à concourir à l'expédition. On

(') Ciccion, Discours j>uur Ici loi Mtudlia, xii.

(^) «Aulus Gabiniiis était un très -mauvais citoyi'ii, hmIIiiéhiiI iii.s|)irJ par

l'auiour du bien public. » (Dion-Cassius, XXXVl, vi.)

W Dion-Cassius, XXXVI, vu.

(*) Piutanpie, Pompce, xxvi.

l') Dion-Cassius, XXXVI, xx. — A|)picii, (iinrrc de Milhrid/itr , xciv.
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cquipa cinq cents navires, on leva cent viiijjt mille liouunes

ilinfauterie et cinq mille chevaux. I.e sénat sanctionna

malgré lui les dispositions do cette loi, dont l'utilité lut si

manifeste, qu'il suffit de sa publication pour faire à l'inslaiit

baisser le prix du bic dans toute l'Italie ' .

Pompée adopta un plan habile pour anéantir la piraterie.

11 divisa les côtes de la Méditerranée, depuis les colonnes

d'Hercule jusqu'à l'Hellespont, et les côtes méridionales de

la mer Xoire, en dix commandements S(''parés *"^; à la tète

de chacun de ces commandements, il mit un de ses lieute-

nants. Lui-même, se réservant la surveillance générale, se

rendit en Cilicie avec le reste de ses forces. Ce vaste plan

protégeait toutes les côtes, ne laissait aucun refuge aux

pirates, et permettait à la fois de détruire leur flotte et de les

atteindre daus leurs repaires. En trois mois Pompée rétablit

la sécurité des mers, s'empara de mille châteaux ou places

fortes, détruisit trois cents villes, prit huit cents navires et

fit vingt mille prisonniers, qu'il transfc'-ra dans l'intérieur

des terres de l'Asie, où il les employa à la fondation d'une

ville qui reçut le nom de Poinpi'iopolis '^\

V. A ces nouvelles, l'enthousiasme redoubla pour Pompée,

alors dans l'ile de Crète, et l'on songea à remettre entre ses

mains le sort d'une autre guerre. Quoique Lucullus eût

obtenu de brillants succès contre ^lithridate et Tigraue, sa

position militaire en Asie commençait à être compromise.

Il avait «'prouvi'' des revers, l'insubordination régnait parmi

(') Pliit.irqii.", Poitijice , xxvii. » I.o jniir iiK-in:' où viiiis mîtes sous ses oidri's

vos années navales, le prix du blé, alors excessif, tomba tout à coup si bas,

que la plus riche récolte, au milieu d'une longue paix, aurait produit à priu:-

une si heureuse abondance. • (Cicérou, Sur la loi Manilia, xv.)

(*) Florus et Appien ue s'accordent pas cnmplétemeut sur la division lie ces

commandements. (Appien, Guerre de Mitliriitalc, xcv. — Morus, III, vi.)

^') VcUeius Patcrculus, H, xxxii. — Plnlarqne, Pompée, xxix.
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SCS soldats; sa scvcritc' excitait leurs plaintes, et la nouvelle

de l'arrivée des deux proconsuls de (lilicie, Acilius G]a])rion

et Marcius Rex, désignes pour commander une partie des

provinces jusque-là sous ses ordres, avait affaibli le respect

de son autorité '"'. Ces eirconslances dc'terminèrent jMaui-

lius, tribun du peuple, à faire la proposition de donner à

Pompée le gouvernement des provinces confiées à IjUcuIIus,

eu y joignant la Billiynie, et en lui conservant le jiouvoir

qu'il exerçait déjà sur toutes les mers. « ('.'('tait, dil Plu-

" tarque, soiuuettre à un seul bonune tout l'empire romain

" et priver Lucullus des fruits de ses victoires <*>. " Jamais,

en effet, on n'avait conféré une telle puissance à un citoyen,

ni au premier Scipion pour abattre Cartbage, iii au second

pour détruire Numance. Le peuple s'babituait de plus en

plus à considérer la concentration des pouvoirs dans une

seule main comme l'unique moyeu de salut. Le si'nat, taxant

ces propositions d'ingratitude, les combattit avec force;

Hortensius prétendait que si l'on devait confier toute l'auto-

rité à un homme, personne n'en était plus digne que Pom-

pée , mais qu'il ne fallait pas acciunulcr sur un seul tant

d'autorité <*'. Catidus s'i'Ciiait que c'en ('tait fait de la liberté,

et que dorénavant pour eu jonii' on serait iorcc'î de se reti-

rer dans les bois et sur les montagnes''''. Cicéron, au con-

Irairc, inaugurait son cn1r(''e au siMiat par un magnifique

discours, (jui nous a ('-té c()nser\c; il montrait (pie rint(''rêt

bien entendu de la l{(''|)ul)lique o])Iigeait tle remettre le soin

de cette guerre à un capitaine dont les liants faits passés,

la modi'-ration, l'intégritc', lépondaicnt de l'avenir, u Tant

" d'autres généraux, disait-il en terminant, ne partCLit pour

' une expédition qu'avec resjioir de sCnricliir! [j'ij;norent-

(') Dion-Gassiiis, XXXV, xiv cl xv.

(*) Pliilarque, Pomper, xxxi.

(^) Cicoioii, Discours p(i}ir In loi Manilin , xmi.

(•) l'iutarqno. Pompec , xx\i.
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" ils ceux (jiii |)('iisoiit (juil iir f.iiil poiiil il(''l('"ier Ions les

" pouvoirs à un soûl lioninir, ot ne v(l^()Ils-lIous pas tnio ce

qui roiul Pouipcc si jjiaïul, ce 11c sont j)as seulcuiont sos

• vertus, mais les vices des antres '' ? " Oiiant à C('-sar, il

seconda tic tons ses moyens les clïorts de Cicéron ' poni-

ladoptioii de la loi, qui, soutenue par le sentiment pid)lie el

soumise aux snflVajjes des tribus, lut adopt<'-e à l'unanimilc'.

Certes, Lucullus avait bien ni(ril<'' de la [lalric, cl il ('lait

eruel de lui enlever la {jloire de terminer une {jneire (jn'il

avait beureusemiMit commencée'''^; mais le succès dclinilil

de la campajfnc exifjeait son icmplacemcnt , et linslinct

du peuple ne s'y trompait pas. Souvent, dar.s les occasions

dilficiles, il voit plus juste qu'une assemblée, préoccupée

d'intérêts de caste ou i\v personnes, et les événcmiMits lui

donnèrent bientôt raison.

Luenllns avait anuonet' à Rome la fin de la '{uerre; Mitliri-

date cependant était loin d'être abattu. (!et ennemi acliarnc'

ties Romains, qui continuait la lutte depuis vinjft-qnatre

années, et (jue la mauvaise fortune^ n'avait pu d(''conra(|or,

ne voulait traiter, malyré ses soixante-quatre ans et de

récents revers
,
qu'à des conditions inacceptables pour les

Romains. La renommée de Pompée n't'tait donc pas inutile

contre un pai'cil adversaire. Son ascendant jionvait seul

ramener la discipline dans l'armc'e et inliniidcr les ennemis.

l'.u efïet, sa j)ri'-sence suffit pour rétablir l'ordre et retenir

sous les dra])eaux les vieux soldats, qui avaient obtenu leurs

con{j(''S et voulaient renliei' dans leui's iovcM's" ; ils fonnaienl

(') CicriDii, Disroiirs jiciKr la lui Miuiilid , xxiii.

'.') Dion-Cassius, XXXVI, xxvi. — Pliitar(|uc, Liictilliis , i., 1.11.

(') «Le Iribuii Mniiiliiis, àiuo vénale cl l;ielie iiisliiiiiiciit <!« l'aiiiliilion des

niilrcs. » (Velleiiis Paferciiliis, II, xxxiii.)

(') « Oiinnt aux Valeiieiis, int'nrinés que les ina;;i.ilrals de lîoiiic Iciii- avaieiil

accordû leurs cori(;és, ils abamloiinèieiil tout à fait les <lra])can\. » (Fiion-

Cassins, XXXV, xv.)
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l't'lite de l'ainux' , et ('laicnt coiiuus sous le uom de J'alc-

riens '\ ij'uu aiUi'e cùlc', ïigrane, instruit de l'aiiivée de

Pompée, abaudoiuia le parti de sou beau-père, déclarant

que ce géuéral était le seul auquel il se serait rendu '^', tant

le prestifje d'iui homme, dit Dion-Cassius , l'emporte siu'

celui d'un autie —.

jManiiius demanda aussi le rappel de la loi de Gains Grac-

elius, en vertu de laquelle la centurie prérogative, au lieu

d'être tirc'e au sort dans les premières classes des tribus,

était prise indistinctement dans toutes les classes, ce qui fai-

sait disparaître, dans les élections, les distinctions de rany

et de lorlnne et privait les plus riches de leurs priviléjres

électoraux '''.

G'étaieut ordinairement, on le voit., les tribuns du peuple

qui, obéissant à l'inspiration de grands personnages, pre-

naient l'initiative des mesures les plus populaires. Mais la

plupart, sans désintéressement ni modération, compromet-

taient souvent, par leur intempestive ardeur ou leurs opi-

nions snjjvei'sivcs , ceux qui avaient recours à leurs services.

'" (hi a|)[)clait Valcriens les soldats de Valerius Flaccus ijiii, passés sous le

cominaiidenient de Firabria, avaient abandonné en Asie leur général pour se

joindre à Sylla. « Ces mêmes soldats, sous les ordi-es de Pompée (car il enrôla

de nouveau les Valériens), ne songèrent même pas à se révolter, tant ini humnic

l'emporte sur un autre. " (Dion-Cassius, XXXV, xvi.)

(-) » Il n'v avait point de honte, disait-il, à se souMietlre n celui (|uc la forlinie

élevait au-dessus de tous les autres. » (Vclleius Palerculus, II, xsxvn.)

(^) Dion-Cassius, XXXV, xvi.

'A Cela ressort d'un passage de C.icéron, comparé à un autre de Salluste.

Eu effet, Cicéron, dans son DLicotirs pour ]\Iurena (xxm), s'exprime ainsi :

» Confjisioni'iii siiffriujioriim flagitasti, prorogalioncm legis Maiiilia', a<[ua-

» lionem gratia?, dignitatis, suflragiorum. » Il est rlair que Cicéron ne pouvait

pas faire allusion à la loi Manilia sur les afli'anchis, mais à celle de Caius

Gi'accbus, puisque .Salluste emploie, à propos de cette loi, à jieu |uis les

mêmes termes, en disant : " Sed de magistratibus creandis liaud milii i|ui(iein

« absurde placet lex, quani C. Graccbus in Iribunatu promulgavciat : ul ci

" confiisis (luiiiijuc rl/ixxihiis sorte ccuturi.T vocarcntm-. lia rnœ<iii(ili tliijiiitulc

» peeiiiiia, virliile aiileii < aliiis aliiiin prupi rabil. (Salluste. I.rllrcs à Ccs/ir, vu.)
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Maiiiliiis leprit loiit à coiii), en G88, nue question qui causait

loujours une grande agitation à Rome : c'était l'cmaucipr.-

tiou politique dos al'fiaucbis. Il fit adopter par surprise le

rappel de la loi Sulpicienne, qui donnait le vote aux ailiai;-

cliis en les distrilniaat daus les trente-cinq tribus, et préten-

dit (piil avait le consentement de Crassus et de Pompée.

Mais le sénat révoqua la loi quelque temps après son adop-

tion, d'accord en cela avec les chefs du parti populaire, qui

ne la croyaient pas réclamée par ropiiiion publitpie ^''.

César VI. Tandis qr.e tontes les faveurs semblaient s'accumuler

-..liic caruic
^^^. l'iJolc du moment , César, resté à nome , avait été nommé

inspecteur {citnitur) de la voie Appieiuic (687) '^K I/enlrclicn

des routes attirait à ceux qui s'en chargeaient avec désinté- l-

ressèment une grande popularité : celle de César y gagna

d'autant plus, qu'il contribua largement à la dépense, et y

conq)romit même sa fortune.

Deux ans après (689), nommé édile curule avec Bibuliis,

il déploya une magnificence qui excita les acclamations de

la foide, toujours avide de spectacles. La place nommée

Coiiiitiiiiii, le Forum, les basiliques, le Capitole même,

furent décorés avec luxe. Des portiques provisoires s'éle-

vèrent, sous lesqu£ls il exposa une foule d'objets précieux '''.

Ces dépenses n'étaient point insolites; depuis le triomphe du

dictateur Papirius Ciirsor, tous les édiles avaient l'habitude

de contribuer à rembellissemeut du Forum W. César fit célé-

brer avec la plus grande pompe les jeux romains, la Icle de

Cybèle, et donna les plus beaux speclacles qu'on eût vus

jusqu'alors de bêtes sauvages et de gladiateurs ('''. Le nombre

(') Dioii-Cassius, III, xxxvi, xi..

^0 l'iuliirquc. César, v.

v=) .Siictonc, César, x. — l'liilar(|ii(.', Ccsrir, v.

(») Tile-Livc, IX, xi..

(') Dion-Cissiiis, XXXVII, mu.
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des coiiibattai'.îs s'éleva, .selon Plutaïque, jusqu'à trois eeut

vingt couples, expicssion iiK-prisaute, qui j)ioiive le peu de

cas qu'on faisait de la vie de ces hommes. Cicéion, écrivant

à Atticus, en parle comme nous parlerions aujourd'hui de

chevaux de course <''; et le grave Atticus avait lui-même des

gladiateurs, ainsi que la plupart des grands personnages de

son temps. Ces jeux sanglants, qui nous paraissent si inhu-

mains, conservaient encore le caractère religieux qu'ils

avaient eu exclusivement dans le principe; on les célébrait

en l'honneur des morts '•'
; César les donnait comme un

sacrifice à la mémoire de son père, et v déplovait un

luxe inaccnitunK' '
. I.e nombre des gladiateurs qu'il icunit

elïraya le sénat, et, à l'avenir, il lut défendu de dépasser

un certain chiffre. Bibulus, son collègue, était, il est vrai,

de moiîii' dans les dépenses ; le public cej)endant rappor-

tait à César tout le mérite de ce déploiement fastueux

des devoirs de leur charge. Aussi Bibulus disait-il qu'il en

était de lui comme du temple de Castoi- et Pollux, lequel,

dédié aux deux frères, n'était jamais appelé que temple de

Castor '^\

Les grands ne voyaient dans la somptuosité de ces jeux

qu'une vainc ostentation, un désir frivole de briller; ils se

IV'lieitaient delà prodigalité de liHliie, et présageaient dans

(') "Lei j;l.iili.ilru[-.. <|ii-.' Miiis avez aclic-l^'s sniit une IrJs-hcllc aciiiiisiliDii.

On dit (jii'ils sont très-bien exercés, et si vous les aviez voulu louer dans les

deux dernières oceasions, vous auiic/. retiré ce qu'ils vqus ont coûté, n (Cicéron,

Lcllrcs à Atliciis, IV, iv.)

'-) Scrvius, Coinwcnkiire sur le livre III. vers 07. </< tEnc'ule.— Ti rlullicn.

Sur les spectticlrs , v. — Tile-I.ivc, XXIIl. xsx ; WIX. xi.vi. — Valère

Maxime, II, iv, § 7.

{') u Quand César, depuis dictateur, mais alors édile, tloniia des jeux funèbres

en riiounein- de son père, tout ce (jui devait servir dasis l'arène et..-' d'arj^eiit;

des lances d'ar(;enl brillaient dans les mains des criminels, et p, içaient li-s

bètes f.n-ouclies, exemples (pi'imitent maintenanl ilc siniplrs \ll'is muiiiripalcs. ..

Pline, Hlitoirr iifiliirrllf . XXXtlI, m.)

(t) Sllétoni', C'srn-. x.
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sa ruine jiiocliaiiu' iiii Icniic ;'i son iiilhiriicc ; mais (Ic'sar,

en (l(''j)cnsaut des iiiillidiis pour aiimsci- la rnulc, nr faisait

pas de cet cullioiisiasnic passajjcr le s(Hi1 point d'appui de

sa j)()pulaiit('' ; il l'ilahlissait sur r.ne bas(> pin:; solide, eu

l'cveillaiit dans Iv perple des soinciiiis de jjloire et de

libcitf'-.

Non content (ra\()if eonlrihiM' à phisieiiis niestires rc'pa-

rati'iees, d'avoir fja{;i!e Pompc-e à ses opinions, o{ leiilé nue

pi'ciiiièie fois de faire revi\ re la incMiioiie de Marins, il

\(iuliil, j)ai- une niauifestation ('elatanle, sondei- l'opinion

puhlique. Au moment où la spleudeur de son ('-dilitt' produi-

sait sur la foide l'impression l;i plus favorable, il fit rétablir

secrèlenieut l(\s trophées de Marins autrefois i'envers(''S par

Svlla, et doiiua l'oi'dre de les |daeei' pendant la uuil au

C'.apitolc ''\ Le lendemain , ijuaud on \ il ces images (iince-

lantes d'or, ciselées avec un arl infini et ornées diuserip-

lions qui l'appelaient les victoires iemportees sur .luj|urllia,

sur les C.imbres et sur les Teutons, les grands se mirent à

murmurei', blâmant César d'oser ressusciter d(\s emblèmes

s('ditieux et des souvenirs proscrits; mais les partisans de

-Marins accoururent en grand nombre au (lapilide, faisant

retentir ses voûtes sacrées d(> lenis acclamations. IJeanconp

versaient des larmes d'attciulrisscment en voyant les traits

v(''iH''r(''S de leni- ancien gcMK'ral, et proclamai(Mit (",(''sar le

digne successeur de ce grand capitaine "'.

liKpiiel de ces d(''mouslrali<nis, le S(''uat s'asseuibla, et

I-nlatius (latnlns, dont le père avait rlr une des victimes ôc

Marins, accusa César de vonloir renverser la Il(''j)nblique,

« non plus secrètement par la mine, mais ouvertement, en

» la battant en brèche '^K » César repoussa celle allafjue, et

ses partisans, hcurcnx de ce succès, s'(''eriaiinit à l'iMivi

(') Suétone, César, xi.

(') Plutarcjiic , Cc'sar, vi.

W Pliilaïqiio, Ci'siir, m.
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i' qu'il l'enipoiterait sur tous ses rivaux, et qu'avec l'appui

» du peuple il occuperait le premier rang dans la Répu-

Jj' blique <''. >' Désormais le parti populaire avait un chef.

IjC temps de son édilitc expiré, César sollicita la mission

d'aller transformer l'Egypte en province romaine '*'. Il s'agis-

sait de faire exécuter un testament du roi Ptolémée Alexas

01! Alexandre ''\ qui, à l'exemple d'autres rois, avait laissé

ses Etats au peuple romain. Mais l'existence du testament

était révoquée en doute '^^ et il semble cjue le sénat '*' recula

devant la prise de possession d'une si riche contrée, crai-

gnant, comme plus tard Auguste, de rendre trop puissant

le proconsul qui la gouvernerait. La mission de réduire

l'Egypte en province romaine était brillante et fructueuse.

Elle eût donné à ceux qui en auraient étr chargés un pou-

voir militaire étendu et la disposition de grandes ressources.

Crassus se mit aussi sur les rangs; mais, aj)rès de longs

débats, le sénat fit échouer les prétentions rivales *"
.

Vers le même temps, alors que Cr;issus s'efforçait de faire

admettre les habitants de la Gaide transpadane aux droits

de citoyens romains, le tribun du pciqiîe Caius Papius fit

adopter une loi pour l'expulsion de Rome de tous les étran-

gers '"^ Or, dans leur orgueil, les Romains qualifiaient ainsi

0) Plutarque, César, vi.

(-) SuL'tone, Ccs<ir, xi. — Ciccroii, Premier (li.\ioiir\ stir lu lui iKjriiire, i, 10.

(') .Justin, xxxix, 5. — Sclioli.iste de Jiobbio, sur le Discours de Ciec'rnii

» De rcge Alcxandrino, >. p. 350, éd. Orclli.

(') Ciceron, Deuxième discours contre la loi a(jraire , xvi.

(^) " Auguste, parmi d'autres maximes d'Etat, s'en fit une de scqucslrer

l'Kgvptc, en défendant aux sénateurs et aux clievaliers romains du premier rang

d'v aller jamais sans sa permission. Il craignait que l'Italie ne fût affamée par

le premier ambitieux qui s'emparerait de cette province, oii, tenant les clefs de

la terre et de la mer, il pourrait se défendre, avec très-peu de soldats, contre

de grandes armées. « (Tacite, Annules, II, lix.)

<") Suétone, Ccsar, xi.

(') Dion-Cassins, XXXVII, ix.
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ceux qui u\laiciil pas Latins d'orijjiiic '''. Cette iiiesiiic

devait siutout atteindre les Transpadans, dévoués à César,

qui avait déjà promis de leur faire accorder le titre de

citoyens, qu'on leur refusait. On craijjnait qu'ils ne s'iutrd-

duisissent dans les comices, car depuis l'émancipation des

Italiotes il était difficile de distinffuer ceux qui avaient le

droit de voter, puisque souvent même les esclaves partici-

|>aii'iit irauduleuseineut aux ("leetions '"'.

Yll. r.(''sar reprit bientôt la lutte politique eiijjajji'c au

début de sa carrière contre les instruments encore vivants

de l'oppression des temps passés. Il ne néfjliffea aucune

occasion d'appeler sur eux les rijfueurs de la justice ou la

flétrissure de l'opinion.

lia lonpue durée des troubles civils avait donnt' naissance

à une espèce de malfaiteurs appelés sicniii ' , commettanl

toute sorte de meurtres et de brigandages. Dès 074, Sylla

avait rendu contre eux un édit sévère, qui exceptait toute-

fois les exécuteurs de ses vengeances soldés par le trésor ^^.

Ces derniers étaient en butte à l'animadversion publique,

et, quoique Caton eût obtenu la restitution des sommes

allouées comme prix de la tète des proscrits^", personne

(') « Vous me (jiialifiez d'étranger parce que je surs <riiiie ville iuunici|i:ile. Si

vous nous regardez comme des étrangers, quoique déjà notre nom et notre rang

soient bien assez établis dans Rome et dans l'opinion publique, combien donc.

à vos yeux, doivent-ils être des étrangers ces compétiteurs, l'élite de l'Italie,

qui viennent de tous côtés vous disputer les magistratures et les honneurs ? »

(Cicéron, Discours pour P. Syllii , vni.)

W Voy. Drumann, Julii, 1V7.

W J. Paul, Sentences, V, -'», p. 417, éd. Huscliki'. — .lustiiiioii. hi\liliilcs,

IV, xviii, § 5. — Ulpien, Sur [office du proconsul, mi.

(') « Puis dans l'instruction dirigée contre les sicaires, et les exceptions pro-

posées par la loi Cornelia, il rangea parmi ces malfaiteurs ceux qui, pendant la

proscription, avaient reçu de l'argent du trésor public pour avoir rapporté à

Sylla les têtes des citoyens romains. » (Suétone, César, xi.)

W Plularque, Ciilon , xxi. — Ilion-Cassins. XI.VII, vi.
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n'avait ciicui(^ osé les liadiiire fii justice ^'\ îlf'sar, inal;>i(''

la loi de Sylla, les mit en aeensation.

8ons sa présidence, en qnalitc' de jndcx fiitœslii)iiis, I,. I.ns-

cius, qui, pai- urtlic au dictatenr, avait lait pirii- trois

prosciits, et I>. Bellienns, oncle de Catilina et nieiirtiicr de

Liicretins Oleila , furent mis en jnjjcment et condamnes^'.

Catiliiia, accusé à l'instijjation de i.. Lucccius, orateur et

historien, ami de César, pour avoir tue le célèbre ^I. Marins

Gratidianns, iiii absous''".

Conspirations VIH. Taudis (juc Cfsar s'efiorçait de ré'a.|jir légalement
lontrc

, 1 ^' 11 • . i>

le sénat coiitre Ic syslcme de Nvlla, un autre parti, compose d am-
{69o;. bilieux et de m('contents peidns de dettes, tentait depuis

loujjtemps d'ariiver au pouvoir par les complots. De ce

nombre avaient ('té, dés ()88, Cn. Pison, P. Sylla, P. Autro-

uius et Catilina. Ces hommes, avec des antécédents divers

et des qualités diih-rentes, ('-taient é{ialcment déci'iés, et

cependant ils ne manquaient pas d'adhérents dans la classe

inférieure, dont ils flattaient les passions; dans la classe

élevée, dont ils servaient la politique ou les rauciuu\s.

P. 8^ lia et Autronius, après avoir ('li' dc'sifjnés constds

en (588, avaient été rayés pour brigue de la liste tlu sénat.

I^a rumeur publique mêla à leurs sourdes manœuvres les

noms de Crassus et de César; mais était-il probable que ces

deux hommes, dans des positions si opposées, et même
divisés entre eux, se fussent entendus pour entrer dans un

conqilot vidj'jaire ; et n'était-ee pas une nouvelle inconsé-

quence de la calomnie d'associer dans la même conspiration

César, à cause de ses immenses dettes, et Crassus, à cause

de ses immenses richesses ?

(') Cicéron, TiolsiciiiC iliseatirs sur la loi to^riiirc , i\.

(-) Dion-Cassius, XXXVll, x. — .\sconius, Commcnlnirc sur le iliscoiirs

(le Cicéron « In tofja candida, " p. 91, 92, etl. Orelli.

(') Ascoiiiii.s .. In to(;a caiulida, .. p. 91.
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IU"iiiarqii()iis, il'ailhMirs, que tliaciiiie des factions qui

s'ajjilaient alors devait eherchcr à eoiuproinettre, pour se

I approprier, un personnage tel que César, en évidenee par

son nom, sa générosité et son courage.

Une affaire restée obscure, mais qui fit alors grand bruit,

montra le progrès des idées de désordre. Un des conjurés,

Cn. Pison, avait pris part aux tentatives d'assassinat contre

les consuls Cotta et Torquatus ; il obtint pourtant, par le

crédit de Crassus, d'être envoyé comme questeur pro prœlurc

dans l'Espagne citérieure ; le sénat, pour s'en débarrasser,

ou dans le douteux espoir de trouver en lui un appui contre

l'ompée, dont la puissance commençait à paraître redou-

table, avait consenti à lui accorder cette province. ÎNIais,

en (591, à son arrivée eu Esj)agne, il fut tué par son escorte,

d'autres disent par de secrets émissaires de Pompée ".

(Juaut à Catilina, il u'était pas homme à fléchir sous le poids

des malheuis de ses amis ou de ses propres échecs ; il mit

une uuu\elle ardeur à braver les périls d'une conjuration et

à poursuivre les honneurs du consulat. C'était pour le sénat

l'adversaire le plus dangereux. César appuyait sa candi-

dature. Dans un esprit d'opposition évident, il soutenait

tout ce qui pouvait nuire à ses ennemis et favoriser un chan-

gement de système. D'ailleurs tous les partis étaient con-

traints de transiger avec ceux <pii jouissaient de la faveur

populaiie. Les grands acceptèrent comme candidat C. Aulo-

nius Ilybrida, lumime sans valeur, capable seulement de se

vendre et de trahir ^^'. Cicéron, en 690, avait promis à

Catilina de le défendie '', et, une année auparavant, le

^') Sallustc, Catilina, xix.

W Plutarque, Ciccron, xv.

C) «Je me préparc en ce moment à ilcfciuire Catilina, mon compétiteur.

J'espère, si j'obtiens son acquittement, le trouver dispo.sé à s'entendre avec

moi sur nos démarclies; s'il cn est autrement, je prenilrai mon parti. « (Cicéron,

Lettres à Alticvs, I, ii.)

1. 20
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consul Torqiiatus, un des chefs les plus estimés du sénat,

plaida pour le même individu, accusé de concussion ''.

Dimcuiié IX. On le voit, le malheur des temps obligeait les hommes
tic constituer •

i . ,

i u

un parti Ics plus Considérables à compter avec ceux que leurs anté-

cédents semblaient vouer au méj)ris.

Aux époques de transition, et c'est la l'écueil, lorsqu'il

faut choisir entre un passé glorieux et un avenir inconnu,

les hommes audacieux et sans scrupules se mettent seuls en

avant; les autres, plus timides et esclaves de préjuj;fs,

restent dans l'omiire ou font obstacle au mouvement (jui

entraîne la société dans de nouvelles voies. C'est loujonr>

un grand mal pour un pays en proie aux agitations quand le

parti des honnêtes gens ou celui des bons, comme l'appelle

Cicéron, n'embrasse pas les idées nouvelles pour les diriger

en les modérant. De là des divisions profondes. J) un col»',

des gens souvent sans aveu s'emparent des passions bonnes

ou mauvaises de la foule; de l'autre, les gens honorables,

immobiles ou hargneux, s'opposent à tout progrés et sus-

citent par leur résistance obstinée des impatiences légitimes

et des violences regrettables. L'opposition de ces derniers a

le double inconvénient de laisser le champ libre à ceux qui

valent moins qu'eux et d'entretenir le doute dans l'esprit de

cette masse flottante qui Juge les partis bien plus par l'Iioiiu-

rabilitc- des hommes que par la valeur des idées.

Ce qui se passait alors à liome eu offre un exemple frap-

pant. >i'était-il pas juste, en effet, qu on hésitât à pri-ferer a

la faction qui avait à sa tète des personnages illustres tels

qu'Hortensius, Catulus, Marcellus, Lui'ullus et Caton, celle

qui comptait pour souticMis des individus tels que Gabinius.

Manilins, Catilina, Vatinius et Clodius? Quoi de plus léj;i-

time, aux yeux des descendants des anciennes familles, (jue

(0 Ciréron, Pour P. Srlla, xxix, 81,
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cotte résistance à tout changement et cette disposition à

considérer tonte réforme comme une utopie et presfjue

comme un sacrilège? Ouoi de plus logique pour eux (|ur

d'admirer la fermeté d'âme de Caton, qui, jeune encore, se

laisse menacer de mort plutôt que d'admettre la possibilité

de devenir un jour le défenseur de la cause des alliés récla-

mant les droits de citoyens romains '^? Comment ne pas

comprendre les sentiments de Catuins et d'Hortensius déten-

dant avec obstination les privilèges de l'aristocratie et

manifestant leurs craintes devant cet entrainement génc'-ral

à concentrer les pouvoirs dans les mains d'un seul ?

Et cependant la cause soutenue par de tels hommes était

condamnée à périr comme toute chose qui a fait son temps.

Malgré leurs vertus, ils n'étaient (ju'uu obstacle de plus a la

marche régulière de la civilisation , parce qu'il leur maucjuail

les qualités les plus essentielles dans les temps de lévolu-

lion, la juste appréciation des besoins du moment et des

problèmes de l'avenir. Au lieu de chercher ce qu'on pouvait

sauver du naufrage de l'ancien régime venant se briser

contre un écueil redoutable, la corruption des mœurs poli-

tiques, ils se refusaient à admettre que les institutions au.\-

quelles la République avait dû sa grandeur amenassent alors

sa décadence. Effrayés de toute innovation, ils confondaient

dans le même anathème les entreprises séditieuses de

quelques tribuns elles justes réclamations des peuples. Mais

leur iufluence était si considérable, et des idées consacrées

par le temps ont un tel empire sur les esprits, qu'ils eussent

encore empêché le triomphe de la cause populaire, si César,

en se mettant n sa tète, ne lui eût donné un nouvel éclat et

une force irrésistible. Un parti, comme une armée, ne peut

vaincre qu'avec un chef digne de le commander, et tous

ceux qui, depuis les Gracques, avaient arboré l'étendard

C l>Iiilar(|iK-. Ctiloii , III.
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des réformes, l'avaient souillé dans le sang et compromis

dans les émentes. César le releva et le pnrifia. Pour con-

stituer son parti, il recourut quelquefois, il est vrai, à des

agents peu estimables ; le meilleur architecte ne peut bâtir

qu'avec les matériaux qu'il a sous la main ; mais sa constante

préoccupation fut de s'associer les hommes les plus recom-

mandables, et il n'épargna aucun effort pour s'adjoindre

lour à tour Pompée, Crassus, Cicéron, Servilius Ca'pion,

(). Fufnis Calenus, Serv. Sulpicius et tant d'autres.

Dans les moments de transition, lorsque le vieux système

est à bout et que le nouveau n'est point assis, la plus grande

difficidté ne consiste pas à vaincre les obstacles qui s'op-

posent à l'avéncment d'un régime appelé par les vœux du

pays, mais à l'établir solidement, en le fondant sur le con-

cours d'hommes honorables, pénétrés des idées nouvelles

et fermes dans leurs principes.



CHAPITRE TROISIÈME.

Cicéron

et Antonius,

consuls

(691 .

I. Dans l'année 090, les candidats au consulat étaient

Cicéron, C. Antonius Hybrida, L. Cassius Longinus, Q. Cor-

nificius, C. Lucinius Sacerdos, P. Sulpicius Galba et Cati-

lina"\ Instruit des trames ourdies depuis si longtemps, le

sénat se décida à combattre les menées de ce dernier en

portant toutes les voix dont il disposait sur Cicéron, qui fut

élu à l'unanimité, et prit possession de sa cbarge au com-

mencement de 691. Ce choix suppléait à la médiocrité do

son collègue Antonius.

L'orateur illustre, dont la parole eut tant d'autorité, était

né à Arpinum, de parents obscurs; il avait servi quelqui-

temps dans la guerre des alliés**^; puis, ses discours lui

valurent une grande réputation, entre antres la défense dn

jeune Roscius, que le dictateur voulait dépouiller de l'héri-

tage paternel. Après la mort de Sylla, il fut nommé questeur

et envoyé eu Sicile. En 684, il poursuivit de sa parole impla-

cable les atrocités de Verres; enfin, en 688, il obtint la pré-

ture, et montra dans cette charge les sentiments de haute

probité et de justice qui le distinguèrent pendant toute sa

carrière. Mais l'estime de ses concitoyens n'eût pas suffi,

dans les temps ordinaires, pour le faire arriver à la première

magistrature. > La crainte de la conjuration, dit Salkiste, fut

<) Asconius, Anjvnient du discours de Ciccroii - In toya caiidiila, .. p. S2.

éd. Orelli.

'** Plutarqiie, Cicérou , m.
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>' cause de son élévation. En d'autres circonstances, l'orgueil

» de la noblesse se serait révolté d'un pareil choix. Elle aurait

>' cru le consulat profané, si, même avec un mérite supi'rieur,

>• un homme nouveau^'' l'avait obtenu; mais, à l'approche

"du ])éril, l'envie et l'orgueil se turent'^'. » L'aristocratie

romaine devait avoir bien perdu de son influence, puisque,

dans un moment critique, elle supposait à un homme nou-

veau plus d'autorité sur le peuple qu'à un homme sorti de

son sein.

Par sa naissance, par ses instincts, Cicéron appartenait

an parti populaire; toutefois l'irrésolution de son esprit, sen-

sible à la flatterie, la crainte des innovations, l'avaient con-

duit à servir tour à tour les rancunes des grands ou celles

du peuple ('\ D'un cœur droit, mais pusillanime, il ne voyait

juste que lorsque son amour-propre n'était pas en jeu ou son

intérêt en péril. Élu consul, il se rangea du côté du sénat, et

s'opposa à toutes les propositions avantageuses à la midti-

tude. César estimait son talent, mais avait peu de confiance

dans son caractère; aussi fut-il contraii-e à sa candidature

et hostile pendant tout son consulat.

II. A peine Cicéron était-il entré en fonctions, que le

tribun P. Servilius Rnllus renouvela un de ces projets qui,

depuis des siècles, avaient pour effet d'exciter au plus haut

C On appelait hniniiu's noiiveairx ceux qui, parmi leurs ancêtres, n'en eonip-

laienl aueun ayant exercé une magistrature élevée. (Appien, Guerres civiles,

II, II.) Cieéron confirme aussi ce fait : «Je suis le premier homme nouveau

(|Me. il(|inis un j;raii(l iKiiiihri' d'années, on se rappelle vous avoir vus nommer

iiinsnl; il le poste ei]iii)eiit. où la noblesse s'était en quelque sorte retrancliée,

et ilniil elle avait fermé toutes les avenues, vous en avez, pour me placer à

\ litre tile, forcé les barrières; vous avez voulu tpu' le mérite les trouvât désor-

mais iiu\erlcs. .1 (r.ieéroM , Dciixiriiie ilisi-oiirs sur lu loi (up-dirc . i.)

S;illnsle , ('(itlllnii , xxiii.

' 1. l'.iirroii laviiiis:iil laiilôl les uns. IjuIôI les autres, pour être reeherellé

par les ilcu\ palli>. - Hiou-CasMUs . XXXVI. xxM.j



I.IVHF. Il, CHAPITRE m. — 091-695. 311

degré et lavitlitc des |)rolt'lair(>s ci |ps cnlcrps du sônat :

(•"était une loi agraire.

Elle contenait les dispositions suivantes : vendre, saul

certaines exceptions '\ les territoires récemment conquis,

et quelques antres domaines peu productifs pour l'Etat; eu

consacrer le pri.v à acheter à l'amiable eu Italie des terres

qui seraient partagées entre les citoyens indigents; faire

nommer, suivant le mode usité pour l'élection du grand pon-

tife, c'est-à-dire par dix-sept tribus tirées au sort sur les

Il ( iilc-cinq, dix commissaires ou décemvirs, auxquels serait

laissée pendant cinq ans la faculté absolue et sans contrôle

lie distribuer ou d'aliéuei-les domaines de la Rc-publique et

les propriétés piivées partout où ils le voudraient. Nul ne

pouvait être nommé s'il n'était présent à Rome, ce qui ex-

cluait Pompée, et l'autorité des décemvirs devait être sanc-

tionnée par une loi curiate. A eux seuls ou confiait le droit

de di'cider ce qui appartenait à l'Etat et aux particuliers.

Et's leires du domaine public qui ne seraient point aliénées

étaient frappées d'un impôt considérable^''. Les décemvirs

avaient aussi le pouvoir de faire rendre compte à tous les

généraux, Pompée excepté, du butin, de l'argent reçu pen-

dant la guerre, mais non encore versé au trésor, ou non

employé à quelque monument. Il leur était permis de fonder

des colonies partout où ils le jugeraient à propos, particu-

lièrement sur le territoire de Stella et dans Vager de Cam-

pauie, où cinq mille citoyens romains devaient être établis.

I',u un nu)t, l'administration des revenus et des ressoiuces

de l'Etat se trouvait pres(|ue tout entière entre leurs mains;

ou leur donnait de plus des licteurs; ils pouvaient prendre

(') Dcuxièiiie discours sur ta lui iKjniirc, xxv.

W Les territoires concédés par un Iraité étaient exceptés, ce qui aflranchissait

(le cette obligation le territoire africain, devenu, depuis Scipion, domaine do

la République, et donné par Pompée à Mienipsal. En Campanie, chaque colon

devait avoir Ai\ ju<jera , et, sur le territoire de Stella, douze.
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les auspices, et ciioisir parmi les ciievaliers deux cents per-

sonnes pour faire exécuter dans les provinces leurs ordon-

nances, qui étaient sans appel.

Ce projet offrait des inconvénients, mais aussi de grands

avantages : Rullus, certes, avait tort de ne pas désigner

tous les endroits où il voulait établir des colonies , de faire

deux exclusions, lune favorable, l'autre défavorable à

Pompée, d'attribuer aux décemvirs des pouvoirs trop

étendus, prêtant à des actes arbitraires et à des spécula-

tions; néanmoins son projet avait un but politique important.

TiC domaine public, envabi par des usurpations ou par les

colonies de Sylla, avait presque disparu. La loi le reconsti-

tuait au moyen de la vente des territoires conquis. D'un

autre côté, les terres confisquées eu grand nombre par

Sylla, et données ou vendues à vil prix à ses partisans,

avaient subi une dépréciation générale, car la propriétc- en

était sujette à contestation, et elles ne trouvaient jilus d'ac-

quéreurs. La République, tout en venant au secours de la

classe pauvre , avait donc intérêt à relever le prix de ces

terres et à rassurer les détenteurs. Le projet de Rullus

était, en fait, une véritable loi d'indemnité. Il y a de ces

injustices qui , sanctionnées par le temps , doivent l'être

aussi par la loi, afin d'éteindre les causes de dissensions en

rendant aux existences leur sécurité, aux propriétés leur

valeur.

Si le grand orateur avait su s'élever au-dessus des ques-

tions de personnes et de parti, il aurait, comme César,

appuyé la proposition du tribun, sauf à l'amender dans ce

qu'elle avait de trop absolu ou de t;"op vague; mais, circon-

venu par la faction des grands et désirant plaire aux ciie-

valiers, iluiit la loi lésait les intérêts, il l'attatpui avec sa

faconde ordinaire, en exagérant ses côtés défectueux. Elle

ne profit(Mait, disait-il, qu'à un petit nombre de personnes,

lui paiaissaiit laxoi'iser l'oiupée, elle lui ôtait, à cause de
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son absence, la chance dètre choisi pour déccnivii'. Elle

permettait à quelcjues individus de disposeï* de royaumes

comme l'Kyypte et des immenses territoires de l'Asie;

Capone deviendrait la capitale de l'Italie, et Rome, entou-

rée d'une ceinture de colonies militaires dévouées à dix

nouveaux tyrans, perdrait son indépendance. Acheter d(>s

terres au lieu de parta^jer \m}er piihlicits était une mons-

truosité, et il ne pouvait adnieltrç cpiOn eiiffagcat la popu-

lation à abandonnei- la capitale pour aller lan^juir dans les

campa[fues. Puis, faisant ressortir le double intérêt person-

nel de l'auteur d(^ la loi, il rappela que le beau-père de

Unlliis s'était enrichi des dépouilles des proscrits, et que

l'iuliiis lui-même se réservait la faculté d'être nomnn''

ilccemvir.

(licéron uf'anmoins sijfuale claii'ement le caractère poli-

tiipic du jM-ojet, tout en le blâmant, lorsqu'il dit : "La
>' nouvelle loi enrichit ceux cjui occupaient les terres donia-

" niales, et les soustrait à l'indignation publique. Que de

>' gens sont embarrassés de leurs vastes possessions, et ne

" peuvent supporter la haine attachée aux largesses d<>

» Sylla ! Combien voudraient les vendre et ne trouvent

«point d'acheteurs! Combien cherchent un moyen, cpiel

«qu'il soit, de s'en dessaisir!... Et vous, Romains, vous

» irez vendre ces revenus que vos aïeux vous ont acquis au

" prix de tant de sueurs et de sang, pour augmenter la

i< fortune et assurer la tranquillil('' des possesseurs des biens

» confisqués par Sylla 'M "

On le voit, Cicéron semble nier la lu-cessité de faiic cesser

les inquiétudes des nouveaux et nombreux acqnéreni's de

cette sorte de biens nationaux; et cependant, lorsque peu

de temps après un autre tribun pioposa de relever de la

dégradation civicpie les HIs des proscrits, il s'v opposa, non

(') CictTon, Dciixu'iiw discours sur lu loi ui/iairi', xxvi.
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(|iie cette réparation lui parut injuste, mais par la crainte

(jue la réhabilitation dans les droits politiques n'entraînai

la réintégration dans les propri(''tés, mesure qui eût, selon

lui, Ijouleversé tous les intérêts^'. Ainsi, par une étrange

inconséquence, Cicéron combattit ces deux lois de concilia-

lion : 1 une parce qu'elle rassurait, l'autre parce qu'elle

iiit[ui(tait les détenteurs des biens des proscrits. Pourquoi

laut-il que, chez des hommes supérieurs, mais sans convic-

tions, le talent ne serve trop souvent qu'à soutenir avec la

même faciliti' les causes les plus opposc'cs! L'opinion di'

Cicéron triompha néanmoins, grâce à sou éloquence, et le

projet, malgré la vive adhésion du peuple, rencontra dans

le sénat une telle résistance, (pi'il fui abandonne'' avant

d'avoir été renvoyé aux comices.

César appuya la loi agraire, parce (pi'elle relevait la

valeur du sol, faisait cesser la défaveur attachée aux inens

nationaux, augmentait les ressources du trésor, cm|)échail

les dilapidations des généraux, déliviait Rome d'une popu-

lace turbulente et dangereuse en l'arrachant à l'abrutisse-

ment et à la misère. Il soutint la réhabilitation des enfants

des proscrits, parce que cette mesure, profondément répa-

ratrice, mettait un ternie à l'une des grandes iniquités du

régime passé.

Il y a des victoires (|ui affaiblissent le vainqueur plus que

le vaincu. Tel fut le succès de Cicéron. Le rejet de la loi

agraire et de la rc-clamation des Hls des proscrits augmenta

considérablement le nombre des m(';contents. Une foule de

citoyens, poussés par les privations et par un déni de justice,

allèrent grossir les rangs des conspirateurs qui, dans

') Cicéron, Lettres à Attlctis , II, t. — Pliitarqiie, Circroii , xvii. —
•• I.or.-iqiie do jeunes Romains i'eMi|)lis de mérite et d lioiincur se trouvaient

dans une position telle, que leur admissibilité aii\ magistratures eut amené le

lioideversement de l'Klat. j'osai braver leur inimitié, leur faire interdire l'accès

aii\ romiti'. et aii\ lionneius. •• (Cicéron, Discours contre L. Pisou , m.)
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lonibre, pit-paiaitMit mit' révolution, et César, blessé do

voir io sénat niéconnaitre cette sa{i[e et ancienne politique

([ui avait sauvé Rome de tant d'agitations, résolut de saper

par tous les moyens son autorité. Dans ce but, il engagea le

tribun T. I.abienus, le même <|iii tiil plus tard un de ses

meilleurs lieutenants, à soulever une accusation criminelle

qui était une attaque directe coutre l'abus de l'une des pré-

rogatives du gonvernement''\

III. Depuis longtemps, lorsqui' des troubles intérieurs ou

extérieurs étaient à craindre, nu mettait, pour ainsi dire,

Rome eu état de siège par la foimnle sacramentelle d'après

laquelle il était enjoint aux consuls <h' veiller à ce que hi

Répiihli<liie ne reeiit aucun dommage; alors le pouvoir des

consuls était sans limites**, et souvent, dans des séditions,

le sénat avait profité de cette omnipotence pour se défaire

de certains factieux sans observer les formes de la juslicc.

Plus les agitations étaient devenues fréquentes, plus on

avait ns(' de ce remède extrême. Les tribuns protestaient

toujours inutilement contre une mesure qui suspendait

toutes les lois établies, légitimait les assassinats, faisait de

Rome un champ de bataille. Labieuus tenta de nouveau

d'émousser daus les mains du sénat une arme si redou-

table.

Trente-sept années auparavant, on s'en souvient, Satiir-

uinus, promoteur violent d'une loi agraire, s'était, à la

faveur d'une émeute, emparé du Capitole; la patrie avait

(I) . (11. vont ôter a la Iié|.iibli.iiie tout ir-fiige , toute (jaiantic <lc .salut en des

.onjoneturcs difficiles. - (Ciccn.n, Discours pour Rabirbis, ii.)

« . Cette puissance suprême que, d'après les institutions de Rome, le sénat

ronfce auK magistrats- consiste à 1 ver des troupes, a fi.irc la guerre, à con-

tenir dans le devoir, par tous les moyens, les alliés et les citoyens; à exercer

souverainement, tant k Rome qu'au dehors, l'autorité civile et militaire. Dan»

tout autre cas, sans l'ordre exprès du peuple, aucune de ces prérogatives n'est

allribuéc aux consuls. - (Salluste, Caliliiià, xxix.)
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été déclarée eu dauger. Le tribuu périt dans la lutte, et le

sénateur C. Rabirius se vanta de l'avoir tué. Malgré ce long

intervalle de temps, Labienus accusa Rabirius d'après une

vieille loi de pevduelUon, qui ne laissait pas au coupable,

comme la loi de lèse-majesté, la faculté de l'exil volontaire,

et, en le déclarant ennemi public, autorisait contre lui des

supplices cruels et ignominieux C. Cette poursuite provoqua

une vive agitation; le sénat, qui sentait l'atteinte portée à

ses privilèges , ne voidait pas qu'on mit quelqu'un en cause

pour l'exécution d'un acte autorisé par lui-même. Le peuple

et les tribuns, au contraire, insistaient pour que l'inculpi-

fût traduit devant un tribunal. Toutes les passions étaient

en jeu. Labienus prétendait venger un de ses oncles, mas-

sacré avec Saturninus, et il avait eu l'audace d'exposer au

Champ-de-Mars le portrait du tribuu factieux, sans si^

soucier de l'exemple de Sextus Titius, condamné autrefois

pour le seul fait d'avoir conservé cbez lui l'image de Satur-

ninus^*'. L'affaire fut portée, selon l'ancien usage, devant

les diiumvirs. César et sou cousin Lucius César furent

désignés par le préteur pour remplir les fonctions de juges.

La violence même de l'accusation'^', en présence de l'élo-

quence des défenseurs Ilorteusius et Cicéron , fit écarter la

formule de perduelliou. Néanmoins Raiiirius, coudaniué, en

appela au peuple ; mais l'animosité était si grande contre

lui
,
que la sentence fatale allait être irrévocablement pro-

noncée, lorsque le préteur Metellus Celer s'avisa d'un stra-

tagème pour arrêter le cours de la justice : il enleva le

drapeau planté au .lanicule *^'. Ce drapeau abattu annonçait

autrefois une invasion dans la campagne de Rome. Dès lors

toute délibération cessait, et le peuple courait aux armes.

(') Sallu.slo, Caliliiia, i.ix.

W Cifcron, Discours jiotir Hdh'iriiis, ix.

W Sut'lone, César, xii.

W Pion-Cassius, XXXVH, xxm. xxmi.
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Les Romains rtaicut grands formalistes; et d'aillenrs

,

comme cette coutnme laissait aux magistrats la possibilité

(le dissoudre à leur volonté les comices, on avait en des

motifs puissants pour la conserver. L'assemblée se sépara

aussitôt, et l'affaire ne fut pas reprise. César, néanmoins,

espérait avoir atteint son but. Il ne demandait point la tête

de Rabirius, que plus tard, étant dictateur, il traita avec

bienveillance; il voulait seulement montrer au sénat la

force du parti populaire, et l'avertir que désormais il ne lui

serait plus permis, comme du temps des Gracques, de faire

immoler ses adversaires au nom du salut public. I

Si, d'un côté, César ne laissait échapper aucune occasion

de flétrir le régime passé, de l'autre il était le défenseur

empressé des provinces, qui attendaient vainement de Rome

justice et protection. On le vit, par exemple, la même

année, accuser de concussion C. Calpurnius Pison, consul

en 087, et dej)uis gouverneur de la Gaule transpadane, et

le poursuivre pour avoir fait exécuter arbitrairement un

habitant de ce pays. L'accusé fut absous par l'influence de

Cicéron; mais César avait prouvé aux Transpadans qu'il

était toujours le représentant de leurs intérêts et leur patron

vigilant.

César IV. Il reçut bientôt une preuve éclatante de la popularité

dont il jouissait.

La dignité de souverain pontife, une des plus importantes

de la République, était à vie et donnait une grande influence

à celui qui en était revêtu , car la religion se mêlait à toutes

les actions publiques ou privées des Romains.

Metellus Pins, souverain pontife, étant mort en 691, les

citoyens les plus illustres, tels que P. Servilius Isauricus,

et Q. Lutatius Catulus, prince du sénat, se mirent sur les

rangs pour le remplacer. César brigua aussi cette charge,

et, voulant prouver qu'il en était digne, il publia, sans doute

grand pontife
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à cotte époque, „n traité de droit augurai fort éteudu, et un
autre d'astronomie, destiné à faire connaître en Italie les
découvertes de l'école d'Alexandrie '''.

Servilius Isauricus et Catulus, comptant sur leurs anli-
cédents et sur l'estime dont ils jouissaient, se croyaient
d'autant plus sûrs d'être élus que, depuis Sylla, le jieuple
n'intervenant plus dans la nomination du grand pontife, le

collège en faisait seul l'élection. Labienus, pour faciliter à
César l'accès de cette haute dignité, fit passer un plébiscite
qui remettait la nomination aux suffrages du peuple. Cette
manœuvre déconcerta les autres concurrents sans les dé-
courager, et, suivant l'habitude, ils entreprirent de séduire
les électeurs à prix d'argent. Tout ce qui tenait au parti des
grands se réunit contre César; celui-ci combattit la brigue
par la brigue, et soutint la lutte à l'aide d'emprunts consi-
dérables; il sut intéresser à son succès, selon Appien, et les

pauvres qu'il avait payés, et les riches auxquels il avait
emprunté f^). Catulus, sachant César très-obéré et se mépre-
nant sur sou caractère, lui fit proposer une forte somme s'il

se désistait. Celui-ci lui répondit qu'il en emprunterait une
bien plus forte encore pour a|)puyer sa candidature '-'^K

Enfin arriva le grand jour qui allait décider de l'avenir de
César. Lorsqu'il partit pour se rendre aux comices, les pen-
sées les plus sombres agitaient son âme ardente, et, calcu-
lant que, s'il ne réussissait pas, ses dettes le contraindraient
peut-être à s'exiler, il dit à sa mère en l'embrassant :

'" Maciobc, Saturnales, l, xvi. — Priscien, VI, p. 7i6. éd. Puiscli —
Macrobe (/. c.) cite le XVI' livre du traitd de César sur les auspices. - Dion-
Cassius, XXXVII, xxxvi,, s'exprime ainsi : .< Surtout parce qu'il avait soutenu
Labienus contre Rabirius et n'avait point vote la mort de Lenlulus. » Mais
l'auteur grec se trompe, la nomination de César au grand ponlifi.at eut li.Mi

avant la conjuration de Catilina. (Voy. Velleius Paterculus, II, x..,.,.)

(-) Appien, Guerres civiles, II, i, vni, xiv.

l" l'Iiilaiipw, (\'s(n; vu.
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" Aujoiiicl hiii tu me voiias f^jrand poiiliio mi fiijjilif ^'
. • Le

succès le plus brillant vint couronner ses efforts, et, ce (|ui

augmenta sa joie, ce fut d'obtenir plus de voix dans les tri-

bus de ses adversaires que ceux-ci n'en eurent dans toutes

les tribus prises ensemble ^*\

Une telle victoire fit craindre au sénat que Cesai', fort de

son ascendant sur le peuple, ne se portât aux plus grands

excès; mais sa conduite lesta la même.

.lusqu'alors il avait habité une maison fort modeste, dans

le (|iiartier appelé Sidiiu'a ; nommé souverain j)ontifc, il tut

loge dans un bâtiment publie sur la voie Sacrt'c '^'. Cette

nouvelle position devait l'obliger, en effet, à une vie sonip-

tiieuse, si l'on en juge par le luxe déplo\c pour la réception

d'un simple pontife, à laquelle il assistait comme l'oi des

sacrifices, et dont Macrobe nous a conservé les curieux dé-

tails ^*'. De plus, il se fit bâtir une superbe villa sur le lac

de Nemi, près d'Aricia.

<') Plutarque, César, vu.

^*> Suétone, César, un.

l') Suétone, César, xlm.

(*) «Le 23 août, jour <ic 1 iiiaiiymatioii de l.ciiiiiius. flainiiic de Mars, la

maison fut décorro, et des lits d'ivoire furent dressés dans les tricliiiia. Dans

les deux premières salles étaient les pontifes Q. Cafulus, M. .Emilius Lepidus.

D. Silanns. C. César, roi des sacrifices, et t.. .Iidins Ci'sar, .iMJînrc. I,a

troi.sième lerut les vestales. Le repas fut ainsi roijjposc : pour ciilrce. lu'rissons

de nier, huîtres crues à discrétion, pelourdes (es|)éi:e d'hnîtres d'une jposscur

e\traor<linair<'), spondyles (cocpiillage du {[enre de l'Iinître), yrives, asperjfcs

,

poule j;rasse, et, en dessous, pâté d'iinîtres et de pelourdes, (jlands de mer

noirs et blancs (coquillafje de merci de rivière, suivant Pline), encore des spori-

dvles, {jlvconiarides (antre cocpiillage mentionné par Pline), orties de mer,

lje< fiyues, filets de chevreuil et de sanglier, volailles grasses saupoudrées de

liuinc, becfigues, murex et ursins (coquillage hérissé de pniiitcs <|iii doiniail la

pouipre aux anciens). Second service, tétines de truie, lion' ilr saiij;liir, p.ilr

de poisson, pâté de tétines de truie, canards, sarcelles bouillies, lièvres, volailles

rôties, farines (c'est la farine que l'on obtient à la manière de l'amidon, sans

mouture; on en faisait plusieurs sortes de crèmes, aiiiylariii), |)ains du l'icc-

nuui. " (Macrobe, Safiirnalcs, II, ix.)
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Conjuration V. tlatiliiia, dont il a dt'jii été question, avait cchont-

catiiina dciix fois dans ses prétentions au consulat ; il le bri{>ua de

nouveau pour l'année 692, sans abandonner ses projets de

conjuration. Le moment semblait favorable. Pompée se

trouvant en Asie, l'Italie était privée de troupes; Antouius,

affilié au complot, partageait le consulat avec Cicéron. Le

calme existait à la surface, cependant des passions mal

éteintes, des intérêts froissés, offraient au premier audacieux

de nombreux moyens de perturbation ''\ I>es hommes que

Sylla avait dépouillés, comme ceux qu'il avait enrichis,

mais qui avaient dissipé les fruits de leurs immenses rapines,

étaient é-yalcment mécontents ; de sorte que l'on voyait

s'unir dans la même pensée de bouleversement et les vic-

times et les complices de l'oppression passée.

Porté aux excès de tout genre, Catiiina rêvait, au milieu

des orgies, le renversement de l'oligarchie; mais il est per-

mis de douter qu'il voulût mettre tout à feu et à sang,

comme le dit Cic('ron, et comme l'ont répété, d'apiès lui,

la plupart des historiens. D'une naissance illustre, questeur

en 677, il s'était distingué, en Macédoine, dans l'armc'e

de Curion; il avait été préteur en 686, et gouverneur de

l'Afrique l'année suivante. On lui reprochait d'avoir, au

temps de sa jeunesse, trempé dans les meurtres de SylIa

,

de s'être associé aux hommes les plus malfamés, et rendu

coupable d'incestes et d'autres crimes : il n'y aurait au-

cune raison de l'en disculper, si l'on ne savait combien

les partis politiques qui triomphent sont prodignes de

calomnies envers les vaincus. D'ailleurs, il faut bien en

convenir, les vices dont on se plaisait à le charger lui

étaient communs avec beaucoup de personnages de cette

époque, entre autres avec Antonius, collègue de Cicéron,

l') « c'était au jioint iju'il ne fallait plus pour renverser le {jouvcincnient

malade (ju'une légère inipuloion du premier audacieux venu. " (Plutarquc,

Cicéron, xv.)
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que celui-fi drioiulit plus lard. Dour d'une haute iutelli-

geuce, d'une raie éuerjjie, Catiliiia ne pouvait méditer une

chose aussi insensée que le massacre et l'incendie. C'eût été

vouloir réguer sur des ruines et des tombeaux. La vérité se

présentera mieux dans le portrait suivant, tracé par Ciccron,

sept ans après la mort de Catilina, alors que, revenu à luie

appréciation plus calme, le {;iand orateur peignait sons des

couhnus moins sombies celui qu'il avait tant d(''H{;uré : " Ce

" Catilina, vous n'avez pu l'oublier, je pense, avait, sinon

>• la rc'-alité, du moins rapj)arence des plus grandes vertus.

" Il faisait sa société d'ime foule d'hommes pervers, mais il

>' affectait d'être dévoué aux hommes les plus estimables.

" Si, pour lui, la débauche avait de puissants attraits, il ne

;> se portait pas avec moins d'ardeur au travail et aux affaires.

" Le feu des passions dévorait son cœiu-, mais il avait aussi

» du goût j)oiu" les travaux guerriers. Non, je ne crois pas

" qu'il ait jamais existé sur la terre un homme qui offiît lui

" assemblage aussi monstrueux de passions et de qualités si

>i diverses, si contraires et en lutte continuelle ''K •-

La conjuration, conduite par l'esprit aventureux de son

chef, avait pris un dé-veloppemcnt considérable. Des séna-

teurs, des chevaliers, déjeunes patiicicns, un grand nombre

de citoyens notables des villes allic'es, y participaient.

Cicéi'ou, instruit de ces menées, réunit le sénat au tenqile

de la Concorde et lui fait part des renseignements qu il avait

reçus; il lui apprend que le 5 des calendes de novcnibr;' un

soulèvement devait avoir lieu en Etrurie, que le lendemain

une émeute éclaterait dans Rome, (jue la vie des consuls

était menacc'C, que |)artont cuHn (l(>s amas d'armes de guerre

el des tentatives pour eud)aucher des gladiateurs indiquaient

des prc'paratifs effrayants. Catilina, intcrpclb' ]>ar le consid,

s'écrie que la tyrannie de quelques liouimes, leur avarice.

(') Cicéron, Discours pour M. Ciilh/s, \. Ce «liscoiir.s fut pr.nuiiir,' en r.m 698.

I. 21
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leur inhnmaiiitf", sont les véritables causes du malaise qui

tourmente la République; puis, repoussant avec mépris les

projets de révolte qu'on lui prétait, il termine par cette

fiffure menaçante : >< Le peuple romain est un corps robuste,

» mais sans tête : je serai cette tête '"'. " Il sortit à ces mots,

laissant le Si'-nat indécis et tremblant. I/assemblée cependant

rendit le décret accoutuuK' qui enjoignait aux consuls de

veiller à ce que la Réj)uhliqHe ne reçût aucun rloinniage.

L'élection des consids pour l'année suivante, jusque-là

différée, eut lieu le 21 octobre 691, et Silanus ayant été

nommé avec Murena , Catilina se trouA-a, une troisième fois,

évincé. Il envoya alors en différentes parties de l'Italie des

affidés, et, entre autres, C. Mallius en Etruric, Septimius

dans le Piccnum, et C. .Tulius en Apulie, p;iur organiser la

révolte (*^ A l'embouchure du Tibre, une division de la flotte

autrefois employée contre les pirates ('fait prête à seconder

ses j)rojets ^^'. A Rome même l'assassinat de C.icéron était

audacieuscment teutt'.

Le sénat fut convoqué de nouveau, le 8 novembre.

Catilina a^ait os<'' venir siéger au milieu de ses collègues.

Cicéron, dans une harangue devenue célèbre, l'apostropha

avec l'accent de la plus vive indignation, et, par une dénon-

ciation foudroyante, le força de s'éloigner''''. Catilina,

accompagné de trois cents de S(>s adhérents, partit le len-

demain même, et alla rejoindre ]\îallius —. Les jours sui-

(') Plutarqiio, Ciceron, xix.

(-) SalliKstc, Catilina, xxvii, xxviii.

P) Cela ressort de ce que l'ionis (III, vi) dit du coiniiiaiideincnt de la flotte

(in'avait L. (ielliiis et d'un passage de CiciTon (Premier discours après son

rrlmir, vu). I.. GcUiiis s'exprima clairement sur le dan|<;cr qu'avait couru la

Rr|)uljli<[iii', cl proposa de faire décerner une couronne civique à Ciceron.

(Ciceron, Lettres à Alliciis, XII, xxi; — Discours contre Pison , m. —
Aulu-Gelle, V, vi.)

W Ciceron, Première Ciitiliuaire , i; — Seconde Culilintiire , i.

C) Salluste, Cirliliiiii, xxxii
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vauts, dos nouvelles alarniaiitcs répaiulues de toutes parts

jetèrent lîonie dans la j)lus vive anxic'ti'. I^a stupeur y ré-

gnait. Au mouvement des fétcs et des plaisirs avait succédé

tout à coup un morne silence. Ou lève des troupes; des

postes armés sont placés sur différents points. Q. Marcius

lîex est envoyé à Fésules (Fiesole)
; Q. Metellus Creticus,

dans l'Apulie; Pomponius Rufus, à Capoue; Q. Metellus

Celer, dans le Picenum, et enfin le consul C. Antouius con-

duit une armée en Ktrurie. Cicéron avait détaché ce dernier

de la conjuration en lui cédant le ffouvernemcnt lucratil de la

Macédoine ''^ 11 avait accepté en échange celui de la Gaule,

aucpiel il renonça aussi plus tard, ne voulant pas, après sou

consulat, cpiitter la ville et partir comme proconsul. Les

principaux conjurés, à la tête desquels se trouvaient le

préteur Lentulus et Cethegiis, étaient restés à Piome. Ils

continuèrent avec ardeur les préparatifs de l'insurreetiou

et noiu'rent des intelligences avec les envoyés allobroges.

Cicéron, secrètement infoi'mé par ses espions, entre autres

par Curins, ('-piait leurs démarches, et, quand il eut des

preuves irrécusables, il les fit arrêter, convoqua le sénat cl

exposa le plan de la conjuration.

Lentulus fut obligé de se démettre de la prétnre. 8ur neuf

conjurés convaincus d'attentat contre la République, cintj

seulement ne purent échapper : ils furent confiés à la garde

des magistrats désignés par le consul. On remit Lentulus à

son parent Lentulus Spinther; li. Sfatilius, à C('sar'; Gabi-

nius, à Crassus; Cethegus, à Cornificins, et Ca,'parius, qui

venait d'être saisi dans sa fuite, au sénateur Cn. ïereutius^^'.

IjC sénat allait entamer un procès où toutes les formes de la

justice seraient violées. IjCs jugements criminels n'étaient

pas de sa compétence, et ni le consul ni l'assemblée n'avaient

C) Salliiste, Ciil'diiKi , xxx, ïxxi. —• Plutanjue, Clccron , xvii.

W S.illiisto, CiilUin/i, xi.vii.

SI.
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le droit de condamner un citoyen romain sans le concours

du peuple. Quoi qu'il eu soit, les sénateurs s'assemblèrent

une dernière fois le 5 décembre pour délibérer sur la peine

à porter contre les conjurés; ils étaient moins nombreux

que les jours pri'-cédents. Beaucoup d'entre eux répu-

gnaient à rendre une seutence de mort contre des citoyens

appartenant à de grandes maisons patriciennes. Plusieurs,

cependant, opinèrent pour la peine capitale, malgré la loi

Porcia. Après eux. César jjrononea le discours suivant,

dont la portée mérite une attention paiticulièi'e :

» Pères conscrits, tous ceux qui délibèrent sur des affaires

» douteuses doivent être exempts de haine, d'affection, de

" colère et de pitié. Animé de ces sentiments, on parvient

" difficilement à démêler la vérité, et jamais personne n'a

» pu à la fois servir sa passion et ses intérêts. Dégagez

» votre raison de ce qui l'offusque, et vous serez forts; si la

" passion s'empare de votre esprit et le domine, vous serez

" sans force. Ce serait ici l'occasion. Pères conscrits, de rap-

» peler combien de rois et de peuples , entraînés par la

» colère ou la pitié, ont pris de funestes résolutions; mais

"j'aime mieux rapporter ce que nos ancêtres, en résistant

» à la passion, ont su faire de bon et de juste. Dans notre

» guerre de Macédoine contre le roi Pcrsée, la républi(jue

" de l{bodes, puissante et fière, qui devait sa grandeur à

» ra])pui du peuple romain, se montra déloyale et hostile;

» mais, lorsque, la guerre terminée, on délibéra sur le sort

» des Rhodiens, uos ancêtres les laissèrent impunis, afin que

» personne n'attribuât la cause de la guerre à leurs richesses

» plutôt qu'à leurs torts. De même, dans toutes les guerres

" jiuniques, quoique les Carthaginois eussent souvent, soit

" jjcndant la paix, soit pendant les trêves, commis d'atroces

» perfidies, jamais nos pères, malgré l'occasion, ne les imi-

» tèrent, pins soucieux de leur honneur que d'iuie juste

» Ycngeance.
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» Et vous, Pcics conscrits, prenez {{artle que le criuio do

P. Lentulus et de ses complices ne rcniporlc sur le senti-

ment de votre difjnité, et ne consultez pas votre colère

plutôt que votre réputation. Eu effet, s'il se trouve une

peine égale à leurs forfaits, i'aj)prouvcrai la mesure nou-

velle; si, au contraire, la {jrandeur du crime surpasse

tout ce qu'on peut imaginei', il faut, je le pense, s'en tenir

à ce qui a été prévu par les lois.

" La plupart de ceux qui ont énoncé avant moi leur opi-

nion ont déploré en termes ('tudic-s et pompeux le malheur

de la République; ils ont éuuméié les horreurs de la

guerre et les maux des vaincus, le rapt des jeifnes filles

et des jeunes garçons, les entants arraeh('>s des bras de

leurs parents, les mères livrées aux caprices du vain-

queur, le pillage des temples et des maisons, le carnage,

l'incendie, partout enfin les armes, les cadavres, le sang

et le deuil. INIais, par les dieux immortels, à quoi tendent

ces discours? A vous faire détester la conjuration? Eh

quoi! celui qu'un attentat si grand et si atroce n'a pas

ému, un discours l'enflammera! Non, il n'en est pas ainsi;

jamais les hommes ne trouvent légères leurs injures per-

sonnelles; beaucoup les ressentent trop vivement. Mais,

Pères conscrits, ce qui est permis aux uns ne l'est pas aux

autres. Ceux qui vivent humblement dans l'obscurité

peuvent faillir par emportement, peu de gens le savent;

tout est égal chez eux, renommée et fortune; mais ceux

qui, revêtus de hautes dignités, passent leur vie en évi-

dence, ne font rien dont chaque mortel ne soit instruit.

Ainsi
,
plus haute est la fortune et moins grande est la

liberté; moins il convient d'être partial, haineux et surtout

colère. Ce qui chez les autres se nomme cmportemeut,

chez les hommes du pouvoir s'appelle orgueil et cruauté.

» Je pense donc, Pères conscrits, que toutes les tortures

n'égaleront jamais les forfaits des conjurés; mais, chez la



3£6 HISTOIRE DE JULES CESAR.

" plupart des mortels, ce sont les dernières impressions qui

» restent, et on oublie les crimes des plus grands coupables,

» pour ue se souvenir que du châtiment, s'il a été trop

» sévère.

11 Ce qu'a dit D. Silanus, homme ferme et courageux, lui

» a été inspiré, je le sais, par son zèle pour la République,

» et, dans uue alfairc si grave, il n'a obéi ni à l'aflection ni

» à la haine. Je connais trop la sagesse et la modération de

» cet illustre citoyen. Toutefois sou avis me parait, je ne

1) dis pas cruel ( car peut-on être cruel envers de pareils

» hommes?), mais contraire à l'esprit de notre gonvernc-

'1 ment. Cfertes, Silanus, ou la crainte ou l'indignation vous

» aura forcé, a'Ous, consul désigné, à adopter un nouveau

» genre de peine. Quant à la crainte, il est inutile d'en

"parler, lorsque, grâce à l'active prévoyance de notre

" illustre consul, tant de gardes sont sous les armes. Quant

'I au châtiment, il nous est bien permis de dire la chose telle

" qu'elle est : dans l'affliction et dans l'infortune la mort est

" le terme de nos peines et non un supplice ; elle emporte

» tous les maux de l'humanité ; au delà plus de soucis ni de

"joie. Mais, au nom des dieux immortels! pourquoi n'ajou-

" tiez-vous pas à votre opinion, Silanus, qu'ils seraient

» d'abord battus de verges? Est-ce parce que la loi Porcia

Il le défend? Mais d'autres lois aussi défendent d'ôter la vie

" à des citoyens condamnés, et prescrivent l'exil. Est-ce

" parce qu'il est plus cruel d'être frappé de verges que d'être

" mis à mort? Mais y a-t-il rien de trop rigoureux, de trop

" ciuel , envers des hommes convaincus d'un si noir attentat?

» Si donc cette peine est trop légère, convient-il de rcsj)ecter

» la loi sur un point moins essentiel, pour l'enfreindre dans

n ce qu'elle a de plus grave? Mais, dira-t-on, qui blâmera

" votre décret contre les parricides de la République ? Le

'> temps, la circonstance, la fortune, dont le caprice gou-

!) vcrne le monde. Quoi qu'il leur arrive, ils l'auront mérité.
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"Mais vous, S(''iiatoiirs, coiisidéiTZ riiifliiciicc <|ii(', pour

" d'autres accust's, peut avoir votre décision. J,es abus

" naissent souvent d'exemples bons dans le principe; mais,

» dès que le pouvoir tombe entre les mains d'hommes moins

" éclairés ou moins honnêtes, un précédent juste et raison-

" nablc reçoit une application contraire ù la justice et à la

• raison.

>' Les I-ace'dé'monirns imposèrent à Athènes vaincue un

' gouvernement de trente chefs. Ceux-ci commencèrent par

>• faire périr sans jugement tous ceux que leurs crimes signa-

1' laient à la haine publique; le peuple de se r('"jonii' et de

" dire que c'était bien fait. Plus tard, lorsque s'accrurent les

" abus de ce pouvoir, bons et méchants furent également

>• immolés au gré du caprice ; le reste était dans la terreur.

" Ainsi Athènes, accablée sous la servitude, expia cruelle-

;' ment sa joie insensée. De nos jours, lors(|ue Sylla, vain-

» queur, fit égorger Damasippe et d'autres hommes de cette

'• espèce, parvenus aux dignités pour le malheur de la

" République, qui ne louait point une pareille action? Ces

"Scélérats, ces factieux, dont les séditions avaient boule-

" versé la lîépidjiique, avaient, disait-on, mérité de péiir.

" Mais ce fut le signal d'un grand carnage. Car quelqu'un

" convoitait-il la maison ou la terre d'autrui, ou seulement

>' un vase, un vêtement, on s'arrangeait de manière à le faire

» mettre au nombre des prosci-its. Ainsi, ceux pour qui la

" mort de Damasippe avait été nu sujet de joie furent bientôt

" eu.x-mèmes traînés au supplice, et les massacres ne ces-

" sèrent que lorscpie Sylla eut gorgé tous les siens de

>> richesses.

>i Certes, je ne redoute rien de semblable, ni de M. Tullius,

Il ni des circonstances actuelles; mais, dans un grand l'.tat,

» il y a tant de natures différentes ! Oui sait si, à une autre

"époque, sous un antic consul, maitie d'une armée, lui

» complot imaginaire ne serait pas cru véiitable? Et si un
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consul, fort de cet exemple et d'un décret du si'nat, tire

nue fois le glaive, qui l'arrêtera, qui le modérera?

" Nos ancêtres, Pères conscrits, ne manquèrent jamais de

prudence ui de décision, et l'orgueil ne s'opposait point à

ce qu'ils adoptassent les usages étrangers, quand ils leur

paraissaient bons. Aux Samnites ils empruntèrent leurs

armes offensives et défensives; aux Etrusques, la plupait

des insignes de nos magistrats; enfin tout ce qui, chez

leurs allies ou leurs ennemis, leur paraissait utile, ils

mettaient une ardeur extrême à se l'approprier, aimant

mieux imiter les bons exemples que d'en être jaloux. A la

même époque, adoptant un usage de la Grèce, ils infli-

gèrent les verges aux citoyens et le dernier supplice aux

condamnés. Plus tard la République s'agrandit; l'agglo-

mération des citoyens donna aux factions plus d'impor-

tance, l'innocent fut opprimé; on se porta à bien des excès

de ce genre. Alors la loi Porcia et beaucoup d'autres lois

furent promulguées, qui n'autorisent que l'exil contre les

condamnés. Cette considération. Pères conscrits, est, à

mon avis, la plus forte pour faire rejeter l'innovation pro-

posée. Certes ils nous étaient supérieurs en vertu et en

sagesse ces hommes qui, avec de si faibles moyens, ont

élevé un si grand empire, taudis que nous conservons à

peine un héiitagc si glorieusement acquis. Faut-il donc

mettre en liberté les coupables, et en grossir l'armée de

Catiliua? Nullement; mais je vote pour que leurs biens

soient confisqués, eux-mêmes emprisonnés dans les muni-

cipes les mieux pouivus de force armée, afin (pion ne

puissc jamais, par la suite, proposer leur réhabilitation,

soit au sénat, soit au peuple
;
que quiconque contreviendra

à cette mesure soit déclaré par le sénat ennemi de l'Etat

et du repos public <"'. -

(') Salliislc, Ciilillna, i.t. — Apiiicii, Gticrrcs civiles, II, m.
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A ce noble laiiyayo, qui n'-vclr riiomme dlllat, c()inj)arons

les discours déclamatoires des oiateuis qui concluaient à la

peine de mort: « Je veux, s'écrie Cicéron, arracher aux

" massacres vos femmes, vos enfants et les saintes prêtresses

"de Vesta; aux plus affreux outrages, les temples et les

» sanctuaires; notre belle patrie, au plus horrible incendie;

"l'Italie, à la dévastation <''... Les conjurés veulent tout

>' égorger, afin qu'il ne reste plus personne pour pleurer la

" République et se lamenter sur la ruine d'un si grand

» empire'*'... » Et quand il parle de Catilina : « Est-il dans

» toute l'Italii- un empoisonneur, est-il un gladiateur, un

"brigand, un assassin, un parricide, un fabricatciir de

" testaments, un suboineur, un débauché, un dissipateui',

» un adidtére; est-il une femme décriée, un corrupteur de

'• la jeunesse, un homme taré, un scélérat enfin, qui n'avoue

" avoir vécu avec Catilina dans la plus grande familiarité''? "

Certes, ce n'est point là le langage froid et impartial qui

convient au juge.

Cicéron fait bon marché de la loi et des principes ;
il lui

faut, avant tout, des arguments p(nir sa cause, et il va

chercher dans l'histoire les faits qui peuvent l'autoriser à

mettre à mort des citoyens romains. Il vante, comme un

exemple à suivre, le meurtre de Tiberius Graechus par

Scipion Xasica , celui de Cains Graechus par le consul

Encius Opimius ''\ oubliant que naguère, dans une harangue

fameuse, il appelait les deux célèbres tribmis les plus

brillants génies, les vrais amis du peuple'"', et que les

meurtriers des Graeques
,

|)onr avoir fait massacrer des

personnages inviolables, furent eu butte à la haine et au

(') CicL'ron, Quatrième CalUinairc , i.

(-) Ciccion, Quatrlcmc Catilbiairc , ii.

W Deuxième Ctitiliiuiire , iv.

W Première Cntilinaire , i, ii.

W Deuxième Discours sur la loi aijrairc , v.
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mépris de leius concitoyens. Cicérou lui-niéme payeia

bieutôl de l'exil sa lifjueur euveis les complices de Catiliiia.

Le discours de César avait fait une telle impression sur

l'assemblée, que plusieurs sénateurs, entre autres le frère

de Cicérou, se rallièrent à sou avis'''. Dccimus Silanus,

consul désigné, modifia le sien, et Cicéron enfin semblait

prêt à dégager sa responsabilité en disant : " Si vous adoptez

" l'opiuiou de César, comme il s'est toujoius attaché au parti

» qui passe dans la République pour être celui du peuple,

» il est probable qu'une sentence dont il seia l'auteur et le

" garant m'exposera à moins d'orages populaires'*'. « Cepen-

dant il persévéra dans la demande de la mise à mort immé-

diate des accusés. Mais Catou surtout raffermit la majorité

chancelante du sénat par les paroles les plus capables d'in-

fluencer son auditoire; loin de faire vibrer les sentiments

élevés et le patriotisme, il en appelle aux intérêts égoïstes

et à la peur. " Au nom des dieux immortels, s'écrie-t-il, je

» vous adjure, vous, pour i[in vos maisons, vos teries, vos

«statues, vos tableaux, ont toujours été d'un plus grand

M prix que la République, si ces biens, de quehjue nature

"qu'ils soient, vous voidez les conserver; si à vos jouis-

" sauces vous voulez ménager un loisir nécessaire, sortez

') enfin de votre engourdissement et prenez en main la chose

>> publique '^^
; " ce qui veut dire, en d'autres termes : « Si

>' vous voulez jouir paisiblement de vos lichesscs, condamnez

» les accusés sans les entendre. » C'est ce que fit le sénat.

Un incident singulier viut montrer, au milieu de ces

débats, à quel point César éveillait les soupe <>iis. Au moment

le plus animé de la discussiou, on lui apporte un billet. 11 le

lit avec empressement. Caton et d'autres sénateurs, suppo-

sant un message de l'un des conjurés, veulent en exiger la

(') Suetoiic, Ccsar, xiv.

(*) Cicérou, Qiialrii-iiic Discours contre Ctililiiin, \.

W Salluslr, Catiliiui , i.ii.
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lectiiie devant le sénat. Césai' leiuct le billet à Catoii, jilaeé

pi'ès de lui. Celui-ci reconnaît une lettre d'amour de sa s(viir

Servilie , la rejette avec indignation, s'iciiant : -i Fiens

,

>' ivrogne ''^; » injure gratuite, puisqu'il rendait Ini-niènjc

justice à la tempérance de César, le jour où il disait ([uc, de

tous les hommes qui avaient renversé l'Ktat, c'était le seul

qui l'eût lait à jeuu'*'. Caton exprime encore avec plus de

force les appr<liensions de sou parti, eu disant : " Si, au

«milieu d'alarmes si graiules et si générales, César seul est

» saus crainte, c'est pour vous connue poni' moi nu motif de

" craindre davantage'^"'. » Caton alla plus loin. Apies la con-

damnation à mort des accusés, il essaya de pousser à bout

César eu tournant contre eux une opinion que celui-ci avait

émise dans leur intéiét : il pioposa de confisquer leurs biens.

Le débat prit alors une vivacité nouvelle. César déclaia que

c'était une indignité, après avoir rejeté ce que son avis avait

d'humain, d'en adopter la disposition rigoureuse, d'aggraver

le sort des coudamués et d'ajouter à leur supplice '^'. Comme
sa protestation ne rencontrait pas d'écho daus le sénat, il

adjura les tribuns d'user de leur droit d'intercession , mais

ceux-ci restèrent sourds à sou appel. L'agitation était à son

comble, et, pour y mettre fin, le consul, pressé; de terminer

une lutte dont l'issui; pouvait devcnii' douteuse, consentit à

ce que la confiscation ne fut pas montiomiée dans le sénatus-

considlc.

Tandis qu'au dehors la populace, excitée par les amis des

conjurés, faisait entendre des clameurs séditieuses, les che-

valiers qui formaient la garde autour du temple de la Con-

corde, exasp('rés du langage de César et de la lenteur des

(') Plularqiic, Caton, xxviii. — Voy. le Pardl/cle tl'Alexandre cl de

César, vil.

W Suétone, Ce'sar, lui.

W Sallu.ste, CalUina, lu.

W Pliifan|ne, Ciccron , xxmii.
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dcbals , firent irruption clans l'assemblée; ils entourèicnt

César en proférant des menaces, et, malgré sa qualité de

grand pontife et celle de préteur désigné , ils dirigèient

contre lui leurs épécs, que M. Curion et Cicérou détournè-

rent avec générosité'"'. Leur protection lui permit de rega-

gner sa demeure : il déclara toutefois qu'il ne reparaîtrait an

sc'nat que lorsque de nouveaux consuls sauraient y assurer

l'ordre et la liberté des délibérations.

Cicéron , sans perdre de temps , alla avec les préteurs

chercber les condamnés et les conduisit dans la prison du

Capitole , où ils furent immédiatement exécutés. Alors la

foule inquiète, ignorante de ce qui se passait, demandant

ce qu'étaient devenus les prisonniers, Cicéron répondit ces

simples mots : " Ils ont vécu'"'. »

Il est facile de se convaincre que César n'était point un

conspirateur; mais cette accusation s'explique parla pusil-

lanimité des uns et la rancune des autres. Qui ne sait que,

dans les temps de crise, les gouvernements faibles taxent

toujours de complicité la sympathie pour les prévenus et ne

ménagent point la calomnie à leurs adversaires? Q. Catnlus

et C. Pison étaient animés contre lui d'une haine si ardente,

qu'ils avaient obsédé le consul pour qu il 1 impli(juàt dans les

poursuites dirigées contre les complices de Catilina. Cicéron

avait résisté. Le bruit de sa participation au complot ne s'en

était pas moins répandu, et il avait été accueilli avec em-

pressement par la foule des envieux'^'. César n'était pas du

nombie des conjurés; s'il en eût été, sou influence aurait

suiH pour les faire absoudre en triomphe '. Il avait une trop

0) Salluste, Ciitiliiid , xrix.

(') Suétone, Ccstir, viir.

W Salluste, Cdiiliiia , xi.ix.

W « On craifjnait son pouvoir tt le yiaml iioniijic d'amii dont il t-lait soulonu,

car tout le monde était persuadé que les accusés seraient enveloppés dans l'ab-

solution de César, bien plutôt que César dans leur cliàlimcnt. » (Plularque,

Cicéron, xxvii.)
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liante idée de lui-inrmc , il jouissait {liiiie trop ;;i-aii(l(' coii-

sicK'ralioii
,
poiii- pciisoi' arrivei' an jKnivoir par !iiic voie sdii-

tcrrainc et des moyens rt'prouvés. Ouclquc ambitieux (|ih'

soit un homme, il ne eonspiic pas lorscpi'il pcnt atteindie

son hnt par des moyens h'-jjanx. (i(''sar ('-tait l)ien snr d'éli'c

porté an consulat, et jamais son impatience ne liahit son

ambition. De pins, il avait constamment montié mie aver-

sion prononcée pour la jyueire civile; et comment se serait-

il jeté dans une conspiration vnljfaire avec des indivitlns

décric'S, lui (|ui refusa de participer aux tentatives de liCpi-

dus, alors à la tète d'une armée? Si Ciei-ron avait cru César

coupal)le, aurait-il hésité à l'accuser, quand il n'avait pas

craint de compromettre, à l'aide d'un faux témoin, un per-

sonnage aussi important que IJcinins Crassus <'^? Comment,

la veille de la condamnation, aiuait-il conHc- à César la yai'de

d'un des conjurés? L'aurait-il disculpé lui-même dans la

suite, lorsque l'accusation lut lenouveh'-e? Enfin, si C(''sar,

comme on le verra plus loin, d'après Plutarque, prc'-térait

être le premier dans une bourgade des Alpes que le second

dans Rome, comment aurait-il consenti à être le second de

Catilina?

L'attitude de César dans ce procès n'a doue rien (jiii ne

se puisse expliquer simplement. Tout en blâmant la conju-

ration, il ne voulait pas qu'on s'écartât, pour la r(''primer,

des règles éteinelles de la justice. Il rappelle à des hommes

aveuglés par la passion et la crainte que les violences

inutiles ont toujours amené des r(''a(tions lunesles. Les

exemples tir<''s de l'histoire lui servent à j)ronver que la

mod(''ratii)n est toujours la meilleuie conseillère. Il est clair

aussi qui' , tout en UH'piisant la pliq)art des auteurs an

complot, il n'c'tait jias sans sympathie pour nue cause fini

0) Il Et j'ai iii<)i-]ii('iiio cnlcM(iii [liiis fard Ciassiis diii' liaiilciiiciil (in'iiii .si

•iii'l afT'idiit lui avait ijii} iiiriia(;i- par CicJroi). .. (Sallii-lc, Cirti/iiui , ximii.)
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se rapprochait de la sienne par des instincts et des ennemis

conimnns. Dans les .pays livrés aux divisions des partis,

combien n'y a-t-il pas de gens qui sonhaitent le renverse-

ment du gouvernement existant, sans cependant vouloir

prendre part à une conspiration? Telh^ était la position

de César.

La conduite, au contraire, de Cicéron et du sénat ne

peut guère être justifiée. Violer la loi était peut-être une

nécessité; mais dénaturer la sédition pour la rendre odieuse,

recourir à la calomnie pour avilir les accusés, les condamner

à mort sans leur permettre de se défendre , c'était une

preuve évidente de faiblesse. En effet, si les intentions de

Catilina n'eussent pas été travesties, l'Italie entière aurait

répondu à son appel, tant on était fatigué du joug humiliant

qui pesait sur Rome; mais on le signala comme méditant

l'incendie, le meurtre, le pillage. « Déjà, disait-on, les

'-torches sont allumées, les assassins sont à leurs postes,

" les conjurés boivent du sang humain et se disputent les

" lambeaux d'un homme qu'ils ont égorg('''''. » C'est par ces

bruits haliilement répandus, par ces exagérations dont

CicfTon se moqua Ini-ménie plus tard*"', que les dispositions

W On i)eut lire dans les historiens du temps le i-iicit des fables inventées à

plaisir pour perdre les conjurés. Ainsi Catilina, voulant lier par un serment les

complices de son crime, aurait fait passer à la ronde des coupes remi)lie3 de

sang humain et de vin. (Sallustc, Catilina, xxii.) Selon Plntarqnc, ils anraient

éjforçé un liomnic, et tous muaient nian;;é de sa chair. (Plutarque, Cicrron,

XIV. — Florns, IV, i.)

<.-) Cicéron avoua lui-même que ces accusations étaient des lieux communs

pi)ur le besoin de la cause. Dans une lettre à Atticus, il déciit une scène qui se

passa au sénat |ii'm de temps après le retour de Ponqiée à Rome. Il nous dit

que ce {jéni'ral se loTiteiita de louer tous les actes du sénat, sans rien ajouter

(II' jicisoiiriil à lui, Cicéron; » mais Crassus, contiuue-l-il, se leva et en parla

a\rc he.iiiciiiip drloipiciuc. . . l'.ref, il aborda tout ce lictl coiiiniiiii (h' fer cl

(le JlKiitiiic , (|ue j'ai coutume de traiter, vous savez de combien de manières,

dans mes haran(;ues, dont vous êtes le souverain critique. » (Cicéron, Lettres

à Altitiis , I , xtv.)
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du peuple, d'aboid favorables à la révolte, se toxinièieiit

bientôt contre elle''.

(Jiie (latiliiia s(> soit associé, comme tons les pionioteurs

de révolutions, à des liommcs (jui n'avaient rien à perdre (I

avaient tout à {ja{];uei', on ne saurait le contester; mais com-

ment croire que la majoiité de ses complices fut composc'e

de criminels cliaigés de vices? De l'aveu de Cicc'-ron, beau-

coup d'individus honorables figuraient parmi les conjniés'" .

Des habitants des colonies et des mnnicipes, tenant aux

premières familles de leur pays, vinrent se joindre à Cati-

liua. Plusieurs Fds de sénateurs, et entre autres Aulns Fid-

A'ius*'', furent arrêtés au moment où ils allaient passer aux

insurgés, et mis à mort par les ordres de leur père. Presque

toute la jeunesse romaine, dit Sallnste, favorisait alors les

desseins du hardi conspirateur; et, d'un antre côté, dans

tout l'empiie , la populace, avide de ce qui est nouveau,

approuvait son entreprise ''\

Que Catilina ait été un homme pervers et cruel dans le

genre de Marins et de Sylla, cela est probable; qu'il ail

voulu arriver au pouvoir par la violence, cela est certain;

mais qu'il eut gagm- à sa cause tant d'individus impoitants,

qu'il les eut fanatisés, qu'il eût si profondément agitt- les

peuples d'Italie, sans avoir proclamé une idi'e grande et

généreuse, c'est ce qui n'est pas vraisemblable. En effet,

quoique attaché au parti de Sylla par ses antécédents, il

(') • La popiJiicc, cjiii (l'abnrd, par amour de la uoiivcaule, n'avait iHc qiio

trop portée pour cette guerre, change de seiitiiiicut , maudit l'enlropriso de

Catilina, et élève Cieeron jusqu'aux nues. » (Salluste, Ciitilina , xi.viii.)

(-) Salluste, Cdtilinii , xxxii:. — Diou-Cassius, XXXVII, xxxm.

(') " Plusieurs jeunes gens estimables étaient alfachés à cet lionnne meclianl

cl corrompu. (Ciccron, DLicoiirs potir M. Ca'tiii.i, iv.) " Il avait réuni autour

de lui des lidinines pervers et audacieux, en même temps qu'il s'clait attaché

nombre de citoyens vertueux et fermes, par les faux semblants d'une vcHu

afi'cctéc. • (Cicérou, ihidein, vi.)

(') Salliisfe, Ciililinn , xvri.
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savait que le seul chapeau capable de rallier de iioiubi'cux

partisans était celui de Marins. Aussi conservait-il depuis

longtemps clicz lui, avec un soin religieux, l'aigle d'argent

(pii avait guidé les légions de cet illustre capitaine ''\ Ses

discours viennent eucore coufirmer cette appréciation ; en

s'adrcssant à ses eonijilices, il se plaint de voir les destinées

de la Répnblicpie dans les mains d'une faction qui exclut le

plus grand nombre de tonte partici^jation aux honneurs et

aux richesses '*'. Il écrit à Catidus
,
personnage des plus

respectés, avec lequel il ('tait resté en relation, la lettre sui-

vante, qui ne manque ni de simplicité, ni dune certaine

grandeur, et dont le calme offre un contraste frappant avec

la véhémence de Cicérou.

>' I>. Catilina à O. Catulns, salut. Ton amitié épiouvée,

" qui m'a tonjonis été précieuse, me donne l'assurance que

" dans mon malheur tu écouteras ma prière. Je ne veux

)! point justifier le parti que je viens de prendre. Ma con-

>' science ne me reproche rien, et je veux seidement t'exposer

>' mes motifs, que ceites tu trouveras h'gitimes. Poussé à

" bout par les insidtes et les injustices de mes ennemis,

» privé de la récompense due à mes services, enfin désespc-

» rant d'obtenir jamais la dignitc- à laquelle j'avais droit, j'ai

)i pris en main, selon ma coutume, la cause commune de

" tous les malheureux. On me représente comme entraîné

>' par mes dettes à cette audacieuse résolution : c'est une

>' calomnie. Mes biens j)ersonnels suffisent pour acquitter

n mes engagements; et l'on sait que, grâce à la générosité

» de ma femme et de sa fille, j'ai fait honneur à d'autres

>' engagements qui m'étaient étrangers. ^Nlais je ne puis voir

" de sang-froid des hommes indignes au faite des honneurs,

>• tandis qu'on m'en écarte par de vaines accnsations. Dans

0) ..... et icltc ai(;le d'argent . à l.iiiiielle il av.\it eon.sané dans sa maison

un autel. " (Ci<i-n)ii, Dcuxiciiic i'iitiliittiirc , vi.)

{«) Salliiste, CiitUiiKi, XX.
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rcxtri'iiiitt' où l'on m'a n'ihiit, j'i-iiihiasse le seul parti (jiii

reste à un lioininc de cœur pour di-tViulrc sa position poli-

tique. Je voudrais t'en écrire davantage, mais j'apprends

• qu'on pripare contre moi les dernières violences. Je te

recommande Orestilla et la confie à ta foi. Protcge-la
,

je

t'en supplie par la tète de tes enfants. Adieu. »

F. es mêmes sentimenls animaient les insur^fés sous les

ordres île Mallins. Ils se révèlent par ces paroles : " Nous

» prenons les dieux et les hommes à témoin que ce n'est ni

>' contre la patrie que nous avons saisi les armes, ni contre

» la sûreté de nos concitoyens. Nous voulons seulement ga-

« rantir nos personnes de l'oppression, nous, malheureux

»indij;ents, qui, grâce aux violences et à la cruauté des

" usuriers, sommes la plupart sans patrie, tous voués au

>' mépris et à la pauvreté. Nous ne demandons ni le pouvoir

» ni les richesses, ces grandes et éternelles causes de guerres

» et de dissensions entre les humains ; nous ne voulons que

» la liherté , à laquelle tout homme de bien ne renonce

«qu'avec la vie. Nous vous en conjurons, vous, le Sénat,

» prenez en pitié de malheureux concitoyens'''. "

Ces citations indiquent assez le véritable caractère de

l'insurrection, et ce qui prouve que les partisans de Catilina

n'étaient pas si dignes de mépiis, c'est leur persévérance et

leur détermination. Le sénat, ayant déclaré Catilina et Mal-

lins ennemis de la patrie, promit une amnistie entière et

deux cent mille sesterces '^' à (juiconque abandonnerait les

rangs ennemis; « or il ne se trouva pas, dit Sallnste -^^ un

» seul homme dans une si grande multitude, que l'appât de

» la récompense déterminât à révt'der la conjuration, pas un

n qui désertât le camp de Catilina, tant était fort le mal qui

,

(') Salliistc, Catilina, xxsiii, DiscoJirs des dcpiili's riivo\r\ jun- Matliits à

Marcitts Rex.

W Salliistc, Ctililinii , xxx.

W Salliistc, Ctitiliiin, xxxvi.

I. S2
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" comme uuc contagion, avait infecté làmc de la plnpart

» des citoyens. » Ce qui prouve que Catiliua, quoique sans

scrupules et sans principes, avait cependant la conscience

de défendre une cause qu'il voulait ennoblir, c'est que, loin

d'appeler les esclaves à la liberté, comme l'avaient fait

Svlla, Marius et Cinna, exemple séduisant pour un conspi-

rateur, il refusa de s'en servir ('', malgré les conseils de

Lentulus, qui lui faisait dire ces mots significatifs : « Déclaré

"ennemi de Rome, dans quel but Catilina refuserait-il les

I! esclaves'" "? » Enfin, ce qui prouve que, parmi ces révoltc's

qu'on nous pn-seute comme un ramassis de bandits, prêts à

se disperser sans résistance ^'\ il existait cependant une foi

ardente et un Acritable fanatisme , c'est l'héroïsme de la

lutte suprême. Les deux armées se rencontrent dans la

plaine de Pistoïa le 5 janvier G02 ; lui combat teirible s'en-

gage, et, l'espoir de vaincre perdu, aucun des soldats de

Catilina ne recule. Tous, à l'exemple de leur chef, se font

tuer, les armes à la main ; tous sont retrouvé? sans vie, mais

à leurs rangs, groupés autour de l'aigle de Marius, relique

glorieuse de la guerre contre les Cimbres, insigne vénéré de

la cause populaire'*'.

Certes Catilina était coupable de tenter le renversement

des lois de son pays par la violence ; mais il ne faisait que

suivre les exemples de Marius et de Sylla. Il rêvait une dic-

tature révolutionnaire, la ruine du parti oligarchique, et,

I.') « En attendant, il refusait des esclaves qui, dès le commenceuienl,

n'avaient cessé de venir le joindi-e par troupes nombreuses. Plein de confiance

dans les ressources de la conjuration, il regardait comme contraire à sa poli-

tique de paraître rendre la cause des citoyens commune à celle des esclaves. »

(Salluste, Catilina, lvi.)

W Salluste, Catilina, xliv.

(^) « Gens qui tombei-ont à nos pieds, si je leur montre, je ne dis pas la

pointe de nos armes, mais l'i-tlit du préteur. » (Cicéron, Deuxième Catili-

naire, m.)

(*) Salluste, Catilina, i.xi.
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comme le dit Dion-Cassius, le chaiiyemeiil de la coiistitutiou

de la République et le soulèvement des alliés^''. Son succès

néanmoins eiU été un malheur; un bien durable ne peut

jamais sortir de mains impures**'.

VI. Ciecron croyait avoir détruit tout un parti, il se

i rompait : il n'avait lait cpie déjouer ime conspiration et

dégager une grande cause des imprudents qui la compro-

mettaient ; la mort illégale des conjurés réhabilita leur mé-

moire, et ou trouva un jour le tombeau de Oalilina couvert

de fleurs*''. On peut légitimement violer la légalité, lorsque,

la société couraut à sa perte, lui remède liéroï<juc est indis-

pensable pour la sauver, et que le gonveruenient, soutenu

par la masse de la nation, se fait le repit-sentant de ses inté-

rêts et de ses désirs. Mais, au contraire, lorsque, dans un

pays divisé par les factions, le gouvernement ne représente

que l'une d'elles, il doit, pour déjouer un complot, s'atta-

cher au respect le plus scrupuleux de la loi, car alors toute

mesure extra-légale parait inspirée non par un intérêt géné-

ral, mais par un sentiment égoïste de conservation, et la

majorité du pubHc, indifférente ou hostile, est toujours

disposée à plaindre l'accusé, (jui I (pi'il soit, et à blâmer la

sévéiité de la répression.

Cicéron fut enivré de sou succès; la vanité le rendit

ridicule *'. Il se crut aussi grand que Pompée, lui écrivit

(') Dion-Cassius, XXXVII, x.

W L'Empereur Napolt-oii, dans le JMe'iiioiitd df Sttiiitc-Uclcne , traite aussi

«le fable celle o|iiuion des historiens qui préicudont que Calilina voulait brider

Home et la livrer au jiillajje, pour {jouvcrner ensuite sur des ruines. L'Empe-

reur pensait, dit M. de Las-Cases, que c'était plutôt quelque nouvelle faction,

à la façon de Maiius et de Sylla, qui, ayant celioué, avait vu accumuler sur

son ciief toutes les accusations banales qu'on élève en pareil cas.

^') Cicéron, Discours pour Flaccus, xxxviii.

(') • Il excita l'aniaiadversioii jiublique, non par une mauvaise action, mais

par riiabilude de se vanter lui-même. Il n'allait Jamais au sénat, aux asscndilées
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avec la fieitc- d'un vainqueur, n'en reçut qu'une froide

léponse '^'

, et vit bientôt s'accomplir les paroles prophé-

tiques de (Icsar : " On oublie les fautes des plus grands

» criminels, poiu- ne se souvenir que du châtiment, s'il a

" été trop sévère ^^K »

Avant même la bataille de Pistoïa, quand les poursuites

contre les partisans de Catilina se continuaient encore , le

sentiment général était déjà hostile à celui qui les avait

provoquées, et Metellus Nepos , envoyé récemment d'Asie

par Pompée, blâmait ouvertement la conduite de Cicéron.

Lorsqu'au sortir de ses fonctions celui-ci voulut haranguer

le peuple, afin de glorifier son consulat, Metellus, nommé
tribun, Ini ferma la bouche en s'écriant : " L'homme qui

" n'a pas permis aux accusés de se défendre ne se défendra

» pas lid-mêmc. " Et il lui ordoiuia de se borner au serment

d'usage, qu'il n'avait rien fait de contraire aux lois. « Je

" jure, repartit Cicéron, que j'ai sauvé la République. "

Cette exclamalion orgueilleuse a beau être applaudie par

Caton et les assistants, qui le saluent du nom de Père de la

patrie, cet entin^nsiasmc n'aura qu'une durée éphémère'''.

(lu |)(_'U|iU', aux Iribimaiix, (]u'il n'eût sans cesse à la boiiclie les noms de

Calilina et de Lentidliis » (Pliilarque, Ciccroii , sxxi.)

(') Cice'ron, Lellres familières , V, vu; Lettre à Pompée.

(-) Voy. le Discours de Ciisar cité plus haut.

W 11 n'est pas sans intérêt de reproduire ici, d'après les leltn's de Cicéron,

la liste des discours qn'il a prononcés pendant l'année de son consulat : « J'ai

voulu, moi aussi, avoir (comme Démosthène) mes harangues politiques, qu'on

peut nommer consulaires. La première et la seconde sont sur la Ini agraire :

l'une, dans le sénat, aux calendes de janvier; l'antre, devant le peuple; la

troisième, sur Otiion; la qnalrièmc, pour Rabirius; la cinquième, sur les

eiifints des proscrits; la sixième, sur mon désistement de ma pronnce ; la

septième est celle qui a chassé Catilina; la huitième a été prononcée devant le

peuple le lendemain de sa fuite; la neuvième, à la tribune, le jour ofi les

Allobiogcs sont venus déposer; la dixième, au sénat, le 5 décembre. Il y en

a encore deux, moins longues, qui sont comme des annexes des deux pre-

mières sur la loi .igiairo. n (Cicéron, Lettres à Attieus, II, i.)
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VII. Ci'-sar, (Icsiynô prctcur mhnnus l'aiiiu-c jiri'Trilonto,

prit en G92 possession de sa charge. Bibulns, son ancien

collègue clans rédilité et son adversaire déclaré, lui fn(

adjoint. Plus sou influence augmentait, plus il seudîle l'avoir

mise au service de Pompée, qui, depuis son dt'part, était

resté l'objet des espérances du parti populaire. Il contribua

plus que tout autre à faire décerner au vainqueur de Mithri-

date des honneurs inusités *'\ tels que le piivilége d'assister

aux jeux du cirque avec la robe triomphale et nue cou-

ronne de laurier, et aux représentations théâtrales avec la

prétexte, insigne des magistrats*-'. Bien plus, il fit tous ses

efforts pour réserver à Pompée une de ces satisfactions

d'amour-propre auxquelles les Romains attachaient ini

grand prix.

Les personnes ciiargi'cs de ré('difier un moiuunenl j)ublic

obtenaient, à la fin des travaux, l'honneur d'y gi'aver leur

nom. Catulus avait fait inscrire le sien sur le temple de

Jupiter, incendié au Capitole en G71, et dont la reconstruc-

tion lui avait été confiée par Sylla. Ce temple n'était pas

entièremeut terminé. César réclama contre cette illégalité,

accusa Catulus d'avoir détourné une partie de l'argent des-

tiné à cette restauration, et proposa de charger Ponqjée, à

son retour, d'achever l'œuvre, d'y mettre son nom à la place

de celui de Catulus, et d'en faire la dédicace ('\ Non-seule-

ment César donnait par là un témoignage de déférence à

Pompée, mais il voulait plaire à la multitude en portant

une action contre un des chefs les plus estimi's du parti

aristocratique.

La nouvelle de cette accusation mit le sénat en émoi, et

l'empressement des grands à accourir au Forum pour reje-

ter la proposition fut tel, qu'ils négligèrent ce jour-là

(0 Vellciiis Patcrciilns, II, \i.. — Dioii-Cassiiis, XXWII. xst.

W Suétone, Cvsiir, xi.vi.

W Dion-CassiiLS, XXXVII, xi.iv, XI, III, xiv.
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d'aller, suivant la coutume, féliciter les nouveaux consuls^"',

preuve que , dans cette circonstance encore , il s'agissait

bien d'une lutte de partis. Catidus se défendit lui-même,

sans pouvoir toutefois aborder la tribune , et , le tumulte

augmentant, César dut céder à la force. L'affaire n'eut pas

d'autres suites <*\

Le sentiment public continuait à réagir contre la conduite

du sénat, et n'hésitait pas à l'accuser hautement du meurtre

des complices de Catiliua. Metellus Xepos, soutenu par les

amis des conjurés, par les partisans de son patron et ceux

de César, prit l'initiative d'une loi pour rappeler Pompée

avec sou armée, afin, disait-il, de maintenir l'ordre dans

la ville, de protéger les citoyens et d'empêcher qu'ils ne

fussent mis à mort sans jugement. Le sénat, et surtout

Caton et Q. Minucius, offusqués déjà des succès de l'ar-

mée d'Asie, opposèrent à ces propositions une résistance

absolue.

TjC jour du vote des tribus, les scènes les plus tumul-

tueuses eurent lieu. Caton alla s'asseoir entre le préteur

César et le tribun Metellus, pour les empêcher de commu-

niquer ensemble. On en vint aux coups, on tira les épées ''\

et les deu.x factions se chassèrent tour à tour du Forum,

jusqu'à ce qu'enfin le parti du sénat l'emporta. Metellus,

obligi- de s'enfuir, déclara qu'il cédait à la force et qu'il

alhiit retrouver Pompée, qui saurait bien les venger tous

deux. C'était le premier exemple d'un tribun abandonnant

Piome pour se réfugier dans le camp d'un général. On le

destitua de ses fonctions et César de celles de préteur '*K Ce

dernier n'en tint j)as couqile, garda ses licteurs et continua

(') Suétone, César, xv.

(-) Suétone, César, xvi.

(') Dion-Cassiiis, XXXVII, xi.iii. — Suétone, César, xvi. — CiceVoii,

Discours pour Sexlitis, xxix.

W Suétone, César, xvi.
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à rendre la justice; mais, averti (|u'oii voulait employer

contre lui des mesures coercitives, il se démit voloiitaire-

niinit de sa cliarfje et se renferma dans sa maison.

dépendant cet outrage aux lois \\o lut j)as pris avec indil-

férencc. Deux jours après un attionpemeut se forma devant

la demeure de César; on le pressait à grands cris de ressai-

sir sa dignité; il engagea la foule à rester dans le devoir.

Le sénat, qui s'était réuni au bruit de cette émeute, le fit

appeler, le remercia de son respect pour les lois, et le réin-

tégra dans la pn'-ture.

Ainsi César se tenait dans la légalité et obligeait le sénat

d'en soitir. Ce corps, jadis si ferme, mais si modéré, ne

reculait pins devant des coups d'autorité : en même temps

un tribun et un préteur étaient contraints de se dérober à

ses actes arbitraires. C'étaient, depuis les Gracques, les

mêmes scènes de A-iolence, tantôt de la part des grands,

tantôt de la part du peuple.

lia justice «pie la crainte d'un mouvemeni popidaiie venait

de faire rendie à C('"sar n'avait pas découragé la haine de

ses ennemis. Ils tentèrent de renouveler contie lui l'ac-

cusation de complicité dans la conspiration de Catilina.

A leur instigation, Vellius, employé autrefois par Cicéron

,

comme espion, à la d(''Couverte du complot, le cita devant

le tpicsiciii' Novins Niger '^'\ et Curius, aiupicl des récom-

penses pid)liques avaient été décernées, l'accusa devant le

sénat. Tons deux attestaient son affiliation aux conjurés,

prétendant tenir ce fait de la bouche même de Catilina.

César se (h'fcndit sans peine et invoqua le témoignage de

Ciccroii, qui n In'sila pas à le discidper. La séance néan-

moins s'étant prolongée, le bruit de l'accusation se répandit

dans la ville; la foule, inquiète du sort de César, vint en

masse le redemander; elle se montrait si iiritéc, que, pour

W Cicei'on, Lettres à Atticiis, 11, xxiv.
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la calmer, Caton jugea nécessaire de proposer au sénat un

décret ordonnant des distributions de blé aux pauvres
;

ce qui greva le trésor de plus de 1,250 talents par an

(7,270,250 francs) <'>.

On se bâta de déclarer l'accusation calomnieuse; Curius

se vit privé de la récompense promise; Vettins, conduit en

prison, faillit être mis en pièces devant les rostres <*\ Le

questeur Novius fut également arrêté pour avoir permis

qu'on accusât devant son tribunal un préteur, dont l'autorité

était supérieure à la sienne *''.

jVou content de se concilier la faveur populaire. César

s'attirait la bienveillance des premières dames romaines ;

et, malgré sa passion prononcée pour les femmes, il est

impossible de ne pas apercevoir dans le choix de ses maî-

tresses un but politiqne, puisque toutes tenaient par diffé-

rents liens à des hommes qui jouaient ou furent appelés à

jouer un rôle important. Il avait eu des relations intimes avec

Tertulla, femme de Crassus ; INIucia , femme de Pompée;

Lollia, fille d'Aldus Gabinius, qui fut cousid en G9G ; Postu-

mia, femme de Servius Sulpicius, élevé au consulat en 703,

et attiré dans le parti de César par l'influence de celle-ci;

mais la femme qu'il préféra fut Servilie , sœur de Caton et

mère de Brutus, à laquelle il donna, pendant son pre-

mier considat, nne perle évaluée six millions de sesterces

(1,140,000 francs)**'; cette liaison rend peu probables les

bruits qui coururent, que Servilie favorisait nue iiitiigne

amoureuse entre lui et sa fille ïertia '^'. Est-ce par l'entre-

mise de Tertulla que Crassus se réconcilia avec César, ou

bien y était-il porté par les injustices du si'uat et par sa

(') l'iutnrijiic, Cc'inr, is.

(-) Siic'toiic, César, xvii.

W Suétone, César, xvii.

W Sut-tonc, César, l.

W SiK-lonc, César, l.
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propre jalousie contre Pomj)ée? Ouelle (pi'aii (•(( la cause

de ce rapprochement, Crassus semble avoir fait cause com-
mune avec lui clans toutes les cjuestions cpii l'intc^rcssaieul,

dt-s le consulat de Cicchon.

Vin. A cette c'pocpic survint un grand scandale. Clodius,

jeune et riche patricien, ambitieux et violent, citait épris de

Pompeia, femme de César; mais l'extrême vigilance d'Au-

relia, belle-mère de Pompeia, rendait difficiles les occasions

de la voir en particulier ''\ Clodius, déguisé en femme,

choisit pour s'introduire dans la maison le moment où, avec

les matrones, elle célébrait, la nuit, des mystères en l'hon-

neur du peuple romain'*'. Or il était interdit à tout homme
d'assister à ces cérémonies religieuses , cjue sa présence

seule aurait souillées. Découvert par une esclave, Clodius

fut chassé ignominieusement. Les poutif(-s crièrent au sacri-

h'ge, et les vestales durent rccommencei' les mystères. Les

grands, (pii avaient dé-jà rencontré un ennemi dans Clodius,

virent là un moyen de l'abattre et de créer à César une

position embarrassante. Celui-ci, sans vouloir examiner si

Pompeia était ou non coupable, la répudia. Un sénatus-

consulte, approuvé par quatre ceuts voix contre quinze,

(') Pliitar<|iie, Ccsar, x.

*.*) Siicloiic, César, i. — Plulnrqiic, Ciccron, xxvii; — Cc'stir, x. « Ce

snci'ificc est offert par les vier{,'es vestales; offert pour le pcii|ilc roiiiaiii, dans

la maison d'un niajfistrat qui |)ossè(le l'iniperiiini , avec des cérémonies (jn'on

ne peut révéler; offert à une iléesse dont le nom môme est un mystère impénc'-

trablc pour tous les liomme.> et que Clodius nomme la lionne Déesse , parce

qu'elle lui a pardonné un pareil attentat. » (Cieéron, Stir lu réponse des

(inispices , xvn.) La Bonne Déesse était, connue la plupart des divinités de

la terre chez les anciens, regardée comme une sorte de foe bienfaisante veillant

à la fertilité des champs et à la conception des femmes. Le sacn-ifice nocturne

était célébré, l'un des premiers jours de décembre, dans la maison du consul

on du préteur, par l'épouse de ce dignitaire et \r,iv les vestales. Pour connnencer

la fête on Faisait le sacrifice propitiatoire d'un porc, et l'on récitait des prières

pour la prospérité du peuple romain.
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mit Cllodiiis en accusation <'\ II se défendait par l'alh'gation

d'un alibi, et, excepté Aurélia, aucun témoin à charge ne

se présentait; César lui-même, interrogé, déclara ne rien

savoir, et, pour expliquer sa conduite, il répondit, sauve-

gardant à la fois son honneur et ses intérêts : » La femme
» de César ne doit pas même être soupçonnée. » Mais Cicé-

ron , cédant aux inspirations mesquines de Terentia , sa

femme, vint certifier que le jour de l'événement il avait vu

Clodius à Rome ^^K Le peuple se montrait favorable à ce

dernier, soit que le crime ne parût pas mériter un châtiment

exemplaire, soit que la passion politique l'emportât sur les

scrupules religieux. Crassus, de son côté, conduisit toute

l'intrigue et prêta à l'accusé l'argent nécessaire pour ache-

ter ses juges, qui l'acqtiittèrent. La majorité fut de trente

et une voix contre vingt-cinq**'.

Emu de cette prévarication, le sénat rendit, à l'instigation

de Caton, un décret d'information contre les juges prévenus

de s'être laissé corrompre ^^-. Or, ceux-ci se trouvant com-

posés de chevaliers, l'ordre équestre prit fait et cause pour

ses membres et se sépara ouvertement du sénat. Ainsi l'at-

tentat de Clodius eut deux graves conséquences : la pre-

,mière, de donner une preuve éclatante de la vénalité de la

justice; la seconde, de rejeter encore une fois les chevaliers

dans le parti populaire. Mais on fit bien plus pour les indis-

poser : les publicains réclamaient nue réduction sur le prix

des fermages de l'Asie, qui leur avaient été adjugés à un

taux devenu trop ('Icvt'' par suite des guerres; l'opposition

de Caloii fit repousser leur demande. Ce refus, légal sans

doule, était, dans ces ciiconstauccs, souverainement im-

])()litiquc.

(') Cicéron, Lettres à Atticvs, I, xiv.

(*) Cicéron, Lettres à Atticus, I, xvi.

W Cictron, Lettres ù Atticus, I, xvit.

W Cicéron, Lettres à Atticus, I, xvi.
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IX. Taiuli.s qu'à Rome les dissciision.s renaissaient à tout

propos, Pompée venait de terminer la fjueire d'Asie. Vain-

queur de Mithridate en deux rencontres, il l'avait ohli{i[('-

de s'enfuir vers les sources de l'Euphrate, de passer dans le

nord de l'Arménie; enfin, de là en Colcliide, à Dioscurias,

sur la côte orientale de la mer Noire ''^ Pompée s'était

avancé jusqu'au Caucase, où il avait défait deux peuples de

ces nionta,'jncs, les Albauiens et les Ibériens, qui s'oppo-

saient à son passa^je. Après être parvenu à trois jours de

marche de la mer Caspienne, ne redoutant plus Mithridate,

rejeté parmi les barbares, il commença sa retraite à travers

l'Arménie, où Tigrane vint se mettre à sa discrétion; en-

suite, se dirigeant vers le sud, il passa le mont Taurns,

attaqua le roi de Commagène, combattit le roi des Mèdes,

envahit la Svrie, fit alliance avec les Parthes, reçut la sou-

mission des Arabes nabatéens, celle d'Aristohulo , roi dea^

Juifs, et prit Jérusalem <*>.

Pendant ce temps, Mithridate, dont l'énergie et les vues

semblaient grandir avec les dangers et les revers, exécutait

un plan hardi : faisant le tour oriental de la mer Noire,

s'alliant avec les Scythes et les peuples de la Crimée, il était

arrivé sur les bords de l'Hellespont cimmérien; mais il mé-

ditait de plus vastes desseins. Après avoir noué des intelli-

gences avec les Celtes, il voulait parvenir au Danube, tra-

verser la Thrace, la Macédoine et l'illyric, franchir les

Alpes, et, comme Annibal, tomber en Italie. Seul il était à

la hauteur do cette entreprise, mais il dut y renoncer : son

armée l'abandonna; Pharnace, son fils, le trahit, et il se

donna la mort à Panticapée {Kertscli). Pompée put disposer

alors à son gré des vastes et riches contrées qui s'étendent

depuis la mer Caspienne jusqu'à la mer Piougc. Pharnace

(') Appien, Guerre de Milliridate, ci.

<) Appien, Guerre de Mithridate, cvi.
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rc< ut le royaume du Bosphore. Tigranc, privé d'une partie

de ses Etats, ne conserva que l'Arménie. Le tétrarque de

Galatie, Dejotarus, obtint des accroissements de territoire,

et Arioliarzane l'agrandissement du royaume de Cappadocc,

r(''tabli en sa faveur. Divers petits princes dévoués aux

Romains furent dotés, trente-neuf villes rebâties ou fondées.

Enfin le Pont, la Cilicic, la Syrie, la Phénicie, déclarées

provinces romaines, durent accepter le régime que le vain-

queur leur imposa. Ces contrées reçurent des institutions

qu'elles conservèrent plusieurs siècles ('\ Toutes les côtes

de la ^I(''diterranée, excepté l'I^gypte, devinrent tributaires

de liome.

I.,a guerre lerminc-e en Asie, Pompée s'était fait devancer

par son lieutenant, Pupius Pison Calpurnianus, qui briguait

le consulat, et, à cet effet, demandait l'ajournement des

comices. Cet ajournement fut accordé, et Pison nommé
consul à l'unanimité'-', avec M. Valerius Messala

,
pour

l'année G93, tant la crainte qu'inspirait Pompée rendait

chacun docile à ses désirs, car on ignorait ses intentions, et

on redoutait qu'à son retour il ne marchât de nouveau sur

Piome à la tète de son armée victorieuse; mais Pompée,

ayant débarqué à Brindes vers le mois de janvier 693,

congédia ses troupes, et arriva à Rome sans autre escorte

que celle des citoyens qui étai(Mit alb's eu foule à sa ren-

contre *''^

Après la première manifestation de la reconnaissance

publique, il ne trouva plus l'accueil sur lequel il comptait,

et des chagrins domestiques vinrent augmenter ses d('"cep-

tions. Il avait appris la conduite scandaleuse tenue par sa

(0 Dion-Cassiiis, XXXVIl, xx.

(^) Dion-Cassiiis, XXXVIl, xliv. — Conlraiicinciit à irautrcs auteurs, Dion-

Cassius affiruie que les couiiccs ont été retardés. (Plutaniue, Poiiipée, xlv.)

(') » Plus on était alarmé, ])lus on fut satisfait de voir Pniiipue rentrer dans

sa patrie comme simple ciloyen. " (Vcilcius Patercnius, II, xi .)
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femme Mucia pendant son absence, et il se cl('ciJa à la

lépudier '''.

L'envie, ce fléan des répnbliqiies, se déchaîna eontic ini.

I^es nobles ne cachaient pas lenr jalousie; ils semblaient se

venjjer de lenis propies appréhensions, auxquelles venaient

encore se joindre des ressentiments personnels. Lucullns ne

lui pardonnait pas de l'avoir frustré du commandement de

l'armée d'Asie. Crassus était envieux de sa célébrité; Caton,

toujours ennemi de ceux qui s'élevaient au-dessus des

autres, ne pouvait lui être favorable, et lui avait même
refusé la main de sa nièce ; Metellus Creticus conservait un

souvenir amer des efforts tentés pour lui contester la cou-

quête de l'Ile de Crète'*', et INIetelIns Celer était blessé delà

répudiation de sa sœur Mucia ^". Oiiant à Cic<'ron, dont

l'opinion sur les hommes variait suivant leur plus ou moins

de déférence pour son mérite, il trouvait son héros d'autre-

fois sans droiture et sans élévation '''. Pressentant le mau-

vais vouloir (|u'il allait rencontrer. Pompée mit tout en

(i-iivre et dépensa beaucoup d'argent pour faire airiver au

consulat Afraiiius, un de ses anciens lieutenants; il comp-

tait sur lui pour obtenir les deux choses auxquelles il tenait

le plus : l'approbatiou générale de tous ses actes en Orient

et une distribution de terres à ses vétérans. INIalgré de vives

oppositions, L. Afranius fut nommé avec Q. Metellus Celer.

Mais, avant de présenter les lois qui l'intéressaient, Pompée,

qui jusque-là n'était pas rentré dans Rome, demanda le

triomphe. On le lui accorda seulement pour deux jours ; la

(') Ciceron, Lettres à Atticus, I, xii.

(') Metellus Faisait la conquête de la Crète, lorsque Poinpcc envoya un de

SCS lieutenants pour le dcpossL-dcr, sous prétexte que cette île était comprise

dans son (jrand commandement maritime.

W Dion-Cassiiis, XXXV II, xlix.

(*) « Jamais de droiture ni do candeur, pas un mobile honorable dans sa

politique; rien d'élevé, de fort, de généreux. - (Cicirron, Lettres à Atticus,

[, XIII.)
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cérémonie n'en fut pas moins remarquable par sa niaguifi-

eoncc. Elle eut lieu le 29 et le 30 septembre (393.

On portait devant lui des écriteaux où étaient inseiits :

les noms des pays concpiis, depuis la Judée jusqu'au Cau-

case, et des bords du Bosphore jusqu'aux rives de l'Eu-

phrato; les uoms des villes et le nombre des vaisseaux pris

sur les pirates; le nom de trente-neuf villes repeuplées;

le dénombrement des richesses versées dans le tr('sor; elles

étaient évaluées à 20,000 talents (plus de 115 millions), sans

compter les libéralités à ses soldats, dont le moins récom-

pensé avait touché 1,500 drachmes (1,455 francs)'"'; les

revenus publics, qui n'étaient, avant Pompée, que de

50 millions de drachmes (48 millions et demi , atteignirent

le chiffre de 81 millions et demi (79 millions). Parmi les

objets précieux qui furent exposés aux regards des Romains,

ou remarquait la Dactyliothèque (collection de pierres gra-

vées) du roi de Pont '*'
; un échiquier fait de deux seides

pierres précieuses, ayant cependant quatre pieds de long

siu- trois de large, orné d'une lune en or, du poids de trculc

livies; trois lits pour les repas, d'une valeur immense; des

vases d'or et de pierres précieuses en assez grand nombre

pour garnir neuf buffets; trente-trois coiuonues en perles;

trois statues d'or, représentant ^Minerve, ]Mars et Apollon;

une montagne du même métal, à base eaiiée, décorée de

IVnits de toutes suites et de figures de ceifs et de lions, le

tout environné pai' un cep de vigne d'or, cadeau du roi

Aristobule; un petit temple dédié aux Cluses, garni d'une

horloge; un lit de repos en or, ayant appartenu, disait-on,

à Darius, fils d'Hystaspe; des vases mnrrhiiis'"; la statue

0) l'Iiilarijiio, Poiiipc'c, xlvii.

i«) Pline, XXXVII, v.

W Vases trèo-rccliorihcs (jiii vfiiaiont tli' la Carmaiiic. Ils i cllL-taicnt les

couleurs de l'arc-cn-ciol, et, suivant Pline, un seul vase se vcriilit 70 lalciils

(plus <le 300,000 francs). (Pline, XXXVII, mi d vm.)
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d'.Trgciit du loi de l'ont l'hariiacc, le vainqueur de Siiiopo

,

contemporain de Philippe HI, de Macédoine*^' ; la statue

d'argent i\u deinier Milliridate et son buste colossal en or,

haut de huit coudées, ainsi tpie son trône et son sceptre;

des chars armés de taux et garnis d'ornements dorés (*'
;
puis

le portrait de Pompée lui-même, brodé en perles. Kidin

des arbres apj)arurent pour la première fois comme ohjels

rares et précieux : c'étaient l'ébénier et l'arbuste qui lournit

le baume <''. Ou voyait, précédant son char, les Cretois

Lastliènes et Panares, enlevés au triomphe de Metellus

Creticus'^^; les chefs des pirates, le fils de Tigrane, roi

d'Arménie, sa femme et sa fille; la veuve du vieux Tigrane,

appelée Zosime; Olthacès, le chef des Colchidiens; Aristo-

bule, roi des Juifs; la sœur de ^Milhridate, avec cinq de ses

fils; les femmes des chefs de Scythie; les otages des Ibériens

et des Albanieus; ceux des rois de Commagène. Pompée

était sur un char orné de pierreries et revêtu du costume

d'Alexandre le Grand '•''>; et, comme dé'jà il avait obtenu

trois fois les honneurs du triomphe pour ses succès en

Afrique, eu Europe et en Asie, on portait un grand tiophée,

avec cette inscription : Sur le monde entier '^'^K

Tant de sph^ndenr flattait l'orgueil national sans d<''sarnier

les envieux. Les victoires en Orient ayant toujours élé obte-

nues sans d'immenses efforts, on en rabaissait le mérite, et

(laton avait ét<'' jusqu'à diie qu'en Asie les gén(''raux n'avaient

eu à combattre que des femmes^''. Au sénat, Lucnilus et

d'autres consulaires importants firent repousser l'appro-

bation de tous les actes de Pompée. Et cependant, ne rati-

(') Pline, XXXIII, Liv. — Strabon, XII, 545.

W .\p|>icn. Guerre île Millirùhile, cxm.

W Pline, Histoire naturelle, XII, ix cl liv.

(*) Dion-Cassiiis, XXXVI, ii. — Vcllcius Pateiiuliis, II, xxxiv, xi,.

(') AppiiMi, Gticrre fie Milliridate, citvii.

i') Plufarque, Votitpéc , xlvii. — Dion-Cassiiis, XXXVII, xxi.

(') Ciccion, Discours pour jMurena, xiv.
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fier ni les traités conclus avec les rois, ni l'écliange des

provinces, ni les impositions des tributs, c'était tout re-

mettre en question. On alla encore plus loin.

Vers le mois de janvier G94''\ le tribun L. Flavius pro-

posa de racheter et d'affecter aux vétérans de Pomjiée, pour

y établir des colonies, le territoire déclaré domaine public

en 521, et vendu depuis; de partager entre les citoyens

pauvres Var/cr pnblicns de Volaterr;e et d'Arretium , en

l'^trurie, confiscpié par Sylla et non encore distribué <"^ Les

dépenses cpi'cntraîneraient ces mesures devaient être cou-

vertes par cinq années du revenu des provinces conquises'''.

Cicérou, qui désirait plaire à Pomjjée sans nuire aux intérêts

de ceux qu'il appelait ses riches amis '^', proposa de ne pas

toucher à Vager publiciis, mais d'acquérir d'autres terres

avec les mêmes ressources. Néanmoins il approuvait alors

la fondation de colonies, lui qui, deux ans auparavant,

appelait l'attention de ses auditeurs sur le danger de pareils

établissements; il avouait qu'il fallait éloigner de Rome cette

populace dangereuse, sentinn urbis, lui qui autrefois avait

engagé cette même populace à rester à Rome pour jouir des

fêtes, des jeux, des droits de suffrage <^'. Enfin, il proposa

d'acheter des propriétés particidières eu laissant Voger

publicits intact, tandis que dans son discours contre Ridlus

il avait blâmé, comme une dérogation à toute coutume, la

fondation de colonies sur des propriétés achetées à des par-

ticuliers *'''. L'éloquence de l'orateur, si prépondérante pour

'') Cicéron, Lettres à Attutis, I, xviii.

W Dioii-Cassius, XXXVIF, l.

W Cicéron, Lettres à Atticiis, I, xix.

W Ciceron, Lettres à Atticvs, I, xix.

W Ciceron, Deuxième n'iscours contre lu loi tKjriùrc, xwii.

CO » C'est que vos ancêtres ne vous ont point donné l'exeniple d'acheter des

terres aux particuliers |iour y envoyer le peuple en colonies. Toutes les lois,

jusqu'à présent, n'en ont ét/ibli (jue siir les domaines de lit IXcpnUUtpic. »

(Ciceron, Deuxième discours contre la loi atjruire , xxv.)
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faire ri'jcli'i- la loi de |{iillns, ne rcussil pa.s à faite ad<i|)tor

(•(•Ile (le Flavius : elle fut attaqiu'e avec une telle violenec

par le consul Mctellus, que le tribun le fit mettre en prison;

mais, cet acte de riffueur ayant sonlexc une ri^probalion

j;(''n(''rale, Pompée eut peui- A\[ scandale : il Hl dire à Flavius

de remettre le consul eu liberté et abandonna la loi. Bless(-

alors de tant d'injustices, voyant son prestige diminue, le

vainqueur de Mithridate icgrctta d'avoir licencié son armée,

et résolut de s entendre avec Clodius, (jiii jouissait d'une

grande popularité <'\

Vers la même époque, ^Jetellus Nepos, revenu une se-

conde fois en Italie avec Pompée, fut uommé préteur, et fil

abolir par uue loi tous les péages de l'Italie, dont la percep-

tion excitait de vives réclamations. Cette mesure, inspirée

probablement pai- Pompée et César, fut approuvée par tous;

cependant le sénat tenta , mais vainement , d'effacer de la

loi le nom de son auteur, ce qui montre, suivant Dion-Cas-

sins, que cette assemblée n'acceptait rien de ses adversaires,

pas méni(^ un bienfait ^^'.

X. Ainsi toutes les forces de la société, paralysées par

les divisions intestines, impuissantes à produire le bien,

semblaient ne se ranimei- (jiie pour lui faire obstacle ; la

gloire militaire comme r('loquence , ces deux instruments

de la puissance romaine, n'inspiraient plus que défiance et

jalousie. Le triomphe des généraux semblait bien moins un

succès pour la ISépublique qu'une satisfaction personnelle.

Le talent de la parole exerçait encore tout son empire, tant

que l'orateur était à la tribune; mais à peine en était-il des-

cendu que le prestige s'évanouissait, et le sentiment public

restait indifférent à de magnifiques artifices de langage

(') l'iiilaimie, Cnluit <!' LliijUi' , x.\xm.

<--) iJioii-Cassiiis, XXXVII, i,i.

1. 23
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employés à favoriser des passions égoïstes, et non à défendre,

comme antrefois, les grands intérêts de la j^atrie.

Chose digne de remarque! lorsque le destin pousse une

société vers un but, tout y concourt fatalement, autant les

attaques et les espérances de ceux qui désirent un change-

ment que la crainte et la résistance de ceux qui voudraient

tout arrêter. Après la mort de Sylla, César seul tenta avec

persévérance de relever le drapeau de Marius. Dès lors,

rien de plus naturel que ses actions et ses discours eussent

la même tendance. Mais ce qui doit fixer l'attention, c'est

de voir les partisans de la résistance et du système de Sylla,

les adversaires de toute innovation , amener à leur insu

les événements qui aplanirent à César la voie au pouvoir

suprême.

Pompée, le représentant de la cause du sénat, porte le

coup le plus sensible à l'ancien régime, par le rétablisse-

ment du tribunat. La faveur qui s'attachait à ses prodigieux

succès en Oiient l'avait élevé au-dessus de tous; par natuie

comme par ses antécédents, il penchait du côté de l'aristo-

cratie; la jalousie des nobles le rejette dans le parti popu-

laire et dans les bras de César.

De son côté le sénat, qui prétend conserver intactes

toutes les anciennes institutions, les abandonne en face du

danger; par jalousie envers Pompée, il laisse aux tribuns

l'initiative de toutes les lois d'intérêt général; par crainte

de Catilina, il abaisse les barrières qui interdisaient aux

hommes nouveaux l'accès au consulat et y fait arriver

Cicéron. Dans le procès des complices de Catilina, il viole

à la fois et les formes de la justice et la première garantie

de la liberté des citoyens, le droit d'appel au peuple. Au

lieu de se souvenir que la meilleure poiilicpic, dans les cir-

constances graves, est d'accorder aux hommes imj)ortauts

un témoignage éclatant de reconnaissance pour les services

rendus dans la bonne comme dans la mauvaise ioi'tuin', au
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lien de suivie après la victoire rexeinplc tlonné après la

d(''faite par l'aiicieii sénat, qui remerciait Yarroii de n'avoir

pas désespéré du salut de la R(pnbli(|ue, le scnal se montre

ingrat enveis Pompée, ne lui tient aucun compte de sa

modération; et, quand il peut le compromettre, l'enchaîner

même par les liens de la reconnaissance, il repousse ses

plus légitimes demandes, et ce refus apprend aux généraux

à venir que, lorsqu'ils retourneront à Rome après avoir

agrandi le territoire de la République, après avoir doublé

les revenus de l'I^tat, s'ils congédient leur armée, on leur

contestera lapprobation de leurs actes, et on marchandera

aux soldats la ri'compcnse due à leurs glorieux travaux.

Ciccron, lui-même, qui veut maintenir l'ancien état de

choses, vient le saper par sa parole. Dans ses harangues

contre Verres, il signale et la vénalité du sénat, et les exac-

tions dont se plaignent les provinces; dans d'autres, il

dévoile de la manière la plus effrayante la corruption des :

mœuis , le trafic des emplois et le défaut de patriotisme

parmi lis hautes classes; en parlant pour la loi Manilia, il

soutient qu'il faut un pouvoir fort dans les mains d'un seul,

afin d'assurer l'ordre eu Italie et la gloire à l'extérieiu-, et

c'est lorsqu'il a employé toute son éloquence à montrer

l'excès du mal et l'efficacité du remède, qu'il croit pouvoir

arrêter l'opinion publi(jue par le froid conseil de l'im-

-mobilité.

Caton déclarait ne vouloir aucune espèce d'innovations,

et il les rendait plus indispensables par sa propre résis-

tance; non moins queClicérou, il jetait le blâme sur les vices

de la société; mais, tandis que celui-ci variait souvent par

rinconstance de son esprit, (-alun, a\ec la ténacité systé-

matique d'un stoïcien, dciucuiait inllixibli' dans l'applica-

tion de principes absolus; il combattait même les projets

les plus utiles, et, empêchant toute concession, rendait les

haines comme les factions irréconciliables, il avait séparé
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Pompée du sénat eu faisant rejeter toutes ses propositions;

il lui refusa sa nièce malyré l'avantage, pour son parti,

d'une alliance qui aurait entravé les projets de César *'

.

Sans égard pour les conséquences politiques d'un rigorisme

outré, il avait fait déposer Metellus , tribun, et César,

préteur; mettre en accusation Clodius, ouvrir uue enquête

contre les juges, ne prévoyant pas les suites funestes d'un

procès où l'honneur d'un ordre entier était mis en question.

Ce zèle irréfléchi avait rendu les chevaliers hostiles au

sénat; ils le devinrent encore davantage par l'opposition

de Caton à la réduction du taux des fermes de l'Asie*^'.

Aussi, appréciant alors les choses à leur véritable point

de vue, Cicéron écrivait à Atticus : -'Avec les meilleures

» intentions, notre Caton gâte toutes les affaires; il opine

" comme dans la république de Platon , et nous sommes la

> lie de Romulus ''^'. "

Rien n'arrêtait donc le cours des événements; le parti de

la résistance les précipitait plus que tout auti-e. Evidem-

ment on marchait vers une révolution; or une révolution,

c'est un fleuve qui renverse et inonde. César voulait lui

creuser un lit; Pompée, assis fièrement au gouvernail,

croyait commander aux flots qui l'entraînaient. Cicéron,

toujours irrésolu, tantôt se laissait aller au courant, tantôt

croyait pouvoir le remonter siu- une barque fragile. Caton,

inébranlable comme un roc, se flattait de résister à lui seul

au cours irrésistible (|ui emportait la vieille société romaine.

(" Plutaitjue, Caton, xxxv.

(^) « On vilipende le sénat, l'ordre des chevaliers s'en sépai-e. Ainsi cette

année aura vu renverser à la fois les deux bases solides sur lesquelles j'avais,

à moi seul, assis la République, c'est-à-dire l'autorité du sénat et l'union des

deux ordres, i- (Cicéron, Lettres à Atlicus, I, xviii.)

W Cicéron , Lettres à Atliois, II, i.
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César, I. Taiulis qu'ù Rome les anciennes réputations s'abais-

erElpa^'në saient dans des luttes sans {grandeur et sans patriotisme,

i693). d'autres s'élevaient, au contraire, dans les camps par l'éclat

de la gloire militaire. César, au sortir de sa préture, s'était

rendu dans l'Espagne idtérienre, qui lui était assignée par

le sort; vainement ses créanciers avaient cherché à retarder

son départ : il avait eu recours an crédit de Crassus, qui lui

servit de caution pour la somme de 830 talents (près de

.") millions de francs) ''\ Il n'avait même pas attendu les

instructions du sénat'*', qui, d'ailleurs, ne pouvaient être

prêtes de longtemps, l'assemblée ayant remis les affaires

concernant les provinces consulaires après le procès de

(llodius, terminé seulement en avril 693 ('\ Cet empresse-

ment à rejoindre son poste ne pouvait donc avoir pour rai-

son la crainte de nouvelles poursuites, comme on l'a sup-

posé, mais il était motivé par le désir de porter secours aux

alliés, qui imploraient la protection romaine contre les mon-

tagnards de la Lusitanie. Toujours dévoué sans réserve à

ses protégés <*\ il emmenait avec lui en Espagne un jeune

"' Pliilarniio, Cc'srir, xii. — A|)|)icii, Giirrrcs rivi/rs, II, ii, 8, parle de

25 millions de sesterces, re (|iii f;iil V milliniis TôO.noo francs.

(^1 Suétone, César, xviii.

W Cicéron, Lettres à Atticus , I, xiv et xm.

'*) « Dès sa jennesse il se montra zélé et fidèle l'rivers ses clients. » (Suétone,

Ci'sar, i.xxi.)



358 HISTOIRE DE JULES CESAR.

Africain de grande naissance, Masintha, son client, qu'il

avait défendu récemment à Rome, avec une extrême ar-

deur, et caché dans sa maison après la condamnation '\

pour le soustraire aux jiersccutions de .Tuba, fils d'Hiempsai,

roi de Xumidie.

On raconte qu'en traversant les Alpes, César s'étant

arrêté dans un village, ses officiers lui demandèrent en riant

s'il croyait qu'il y eût même dans ce coin de terre des

brigues et des rivalités pour les emplois. Il répoudit sérieu-

sement : " .l'aimerais mieux être le premier parmi ces bar-

" bares que le second dans Romc'"\ ^ On répète cette anec-

dote, plus ou moins authentique, comme une preuve de

l'ambition de César. Qui doute de cette ambition? L'essentiel

est de savoir si elle était légitime, si elle devait s'exercer

poui' le salut ou pour la ruine du monde romain. N'est-il pas

])lus honorable, après tout, d'avouer avec franchise les

sentiments qui nous animent que de cacher, comme Pom-

pée, l'ardeur du désir sous l'apparence du dédain?

Arrivé en Espagne, il leva jjromptement dix nouvelles

cohortes, qui, jointes aux vingt autres déjà dans le pays,

lui donnèrent trois légions, forces suffisantes pour pacifier

bientôt la province '''. La tranquillité en était sans cesse

troublée par les incursions des habitants du mont Hermi-

nium *^', qui ravageaient la plaine. Il exigea d'eux qu'ils

vinssent s'y établir : ils refusèrent. César alors commença

une rude guerre de montagnes et parvint à les soumetti'e.

(') Suétone, César, i.xxi.

") Plutarque, Ccsar, xii.

f) Plutarque, Ct'snr, xii.

"^ Cliaîne de nionfagiics du Pnitufjal, apjielée aujourdliiii .vcîra du Estrclla,

ol qui sépare le bassin du Tago do la vallée du Jlondego. D'après Ccllarius

{Crc'ocjraphie antique, I, i.x), le mont Herminium .s'appelle encore Artniimo.

\,'oppiihim |)rin<ipal des population.s de ces montagnes paraît avoir été Medo-

l)rega {Mcwhrio)^ dont il est tait mention dans les CotnincnUiires de César,

(iiirrre d'Alexatiilrie , xi.viii.
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I^lTiayt-es de cet exemple et ciaiffiiaiil le même sort, les

peuplades voisines transportèrent au delà du Durius (Doiiro)

leurs familles et tout ce qu'elles avaient de plus pn-cieux.

Le général romain s'empressa de profiter de l'occasion,

pénétra dans la vallée du Mondego pour s'emparer des

villes abandonnées, et se mit à la poursuite des fuyards.

Ceux-ci, près d'être atteints, se retournèrent et résolurent

d'accepter la bataille en poussant devant eux leurs trou-

peaux, dans l'espoir que, par cette ruse, les Romains,

o(cnp(''s à s'empai(M' (]u butin, se débanderaient et seraient

plus faciles à vaincre; mais César n'était pas homme à se

laisser prendre à ce jnége grossier : il négligea les trou-

peaux, alla droit à l'ennemi et le dispersa. Pendant qu'il

était occupé à combattre dans le nord de la Liisitanie, il

apprit que, sur ses derrières, les habitants du mont Hermi-

nium s'étaient rc'-voltés de nouveau pour lui fermer la route

par laquelle il était venu. Il en prit alors une autre; mais

ceux-ci tentèrent encore de lui barrer le passage en se pla-

çant dans le pays situé entre la Serra Albardos*'' et la mer;

vaincus, et leur retraite coupée, ils furent forcés de s'enfuir

vers l'Océan, et se réfugièrent dans une île appelée aujour-

d'hui Péniche de Cimn (voyez planche If''), laquelle, n'étant

plus complètement détachée du continent, est devenue une

presqu'île. Elle est située à environ vingt-cinq lieues an

nord de Lisbonne'*'. César n'avait pas de barques; il fil

0) Prob.iblciiii'nl ilans la prnvince actiiellc de Lfvria.

(*) D'après une rcronnaissaiirp faite, en août 1861, pai- !<> iliic dr HiHniic.

il n'y a aucun doute que la pi-rsqu'île de Péniche n'ait jadis tiuiiie une île.

Suivant la tradition des gens du pavs, l'Océan allait, dans les teir^is anciens,

jusqu'à la ville d'Ato{juia; mais, puisque Dion-Cassins parle de la niarcc mon-

tante qui aurait englouti des soldats, il faut croire qu'il existait quelques gués à

marée basse. Nous donnons ici les extraits de divers auteurs portugais qui ont

écrit à ce sujet.

Bernard de Rrilo [Monarchie porlmiitisc , I. I, p. 'f2!(. Lisbonne , 1790)

s'exprime ainsi : " Comme sur toute la côtr du l'"rlM(;al nniis ne vovoiis pas,
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construire dos racleniix , sur lesquels passèieut quelques

troupes ; les autres crurent pouvoir s'aventurer sur des bas-

fonds qui, à mer basse, formaient un gué; mais, vivement

attaquées par les ennemis, dans leur retraite, elles furent

(le notre temps, une île plus conforme aux conilitions de celle oii César voulait

aborder, que la péninsule où se trouve une localité qui
,
prenant le nom de la

situation qu'elle a, s'appelle Péniche, nous dirons, avec notre Resende, que

c'est d'elle que parlent tous les auteurs. Et je ne crois pas qu'il soit possible

d'en trouver une plus conforme en tout que celle-là, parce que, outre qu'elle

est unique et peu distante de la terre ferme, nous voyons qu'à la mer basse on

peut traverser à sec le détroit qui la sépare, et avec bien plus de facilité encore

qu'on n'aurait pu le feire dans les temps antiques, par la raison que la mer a

ensablé une {jrande partie de cette côte, et produit ce résultat que la marée

occupe ce terrain avec moins d'élévation; mais, toutefois, cette élévation n'est

pas si petite que , lorsque la marée monte , il ne soit nécessaire de se servir

d'embarcations pour arriver à l'île, et cela sur un espace de cinq cents pas

environ d'eau qui sépare l'île de la terre ferme. «

Voici le passage de Resende : « Sed quaBrendum utrobique quaenam insula

• ista fuerit terrœ contigua, ad quam sive pedibus sive natatu profiigi transire

>' potuerint, ad quam similiter et milites trajicere tentarint? Non fuisse Londo-

" brin, cujus meminit Pfolomaîus (Berligam modo dicimus), indicio est di-

» stantia a continente non modica. Et quum alia juxta Lusitaniœ totius littus

" nulla nostro sevo exstet, haec de qua Diou loquitur, vel incumbenti violentius

•• mari abrasa, vel certe peninsula illa ojipidi Péniche juxta Atonguiam, erit

" intelligenda. Nam etiara nunc alveo quingentis passibus lato a continente

11 sejungitur, qui pedibus œstu cedente transitur, redeunte vero insula plane fit,

11 neque adiri vado potest. Et forte illo saeculo fuerit aliquanto major. " (I,. André

de Resende, De AntiqtiiUitihits Liisittiuiœ rœU'rfUjiie liùilorirn quœ extlant

npera. Conimbricie, 1790, t. I, p. 77.)

Antonio Carvaibo [Da eosta rorof/rnfiii PnrttK/iirsfi , t. II, p. I V V

.

I.i.sboa, 1712) expose les mêmes idées.

Les renseignements précédents sont confirmés par la lettre suivante d'un

évêque anglais qui faisait partie de l'expédition des croisés, au temps de la

prise de Lisbonne, sous le règne d'Alfonso Henrique, en 1147 .-

« Die vero quasi décima, impositis sarcinis nostris cmn episcopis velificare

11 incepimus iter prnsperuin agcntes. Die vero postera ad iusulam Phenicis

11 (vnigo Penirhc) distnntis a continente quasi oclingentis passibus féliciter

11 applic uimiis. Insula ,nl)Mii(l;it icrvis il inaxinic cuniculis : liquiricium {lege

11 glvcvrrlii/uin) liabel. Tvrii dicuiil cam Eiictream, Peni fiaddis, id est septem,

1' ultra (iiiaiii iiciu i'>l ti-rra : idi'o rxiri'miis noli nibis termiiiirs iljrilur. Juxta
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enfjlouiif.s pai' la inarc'e montanto. Vu .spiil lioninir se sauva,

Publias Sca'vius, leur chef, qui, uialfjri" s;'s blessures,

parvint à {jaguer la teiTe ferme à la nafje. Plus laid, C(''sai'

fit venir cle.s navires de Cadix, passa dans l'ile avec sou

armée et défit les Barbares. De là il se diri{i[ea avec sa flotte

vers Brif^antiiim (aujourd'hui In Corogue), dont les habi-

tants , effrayés à la vue des vaisseaux, cpii leur t'taieut

inconnus, se soumirent volontairement ''\ Toute la T.usi-

tanie devint tributaire des Romains.

César reçut de ses soldats le titre iViiiijx-rtitnr. Ijorsque

les nouvelles de ses succès parvinrent à Rome, le sénat

décréta en son honneur un jour de fête, et lui accorda le

droit de triompher à son retour <*\ L'expédition terminée, le

vainqueur des Taisitaniens s'occupa de l'administration, el

fit réfjner dans sa province la justice et la concorde. Il

méiita la leconnaissance des Espagnols en supprimant le

tribut ('-tabli par Metellus Pius pendant la {jnerre de Serto-

rius *'^ Il s'appliqua surtout à mettre un terme aux diffi'"-

reuds qui s'élevaient chaque jour entre les créanciers et les

débiteurs, en ordonnant que ceux-ci consacreraient, tous

les ans, les deux tiers de leurs revenus à l'amortissement

de leurs dettes, ce qui, selon Plutarque, lui fit un fifrand

" liane sunt (Iiiîe insiilae quœ viilfjo (licnntiir Reilingcs , iil est Baléares liiifjna

» corriipta. in iina qiianim est palatinm adniirabilis arrhitcctura' et nnilfa offici-

- nanim diversoria régi cuidain, ut aiunf, quondam {{ratissimum secretale

" hospicinm. » (Criieesignati Anglici epistola de expngnatione Olisiponis, dans :

Porliii/fi/lùe mantnnenta hùlorica a sœctilo octai>o post Chrixiîim itsqite ad

auinliini (lerimrim ,
jussu Academiœ scientiarinn Othipouettsis édita.

Volumen I, fasoicnliis m, Olinpones, MDCCCLXI, p. 393.)

"^ Dion-Cassius , XXXVII, lii-liii. — • César battit, dès son arrivée, les

Lusitaniens et les Gallaques (liabitants de la Galice), et s'avança jusqu'à la uici-

extérieure, soumit ainsi aux Romains des peuples qui n'avaient point ciiidrc

reconnu leur autorité, et revint de ce gouvernement chargé de gloire et <lc

richesses, dont il donna une pailie à ses soldats. " (Zonare, Aniialex, X, vi.)

(*) .Appien, Gtierres rniili's, II, viii.

C César, Guerre d' F-f^payiir , xi.u.
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houneur ''\ Cette mesui-c, eu effet, était un acte couserAa-

toire de la propriété; elle empêchait les usuriers romains de

s'emparer de tout le capital pour être remboursés, et on

verra qu'il la rendit générale pendant sa dictature '^\ Enfin,

après avoir apaisé les dissensions, il combla de bienfaits

les habitants de Cadix, leur laissa des lois dont l'heureuse

influence se fit sentir longtemps, et abolit chez les peuples

de la Lusitanie les usages barbares , dont quelques-uns

allaient jusqu'à sacrifier des victimes himiaines '^\ C'est là

qu'il se lia d'amitié avec un homme important de Cadix,

Ïj. Cornélius Balbus, qui devint son maqistev fabrnm pen-

dant les guerres des Gaules, et que défendit Cicéron lorsque

le droit de citoyen romain lui fut contesté'^'.

Tout en administrant sa province avec la plus grande

équité, il avait, pendant la campagne, recueilli un riche bu-

tin, qui lui servit à récompenser ses soldats et à verser dans

le trésor des sommes considérables, saus être accusé de con-

cussion ni d'actes arbitraires. Sa conduite comme propré-

teur eu Espagne ^'*^ fut louée de tous, et, entre autres, par

(') Plutarque, César, xii.

W « Une légion d'accusateurs se déchaîna confie ceux qui s'enrichissaient par

l'usure, au mépris d'une loi du dictateur César sur la proportion des créances

et des possessions en Italie, loi depuis longtemps mise en oubli par l'intérêt

des particuliers. » (Tacite, Annales, VI, xvi. — Suétone, xi.ii.)

W » Je ne rappellerai pas toutes les distinctions dont César a décoré le

peuple de cette ville lorsqu'il était préteur en Espagne; les divisions qu'il a su

apaiser chez les Gaditains; les lois que, de leur consentement, il leur a don-

nées; l'antique barbarie de leurs mœurs et de leurs usages, qu'il a su feire

disparaître; l'empressement avec lequel, à la prière de lîalbiis. il l(>s a comblés

de bienfaits. >• (Cicéron, Discours pour Balb7is, xix.)

W « Dès sa jeunesse il a connu César, il a plu à cet homme éniinent. César,

dans la foule de ses amis, l'a distingué comme un de ses intimes; dans sa

préture, durant son consulat, il l'a préposé à la construction de ses machines

de guerre. Il a goûté sa prudence, apprécié son dévouement, agréé ses bons

offices et son affection; à cette époque Balbus a partagé presque tous les travaux

lie César. » (Cicéron. Discours pour Balbus, xxviii.)

''^ u Car cet lioinmr (César) commeiu'a par t'trc préteur en Espa;;iip. cl.
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Maic-Ant<)i,iu' , dans un discours prononcé aprè.s la mort

de César.

Ce n'est donc pas, ainsi que le prétend Suétone, en men-

diant des subsides ''*
: on ne mendie guère à la tête d'une

armée; ce n'est pas davantage en abusant de sa force, qu'il

amassa de si grandes richesses : il les obtint par les contribu-

tions de guerre, par une bonne administration
,
par la recon-

naissance même de ceux qu'il avait gouvernés.

II. (n'sar était revenu à Rome vers le mois de juin *''' sans

attendre son successeur. Ce retour, que les historiens re-

gardent comme précipité, ne l'était guère, puisque ses pou-

voirs réguliers étaient expirés depuis le mois de janvier 694.

Mais il tenait à être présent à la prochaine réunion des co-

mices consulaires. Il s'y présenta avec confiance, et, pen-

dant qu'il faisait les préjjaiatifs de son triomphe, il demanda

de pouvoii' en même temps briguer le consulat. Revêtu du

titre LVimj)c>irit()i\ ayant, j)ar une conquête rapide, reculé

les bornes de l'empire jnstju'aux rivages septentrionaux de

l'Océan, il pouvait légitimement aspirer à cette double dis-

tinction ; mais on l'accordait difficilement. Pour obtenii*le

triomphe, il fallait rester hors de Rome, garder les licteurs

et l'habit militaire, et attendre que le sénat eût fixé le jour

de l'entrée. Pour briguer le consulat, il fallait, au contraire,

être présent à Rome, en robe blanche <*', costume des pré-

(loiitant (le la fidélité de celte province, il ne voulut pas accorder à ses habi-

tants la possibilité de devenir plus tard danfjereux, grâce à une paix apparente.

H préféra faire ce qui importait aux intérêts de la République plutôt que de

jiassor tranquillement le temps de sa m.i{;istrature, el , comme les Espagnols

refusaient de se rendre, il les v obligea par la force; il surpassa donc en gloire

ceux qui l'avaient précédé en Espagne, car il est plus difficile de conserver une

conquête que de la faire. » (Dion-Cassius, XI.IV, xli.)

") .Suétone, Ce'sar, liv.

(*) « César arrive dans deux jours. » (Cice'ron à Atticu.i, II, i. Juin 694.)

(" T>e là le nom de candidat.
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toiulaiits aux honneurs, et y résider plusieui's jours avant

l'c'lection. liC sénat n'avait pas toujours jugé les deux de-

mandes ineompatibles <''; peut-être même aurait-il accordé

cette faveur à César, si Caton, parlant jusqu'à la fin du jour,

n'eût rendu toute délibération impossible ^^\ Celui-ci cepen-

dant ne s'était pas montré si rigide en G84; mais c'est

qu'alors Pompée triomphait en réalité de Sertorius, cet

ennemi de l'aristocratie, quoique officiellement il ne fût

questioi! que des victoires sur les Espagnols'''. Obligé d'op-

ter entre une vaine céiénionie et le pouvoir, César n'hé-

sita pas.

Le terrain était bien préparé pour son élection ; sa popu-

larité n'avait fait que croître, et le sénat, trop fier de ses

avantages, s'était aliéné les hommes les plus puissants.

Pompée, mécontent de tous les refus opposés à ses justes

rc'clamations, savait bien, en outre, que la loi récente, dé-

clarant ennemis pidilics ceux qui corrompaient les élec-

teurs, était une attaque directe contre lui, puisqu'il avait

ouvertement payé l'élection du consul Afranius; mais, tou-

jours infatué de sa personne, il se consolait de ses échecs

en se pavanant f/r7;!.s' sn belle rnhe lirodée ''^K Ci'assus, resté

longtemps fidèle au parti aristocratique, en était devenu

l'adversaire, à cause de la jalousie mal déguisée des grands

à son égard et de leurs manœuvres pour l'impliquer avec

César dans la conspiration de Catilina. Cependant, (juoiqu'il

tînt en main les fils de bien des intrigues, il craignait de se

compromettre et évitait de se prononcer en public contre tout

bonnuc en cràlil '"
. TiUcullus, fatigin'^ de ses campagnes et

(') " Bien des prt'tPiulanIs au consulat avaient i-tr noiiiiiK'S f|noii|iK' aliscnfs,

t(!moin Marcellus en .540. >• (Tite-I.ive, XXIV, ix.)

W Plutarquc, Caton, xxxvi.

(•') Florus, III , xxiii.

(') Ciceron, Leth-es à Alliim, I, xviii.

(') Ciciiii.n, Lettres à Atlinis, I, xvm.
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des luttes intestines, se retirait de la polititjue ponr jouir en

paix de sou immense tuitnne. Catulus était murt, et la pin-

part des grands suivaient limpulsiou cpic leur impiimaient

quelques sénateurs arilents , sans se soueier beaueoup des

affaires, et se croyaient les hommes les plus heureux du

monde lorsqu'ils avaient (Inii^ leurs viviers des liarbeatix assez

bien apprivoisés puiir venir inanyer dans leurs inains'''K Cicé-

rou sentait son isolement. Les nobles, dont il avait servi la

colère, une fois le danger passé, ne voyaient plus eu lui

(|u'un parvenu; aussi avait-il prudemment changé de eon-

vietions : lui, lexteiniinateur des conjurées, avait détendu

1*. Sylla, un des complices de C'atilina, et lavait fait acquitter

malgré l'évidence des preuves*'''; lui, l'énergique adversaiie

de tout partage des terres, avait soutenu la loi agraire de

Flavius. Il écrivait à Atticus : < .l'ai vu nos heureux du jour,

" ces grands amateurs de viviers, ne plus cacher l'envie

» qu'ils ont contre moi; alois j'ai cherché de plus solides

>' appuis ''\ "

En effet, il s'était rappioché de Pomjiee, eu convenant

tout bas qu'il n'avait >< ni étendue d'esprit, ni noblesse de

» cœur. Il ne sait que baisser la tète et flatter le peuple,

" disait-il; mais me voilà lié avec lui de telle façon ([ue tous

» deux, comme particuliers, nous y trouvons notre compte,

>' et que, comme hommes politiques, nous pouvons l'un et

' l'autre^ '^si'" avec plus de décision. On avait excité contre

" moi la haine de cette jeunesse ardente et sans principes.

" J'ai si bien su la lamener par mes bonnes manières

,

" qu'elle n'a plus de considération que pour moi. Enfin je

» m'applique à n'être blessant pour qui que ce soit, et cela

" sans bassesse ni populacerie. L'ensemble de ma conduite

0) Cicéron, Lettres à Atticus, II, i.

(*) « 11 paraît même <|uc Cicéron avait cni|irunl(; à l'accusé un million de

sesterces pour acheter une maison sur le mont l'alalin. » (Aulu-Gcllc, XII, un.)

W Cicéron, Lettres ù Alliius, I, xix.
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» est si bien calculé, que l'homme public ne cède sur rien,

" et que l'homme privé
,
qui connaît la faiblesse des hon-

" uêtes gens, l'injustice des envieux et la haine des méchants,

» prend ses précautions et se ménage '"'. "

Cici-ron se faisait illusion sur les causes de son change-

ment de politique et ne se rendait pas compte des raisons

qui l'engageaient à chercher de puissants appuis. Comme
tous les hommes sans caractère, au lieu d'avouer hautement

les motifs de sa conduite, il se justifiait auprès de ses amis

en prétendant que, loin d'avoir modifié ses opinions, c'était

lui qui convertissait Pompée et qui tenterait bientôt la même
épreuve sur César. " Vous frappez tout doucement siu' moi,

" écrivait-il à Atticus, au sujet de ma liaison avec Pompée,

" mais n'allez pas imaginer que je l'aie contractée eu vue

" de ma sûreté personnelle. Les circonstances ont tout fait;

" au moindre désaccord entre nous, il y avait trouble dans

>' l'Etat. J'ai pris mes mesures et fait mes conditions, de

» sorte que, sans transiger sur mes principes, qui sont les

» bons, je l'ai lui-même amené à des sentiments meilleurs.

" Il est un peu guéri de sa manie de popularité ^i j*^

» réussis de même à convertir César, dont la barque vogue

" à pleines voiles, aurai-je encore fait grand mal à l'Etat'^ ? »

Cicéron, comme tous les hommes dont la parole est la prin-

cipale force, sentait qu'il ne pouvait jouer de rôle important

ni même être en sûreté qu'en s'associant aux hommes d'épée.

Pendant qu'à Rome les dominateurs du monde se livraient

à des querelles mesquines , une nouvelle inquiétante vint

soudainement faire diversion aux intrigues politiques. On

apprit que les alliés gaulois des bords de la Saône avaient

été battus par les Germains, que les Helvètes étaient en

armes et faisaient des excursions hors de leurs frontières.

(') Ciceroii, Lettres à Attivus, I, six.

(" Ciiuron, Lettres à Altîvuf, 11, i.
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L'effroi fut général. On crut à une nouvelle invasion des

Cimbres et des Teutons, et, comme toujours (M1 panille

occasion, une levée en masse, sans exemption, tut ordon-

née <'>. Les consuls de l'année précédente tirèrent au sori

leurs provinces, et on décida d'envoyer des commissaires

chargés de s'entendre avec les peuplades gauloises pour

résister aux invasions étrangères. Les noms de Pompée et

de Cicéron furent aussitôt prononcés; mais le sénat, mù par

différentes raisons, déclara que leur présence était trop

nécessaire à Rome pour qu'on leur permît de s'éloigner. On

ne voulait pas fournir au premier une nouvelle occasion de

se mettre eu évidence, ni se priver du concours du second.

IIL Des nouvelles plus rassurantes étant parvenues de la

Gaule, la crainte de la guerre cessa pour quelque temps, et

les choses avaient repris leur allure accoutumée, lorsque

César revint d'Espagne. Au milieu de la confusion des opi-

nions et des intérêts, la présence d'un homme ferme dans

ses desseins, à convictions profondes, illustré par de récents

succès, fut, sans nul doute, un événement. Il lui fallut peu de

temps pour juger la situation, et, ne pouvant encore réunir

les masses par une grande idée, il pensa à réunir les cliels

par un intérêt commun.

Tous ses efforts eurent dès lors pour luil de faire partager

ses \ixes à Pompée, à Crassus et à Cicéron. Le premier avait

été assez mal disposé pour lui. A son retour de la campagne

contre Mithridate ('\ il l'appelait son Kgisthe, par allusion

aux relations que César avait eues avec sa femme Mucia

pendant que, semblable à Agamemnon, il faisait la guerre

en Asie. Ce ressentiment, assez faible d'ailleurs chez les

Romains, disparut bientôt devant les exigences de la poli-

(') Cicéron, Lettres à Allicus, I, xiic.

^*) Suétone, César, l.
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tique. (Jiiant à Ci'assiis, (jii'im autayonisiuc jaloux séparait

depuis longtemps de Pompée, toute l'habileté de César et

la séduetiou de ses niauiéres tureut néeessaires poiu' le lap-

procher de sou rival. Mais, pour les amener l'un et l'autre

à suivre uue même ligue de eouduite, il fallait, eu outre,

faire valoir à leurs yeux des motifs puissants, capables de

les convainci'e. Les historiens, en général, n'ont donné,

comme raison de l'entente de ces trois hommes, que l'appât

de l'intérêt j)ersouuel. Certes Pompée et Crassus n'étaient

pas insensibles à une combinaison favorisant leur amour

pour le pouvoir et les richesses, mais on doit prêter à César

un mobile plus élevé, et lui supposer l'inspiration du vrai

patriotisme.

liR situation de la République devait appaiaitie ainsi à sa

vaste pensée : la domination romaine, étendue sur le monde

comme un corps immense, le tient enserré de ses bras ner-

veux; et, tandis que ses membies sont pleins de vie et de

foice, le cœur se décompose par la corruption. Sans un

remède héroïque, la contagion se répandra bientôt du centre

aux extrémités, et la mission de Rome restera inachevée!

— Qu'au présent on compare les beaux jours de la Répu-

blique! Qu'on se souvienne de ce temps où, rendant hom-

mage à la politique du sénat, les délégués des peuj)lcs

étrangers déclaraient hautement préférer à l'indépendance

la suzeraineté protectrice de Rome! Depuis cette époque,

quel changement! Tous les peuples haïssent la puissance

romaine, et cependant cette puissance les préserve de maux

plus grands encore. Cicéron dit avec raison : u Que l'Asie y

" songe bien, aucune des calamités qu'engendrent la guérie

" et les discordes civiles ne lui serait épargnée si elle cessait

» de vivre sous nos lois '''. » Et ces conseils peuvent s'appli-

quer à tous les pays oiï les légions ont pénétré. Si donc le

(') Cici'ioii. Lcllrc.s à Oiiliiliis , I, i, xi.
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sort a voulu que les nations fussent soumises à un seul

peuple, le devoir de ce peuple, exécuteur des décrets éter-

nels, est d'être envers les vaincus juste et équitable comme

la divinité, puisqu'il est inexorable comme le destin. —
Comment mettre un terme à l'arbitraire des jnoconsuls on

des propréteurs, que toutes les lois promidguées depuis tant

d'années ont été incapables de réprimer? Comment empê-

cher les exactions commises sur tous les points de l'Empire,

si une direction plus stable et plus forte n'émane pas du pou-

voir central"? — La Pu-publique suit sans règle un système

d'envahissement qui épuisera ses ressources : il est impos-

sible de combattre tous les peuples à la fois et de maintenir

les alliés dans l'obéissance, si, par d'injustes traitements, on

les pousse à la rébellion. Il faut diminuer le nombre des

adversaires de la République en rendant la liberté aux cités

qui en sont dignes <"', et reconnaître comme amis du peuple

romain les royaumes avec lesquels il y a chance de vivre en

paix '^-
. Les ennemis les plus dangereux sont les Gaulois, et

c'est contre ce peuple guerrier et turbulent qn'il importe de

diriger toutes les forces de l'Etat. — En Italie, et sous ce

nom on doit comprendre la Gaule cisalpine, combien de

citoyens privés des droits politiques! A Rome, combien de

prolétaires vivant de l'aumône des riches ou de l'Etat! Pour-

quoi ne pas étendre jusqu'aux Alpes la commune romaine,

et pourquoi ne pas augmenter la race des laboureurs et des

soldats en les rendant propriétaires? Il faut relever le peuple

romain à ses propres yeux et la Répidjlique aux yeux de

l'univers! — La liberté absolue de la parole et du vote était

un grand bienfait, lorsque, tempérée par les mœurs, con-

tenue par une aristocratie puissante, elle développait les

facultés de chacun sans nuire à la prospérité de tous; mais,

(') C<isar, consul et dictateur, déclara libres plusieurs cités étrangères.

W On vcna, dans le chapitre suivant, cpic César fit reconnaître comme amis

du peuple romain Auléte, roi d'Egypte, et Ariovisle, roi des Germains.

I. 2V
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depuis que, les moeurs antiques disparaissant avec l'aristo-

cratie, on a vu les lois devenir des armes de guerre à l'usage

des partis, les élections un trafic, le Forum un champ de

bataille, la liberté n'est plus qu'une cause incessante de fai-

blesse et de décadence. — Les institutions créent uue telle

instabilité dans les conseils et une telle indépendance dans

les fonctions, qu'on cherche eu vain cet esprit de suite et de

contrôle, indisj)ensable au maintien d'un aussi giand em-

pire. Sans renverser des institutions qui ont douué à la Répu-

blique cinq siècles de gloire, on peut, par l'union intime des

citoyens les plus recommandables, établir dans l'Etat une

autorité morale qui domine les passions, modère les lois,

donne plus de fixité au pouvoir, dirige les élections, main-

tienne dans le devoir les mandataires du peuph- romain, et

conjure les deux plus sérieux dangers du moment : l'égoïsme

des grands et l'effervescence de la foule. Voilà ce que leur

union peut réaliser; leur désunion, au contraire, ne fera

qu'encourager la funeste conduite de ces hommes qui com-

promettent également l'avenii', les uns par leur résistance,

les autres par leur emportement.

Ces considérations devaient être facilement comprises de

Pompée et de Crassus, acteiu's dans de si grands événe-

ments, témoins de tant de sang répandu dans les guerres

civiles, de tant d'idées généreuses tantôt triomphantes,

tantôt abattues. Ils acce})tèrent l'offre, et c'est ainsi que fut

conclue une alliance appelée à tort Premier triiiiiivirat ('\

Quant à Cicéron, César l'engagea à entrer dans le pacte qui

venait de se former, mais il refusa de se joiudie à ci" qu'il

appelait une réunion d'amis '^'. Toujours incertain daus sa

(') On a[)p(lail ihiimiviis, (Iccemvirs, vigintivirs, les ina{|i.slrats qui, au

nombre de deux, de dix ou de vingt, parlaçeaient la même fonction. Or, dans

le cas présent, il ne s'agissait que de lier par un accord tacite les hommes les

plus considérables. Le nom de triumvirat n'était donc pas bien applicjué.

(*) « Me in tribus sibi oonjuuctissimis consularibus esse vciluil. « (Ciceron,

Discours pmtr les provinces consulaires , xvii.)
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conduite, toujours partagé entre son attrait pour les dépo-
sitaires du pouvoir et ses engagements envers les partisans

de l'oligarchie, inquiet de l'avenir, qui échappait à sa pré-

voyance, il mettait son esprit à empêcher de réussir toute

mesure qu'il approuvait une fois qu'elle avait réussi. L'al-

liance que ces trois personnages scellèrent par des ser-

ments ('' resta longtemps secrète, et ce ne fut que pendant
le consulat de César qu'elle apparut au ;;rand jour par l'ac-

cord qu'ils montrèrent dans tontes les résolutions politiques.

César se mit donc ardemment à l'œuvre pour réunir eu sa

laveur tontes les clianees (pii ilevaicnt assurer son élection.

IV. Parmi les candidats se trouvait !.. I.ucceius; César
désirait s'adjoindre ce personnage, disliiigué par ses écrits

et sou caraclère'^-, et qui, jouissant d'une immense fortune,

avait promis d'en faire largementlusage à leur profit com-
mun, pour avoir le pins de voix dans les centuries. « La
» iaction aristocratique, dit Suétone, ayant appris cet ar-

" rangement, fut saisie de crainte. Elle pensait qu'il n'était

•' rien que César ne tentât, dans l'exercice de la magistra-

» ture souveraine, s'il avait un eoilègue qui s'accordât avec

" lui et qui adhérât â tons ses projets •''. " Les grands, ne

pouvant réussir à l'évincer, résolurent donc de lui adjoindre

Bibulus, qui, déjà sou collègue dans l'édiliti- et dans la pré-

ture, s'était montré constamment son adversaire. Chacun
contribua de sa bourse pour influencer les élections; Bibulus

dépensa des sommes considérables <*', et l'incorruptible Caton

lui-même, qui avait fait le serment solennel de poursuivre

en justice quiconque achèterait les suffiajjes, donna sa (piote-

part, avouant cette fois r|n'il fallait, dans l'intiret public,

(') Dion-Cassiii», xxxvii, .")7.

(*) Cicéron, Lettres faimtièrcs , V, xii.

(') Suétone, Ccsar, xix. — Eiilropf, VI, xiv. — !'liilar(|iK', Ci'sar, xiii.

") Suétone, Ccsiir, xix.

24.
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faire fléchir ses principes ^'^ Cicéron ne se montrait pas plus

austère, et il exprimait quelque temps aupaiavant, à Atti-

cus, la nécessité d'acheter le concours des chevaliers'^'. Les

plus honnêtes, ou le voit, étaient entraînés, par la force des

choses, dans le courant d'une société corrompue.

Porté par le sentiment public et l'appui des deux hommes

les plus influents , César fut élu consul à l'unanimité , et

reconduit, selon l'usage, du Champ-de-Mars dans sa mai-

son, au milieu du concours empressé de ses concitoyens cl

d'un grand nombre de sénateurs <'^

Si le parti opposé à César n'avait pu l'empêcher d'arrivei'

au consulat , il ne désespérait pas de lui interdire le rôle

important qui devait lui appartenir comme proconsul. Dans

cette intention, le sénat se décida à éluder la loi de Caiiis

Gracchus
,
qui , afin d'éviter que la désignation des provinces

fût faite en vue des personnes, voulait qu'elle eût lieu avant

la tenue des comices. L'assemblée, s'écartant donc de la

règle, assigna à César et à son collègue, par un mauvais

voidoir flagrant, la surveillance des bois et des chemins

publics, fonctions assimilées, il est vrai, à celles de gou-

verneur de province^*-. Cette humiliante désignation, preuve

d'une inimitié persévérante, le blessa profondément; mais

les devoirs de sa nouvelle dignité imposèrent silence à ses

ressentiments; le eonsid allait oublier les injures faites à

César et tenter avec générosité une politique de conciliation.

(') Plutaïqiic , Caton, xxvi, et Suétone, xix.

(') « Mais , direz-vous , nous n'aurons les chevaliers pour nous qu'à prix d'ar-

gent? Qu'y faire?... Avons-nous le choix des moyens? » (Ciceron, Lettres à

Atlicus, II, I.)

(') u Inde (Idiniiiu répètes toto coniitantc senatu,

» Offieium populi vix capiente domo. »

(Ovide, Ex Ponio, IV, epist. iv.)

(») Suétone, César, \i\.



CHAPITRE CINQUIÈME.

CONSULAT DE CES AU ET DE I! 111 U LU S.

(693)

I. Cés.ir est parvenu à la proniicic magistrature de la

République. Consul avec Bibnlus à quarante et un ans, il

n'a pas encore acquis la juste célébrité de Pompée, il ne

jouit pas des trésors de Crassus, et cependant son influence

est peut-être plus grande que celle de ces deux personnages.

L'influence politique, en effet, ne dépend pas seulement des

succès militaires ou de la possession d'immenses ricbcsses
;

elle s'acquiert surtout par une condiii'.e toTijours d'accord

avec des convictions arrêtées. César seul représente un!,

principe. Depuis l'âge de dix-huit ans, il a affronté les

colères de Sylla et l'inimitié des grands, pour faire valoir

sans cesse et les griefs des opprimés et les droits des;

provinces.

Tant qu'il n'est pas au pouvoir, excnij)t de responsabilité,

il marche invariablement dans la voie qu'il s'est tracée, ne

transige avec personne
,

poursuit sans ménagemeut les

adhérents du parti opposé, et soutient énergiquement ses

opinions, au risque de blesser ses adversaires; mais, une

fois consul, il abdique tout ressentiment et fait un appel

loyal à ceux qui veulent se rallier à lui ; il déclare au sénat

qu'il n'agira pas sans son concours, qu'il ne proposera rien

de contraire à ses prérogatives <''. Il offre à son collègue

Bibulus une g('-uércuse réconciliation, le conjurant, en pr(''-

W Dion-Cassiiis, XXXVIII, i.
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sence des sénateurs, de mettre lui terme à des dissentiments

dont les effets, déjà si regrettables pendant leur édilité et

leur préture communes, deviendraient funestes dans leur

nouvelle position <"'. Il fait des avances à Cicéron, et, après

lui avoir envoyé, dans sa villa d'Antium, Cornélius Balbus

pour l'assurer qu'il est prêt à suivre ses conseils et ceux de

Pouip(''e, il lui propose de l'associer à ses travaux <*.

César devait cioire que ces offres de coopération seraient

accueillies. Devant les périls d'une société profondément

troublée, il supposait aux autres les sentiments qui l'ani-

maient lui-même. L'amour du bien public, la conscience de

s'y dévouer tout entier, lui donnaient dans le patriotisme

d'autrui cette confiance sans réserve qui n'admet ni les riva-

lités mesquines, ni les calculs de l'égoïsmc : il se trompait.

Le sénat n'avait qiie des préjugés, Bibulus que des ran-

cunes, Cicéron qu'un faux amour-propre.

11 était essentiel pour César d'unir plus étroitement à ses

destinées Pompée, dont le caractère manquait de fermeté;

il lui donna en mariage sa fille Julie, jeune femme de viugt-

trois ans, remplie de grâces et d'intelligence, déjà fiancée à

Servilius Ca-pion. Afin de dédommager ce dernier. Pompée

lui promit sa propre fille, engagée, elle aussi, à un autre, à

Faustus, fils de Sylla. Peu de temps après. César épousa

Calpurnie, fille de I^ucius Pison ''^. Catou s'élevait avec

force contre ces mariages, qu'il qualifiait de trafics honteux

de la chose publique'*'. Les nobles, et surtout les deux

Curion, se faisaient les échos de cette réprobation. Leur

parti, cependant, ne négligeait pas de se fortifier par des

() Appicn , Guerres civiles, II, x.

(') Cicei-on, Lettres à Altictis, II, m. — » Consul, il voulait que je prisse

part aux opérations de son consulat. Sans les approuver, je «lus cependant lui

savoir gi-e de sa déférence. " {Discours sur les provinces cousutaires, xvii.)

(') l'iutarque, César, xiv. — Suétone, César, xxi.

C' Plularipic, Ci'snr, xiv.
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alliances. Certes, lorsque Catoii donnait sa fille à Bihulus,

c'était par un motif politique ; et, lorsqu'il cédait à Ilortcn-

sins sa propre femme'"', quoique mère de trois enfants, pour

la reprendre ensuite enrichie après la mort de son dernier

mari, il y avait là encore un intérêt peu honorable, que

César dévoila plus tard dans nn livre intitulé VAnti-Caton'^^K

Le premier soin du nouveau consul fut d'établir l'usage

de publier jour par jour les actes du sénat et ceux du peu-

ple, afin que l'opinion publique pesât de tout son poids sur

les résolutions des pères conscrits, dont jusque-là les déli-

bérations avaient été souvent secrètes ^^\ L'initiative que

prit César dès le début de son consulat, en interpellant les

sénateurs sur les projets de lois, est un indice qu'il eut les

faisceaux avant Bibulus. On sait, en effet, que les consuls

jouissaient de cet honneur alternativement pendant un mois,

et c'est dans la période oii ils étaient entourés des signes

distinctifs du pouvoir qu'il leur était permis de demander

l'avis des sénateurs''^'.

IL II proposa ensuite, au mois de janvier, une loi agraire Ij

qui reposait sur de sages principes et respectait tous les i

droits légitimes. En voici les principales dispositions :

Partage de toute la partie libre de Vnçjer pitblicus, sauf

celui de la Campanie et celui de Volaterra?, le premier

d'abord excepté à cause de sa grande fertilité'^', et le

second garanti à tous les détenteurs "'. — En cas d'insuffi-

sance du territoire, acquisitions nouvelles, au moyeu, soit

de l'argent provenant des conquêtes de Pompée, soit de

') Plulaniiie, Caton, xxiv.

W Plutarque, Caton, lix.

0) Suétone, César, xx.

(») Tilc-Live, IX, tiii.

W Appien, Guerres civiles , II, vu.

C) Ciccron, Lettres familières , XJII, it.
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l'excédaut des revenus publics. — Interdiction de l'expro-

priation forcée. — Nomination de vingt commissaires pour

présider à la distribution des terres, avec exclusion de l'au-

teur de la proposition. — Estimation des terres privées à

A'endre, d'après la déclaration faite au dernier cens, et non

d'après l'appréciation des commissaires. — Oblijjation pour

chaque sénateur de prêter serment à la loi et de s'engager

à ne jamais proposer rien de contraire.

C'était, on le voit, le projet de Rnllus dégagé des incon-

vénients signalés par Cicéron avec tant de vervcifEn effet,

au lieu de dix commissaires, César en proposa vingt, afin de

répartir entre un plus grand nombre un pouvoir dont on

redoutait l'abus. Tjui-même, pour éviter tout soupçon d'iu-

térêt personnel, s'interdit la possibilitc'; d'en faire partie.

Les commissaires n'étaient pas , comme dans la loi de

Rullus, autorisés à agir selon leur gré et à taxer arbitrai-

rement les propriétés. On respectait les droits acquis; on

ne partageait que les territoires dont l'Etat avait encore la

libre disposition. Les sommes provenant des conquêtes de

Pompée devaient être employées en faveur des anciens sol-

dats, et César disait lui-même qu'il était juste de faire pro-

fiter de cet argent ceux qui l'avaient gagné au péril de leur

vie^''. Quant à l'obligation imposée aux sénateurs de prêter

il;
serment, ce n'était pas luie innovation, mais une coutume

' établie. Dans le cas présent, la loi ayant été votée avant

les élections, tous les candidats, et surtout les tribuns de

l'année suivante , durent prendre l'engagement de l'ob-

server ^*\

(') Dion-Cassius, XXXVlll, i.

W Lettres à Allicus, I, xvm. — .\ propos d'une loi antérieure on lit rc qui

suit : « Les sénateurs qui ont discuté la présente loi seront tenus, dans les di\

jours qui suivront le plébiscite, de jurer son maintien devant le questeur, dans

la trésorci'ie, en ])lein jour et en prenant pour témoins Jupiter et les dieux

pénales. « {Tdhic ilc Biiiitiii , Klcn/.c, Pliitn/o(jisrlie Al>litiiiilliiii;/fn , iv, 16-2V.)
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« Personne, dit Dion-Cassius*'', n'eut à se plaindi'c de lui

» à ce sujet. I^a population de liome, dont l'accroissement

» excessif avait été le principal aliment des séditions, fut

» appelée au travail et à la vie de la campafjnc; la plupart

» des contrées de l'Italie qui avaient perdu leurs habitants

» furent repeuplées. Cette loi assurait des moyens d'exis-

» tance non-scnlenient à ceux qui avaient supporté les fati-

1) gués de la guerre, mais encore à tous les autres eiloyens,

>' sans causer de dépenses à l'I^tat ni de dommage aux

"grands; an contraire, elle donnait à plusieurs des hon-

n neurs et du pouvoir. •

Ainsi, pendant «pie qnehjues historiens accusent César de

chercher dans la populace de Rome le point d'appui de ses

desseins ambitieux, lui, au contraire, provoque une mesure

dont l'effet est de transporter dans les camj)agnes la partie

turbulente des habitants de la capitale.

César lut donc son projet au sénat; puis, appelant les

séuateurs par leurs noms, les uns après les autres, il de-

manda à chacun son opinion, se déclarant prêt à modifier:

la loi ou à la retirer même, si elle ne leur convenait pas.l

Mais, suivant Dion-Cassius, « elle était inattaquable, et, si

» on ne l'approuvait pas, on n'osait cependant pas la com-

11 battre; ce qui affligeait le plus les opposants, c'est qu'elle]

1) était rédigée de manière à ne susciter aucune plainte '*'. »

Aussi se borna-t-on à l'ajouriicr à jîlnsieurs'^^rejjrises, sons

de frivoles prétextes. Caton, sans y faire une opposition

directe, alléguait la nécessité de ne rien changer à la con-

stitution de la République et se déclarait l'adversaire de

toute espèce d'innovation; mais, le moment venu de se pro-

noncer, il renouvela son ancienne tactique, et rendit toute

délib(''ralion impossible en pai'Iant la jonrn<'e entière, ce qui

0) Dion-Cassius, XXXVIII, i.

« Dion-Cassiiis, XXXVIIÎ. ii.
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lui avait déjà réussi pour priver César du triomphe ''\

Celui-ci perdit patience, et fit conduire en prison l'orateur

obstiné; Caton fut suivi d'un grand nombre de sénateurs, et

M. Petreius, l'un d'eux, répondit au consul, qui lui repro-

chait de se retirer avant que la séance fût levée : « J'aime

" mieux être en prison avec Caton qu'ici avec toi. » Regret-

tant néanmoins ce premier mouvement de colère, et frappé

de la démonstration de l'assemblée, César rendit aussitôt la

liberté à Caton
;
puis il congédia le sénat et lui adressa ces

paroles : " Je vous avais faits jnges et arbitres suprêmes de

" cette loi, afin que, si cjuelqu'une de ses dispositions vous

" déplaisait, elle ne fût pas portée devant le peuple; mais,

» puisque vous avez refusé la dc'libération préalable, le

" peuple seul décidera. »

Sa tentative de conciliation ayant échoué auprès du sénat,

il la renouvela auprès de son collègue, et, dans l'assemblée

des tribus, adjura Bibulus de soutenir sa proposition. De son

tCÔté, le peuple joignit ses instances à celles daM?.ésar, mais

le consul, inflexible, se contenta de dire : « Vous ne l'ob-

" tiendrez pas, quand même vous le voudriez tous, et, tant

" que je serai consul, je ne souffrirai aucune innovation**'. »

Alors César, jugeant d'autres influences nécessaires, fit

appel à Pompée et à Crassus. Pompée saisit avec bonheur

cette occasion de parler au peuple; il dit que non-seulement

il approuvait la loi agraire , mais que les sénateurs eux-

mêmes en avaient admis autrefois le principe, en décrétant,

lors de son retour d'Espagne, une distribution de terres à

ses soldats et à ceux de Metellus; si cette mesure avait été

différée, c'était à cause de la pénurie du trésor, qui, grâce

à lui, avait cessé maintenant; ensuite, répondant à Cc'sar,

<|ni lui demandait s'il appuierait la loi dans le cas on on s'y

(') Atcius Capiton, Traité sur les devoirs du scnalcur, cilu par Aulii-Gclle,

IV, X. —- Valcre Maxime, II, x
.,
§ 7.

W Dion-Cassius, XXXYIII, n.
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opposerait par la violence, « Si quelqu'un osait tirer le glaive, i;

» s'écria-t-il, moi, je prendrais même le bouclier, » voulant:

dire par là qu'il viendrait sur la place publicpic armé comme
pour un combat. Cette déclaration hardie de Pompée, ap-

puyée par Crassus et jiar Cœpion'"', fit taire toutes les oppo-

sitions, excepté celle de Bibulus, qui, avec trois tribuns ses

partisans, réunit le sénat dans sa maison, où l'on résolut

qu'à tout prix il fallait repousser ouvertement la loi'-'.

Le jour des comices fixé, le peuple envahit le Forum pen-

dant la nuit. Bibulus accourut avec ses amis au temple de

Castor, où son collègue haran(;uait la midtitude; il essaya en

vain de parler, fut piécipité du haut des degiés et contraint

de s'enfuir, après avoir vu briser ses faisceaux et blesser

deux tribuns. Caton, à son tour, tenta d'aborder les lostres;

expulsé par la force, il y revint, mais, au lieu de traiter la

question, voyant que personne ne l'écoutait, il attaqua César

avec aigreur, jusqu'à ce qu'on l'arrachât une seconde fois de

la tribune. Le calme rétabli, la loi fut adoptée. Le lende-

main, Bibulus essaya d'en proposer l'abrogation au sénat.

Personne ne le soutint, tant l'élan populaiie avait subjugué

les esprits <'>. Dès ce moment il prit le parti de se renfermer

chez lui pendant toute la durée du consulat de César. Quand

celui-ci présentait une loi nouvelle les jours de comice, il se

contentait de protester et de lui faire dire par ses licteurs

qu'il observait le ciel, et qu'ainsi toute délibération était

illégale '^^ C'était avouer hautement le but politique de cette

foruialit('.

(') Suétone, César, xii.

W Ap|)icn, Guerres civiles. 11, xi.

(») Dion-Cassiiis, XXXVIII, vi.

(•) Les consuls, les prdieurs, et en {jénéral tous ceux qui presiilaieul une

assemblée du peuple, ou même qui s'y trouvaient en qualité de magistrats,

avaient un droit de veto fondé sur la superstition populaire. Ce droit s'exerçait

en déclarant qu'un pliénoniéne céleste avait été observé par eux, et cjn'il
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César ne se laissa pas arrêter par ce scrupule religieux,

qui, d'ailleurs, avait perdu de son autorité. Lucrèce, à

cette époque , (écrivait un poome audacieux contre la cré-

dulité populaire, et depuis longtemps l'observation des

auspices était regardée comme une superstition puérile;

deux siècles et demi auparavant, un grand capitaine en

avait donné une preuve éclatante. Annibal, réfugié auprès

du roi Prnsias , l'engageait à accepter ses plans de cam-

pagne contre les Romains; le roi refusait parce que les

auspices n'avaient point été favorables. '• Eb quoi! s'écria

"alors Annibal, avez -vous plus de confiance dans un

>' mécliant foie de veau que dans l'expérience d'un vieux

ji général comme moi''^? "

Quoi qu'il en soit, l'obligation de ne point tenir de comices

lorsqu'un magistrat observait le ciel était une loi, ( t, pour

se disculper de ne l'avoir pas observée, comme pour empê-

cher que ses actes ne fussent déclarés nuls, César, avant de

sortir de charge, porta la question au sénat, et fit ainsi

légitimer sa conduite.

La loi adoptée par le peuple, chaque sénateur fut appelé

avenir en jurer l'observation. Plusieurs membres, et, entre

autres, O. Metellns Celer, M. Caton et M. Favonius-*\

avaient déclaré ne vouloir jamais s'y soumettre; mais, le

jour de prêter serment arrivé, les protestations s'éva-

nouirent devant la crainte de la peine établie contre les

n'c-lait ])his permis dp dclibi-rcr. Jupilcr lançant la fondre oti la plnic , on ne

peut pbis traiter des affaires avec le peuple : tel était le texte de la loi reli-

gieuse ou politique rendue en 597. Il n'était pas nécessaire qu'il tonnât ou qu'il

plût en effet; l'affirniation d'un magistrat ayant qualité pour observer le ciel

suffisait. (Cicéron, Discours pour Sexlius, xv; — Discours sur les provinces

consulaires, xix. — Asconius, In l'ison. p. 9, éd. Orclli. — Orelli, tables

de son édition de Cicéron, A'III, 126, Inilt'x Ifi/uin, articles Lois /Elia rt

Fufia.)

W Valère Maxime, III, mi, G.

{-) Pliitarquc, Caton, xsxvii.
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abstentions, et, excepté liaterensis , chacnn jnra, même
CatouC^

Irrité des obstacles qu'il avait rencontrés, et sûr de l'ap-

probation du peuple, César fit comprendre, par une nou-

velle loi, dans la distribution du domaine public, les terres

de la Campanie et de Stella, omises d'abord par déférence

pour le sénat (*'.

En exécution de la loi, les vétérans de Pompée reeurent

des terres à Casilinum en Campanie '^\ à Minturna^, Lanu-

vium, Volturiuim, Aufidena, en Samninm, à Bovianum,

(') Dion-Cassiiis, XXXVIII, %ii. «La loi campaniciinc coiilienf tiiie disposi-

tion qui astreint les candidats à jurer, dans l'assemblée du i)cn|)lc, (ju'ils ne

proposeront jamais rien de contraire à la législation julienne sin- la propriété.

Tons ont juré, excepté Laterensis, qui a mieux aimé se désister de la candida-

ture au tribunal que de prêter le serment, et on lui en sait un {jré infini. »

(Cicéron, Lettres à Atlicus, II, xviii.)

(') C'est ce qui résulte des paroles de Dion-Gassius, XXXVIII, i. Plusieurs

érudits n'ont pas admis l'existence de deux lois agraires; cependant Cicéron,

dans sa lettre à Atticus (II, vu), écrite en avril, annonce que les vingt commis-

saires sont nommés. Dans cette première loi [Lettres familières, XIII, iv), il

mentionne Vciyer de Volaterra, qui n'était certainement pas dans la Campanie.

Dans une autre lettre du commencement de mai [Lettres à Atticus, II, xvi),

il ])arle pour la première fois de la Campanie, et dit que Pompée avait approuvé

la première loi agraire. Enfin dans celle écrite au mois de juin [Lettres à

Atticus, II, xviii), il parle du serment prêté aux lois agraires. Suétone [César,

xx), Appien [Guerres civiles, II, x), font mention des lois agraires juliennes,

au pluriel. Tite-Live [Epitoitw ilu livre CIII) ])arle des lerjes agrariœ de

César, et Plutarque [Caton, xxxviii) dit positivement : » Enflé de cette vic-

toire. César proposa une nouvelle loi pour partager aux citoyens pauvres et

indigents presque toutes les terres de la Campanie; » et précédemment, an

«iiapitre xxxvi, le même auteur avait dit de César, qu'il proposa des lois pour

tlisfribuer des terres aux citoyens pauvres. Ainsi il y eut positivement deux lois

rendues à quelques mois crintervallc; et, si l'objet de la seconde était la distri-

bution de Va(jer caiiipanus , la première avait sans doute un caractère plus

général. — Dion-Cassius, après avoir rapporté la proposition de la première loi

agraire, oii la Campanie était exceptée, dit également : « En entre, le terri-

toire de la Campanie fut donné à ceux qui avaient trois enfants ou pins. «

(XXXVIII, VII.)

W Cicéron, Voi.vièiiie l'Iii/ippiiiiir , xv.
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C^libes , Voies, on Étiurie''; vingt niillo pères de famille

ayant pins de trois enfants furent établis dans la Campanie,

de sorte qu'environ cent mille personnes devinrent eidti-

vatenrs, ropeupléreut d'hommes libres une grande partie

du territoire, et Rome fut délivrée d'une popidaee incom-

mode et avilie. Capoue devint colonie romaine : c'était

rétablir l'œuvre démocratique de ]Marius , détruite par

Sylla'"^ 11 paraît que ïager de Leontinum, en Sicile, fut

aussi compris dans la loi agraire' . On procéda ensuite à

la nomination de vingt commissaires, choisis parmi les

consulaires les plus recommandables '*•. De ce nombre

étaient C. Cosconius , Atins Balbus, mari de la sœur de

César. Clodins ne put obtenir d'en faire partie <°\ et Cicé-

ron, après la mort de Cosconius, refusa de le remplacer^*'.

Dans ses lettres à Atticus, ce dernier blâme surtout le

partage du teiritoire de Capoue, comme privant la Répu-

blique d'un revenu important , et se demande ce qui restera

à l'Etat, si ce n'est le vingtième sur raffrauchissement des

esclaves, puisqu'on avait déjà abandonné les droits de péage

dans toute l'Italie; mais on a objecté avec raison que, d'un

autre côté, l'Etat se trouvait exonéré des charges énormes

imposées par la nécessité de distribuer du 1)I(' à tons les

pauvres de Rome.

Cependant le jiartage de Wujcr (/niipaiiiis et de ï'a<jer de

iStella éprouva bien des retards; il u'était pas encore ter-

miné on 703, jniisqu'à cette époque on conseillait à Pompée

(') Liber colonitirinii , éd. Lacliiii:iiin. p. 220, 235, 239, 239, 260. — Plii-

sicui's «le CCS colonies ne remontent peut-être qu'a la dictature de César.

(^) Suétone, Ci'sar, xx. — Vellcius l'atcrculus, II, xi.iv. — Appieu, Guerres

civiles, II, X. « Capua niuro ducta colonia Julia Félix, jussu impcratoris Cafsnris

» a XX viris dcducta. " (Liber coloniariiiii, I, p. 231, éd. I,acliniann.)

W Cicéron, Deiixiènw Pldlippique, xxxix.

W Dion-Cassius, XXXVIII, i. — Cicéron, Lettres à Atticus, II, xix.

W Cicéron, Lettres à Atticus, II, vu.

(") Discours sur (es j)roviiices cousiiluires, xvii.
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do presser la distiibuliuii des deruièies terres, afin que

César, à son retour des Gaules, n'en eût pas. le mérite*^''.

DiiTcrentcs |[[ Xyns avons VU (lue, les années préeédentes, C.aton
lois ,

' '
^

lie César. avait fait refuser aux terniicrs des impôts de l'Asie la dinii-

nutiou du prix de leur bail. Par ectte mesure si'vére, le

sénat s'était aliéné l'ordre des chevaliers, dont la réclama-

tion n'était pas sans fondement. En effet, le fermage des

revenus de l'Asie avait été onéreux pendant la guerre

contre Mithridate, comme on peut s en convaincre par le

discours de Cicéron pour la loi Manilia, et la remise d'une

partie des sommes dues à l'I-tat n'était pas sans quelque

apparence de justice. César, devenu consul, s'empressa,

autant par équité que par politique, de proposer une loi

pour décharger les puhlicains du tiers des sommes dont ils

étaient redevables'". Il s'adressa d'abord au sénat; mais,

l'assemblée ayant refusé d'en délibérer, il se vit contraint

de soumettre la question au peuple ''', qui adopta son

opinion. Cette libéralité, bien au delà de leurs espérances,

les remplit de joie et les rendit favorables à celui qui se

montrait si généreux; il leur recommanda cependant publi-

quement d'être plus prudents à l'avenir, et de ne point

enchérir dune manière inconsidérée lors de l'adjudication

des impôts'*'.

La loi agraire et la loi sur les redevances avaient donné

satisfaction aux intérêts des prolétaires, des vétérans et des

chevaliers ; il n'était pas moins important de faire droit

aux justes réclamations de Pompée. Aussi César obtint-il

du peuple la sanction de tous les actes du vainqueur

(') Ciceron, Lettres familières , VIII, x.

(-) Appicn, Guerres civiles. II. xiii. — Stholiasle de liobbio. Sur le

JL<!cours de Ciceron pour Plancus, p. 2C1, vi\. Orolli.

W Ciceron, Discotirs pour Planru.s , xiv.

(') Ciceron, Lettres à Allicus, II, i. — Suétone, César, xx.
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de ]Milhridafe <'
. Liiciillus avait été jusqu'alois uii des plus

ardents adversaires de cette mesure. Il ne pouvait oublier

la gloire dont lavait frustré Pompée; mais la crainte d'une

poursuite en concussion fut telle, qu'il tomba aux genoux de

César et abjura toute opposition'^'.

L'activité du consul ne se jjornait pas aux réformes inté-

rieures, elle s'étendait encore aux questions soulevées à

l'étranger. La situation de l'Egypte était précaire : le roi

Ptolémée Aulète, fils naturel de Ptob'uiée Lalhyre, craignait

qu'en vertu du testament supposé de Ptolémée Alexandre

ou Alexas, à la chute duquel il avait contribué, son

royaume ne fut incorporé à l'empire romain '^\ Aulète,

sentant son autorité ébranlée dans Alexandrie, avait recher-

ché l'appui de Pompée pendant la guerre de Judée, et lui

avait envoyé des présents et des sommes considérables

pour l'engager à soutenir sa cause auprès du sénat '^'. Pompée

s'était porté son défenseur, et César, soit par politique,

soit pour être agréable à son gendre, fit déclarer Ptolémée

Aulète ami et allié de Rome'^'. Sur sa demande, la même
faveur fut accordée à Arioviste, roi des Germains, qui, après

avoir fait la guerre aux Eduens, s'était retiré de leur pays

sur l'invitation du sénat, et avait manifesté le di'sir d'une

{') Siiutone, Ccsai; xx. — Dioii-Cassius, XXXVIII, mi. — Ap|iii'ii, II, xiii.

(-) Suelone, Cc'sar, xx.

W Cicéron, Deuxième discours contre la loi lujriiirc , xvi. — Stlioliasff

de Bobbio, Sur le discours de Cicéron « In rcge Alcxaiuhino, » p. 350, éd.

Orelli. Ce Ptoleniee Alexas ou Alexandre paraît avoir été un bâtard d'Alexandre I",

fière cadet de Ptolémée Latliyre, (jui est appelé aussi Soter II; dans ce cas, il

aurait été, par naissance illégitime, cousin de Ptolémée Aulète. Il avait succédé

à Alexandre II, fils légitime d'Alexandre l", qui épousa sa belle-mère Bérénice,

unique fille léjjitime de Soter II.

(') Cicéron, Lettres à Atticus , II, xvi. — Le roi d'Egypte donna près de

6,000 talents (35 millions de francs) à César et à Pompée. (Suétone, César, i.iv.)

(') Snétone, César, iiv. — Dion-Cassius, XXXIX, xii. — Ce que dit César.

Guerre d'Alexandrie, xxxiii, et Guerre cix<ile , III, cvii, ninnlrr l'ainilié (pic

Ptolémée Aulète téinnifïiiail aux Romains.
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alliance avec lîonic. Il y avait tout iiitcict pour la Répu-

l)li(jiie à ménager les Germains et à les reJeguer de l'autre

côté du lUiin, quelles que fussent d'ailleurs les prévisions

du consul sur son futur commandement des Gaules ('\ Il

accorda ensuite des privilèges à certains muuicipes et con-

tenta bien des andjitions, .< car, dit Suétone, il donnait tout

" ce qu'on lui demandait; personne n'osait s'opposer à lui,

» et, si (juehpiuu l'essayait, il savait bien l'intimider'^^'. »

Une des premières préoccupations du consid devait être

la nomination de tribuns dévoués, puisque c'étaient eux

généralement qui proposaient les lois à l'acceptation du

peuple.

Clodius, à cause de sa popularité, était un des candidats

<jni pouvaient lui être le plus utiles; mais sa qualité de pa-

tricien l'obligeait, pour être élu, à passer par adoption dans

ime famille plébéienne, et il ne le pouvait qu'en vertu d'une

loi. César h('"sitait à la faire voter, car si, d'une part, il mé-

nageait Clodius, de l'antie , il connaissait ses projets de

vengeance contre Ciet'ron, et ne voulait pas lui donner une

autorité dont il pouvait abuser. 3Iais lorsque, vers le mois

de mars, dans le procès de C. Antonins, accusé pour sa

conduite déshonorante en Macédoine, Cicéron , di'fenscur

de son ancien collègue, se permit d'atta<jiier violemment les

dépositaires du pouvoir, le même jour Clodius fut admis

dans les rangs des plébéiens <*', et bientôt apiès d('signt-,

i') César, Guerre îles (huiles, I, sxxv. — l'iularque, Ci'Sdr, xxi. — Dioii-

Cassiiis, XXXVIII, xxxiv.

W Suétone, César, xx.

W Plutarquc, Catoii , xxxmii. — » Ce lui vers la sixième licurc «[uo, piai-

llant devant un (i-ibunal i)our C. Anlonins, mon eollégnc, je me plaignis de

(piclijuos abus c[ni régnaient <lans la Répnbliijne et qui me paraissaient n'être

point étrangers à la cause de mon niallieureiix client. Des malveillanis rappor-

tèrent à quelques hommes de grande considération mes paroles autrement (ju'elles

n'avaient été dites, cl, le même jour, à la neuvième liem-e, l'adoption de Clodius

fut votée. » (Cicéron, Diiroiirs- pour sa iiinison, xvi.)

L 25
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avec Vatinius, poiii' le tribunat -'\ Il existait iiu troisième

tribun, dont le nom est inconnu, mais dont le dévouement

était égalemeut acquis au consul '*^

Ainsi César, de l'aveu même de Cicéron, était déjà à lui

seul plus fort que la République^'' . Il était l'espoir des uns,

l'eflroi des autres; pour tous, iirévocablcment le maitre.

L'abstention de Bibulus n'avail tait qu'augmenter son pou-

voir '^'. Aussi disait-on à Rome, en plaisantant, qu'on ne

connaissait que le consulat de .lulius et de Gains César, fai-

sant ainsi d'un seul nom deux personnages, et l'on colpor-

tait les vers suivants :

Kon Bibiilo quulquain nuper, sed Caesare fiictiiin est :

>'aiii l'.iliiilo liiri consule ni! ineinini ^^'.

Et comme la faveui- populaire , lorsqu'elle s'attache à un

homme en évidence, voit du meiveilleux dans tout ce qui

se raj)porte à sa j)crsonue, la foule tiiait un augure favo-

rable de l'existence d'un cheval exlraordiuaire né dans ses

écuries. Ses sabots étaient fourchus et présentaient la forme

de doigts. César seul avait pu dompter cet étrange animal,

dont la docilité, disait-on, lui présageait l'empire du monde <"'.

(') Appicn, Guerres civiles, II, xiv. — Dion-Cassius, XXXVIII. xii. —
Plutarqiie, Pompée, i. , — Cicéron, xxxix.

(-) Cici^rnn, Pour Se.xlius, 1. c.

W Cici-ron, en parlant à Atticus du proinifr loiisulal de Ce.-ar, dit : " Tout

faible (ju'il clail alors, Cc.sar clait plus tort ijue toute la lii'publiijuc. >. [LcUrcs

ù Atticus, VII , IX.)

W » Bibulus croyait rendre César suspect, il le rcM<lil plus ])uissanl. >•

(Velleius Paterculus, II, xliv.)

W Suétone, César, xx.

W César montait un cheval reuiarcpiablc, doiil les iiieils elaieut presque de

forme buniiiiie. le salml elaut fendu de nianicre à ])rifsenter l'apparence de

doiyts. Il avait élevé avec un grand soin ce cheval, né dans sa maison; car les

aruspices avaient promis l'empire de la terre à son maître. César fut le premier

qui le dompta; jusque-là l'animal n'avait souffert aucmi cavalier. Dans la suite, il

lui érigea inie >lalue devaiil le temple de Venu.- Ceuilrix. (Sui-liiiie, César, i.xi.)
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Pcndant son proniici- consulat, ("('-sar promuljfna nn grand

nombre do lois, dont la |)lnpart ne sont pas an'iv(''es jnsqn'à

iu)ns. (icpcndaiil il nons est l'csti' des Iraffnieiils piceienx

des pins importantes, entre antres, les modifications anx

préiogativcs sacerdotales. Le tribnn Labienus, nous l'avons

déjà vn, pour faire parvenir T-ésar à la dignité de grand

pontife, avait rendu à dix-sept tribus tir('-es an sort le droit

d'élection. Quoique cette loi semblât aiiloiiser les absents

à briguer le sacerdoce, le peuple et les j)ontifes contestaient

ce droit à ceux qui ne venaient pas solliciter la dignité en

personne. De là des alleicalions et des troubles continuels.

Pour y remédier, César, tout en confirmant l'acte de Labie-

nus, fit déclarer admissibles comme candidats au sacerdoce,

lum-senlement les postulants présents, mais encore tons les

absents ayant nn titre quelconque à cet honneur'' .

Il se préoccupa ensuite des provinces, dont le sort avait

toujours excit('' sa sympathie. La loi destinée à réformer les

vices de radniinislration (De provinciis ordinnndh) n'a pas

de date certaine; elle porle le même titre que celle de Sylla

et s'en rapproche beaucoup. Ses prescriptions garantissaient

les habitants contre la violence, l'arbitraire, la corinptiou

des proconsuls et des propréteiirs, et fixaient les allocations

auxquelles ceux-ci avaient droit '^'. Elle altranchissait de la

dépendance des gouverneurs les l'.lats libi-es, lihcrœ civitrites,

et les autorisait à se i<'gir par leurs |>ropies lois et leurs

propres magistrats'''. Aussi Cicéron considérait-il cette me-

(') " Je pcnsp tout à fait (|m<- les titics des caiHli<Ials absents aux sacerdoces

peuvent être examines par les comices, car cela a déjà eu lieu précédemment.

C Marins, étant en Cappadoce, fut fait augure d'après la loi Domitia, et

aucune autre loi n'a interdit d'en user ainsi plus tard; car dans la loi Julia, la

dernière sur les .sacerdoces, il est dit : » Celui qui (Icuiaudc nu celui dont les

» titres .sont examinés. » (Cicéron, Lettres à Briilii.s, I, v.)

(•) Cicéron, Discours contre Vison, xxxvii.

C) Cicéron, Discours sur /<•» iirovincrs constiliiires , iv ;
— Discours contre

Pison, XVI.
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suie comme ayant garanti la liberté des provinces ''', car,

dans son discours contre Pison, il lui reproche de l'avoir

violée en réunissant des peu])les libies à son gouvernement

de Alacédoine '^
. Enfin, une disposition particulière n'^glait

la comptabilité et les dépenses de l'administration , en exi-

geant qu'an sortir de charge les gouverneurs livrassent, au

bout de trente jours, un compte rendu justificatif de leur

gestion et de leurs dépenses, dont trois exemplaires de-

vaient être déposés, l'un à Vœrariiii» , à Rome, et les autres

dans les deux villes jjrincipales de la province '*'. Les pro-

préteurs devaient rester un an et les pioconsnls deux ans à

la tète de leur gouvernement'^'.

Les généraux soumettaient les pays administrés par eux

à deux lourdes charges : ils exigeaient, sous le prétexte du

(') Cicéroii, Diicotirs cuiitre Pison, xvi; — Lettres ù Atliciis, V, x, xvi,

xxi; -— Première Pldlippi(iiie , vin.

(-) " Tu as obtenu (s'adrossant à Pison) une province consulaire sans autres

limites que celles de ta cupidité, au mépris de la loi de ton gendre. Eu effet,

par une loi de César, aussi éipiitable que salutaire, les peuples libres jouissaient

d'une liberté pleine et entière. » (Cicéron, Discours contre Pison, xm.)

W Cicéron, Discoiirs contre Pison, xxv; — Lettres familières , II, xvn
;

— Lettres à Âtticus, VI, vu. — » J'ajouterai que, si le droit ancien et l'an-

tique usage subsistaient encore, je n'aurais remis les comptes qu'après en avoir

conféré et les avoir arrêtés de bon accord et avec les procédés que comportent

nos relations intimes. Ce que j'eusse fait à Rome suivant l'ancien mode, j'ai dû,

sous le régime de la loi Julia, le faire en province : y déposer mes comptes cl

reporter seulement au trésor les copies conformes... Il fallait bien exécuter les

prescriptions de la loi. On a déposé dans deux villes les comptes dûment arrêtés

et collationnés, et j'ai choisi, aux termes de la loi, les deux plus considérables,

I.aodicée et Apamée... J'arrive à l'article des gratifications. Sachez que je n'y

ai compris que les tribuns militaires, les préfets et les officiers de ma maison

(contuùernales). J'ai même commis une erreur. Je croyais avoir tonte latitude

quant au temps. Depuis j'ai su que la proposition devait en être régulièrement

faite dans les trente jours de la reddition des comptes... Heureusement que les

choses sont dans leur entier, eu ce qui concerne les centurions et les contuber-

nales des tribuns militaires, car la loi est nniclli' à l'cv'iard de ces derniers. "

(Cicéron, Lettres familières , V, xs.)

W Dion-Cassius, M. III. xsv.
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triomphe, des couronnes d'or d'un prix considérable [auniin

coronarium)^ et faisaient supporter aux pays qu'ils traver-

saient leurs dépenses et celles de leur suite. César remédia

à ces abus en défendant aux pioconsuls d'exiger la contri-

bution eoronaiie avant que le triomphe eût ('-té dc'cidt; ('\ et

en soumet tant aux règles les plus sévères les prestations en

nature cpion devait fournir'*'. On peut juger combien ces

prescriptions étaient nécessaires par ce lait que Cicéron

,

dont l'administration passait avec raison pour intègre, avoue

avoir rotiic, huit ans après la loi Julienne, de fortes sommes

de son gouvernement de Cilicie*^'.

La même loi défendait à tout gouverneur, sans la permis-

sion du sénat et du peuple, de sortir de sa province, ou

den faire sortir ses troupes, de s'immiscer dans les affaires

d'un État voisin*^' ou d'exiger de l'argent des provinciaux ('*'.

KUe atténuait également les abus des légations libres (De

liberis Ictjatioiiibiis). On appelait ainsi les missions données

aux sénateurs qui, se rendant dans les provinces pour lems

propres affaires, se faisaient revêtir abusivement du titre

de légats du peuple romain pour être défrayés de toute dé-

pense et de tous frais de transport. Ces missions, d'une

durée indéfinie, étaient l'objet de réclamations incessantes <*'.

(') " Je ne |)arlo pas de l'or coronaire <|ni t'a si lonylenips mis à la torlinc,

dans ton incertitude si tu devais le demander ou non. En effet, la loi de ton

{jcndre défendait de le doinier ou de l'accepter, à moins que le triomphe n'eût

été accordé. » (Ciceron, Disco^trs contre Pisoii , xxxvii.)

W Cicéron, Discotirs contre Pison , xxxvii; — Lettres à Alticus, V,

X et XVI.

(') " Faites attention, s'il vuus jilaîl, (piu j'ai (l('|)os(i à i;|)lié.^e, entre les

mains des publicains, une somme qui m'ajipartient trés-lé(;ilijnement , 22 mil-

lions de sesterces, et que Pompée a fait main basse sur le tout. J'en ai pris mou
parti bien ou mal, n'importe. » (Cicéron, Lettres f/tnii/irres , V, xx.)

t') Cicéron, Discours contre Pison, xxi.

W Cicéron, Di'icoiirs S7tr les provinces consulaires, ii, m, iv.

(•) • Y a-l-il rien de ])lus honteux qu'un sénateur, député sans le moindre

mandat de la lîépiiblicjue? C'est cette espère de députatioii (jiie j'aïuais al)olio
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Cicëion les avait limiti'cs à un an ; César fixa un terme en-

core ])lus court, mais qui est ignoré'''.

Comme complément des mesures précédentes il provocjua

une loi [De pecuniis repetiindis) dont les dispositions ont

souvent été confondues avec celles de la loi De prox)inciis

ordinandis. Cicéron en vante la perfection et la justice '^\

Elle contenait un grand nombre d'articles : il est question,

dans une lettre de Cœlius, du CI" chapitre de la loi '''. Elle

était destinée à prévenir tous les cas de concussion , tant à

Rome que hors de l'Italie. Les personnes lésées pouvaient

réclamer juridiquement la restitution des sommes injuste-

ment perçues. Quoique les dispositions principales fussent

empruntées à la loi de Sylla, la pénalité en était plus sévère

et la procédure plus expéditive; ainsi, comme les riches

parvenaient, en s'exilant avant le jugement, à se soustraire

à la peine, il fut établi qu'alors leurs biens seraient coufis-

c[ués en partie ou en totalité, suivant la nature du crime '^\

Si la fortune du coupable ne suffisait pas au payement des

restitutions, tous ceux qui avaient profité de la prévarica-

peiulaiit mon consulal , menu,' tic l'avis (lu senaf , (jnehjiie avantageuse qu'elle

lui parût, sans l'opposition inéfléehie d'un tribun. J'en ai du moins fait diminuer

la durée; elle n'avait point de termes, je la réduisis à une année. " (Cicéron,

Des lois, III, VIII.)

(') « D'ailleurs, je crois que la loi Jiilia a limité la durée des légations libres

et qu'il est difficile de les renouveler (iiec facile addi potesl). » (Cicéron,

Lettres à Atticus, XV, xi. —• Orelli, Index legum, p. 192.)

W Cicéron, Discours pour Sextius, lxiv. — « La liberté ravie à des peuples

et à des particuliers à qui elle avait été accordée et dont les droits avaient été,

en vertu de la loi Julia, si formellement garantis contre toutes les entreprises

contraires. » (Cicéron, Discours contre Pison, xxxvii, xvi.)

W Cicéron, Lettres familières , VIII, vm. Plusieurs de ces chapitres ont été

conservés dans le Diyeste , liv. XLVIII, tit. xi. — On regarde généralement

comme tirés de la même loi des fragments consignés sur une table d'airain du

musée de Florence, fragments qui ont été publiés par MafFei (lïjusezim Vero-

nense, p. ccclxv, n° 4), et commentés parle célèbre Marini, dans son ouvrage

sur les monuments des fières Arvales, t. I", p. 39, 40, note 44.

W Suétone, César, xiii.
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tion ét.Tienl refliei'cliés et coiuliimiK's solidairoinoiit ''. lùifiu

la corruption était atteinte sons tontes ses formes **\ et la

loi allait même jnsrjn'à veiller snr la moralité des transac-

tions. In article particulier est à remarquer : c'est celui (jui

<l(''feudait d'accepter comme termine nn ouvrage qui ne

I était pas. César avait sans doute en vue l'action qu'il avait

') Ciceron, Dixrniirs pour Riihi'riiis l'nsli/iinis, iv, v.

(-1 Fragments <le la loi .Iiilia De rcpctiuidis loii.servi'S tlans le Dltjcsle,

XLVIII, til. XI :

La loi est dirigée contre eenx ijui, revêlns il'iine niagistratnre, d'une légation

on d'un ponvoir «jneleonqne, ou faisant partie de la suite de ees fonctionnaires,

reçoivent de l'argent.

Ils peuvent accepter de l'argent iiulcliniiiient do la part de leurs cousins, de

leurs parents plus proches encore, ou de leurs feuinies.

Sont frappe* par la loi ceux qui auraient reçu de l'argent : Pmn- diic Iiiu'

avis dans le sénat ou dans un conseil public; — pour faire leur devoir on poui-

s'en écai'ter; — poiu- renoncer à un mandat public ou pour l'outre-passer; —
pour prononcer un jugement, soit dans une affaire criminelle, soit dans une

question il'ai-gent, ou pour ne pas le prononcer; — pour condanmer ou

absoudre; — |)our adjuger ou (axer un objet en litige; — potu" donner un juge

ou arbitre, le changer, lui ordoimer déjuger, ou pour ne pas le donner, ni le

changer, ou pour l'euqjécher de juger; — pour faire emprisonner un homme,

le mettre aux fers, ou le délivrer de ses chaînes; — pour accuser ou ne pas

accuser; — pour produire un témoignage ou pour le supprimer; — pour recon-

naître comme reçu un ouvrage public qui n'est pas achevé; — pour accepter

du blé public sans s'être assuré de sa bonne qualité ; — pour se charger de

l'entretien des édifices publics sans que leur bon état ait été constaté; — pour

enrôler un soldat ou pour le congédier.

Tout ce qui a été ilonné au proconsul ou au préteur contre la présente loi

ne peut s'acquérir par usucapion.

.Sont nulles les ventes et locations faites, pour nn prix bas on élevé, en vue

de l'usucapion par un tiers.

Les magistrats doivent s'.ibstcnir île loiile avarice et ne recevoir in don ipic

cent pièces d'or par an.

L'action est donnée même contre les héritiers de l'accusé, mais senlement

dans l'année après sa mort.

Celui qui est frappé par citle loi \\v peut pins être ni juge, ni acrnsatenr, ni

témoin.

Les peines prononcées sont l'exil, la iliporlalion dans une ile ou la peine

capitale, selon la gravité <ln di-lil.
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inutilement intentée contre Catulus pour le non-.ichrvcment

du temple de Jupiter Capitolin.

On peut encore enregistrer comme lois de César la plu-

part de celles que présentèrent sous son insjîiration, soit le

tribun P. Vatinius, soit le préteur O. Fnfins Calenus <''.

Une loi du premier autorisait dans les procès l'accusateui'

comme l'accusé à rejeter, une fois seidement, la totalité des

juges; jusque-là ils n'avaient pu en récuser qu'un certain

nombre '^K C'était donner à tous la même garantie que Sylla

avait réservée exclusivement aux sénateurs, puisque, pour

les chevaliers et les plébéiens , il avait limité la récusation

à trois juges ''.

Vatinius fit aussi conférer à cinq mille colons établis à

Côme [îiovttin Comitin) le droit de cité romaine. Cette me-

sure '^' flattait l'orgueil de Pompée, dont le père, Pompée

Strabon, avait réédifié la ville de Côme, et elle offrait à tous

les Transpadans la perspective d'obtenir la qualité de ci-

toyens romains, que César leur accorda plus tard '"'.

Un autre partisan dévoué du consul, le préteur Q. Fufius

Calenus '"^ proposa une loi qui, dans les délibérations judi-

ciaires, faisait peser la responsabilité sur chacun des trois

ordres dont se composait le tribunal : les sénateurs, les

chevaliers et les tribiuis du trésor. Au lieu d'émettre im

C) Dion-Cassius, XXXVIII, viii.

W De alternù consiliis rejicicndis. (Ciceioii, Contre Vatiiiiiis, xi, et le

scholiaste de Bobbio, édit. Orelli, p. 321 et 323.)

(') » Les ciioyens qui, n'étant pas de votre ordre, no peuvent, {jnice au\ lois

Cornéliennes, récuser plus de trois juges." (Cicéron, Dcuxirine action contre

Verres, II" discours, ,\x\i.)

W Suétone, César, xxviii.

W Cicéron, Lettres familières , XIII, xxxv. — « l'oniprius Strabon, père

du grand Pompée, repeupla Côme. Quelque temps après, Scipion y établit trois

mille habitants, et enfin le divin César y envoya cinq mille colons, dont les

plus distingués étaient cinq cents Grecs. » (Strabon, cxix.)

W Cicéron, Lettres à Atlictis, II, xviii. — Dion-Cassius, XXXVIII, viii.
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;ivis collrcliF, ils hirciil appcli's à oxpiinuM- It-iu' opinion s(''j);i-

lémcnt. Dioii-Cassiiis explique la loi en ces teinies : « Voyanl

• que clans les procès tous les votes étaient eonfoudus et (pu-

" chaque ordre s'attribuait les bonues résolutions et rejelail

" les mauvaises sur les autres, Calenus fit rendre une loi

" pour que les différents ordres votassent séparément, aHii

"de connaître ainsi, non l'opinion des individus, puiscjue

» le vote était secret, mais celle de chaque ordre '''. "

Toutes les lois de César portèrent le nom de lois .Iidiennes;

elles furent sanctionnées par le sénat et adopti-es sans oppo-

sition '*', et Caton lui-même ne les combattit pas; mais,

lorsque, devenu préteur, il se vit obligé de les appliquer,

il eut la petitesse d'esprit de ne pas vouloir les d(''signer par

leur nom '^\

On peut se convaincre par les faits préec'dents que, pen-

dant son premier consulat, un mobile luiique animait t'.t'sar,

l'intérêt public. Sa pensée dominante était de porter remède

aux maux qui affligeaient le pays. Ses actes, (jue plusieurs

historiens ont incriminés comme subversifs et inspirés par

une ambition démesurée, n'étaient, à les examiner attenti-

vement, que le résultat d'une sage politique et l'exéculion

d un programme bien connu, proclamé antiefois par les

Gracques et récemment par Pompée lui-même. C-oninu^ les

Gracques, César avait voulu la distribution du domaine

public, la réforme de la justice, le soulagement des pro-

vinces, l'extension des droits de citi'*; comme eux, il avait

protégé l'ordre des chevaliers pour l'opposer aux résistances

(') Dion-Cassms, XXXVIII, viii. — Orclli, Index leyinn , 178.

W Dans son discours contre Vatinius (vi), Ciceron, cii lui rcinoclinnl de ni:

pas avoir tenu compte des auspices, s'écrie : «Je te demande d'abord : T'en

cs-fu rapporlé an sénat, comme l'a fait César?» — «Il est vrai (pie les actes

de César ont été, pour le bien de la paix, rnnfirni('s par le si-iiat. • (C.ici-ron,

Detixiciiie Plùlippùiiic , xxxix.)

« Dion-Cassins, XXXVIII, mi.
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obstinées du sénat; mais, ])lus houreux, il a\ait accompli

ce que les Gracqiies et Pompée avaient <Hé impuissants à

réaliser. Plutaifjue lait l'éloge de la sagesse de son gouver-

nement dans la f^'ie de Crassus ^''\ quoiqu'un jugement pas-

sionné ait entraîné cet écrivain à comparer ailleurs sa con-

duite à celle d'un tribun factieux *'.

Suivant le goût de l'époque et surtout comme moyen de

popularité, César donna des jeux splendides, des spectacles,

des combats de gladiateurs, empruntant de Pompée et d'At-

ticus des sommes considérables pour satisfaire à son luxe,

à ses profusions et à ses largesses <'\ Suétone, toujours prêt

à enregistrer indistinctement le vrai et le faux qui se débi-

taient alors, rapporte que César aurait soustrait au trésor

trois mille livres d or, auxquelles il aurait substitué- un

métal dort' ; mais l'élévation de son caiactère fait rejeter

bien loin cette calomnie. Cicéron, qui n'avait, à ce moment,

auciuie raison de le uu-nagei-, n'en j^arle ni dans ses lettres,

où se révèle sa mauvaise humeur, ni dans son Discours

contre Idtiiiiits, d(^voué à César; et, d'un autre côté, Pline '*'

cite un lait analogue ari'ivi' pendant le considat de Pompée.

César ie<;oit IV. Ci'sar lie bornait pas son ambilioii à être consul et

srouvernement législateur, il désirait obtenir un commandement à la hau-
iies Gaules, teur de son gt'uie, reculer les frontièies de la Piépublique

et les préserver de l'invasion de ses plus puissants ennemis.

On se souvient que, lors de l'élection des consuls, le sénat

leur avait attribué la surveillance des forêts et des chemins

(') » César se coiulnisil avec sagesse dans son consnlal. » ( Pliilaii|iie, Ci-tis-

siis, xvii.)

'<.-) a César pnblia <l('s lois dig;nes non d'un consul, niais du liihun le plus

audacieux. " (Pliitarque, César, xiv.)

^') Cicéron, Lettres à Atticus, VI, r. — Appien , Ciirrres civi/is. M. xiii.

W Pline, Histoire naturelle, XXXIII, v. Les [imfessenrs Dniinann it

Monimsen s'élèvent comme nous contre l'asserlion de Suétone.
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uublics. 11 y avait Jonc peu à compter suc im retour hicu-

veillaut de la part de l'assemblée, et, si la distribution des

commandemeuts était de sa compétence, l'iiistoire offrait

des exemples de provinces données par un vote populaire :

la Numidie lut assignée à Marins, sur la proposition du tii-

bun li. Manlius, et L. Lucullns, après avoir reçu du sénat

la Gaule cisalpiue, obtint du peuple la Cilicie <'>. C'est ainsi

que le commandement de l'Asie avait été défc'-ré à Pompée.

Fort de ces précédents, Vatinius proposa au peuple de con-

fier à César, pendant cinq ans, le commandement de la Gaule

cisal|)ine et de l'Illyrie, avec trois légions '^ Pompée appuya

cette motion de toutes ses forces. Les amis de Crassus <'\

Clodiiis ' et L. Pison votèrent en faveur de la loi.

Au premier abord, il semble étonnant que la proposition

du tribun concernât seulement la Gaule cisalpine, sans par-

ler de l'autre côté des Alpes, où se présentaient uniquement

les chances d'acquérir de la gloire; mais, en y réfléchissant,

on découvre combien cette manière de poser la question était

habile et politique. Solliciter à la fois le gouvernement des

deux Gaules eût pu paraître exorbitant et exposer à un échec.

Demander le gouvernement de la Gaule proprement dite of-

frait des dangers, car, si on l'avait accorde* sans y joindre

la Gaule cisalpine, dévolue à un autre proconsul. César se

serait trouvé complètement séparé de l'Italie, dans 1 impos-

sibililc' de s'y rendre pendant l'hiver et de conserver avec

Rome des relations suivies. Le projet de loi de Vatinius,

au contraire, n'ayant pour objet que la Gaule cisalpine et

l'Illyrie, on ne pouvait guère refuser un commandement

contenu dans les bornes ordinaires, et César acquérait par

là une base d'opérations solide, au milieu de populations

('^ Pliilaiiiuo, I.ticiilliis, IX.

(*) SiiL-tonc, César, xxii. — Pliilaïqiie, Cf'srir, xiv.

W Plut.irqiie, Crassus, xvii.

W .\ppicii , Gtierres civiles, II, xiv.
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ilévouées, où ses légions jjoiivaient être facilement recrutées.

Quant à la province au delà des Alpes , il était probable

qu'un événement fortuit ou une proposition nouvelle la pla-

cerait sous ses ordres. C'est ce qui arriva plus tôt qu'il ne

s'y attendait, car le sénat, par un calcul habile, mais rare à

cette époque, ajouta à ce commandement une troisième pro-

vince , la Gaule chevelue [co)iiatn) ou transalpine, et une

quatrième légion. 11 se donnait ainsi le mérite d'une initia-

tive que le peuple aurait prise de lui-même, s'il n'eût été?

devancé '''.

Transporté de joie à cette nouvelle. César, d'après Sué-

tone, se serait écrié, en plein sénat, que maintenant, par-

venu au but de ses désirs malgré ses ennemis, il marcherait

sur leurs têtes'*-.

Cette anecdote n'est pas vraisemblable. Il était trop pru-

dent pour provoquer en face ses adversaires, au moment où

il allait s'éloigner de Rome. " Toujours maître de lui-même,

>' dit un ancien auteur, il ne heurtait personne inutilement'*'.»

O|iposition V. Pendant qu'aux prises avec les difficultés les plus

la noblesse sérieuses , César s'efforçait d'asseoir la République sur de

meilleures bases, le parti aristocratique se consolait de ses

défaites successives par une petite guerre de sarcasmes el

de chicanes. Au théâtre, il applaudissait toutes les allusions

blessantes pour Pompée, et recevait César avec froideur'*'.

(') Dion-Cassius, XXXVIII, mii. — SutUono, xsii.

W Suétone, César, xsii.

(^) Dion-Cassius, XIj , xxxiv.

W « Aux gladiateurs, on a reçu à coups <!c sifflets celui ((ni les domiait ef

lout sou cortège. Aux jeux ApoUiuaires, le tragédien Diphilus a fait une allusion

bien vive à notre ami Pompée, dans ce passage, >• C'est notre misère qui te fait

'• grand; » on l'a fait répéter mille fois. Plus loin, les cris de l'assemblée entière

ont accompagné sa voix, lorsqu'il a dit : « Un temps vien(b-a où tu gémiras pro-

I. fondement sur la malheureuse puissance, •• etc. Car ce sont des vers (pi'ou

dirait faits pour la eirconslauce par un ennemi de Pompée. Ces mots : » Si riei»



LIVRE II, CHAPITRE V. — CESAR ET lilliULUS, COISSULS (695). 397

Ribulus, gendre de Caton, publiait des édits contenant les

plus grossières attacjucs ; il renouvelait les accusations de

<()inj)lots contre la r»é|)ubli(pie, et de ])r<''tcndus rapports

honteux avec Niconicde ". On accourait lire et copier ces

placards injurieux, (".iec'i'on les envoyait avec bonheur à

Atticus ^"\ Aussi le parti auipiel appartenait Bibulus le jior-

tait aux nues et faisait de lui un giand homme ^^'. Son oppo-

sition, cepeudant, n'avait réussi qu'à retarder les comices

consulaires jusqu'au mois d'octobre, dette prorogation était

laite dans l'espoir de contrarier rr-iectiou des consuls dé-

voués aux triumvirs. César, à cette occasion, l'attaqua dans

un violent discours, et Vatinius proposa de l'arrêter. Pom-

pée, de son côté, ému de diatribes auxquelles il n'était pas

accoutumé, se plaignit devant le peuple de l'auimosité dont

il était l'objet; mais son discours paraît n'avoir pas en beau-

coup de succès.

Il est triste de voir raccomplissenient de grandes choses

<'ntravé souvent par les petites passions d'hommes à courte

vue, qui ne connaissent le monde (jne dans le cercle étroit

1 lit' te retient, ni les lois, ni les mœurs, » etc. ont été accueillis par des .ucla-

mations fiénétiqucs. A son airivéc. César ne trouva qu'un accueil glacé. Gurioii,

«lui le suivit, fut au contraire salué de mille bravos, comme autrefois Pompée

aux temps heureux de la République. César était outré, et vite il a, dit-on,

dépêché un courrier à Pompée, qui est à Capoue. « (Cicéron, Lettres à Atti-

cus, II, XIX.)

(') Suétone, César, is.

(*) Cicéron, Lettres à Atticus, II, xix.

W «On porte aux nues Bibulus, je ne sais fjop puni cpioi ; mais cnlin un l'cxallc

comme l'hoinnie unique qui, en temporisant, a rétabli les allaircs. Pompée, niuii

idole. Pompée, sur qui je pleure aujourd'iuii, s'est lui-même abîmé; il n'a plus

personne qui tienne à lui par dévouement ;
je irains bien que la terreur ne leur

paraisse une conseillère indispensable; pour uuii, d'iin cûlé, je iii'aljstiens de les

i'ombattre à cause de mon ancienne amitié, et, de l'autii-, inuii passé me défend

(l'approuver ce qu'ils font; je {jarde un juste milieu. I,es dispositions du peuple

se manifestent surtout dans les théâtres.» (Cicéron, Lettres à Atticus, II, xix,

XX, XXI.)
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OÙ ils vivent renfermés. Eu secondant César, Bibnlus pou-

vait acquérir une juste renommée, il ])référa être le héros

d'une coterie et aima mieux obteuir les applaudissements

intéressés d'un petit nombre de sénateurs égoïstes que de

mériter avec son collègue la reconnaissance publique.

Cicéron, de son côté, prenait pour l'expression véritable de

l'opiuion les clameurs d'une faction aux abois. Il était d'ail-

leurs de ceux qui trouvent que tout va bien quand ils sont

au pouvoir et que tout périclite dès qu'ils n'y sont plus. Dans

ses lettres à Atticus, il parle de la haine générale contre ces

nouveaux rois, prédit leur chute prochaine'"^ et s'écrie :

« QueJs murmures ! quelle irritation ! quelle haine contre

>' notre ami Pompée! Son nom de qrnnil vieillit comme celui

" du ;-û7ie Crassus *^
.

"

Il explique avec une naïveté parfaite la consolation que

trouve son amour-propre dans l'abaissement de celui qui

faisait autrefois son admiration. .. J'étais tourmenté de la

" crainte que les services rendus par Pompée à la patrie ne

" parussent, dans les temps à venir, plus grands que les

" miens : j'en suis bien revenu; il est si bas, si bas, que

'• Curius lui-même me semble un gc'aut près de lui '. v Et il

ajoute : -< Aujourd'hui rien de plus populaire que de détester

" les hommes populaires; ils n'ont pour eux personne. Ils le

' savent, et c'est ce qui me fait redouter les violences. Je ne

pense pas sans fri'mir aux explosions qui sont inévi-

" tables '*'. '• La haine qu'il portait à C.lodius et à Vatinius

égarait sa raison.

Lorsque ('.(''sar poursuivait laboiiensemenf le cours de sa

destin<''e, le génie de ('.{(('ron, au lieu de comprendre l'ave-

(') « Il se licn( |iru(l('iiiiii('nl à l'ecarl, mais ciiiùio assister do loin à Inir naii-

fi-agc. » (Cicéron, Lcllres à Atlirjis, II, vu.)

W Cicéron, Lettres à Alticux, II. xm.

W Cicéron, Lettres à Altictis . II, xvn.

W Cicéron, Lettres à Altifiis, II. x\, xm.
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nir et de hâtci- le progros par sa coupi'ratioii, ii'sislail à

l'élan {;('ii('ial, niait l'évidence, et ne savait pas, à travi-rs

les défants de certains adlurents dn ponvoir, diseciner la

grandeur de la cause.

César supportait avec peine les attaques de Cicérou ; mais ,

comme ceux que guident de grandes vues politiques, snp('-

rieur aux ressentiments, il ménageait tout ce qui poiuail

exeicer de l'ascendant sur les espiits , et la parole de ('.ic(''ron

était une puissance. Dion-Cassius explique ainsi la conduite

de C(''sar : .. 11 ne blessa ('icéi'on ni par ses paroles ni par

>' ses actes; il disait que souvent bien des lionnnes lancent à

•• dessein de vains sarcasmes contre ceux qui sont au-dessus

" d'eux, pour les pousser à la dispute, dans l'espérance de

" paraître avoir quelque ressemblance avec eux et d'être mis

" sur le même rang, s'ils parviennent à être injuriés à leur

" tour. César crut donc ne devoir entrer en lice avec per-

>' sonne. Telle fut sa règle de conduite envers tous ceux qui

» l'insidtaient, et, comme il voyait bien alors que Ciceroii

» cberchait moins à l'oflenser qu'à faire sortir de sa boucbe

" quelques propos injurieux, par le désir qu'il avait d'être

» regardé comme son égal, il ne se préoccupa aucunement

•• de lui, ne tint pas compte de ce qu'il disait, et laissa même
" Cicéron l'insulter tout à son aise et se louer outie mesure.

" Cependant il ('tait loin de le nK'prisci'; mais, naturellement

«doux, il ne se mettait j)as facilement en colère. Il avait

» beaucoup à punir, comme cela devait ariiver au milieu

» des grandes affaire s auxquelles il était mêlé; mais jamais

" il ne cédait à l'emportement'''. »

11 survint un incident qui montra toute l'animosité d'un

certain parti. L. ^'ettius, ancien espion de Cicérou dans la

conjuration de Catilina
,
puni pour avoir faussement accusé

César, fut arrêté sons la prévention de vouloir attenter à sa

") Dioii-Ca>.siiis, XXXVIII. xi.
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vie ainsi (ju à celle de Pompée. On trouva sur lui un poi-

gnard, et, interrogé devant le sc'nat, il dénonça, comme

instigateurs de son ciime, le jeune Curion, Caepion, Brutus,

Lentulus , Caton, LucuUus , Pison
,
gendre de Cicérou,

(acéron lui-même, M. Laterensis et d'autres encore; il

nomma aussi Hibulus, ce qui ôta toute viaisemblance à ses

dénonciations, Bibulus ayant dé-jà lait avertir Pompée de se

tenir sur ses gardes '^'^ Les historiens, tels que Dion-Cassius,

Appien, Plutarque, traitent sérieusement ce complot; le

premier soutient formellement que Cicéron et Lucullus

avaient armé le bras de l'assassin. Suétone, au contraire,

reproche à Oesar d'avoir suborné Veltius afin de jeter le

blâme sur ses adversaires.

En présence de ces renseignements conlradicloires, le

mieux est, comme dans les procès ordinaires, de juger de

la valeur de l'accusation d'après les antécédents de ceux

que l'on accuse. Or Cicéron, malgié sa mobilité, était trop

honnête pour tremper dans un complot d'assassinat, et

Cc'sar avait le caractère trop élevé, il avait trop la cou-

science de sa force pour s'abaisseï' juscjn'à chercher dans

une misérable intrigue le moyen d'accroître son inlluence.

Un sénatus-consulte ht mettre Vettius en prison ; mais César,

intéressé et résolu à la manifestation de la vérité, appela

l'affaire devant le peuple et força Vettius de monter à la

tribune aux harangues. Celui-ci, par une versatilité sus-

pecte, dénonça ceux qu'il avait déchargés la veille et

déchargea ceux qu'il avait dénonei-s, entre autres Brutus.

A l'égard de ce dernier, on disait (jue ce changement était

dxi à la liaison de César avec sa mère. Reconduit en prison,

Vettius fut trouvé mort le lendemain. Cicéron accusa Vati-

uius de l'avoir fait tuer^"'; mais, suJAanl d'auti'es, les véri-

k') Cic<-roii. Lettres à Alliciis, II, xxiv.

W Ciirron. Disrotirs contre Vitthiiiis, xi. — Dion-Cassius, XXXVIII, ix.
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fables ailleurs de sa mort fuient eeux fjui l'avaient poussé

à eette honteuse manœuvre et qui redoutaient ses révé-

lations*''.

La comparaison des divers récits nous conduit à con-

clure que cet obscur afjent de menées ténébreuses s'était

fait l'instigateur d'un complot pour avoir le mérite de le

révéler et s'attirer la bienveillance de César en signalant

comme conqjlices ses adversaires politiques. L'événement

néanmoins profita à César, et le peuple lui permit de

prendre des mesures pour sa sûreté personnelle'^'. C'est

sans doute à cette époque que fut rétabli l'ancien usage

d'accorder au consul, pendant le mois où il n'avait pas les

faisceaux, le droit de se faire précéder par un appaiiteur

[nccensus) et suivre par des licteurs*''.

Sans changer les lois fondamentales de la H(''pabli(pie,

César avait obtenu un grand résultat : il avait remplacé

l'anarchie par un pouvoir énergique, dominant à la lois le

sénat et les comices; })ar l'entente des trois hommes les

plus imj)ortauts, il avait substitué aux rivalités personnelles

uiu' autorité morale qui lui avait permis d'établir des lois

favorisant la prospérité de l'empire. Mais il était essentiel

f|ue son départ n'entrainât pas la chute de l'c-difice si labo-

rieusement élevé. Il n'ignorait ni le nombre ni la puissance

de ses ennemis : il sa\ail <pie, s'il leur abandonnait le

Forum et la Curie, non-seniement on reviendrait sur tous

ses actes, mais qu'on irait jus(ju'à lui enlever son comman-

dement. Si l'on doutait du dcgrc- de haine dont il était

l'objet, il suffirait d(! rappeiei' (ju'uiie année plus tard

Aiiovisle lui avoua, dans une entrexne sur les bords du

Hhin, que bien des grands de lîonie en voulaient à ses

^'> Scliuliustc lie llobbio, Sur le iliscoiirs de Ciccron coiilre Vatliihis^ p. :!20,

éd. Oiclli. — A|)|)icii, Guerres civiles, II, ii et xii.

W A|)|>ieii, (iuerres civiles. II, xii.

W Sui-loiiL-, Cesur, xx.

I, 20
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jours'*. Contre de pareilles inimitiés il fallait, chose difficile,

pouvoir diriger les élections; or la constitution romaine

faisait surgir tous les ans de nouveaux candidats aux hon-

neurs : il était indispensable d'avoir des partisans parmi les

deux consuls, les huit préteurs et les dix tribuns nommés
dans les comices. A toutes les époques, au temps même
où l'aristocratie exerçait le plus d'influence, elle ne put

emj)êcher ses adversaires de s'introduire dans les charges

publiques. D'ailleurs les trois personnages qui avaient fait

cause commune devaient craindre l'ambitiou et l'ingratitude

des hommes qu'ils avaient élevés, et qui bientôt voudraient

devenir leurs égaux. Enfin un dernier danger, et peut-être

le plus sérieux, c'était l'impatience et l'indiscipline du parti

démocratique, dont ils étaient les chefs.

Eu présence de ces périls, les triumvirs s'entendirent

afin de faire arriver au consulat, pour l'année suivante,

L. Pison, beau-père de César, et A. Gabiuius, partisan

dévoué de Pompée. Ils furent, en effet, désignés consuls

le 18 octobre, malgré les efforts des grands et raceusation

de Catou contre Gabiuius.

A la fin de l'année 695, César et Bibulus cessèrent leurs

fonctions. Ce dernier, en exposant sa conduite, selon l'usage,

entreprit de peindre sons les plus noires couleurs l'état de

la République; mais Clodius l'empêcha de parler^'''. Quant

a César, ses prévisions sur les attaques auxquelles il allait

être en butte n'étaient que trop fondées, car à peine était-il

sorti de charge que le préteur L. Domitius Ahenobarbus et

C. Memmius, amis de Cicéron<'\ proposaient au sénat de

le poursuivre à raison des actes de son consulat, et surtout

1'' " Il (Ariovistc) sait, Jiar des nicssajjcrs, qu'en faisaiil périr Ccsar il plairail

a |iliisiour.s des grands de Rome ; sa mort lui vandrait lem' faveur et leiu amitié. ••

(nésar, Guerre des Gaules, I. \i.iv.)

'-> Dion-Cassius, XXXVIII . mi.

C) Cii^éron, Letttc.s ii Quinine, I. ii.
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pour u'avoir toun aucun compte des auspices. Le sénat

recula devant cette propositiou''\ Cependant on traduisit

on justice le rpiesteur de (lésar; lui-même y fut cité parle

tribun \j. Autistius; mais le collège tout entier se désista

de la plainte en vertu de la loi Memmia, qui défendait

d'accueillir aucune accusation contre un citoyen absent

pour le service de la République <*^

César se trouvait encore aux portes de Konie, investi de

ïimperiuin, et, suivant les lettres de Cicéron^'', à la tête de

troupes nombreuses, composées, selon toute apparence, de

vét(''rans volontaires^ . Il y resta même plus de deux mois,

(') Suétone, César, xxiii; — Xéroii, ii.

(*) Suétone, César, xxiii. — Valère Maxime, III, vu, 1).

(') • Aux polies de Rome était un général, avec un commandement pour plu-

sieurs années et disposant d'une grande année (cum ma(juo excrcitu). Etait-il

mon ennemi? Je ne le dis pas; mais je s.iis que, <]uand on le disait, il gardait le

silence. > (Cicéron, Discours après son retour au sénat, xui.) • Oppressos

" vos, inquit, lenebo exercilu Ca-saris. « (Cicéron, Lettres àAtticus, II, xvi.)

Clodius disait qu'il envaliirait la curie à la tête de Farméc de Césai'.» (Cicéron,

Discours sur la réponse des artispices, xxii.) • César était déjà sorti de Rome

avec son armée.' (Dion-Cassius, XXXVIII, xvii.)

W Dans plusieurs passages des lettres de Cicéron, César est représenté comme

étant aux portes de Rome à la tôte de son armée, et cependant on sait, pai- la

lecture des Commentaires , qu'il n'avait, au commencement de la guerre des

Gaules, que quatre légions, dont la première se trouvait sur les bords du Rhône

et les trois autres à Aquiléc , en Illyrie. Il est donc difficile de comprendre com-

ment il aurait eu aux portes de Rome des lrou|)es, dont il n'est plus fait men-

tion dans le cours de sa campagne. Le moyen de concilier les lettres de Cicéron

et les Commentaires est d'admetU-e que César, indépendannnent des légions

(pi'il trouva hors de l'Italie, appela sous ses drapeaux les volontaires et les vété-

rans romains qui désiiaient le suivre. Réunis aux portes de Rome, ils le rejoi-

gnirent plus tard dans les Gaules et fmenf versés dans les légions. Cette suppo-

sition est d'autant plus probable, qu'en 700, lorsqu'il s'agit de renommer consuls

Pompée et Crassus, César envoya à Rome un gi-and nombre de soldats pour

voter dans les comices; or, toutes ses légions ayant été recrutées dans la Cisal-

pine, dont les habitants n'avaient pas le droit de cité romaine, il follait bien tpi'il

eut dans son armée d'autres soldats citoyens romains. D'ailleurs, si César Ht

appel aux vétérans, il suivit en cela l'exenqile de presque tous les généraux

romains, et, entre autres, de Scipioa, de Flaniininus et de Marins, Eu effet,

36.
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pour veiller à ce que son départ ne devînt pas le signal du

renversement de son œuvre.

VI. Pendant ce temps Clodius, esprit inquiet et turbu-

Exii lent C, lier de l'appui qu'il avait prêté aux triumvirs comme
de Cicéroii. ii.*.i .», -i

de celui qu il en recevait, n écoutait plus que sa passion et

faisait voter des lois , dont quelques-unes , flattant la popu-

lace et même les esclaves, menaçaient l'Etat d'anarchie. En

vertu de ces lois , il rétablissait les associations politiques

(collefjia), clubs dangereux pour la tranquillité publique <^',

que Sylla avait dissous, qui s'étaient depuis réorganisés,

pour être encore supprimés en 690 ''^; il faisait des distribu-

tions gratuites de blé au peuple , ôtait aux censeurs le droit

de rayer du sénat qui bon leur semblait, leur permettant

lorsque Cornélius Scipiou partit pour la guerre contre Anfiochus, il y avait aux

portes de Rome cinq raille volontaires, tant citoyens qu'allies, qui avaient fait

toutes les campagnes sous les drapeaux de son frère, Scipion l'Africain. (Tite-

Live, XXXVII, iv.) — « Lorsque Flamininus partit pour rejoindre les légions

qui étaient en Macédoine, il prit avec lui trois mille vétérans qui avaient com-

battu contre Annibal et Asdrubal. » (Plutarqne, Flamininus , m.) — « Marias,

avant de partir pour la guerre contre Jugurtha, fît un appel à tout ce que le

Latiuni avait de plus vaillants soldats. La plupart lui étaient connus pour avoir

servi sous ses yeux, le reste de réputation. Par ses sollicitations, il força jus-

qu'aux vétérans à partir avec lui. « (Salluste, Guerre de Jugurtha, lxxxiv.)

(') » Aujourd'hui il (Clcdius) s'agite, il s'emporte, il ne sait ce qu'il veut, il

fait des démonstrations hostiles à droite et à gauche, et semble vouloir laisser

à l'occasion à décider de ses coups. Quand il pense à l'impopularité de l'ordre

de choses actuel, on dirait qu'il va se ruer contre ses auteurs ; mais, quand il voit

de quel côté sont les moyens d'action et la force armée, il fait volte-face contre

nous. » (Cicéron, Lettres à Atticus , II, xxii.)

(*) Ces clubs (collerjia conijùtalitia) avaient une organisation presque mili-

taire, divisée par quartiers et composée exclusivement de prolétaires. (Voyez

Mommsen, Histoire romaine, III, p. 290.) — « Les esclaves enrôlés sous pré-

texte de former des corporations. « (Cicéron, Discours après son retour au

sénat, xiii.)

(') On excepta cipondaul, en 090, les corporations d'artisans. — Asconius,

" In l'isono, >> IV, p. 7; In Corueliana, " p. 75, éd. Orelli.
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d'exflurc soiilcinoiit K-s sénateurs liaj)[)(''s d'une condamna-

tion <'\ défendait aux ma^yistrats de prendre les auspices ou

d'observer le ciel les jours de délibt'ration des comices <^\

enfin il infligeait des peines sévères à ceux qui auraient

condamné à mort, sans les entendre, des citoyens romains.

Cette dernière disposition était évidemment dirigée contre

Cicéron, quoique son nom ne fut pas pi'ononcé. Afin d'en

assurer l'adoption, son auteur désirait l'acquiescement de

C('sar, ret(Miu aux portes de Rome par le commandement

militaire qui lui on interdisait l'entrc-e. Clodius alors con-

voqua le peuple hors des murs, et, (juand il demanda au

proconsul son opinion, celui-ci rc'pondit qu'elle était bien

connue par son vote dans l'affaire des complices de Catilina;

que, néanmoins, il dé,sapprouvait une loi prononçant des

peines sur des faits qui appartenaient au passé ''\

A cette occasion le sénat prit le deuil, afin de f;iire pa-

raître à tous les yeux son nK'Contentement ; mais les consuls

Gabinius et Pison obligèrent les scMiateurs à renoncer à cette

di-monstration intempestive.

César, pour soustraire Cicéron au danger fpii le mena-

çait, lui proposa de l'emmener avec lui dans les Gaules

comme son lieutenant ^*\ Celui-ci repoussa cette offre, se

(') Cicéron, Discoiir.'i contre PLon, iv. — .Asconiiis, Sur te Discours de

Cicéron contre Pison, p. 7, 8, éd. Orelli. — Dion-Cissius, XXXVIII, xm.

W Dion-Ca.ssius, XXXVIII, xm.

(') f)ion-Cassius, XXXVIII, xvii.

(•) • Je reçois de César les avances les plus genéicnsos poiii- nie rendre roninie

lieiilenant auprès de lui. > (Cicéron, Lettres à Atticiis, II, xviii.) « Il a fait

passer mon ennemi (Clodius) dans l'ordre plébéien, soit (|u'il fut irrité de voir

que ses bienfaits nièines ne pouvaient ni'altacher à lui , soit qu'il cédât aux

inipurtunités. Cela ne pouvait être considéré comme une injure, car depuis il

nie conseilla, il me pria ra<-me, de lui servir de lieutenant. Je n'acceptai pas

ce titre, non que je le jugeasse au-dessous de ma dignité, mais j'étais loin de

soiij>çonner que la République dut avoir, après César, des consuls si scélérats

(Pison et Gabinius). » (Cicéron, Discours sur les provinces consulaires, x\u.)
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faisant illusion sur sa j)iopre influence '^'^, et comptant

d'ailleurs sur la protection de Pompée. Il paraît positif,

d'après cela, que Clodius allait au delà des vues de César :

preuve nouvelle que de pareils instrimients, lorsqu'on les

emploie, sont une arme à deux tranchants, dont la direction

échappe aux mains les plus habiles. C'est ainsi que plus

tard Yatinius, aspirant à devenir préteur, reçut de son

ancien patron ce sanglant avertissement : « Yatinius n'a

' rien fait gratuitement pendant son tribunat. Quand on

» ne recherche que l'argent, on doit se passer aisément des

" honneurs '*\ » En effet, César, dont les efforts pour réta-

blir les institutions populaires ne s'étaient jamais ralentis,

ne voulait ni anarchie ni lois démagogiques, et, de même
qu'il n'avait pas approuvé la proposition de Manilius pour

l'émancipation des affranchis, de même il repoussait la réor-

ganisation des corporations, les distributions de blé gra-

tuites et les projets de vengeance de Clodius, qui cependant

se vantait sans cesse de son appui.

Crassus, de son côté, désirant être utile à Cicéron sans

se compromettre '-^\ engagea son fils à lui venir en aide.

Quant à Pompée, balançant entre la crainte et l'amitié, il

imagina un prétexte pour ne pas recevoir Cicéron, lorsque

celui-ci vint réclamer son appui. Privé de cette dernière

ressource, le grand orateur ne conserva plus d'illusions, et,

après quelques velléités de résistance, s'éloigna volontaire-

ment. A peine eut-il quitté Rome, que la loi contre lui était

(') « Grâce à mes soins, ma popularité et mes forces aiigmenteiil chaque jour.

Je ne me mêle en rien de politique, absolument en rien ma maison ne

désemplit pas; on m'entoure quand je sors; c'est mon consulat qui recom-

mence. Les protestations de dévouement me pleuvent, et ma confiance est

telle, que parfois je désire la lutte, au lieu d'avoir toujours à la craindre. "

(Cicéron, Lettres à Atticris, II, xxii.) ^ • Vienne l'accusation de Clodius,

l'Italie entière se lèvera en masse. (Cicéron, Lettres à Qiitntiis, I, ii.)

'*) Cicéron, Discours contre Yatinitis, xvi.

'^) Plutarque, Pnwpee , \iviii.



I.l\ r,E M . C.IIMMÏIÎE V. — GKSAU ET lillin.lS, CONSULS ((i!l.\. V07

iviuluc sans aiKuiie opposition, avec \c concours de ceux

que Cicéron considérait comme ses amis ''\ On conHsqua

ses biens, on rasa sa maison et on l'exila à une distance de

quatre cents milles.

César avait habilement pris toutes ses prc'-cantions poiii'

que son action se fit encore sentir à Rome pendant son

absence, autant que l'instabilité des magistratures pou \ ail

le permettre. Par l'influence de sa fille Julie, dont les

charmes et l'esprit captivaient son mari, il retint Pompée;

par la distinction accordée au fils de Crassus, jeune homme
d'un haut mérite, nommé' son lieutenant, il s'assura du père.

Cicéron est éloigné, mais bientôt César consentira à son

retour et se le conciliera de nouveau en appelant prés de

lui sou frère Quintus. Reste l'opposition de Catou. Clodius

se charge de l'écarter sous l'apparence d'une honorable

mission : il est envoyé eu Chypre pour détrôner le roi Pto-

lémée, dont les dérèglements excitaient la haine de ses

sujets ''. Enfin tous les hommes importants qui avaient

quelque chance d'arriver aux emplois sont gagnés à la cause

de César; quel(|iies-iins même s'y engagent par écrit^'"'. Il

peut donc partir; le destin va lui frayer une nouvelle route :

une gloire immortelle l'attend au delà des Alpes, et, en

rejaillissant sur Rome, cette gloire changera la face du

monde.

VII. Nous avons montré César n'obéissant qu'à ses con-

victions politiques, soit comme promoteur ardent de toutes

les mesures populaires, soit comme partisan déclaré de

Pompée; nous l'avons montré aspirant, par une noble am-

bition, au pouvoir et aux honneurs; mais nous n'ignorons

pas que les historiens en général donnent d'autres motifs di;

(') Plularqiic, Cicéron, \u.

'«) Velloiiis PatiTciiIiis, II. m.v.

") Siiélono, xxiti.
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sa coiuluitc. On le représente, dès G84, comme ayant déjà

ses plans arrêtés, ses embûches dressées, ses instruments

tout piêts. On lui suppose la prescience absolue de l'avenir,

la faculté de dirifjer les hommes et les choses au gré de sa

volonté, et de rendre chacun, à son insu, complice de ses

profonds desseins. Toutes ses actions ont un mobile cacln'',

que l'historien se vante de découvrir après coup. Si César

relève le drapeau de Marins, se fait le défenseur des oppri-

més et le persécuteur des sicaires de la tyrannie passt'p,

c'est pour acquérir un concours nécessaire à son ambition;

s'il lutte avec Cicéron en faveur de la légalité dans le procès

des complices de Catilina, ou pour soutenir une loi agraire

dont il approuve le but politique; si, pour réparer une

grande injustice de Sylla , il appuie la r<''int(''grati()n dans

leurs droits des enfants des jiroscrits, c'est pour compro-

mettre le grand orateur devant le parti popidaire ; si, au

contraire, il met son influence au service de Pompée; si, à

l'occasion de la guerre contre les pirates, il contribue à lui

faire accorder une autorité jugée exorbitante; s'il seconde

le plébiscite qui lui confère, en outre, le commandement de

l'armée contre ^Hlhridate; si, plus tard, il lui fait décerner,

quoique absent, des honneuis extraordinaires, c'est encore

dans le but machiavélique de faire tourner la grandeur de

Pompée à son profit. De sorte que, s'il défend la liberté,

c'est pour perdre ses adversaires ; s'il défend le pouvoir,

c'est pour habituer les Romains à la tyrannie. Enfin, si

César recherche le consulat, comme tous les membres de

la noblesse romaine, c'est, dit-on, parce que déjà il entre-

voit, à travers les faisceaux du consul et la poussière des

batailles, la dictature, le trône même. Pareille interpréta-

tion vient de cette faute, trop commune, de ne pas appré-

cier les faits en eux-mêmes, mais d'après le caractère que

les événements postérieurs leur ont prêté.

Ktrange inconséquence, que de supposer à la fois aux
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hommes siipcriours cl îles mobiles mosquiiis, et îles pré-

voyances surhumaines! Non, ce n'est pas la. pensée misé-

rable de faire échec à ('.iec-ron qui guidait (lé'sar ; il n'avait

pas recours à une tactiqiK" plus ou moins habile, il obéissait

à une conviction profonde, et, ce qui le prouve d'une ma-

nière évidente, c'est qu'une fois élevé au pouvoir, ses pre-

miers actes sont d'exécuter comme consul ou comme dicta-

teur ce qu'il avait appuyc- comme citoyen, témoin la loi

a{jraire et la réhabilitation des proscrits. Non, s'il soutient

Pompée, ce n'est j)as parce qu'il croit pouvoir l'abattre

après l'avoir grandi, mais parce que cet illustre capitaine

avait embrassé la même cause que lui; car il n'eût été donné-

à personne de lire dans l'avenir an point de deviner l'usage

que ferait le vainqueur de Mithritlate de ses triomphes et de

sa véritable popularité. En eflet , lorscpi'il débarqua en

Italie, Rome fut dans l'au.xiéti'-. Licenciera-t-il son armée*''?

Tel fut de toutes parts le cri d'alarme. S'il revient en maître,

personne ne peut lui r(''sister. (loutre l'attente g«'nérale,

Pompée licencia ses troupes. Comment donc Clésar pou-

vait-il prévoir d'avance un(- niodi'ratidii si peu dans les

habitudes du temps?

Est-il plus vrai de dire que César, devenu proconsid

,

aspirait à la souveraine puissance? Non, en partant pour la

Gaule, il ne pouvait penser à régner sur Rome, pas plus

que le général Bonaparte, en partant pour l'Italie, eu 17ÎHJ,

ne pouvait rêver l'Empire. Etait-il possible à César de pi(''-

voir que, pendant un séjour de dix ans dans les Gaules, il y

enchaînerait toujours la fortune, et que, au bout de ce long

espace de temps, les esprits, à Rome, seraient «Micore favo-

rables à ses projets? Pouvait-il deviner que la mort de sa

(') « Les bruit.s qui |>reft-(ltTent P(>in|ii'e y causcrent un (jranil trouble, p.iice

qu'on avait dit qu'il entrerait dans la ville avec son armée. » (Plutarque, l'oiii-

vrr, XLT.) — « Cependant loul le monde craignait au |>Ius haut point Pompée :

on ne savait pas s'il congédierait son armée. » (Dion-Cassius, XXXVII, xiiv.)
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Hlle briserait les liens qui l'attachaient à Pompée? que

Crassus, an lieu de revenir triomphant de l'Orient, serait

vaincu et tné par les Parthes? que le meurtre de Clodins

bouleverserait toute l'Italie? enfin, que l'anarchie, qu'il

avait voulu étouffer par le triumvirat, serait la cause de

son élévation? César avait devant les yeux de grands exem-

ples à suivre ; il marchait glorieusement sur les traces des

Scipion et des Paul-Emile : la haine de ses ennemis le força

de se saisir de la dictature comme Sylla, mais pour une

cause plus noble et par une conduite exempte de ven-

geances et de cruauté.

Ne cherchons pas sans cesse de petites passions dans de

grandes âmes. Le succès des hommes supérieurs, et c'est

une pensée consolante, tient plutôt à l'élévation de leurs

sentiments qu'aux spéculations de l'égoïsme et de la ruse
;

ce succès dépend bien plus de leur habileté à profiter des

circonstances que de cette présomption assez aveugle pour

se croire capable de faire naître les événements, qui sont

dans la main de Dieu seul. Certes César avait foi dans sa

destinée et confiance dans son génie; mais la foi est un

instinct, non un calcul, et le génie pressent l'avenir sans en

deviner la marche mystérieuse.

FIN DU TOME PREMIER.
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